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INTRODUCTION  

 

Le Conseil Municipal de SAINT-AULAYE a décidé l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme dans sa délibération du 
25 septembre 2009, conformément aux dispositions de la loi SRU1. Auparavant, la commune était dotée d’une Carte 
Communale approuvée le 22 août 2006 et révisée en 2010. 

Cette élaboration s’est effectuée dans le cadre d’une commission d’urbanisme nommée par le conseil municipal, ainsi 
que dans le cadre d’un comité de pilotage, réunissant les différents services associés à ses études.  

L’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 portant transposition en droit français de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, a introduit dans le 
code de l’urbanisme les dispositions relatives à la procédure d’évaluation environnementale applicable aux 
documents d’urbanisme susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement (articles L.121-10 à L.121-
15 et R.121-14 à R.121-17).  

Le décret 2005-608 du 27 mai 2005 a précisé ces dispositions et défini ceux des plans locaux d’urbanisme qui y sont 
soumis.  

La commune de SANT-AULAYE est concernée par les Sites d’Intérêt Communautaire n°FR7200662 dit « Vallée de 
la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle» et n°7200671 « Vallée de la Double ». Les orientations retenues 
dans le projet de PLU sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire. En conséquence, le PLU de SANT-AULAYE doit intégrer une analyse de l’existence ou non 
d’incidences notables du P.L.U. sur les sites Natura 2000 recensés sur le territoire communal.  

Cette analyse de l’existence ou non d’incidences notables du P.L.U. sur les sites Natura 2000, intégrée dans le 
rapport de présentation, montre que le PLU de SAINT-AULAYE n’a pas d’incidence notable sur les habitats, 
espèces et habitats d’espèces d’intérêt communautaire. En conséquence, le P.L.U. de SAINT-AULAYE ne fait 
pas l’objet d’une évaluation environnementale au sens de l’article L.121-10 du code de l’urbanisme. 

Le présent rapport de présentation présente les choix retenus au cours de cette élaboration, conformément à l’article 
R123-2 du code de l’urbanisme, et se décompose en quatre parties :  

- une première partie expose le diagnostic territorial : contexte supra-communal dans lequel s’inscrit le 
territoire communal, cadrage socio-économique, bilan des servitudes et protections, bilan des procédures 
d’urbanisme antérieures, ceci afin de pouvoir comprendre le présent de ce territoire global et appréhender 
son futur pour préparer les conditions d’une évolution cohérente ; 

- une seconde partie analyse l’état initial de l’environnement, au moment de l’élaboration de ce document 
d’urbanisme et définit les enjeux en terme de protection et prise en compte du patrimoine naturel  majeur 
présent sur la commune; 

- la partie suivante présente et justifie des choix retenus pour le Plan Local d’Urbanisme : projet 
d’aménagement et de développement durables, orientations d’aménagement et de programmation, les 
règlements « graphique » et « écrit » et les différentes limitations du droit du sol (emplacements réservés,…) 
ainsi qu’une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

- enfin, une dernière partie propose l’évaluation des incidences du plan sur l’environnement. 

Plusieurs documents de référence sont annexés en fin de ce rapport. 

 

Enfin, la collectivité a choisi d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme intégrant les dispositions de la loi engagement 
national pour l’environnement dite « Grenelle 2 » et intègre donc les dispositions du code de l’urbanisme, applicables 
au moment de son arrêt : évolution du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, des orientations 
d’aménagement et de programmation, du rapport de présentation (analyse de la consommation d’espace…), 
notamment. 

                                                 
1 Solidarité et Renouvellement Urbains 
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PARTIE I : EXPOSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL  
 

1. ECHELLES SUPRA-COMMUNALES 

1.1  Périmètres administratifs, institutionnels, INSEE  

La commune de SAINT-AULAYE est située à l’extrême ouest du département de la Dordogne. Cette commune rurale 
se situe à proximité de la Gironde, de la Charente-Maritime et jouxte la Charente. Elle a donc une position excentrée 
par rapport au département de la Dordogne, mais en même temps, elle joue un rôle de carrefour entre ces quatre 
départements. 

Les communes limitrophes de SAINT-AULAYE sont : 

– Au nord-est, Saint-Privat-Des-Prés, 
– A l’est, Saint-Vincent-Jalmoutiers, 
– Au sud-est, Servanches. 
– Au sud-ouest, La Roche-Chalais, 
– A l’ouest, Puymangou, 
– Au nord-ouest, Chenaud, 
– Au nord, Les Essard, (Charente) 
– Au nord-est, Bonnes (Charente). 

Elle est le chef-lieu de canton, et est rattachée administrativement à l’arrondissement de Périgueux qui se trouve 
à 55 km, à l’est du territoire communal. 

Plusieurs autres périmètres « de projet » ont été institués depuis, dans lesquels la commune s’insère. 

SAINT-AULAYE appartient à la Communauté de Communes du Pays de Saint-Aulaye. Elle a été créée le 8 juillet 
1999 avec quatre communes. Elle s'est agrandie avec l'adhésion de : Saint-Privat-des-Prés en 2001 et Servanches 
en 2002. 

Le 1er janvier 2009, trois nouvelles communes l'ont rejointe : Chenaud, Parcoul et Saint-Vincent-Jalmoutiers. Puis le 
1er janvier 2012, la commune de La Roche-Chalais la rejointe. 

Elle regroupe donc aujourd’hui les communes suivantes : Saint-Privat-des-Prés, Servanches, Chenaud, Parcoul, 
SAINT-AULAYE, Saint-Vincent-Jalmoutiers, Saint-Antoine-Cumond, Festalemps, La Roche-Chalais et Puymangou. 

Les compétences de la Communauté de Communes sont : l’action sociale, les activités périscolaires, 
l’assainissement non collectif, la collecte des déchets ménagers et des déchets assimilés, la constitution de réserves 
foncières, l’environnement, les établissements scolaires, les opérations programmées d’amélioration de l’habitat, la 
politique du cadre de vie, la préfiguration et le fonctionnement des Pays, le tourisme, le traitement des déchets 
ménagers et des déchets assimilés et les zones d’activités économiques. 

Sur le territoire de SAINT-AULAYE, la Communauté de Communes mène actuellement les actions suivantes : 

 mise en place une maison de santé pluridisciplinaire en lien avec le centre hospitalier, 

 portage de repas, 

 gestion et animation de l’office de tourisme intercommunal à SAINT-AULAYE. 

 cf. carte page suivante 
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La commune de SAINT-AULAYE intègre le bassin de vie2 de Saint-Aulaye qui compte 6 communes (Chenaud, 
Puymangou, SAINT-AULAYE, Saint-Privat-des-Prés, Saint-Vincent-Jalmoutiers et Servanches). 

Le Pays du Périgord Vert, auquel appartient SAINT-AULAYE, est une entité géographique et administrative des 15 
cantons du Nord de la Dordogne, un espace de projets des acteurs de ce territoire et le regroupement de ces acteurs 
au sein d’une association loi 1901 porteuse de la stratégie globale de développement. Le Pays se compose de 162 
communes regroupées pour la plupart en 5 Syndicats de Pays et en 16 communautés de communes. 

Les principaux objectifs du Pays, du Périgord Vert s’inscrivent dans la durée : construire le territoire de demain, vivre, 
s'installer et s'épanouir au Pays, entreprendre en Périgord Vert  et bâtir et promouvoir l’identité de ce Pays.  

La Charte se concrétise à l’échelle des 3 bassins de vie du Périgord Vert,  en raison, entre autres, des spécificités 
territoriales et de la structuration des réseaux. Au final Le Périgord Vert  est organisé autour d’une organisation 
tripolaire et de quatre enjeux. 

La commune de SAINT-AULAYE a décidé de s’engager, avec l’Association Nationale Notre Village, dans la 
réalisation de la Charte « Notre Village Terre d’Avenir » et dans sa mise en œuvre, afin de contribuer aux 
réflexions et actions globales en faveur du développement durable (Agenda 21). Un projet de synthèse de diagnostic 
de la commune a été réalisé en mai 2011. Les choix communaux (finalités) en matière de Développement Durable 
sont les suivants : 

- La lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère. 
- La préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources. 
- L’épanouissement de tous les êtres humains. 
- La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et entre les générations. 
- La dynamique de développement suivant les modes de production et de consommation 

responsables. 
Ces choix s’appuient sur 5 éléments de démarche : 

- La participation de la population et des acteurs. 
- L’organisation du pilotage du projet. 
- La transversalité de la démarche. 
- L’évaluation. 
- La stratégie d’amélioration continue. 

Une grille sur les points à améliorer et les projets de la commune et sur ses critères discriminants a été établie. Ce 
document de synthèse va servir de base de travail en appui du cahier des charges de l’association, lors des réunions 
des membres du comité de pilotage qui sera constitué à la suite de la réunion publique animée par l’agent de 
l’association. Une réunion par mois sera alors organisée, articulée autour des 3 volets du Développement Durable 
(environnement, économie et social) ou autour des 5 finalités choisies par la commune. Une mise en commun des 
réflexions finales permettra de synthétiser les propositions et d’obtenir un programme d’action en faveur du 
Développement Durable. Une fois validé par le conseil municipal, ce projet sera intégré dans l’Agenda 21 puis 
présenté au Comité National de Labellisation de l’association en vue d’obtenir le label « Notre Village Terre 
d’Avenir ».  

                                                 
2 Selon l’INSEE, le découpage de la France "en bassins de vie" a été réalisé pour faciliter la compréhension de la structuration du territoire de 
la France métropolitaine et mieux qualifier l'espace à dominante rurale. 
Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès à la fois aux équipements de la vie courante et à l'emploi. 
Les services et équipements de la vie courante servant à définir les bassins de vie comportent quatre catégories : équipements concurrentiels, 
non concurrentiels, de santé et d’éducation. 
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Tableau synthétique des structures intercommunales auxquelles la commune adhère 

STRUCTURE COMPETENCES 
NOMBRE DE 
COMMUNES 

ADHERENTES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
SAINT-AULAYE 

- Aménagement de l’espace.  

- Actions de développement économique. 

- Construction, entretien et fonctionnement 
d’équipements culturels, sportifs et d’équipement 
de l’enseignement préélémentaire et élémentaire. 

- Protection et mise en valeur de 
l’environnement. 

- Politique du logement et cadre de vie. 

- Action sociale et d’intérêt communautaire. 

- Tourisme. 

9 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL MIXTE DE LA 
DOUBLE 

Aménagement de la forêt de La Double 28 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU PAYS 
DRONNE-DOUBLE 

Développement touristique 17 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE SAINT-
AULAYE/SAINT-PRIVAT 

Création d’une zone d’activité économique 2 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION 
SCOLAIRE DE RIBERAC 

- Transport scolaire 

- Gestion de la cité scolaire de Ribérac 

Non communiqué 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION 
SCOLAIRE DE SAINT-AULAYE 

- Transport scolaire 

- Gestion de la cité scolaire de Saint-Aulaye 

19 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION 
D’EAU POTABLE (SIAEP) Desserte et adduction d’eau potable 3 

SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE 
TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
DE MONTPON-MUSSIDAN 

Collecte et traitement des ordures ménagères 51 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ELECTRIFICATION RIBERAC-SAINT-AULAYE 

Electrification Non communiqué 

1.2 Documents cadres s’appliquant à la commune 

La commune n’appartient ni à un périmètre de Parc Naturel Régional ni à un périmètre de Schéma de Cohérence 
Territoriale. 
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1.3 Cohérence du Plan Local d’Urbanisme vis-à vis des schémas et plans s’appliquant à la commune 

L’objectif est de mettre en évidence l’articulation qui existe entre le présent Plan Local d’Urbanisme et les plans et 
programmes détaillés en annexe I du décret 2005-613. Seuls les plans et programmes susceptibles d’entrer en 
interférence avec le PLU de SAINTE-AULAYE sont repris ci-après afin de les mettre en relation avec les orientations 
et le projet de Plan Local d’Urbanisme. 

 Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

La loi du 30 décembre 1996 (Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie) dont l’objectif général est de préserver 
le droit de chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé, demande à toutes les agglomérations françaises de 
plus de 100.000 habitants de se doter d’un Plan des Déplacements Urbains, qui vise à assurer un « équilibre durable 
entre les besoins en facilité d’accès d’une part, et la protection de l’environnement et de la santé d’autre part » 

La commune de SAINT-AULAYE n’est pas concernée par un « PDU ». 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux 2010 – 2015 

Le SDAGE 2010 – 2015 (approuvé en décembre 2009) constitue un document politique d’orientation, servant à la 
planification des usages de l’eau pour sa période de validité. Dans le domaine de l’eau, le SDAGE : 

- s’impose aux décisions administratives, 
- oriente les programmes publics, 
- définit les règles de cohérence devant encadrer la gestion des ressources à une échelle locale. 

Le SDAGE 2010-2015 est présenté selon 6 orientations fondamentales, chacune de ces dernières constituant la 
réponse à plusieurs questions importantes : 

- A- Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance 
- B- Réduire l’impact des activités sur les milieux aquatiques 
- C- Gérer durablement les eaux souterraines et préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 

aquatiques et humides 
- D- Une eau de qualité pour assurer activités et usages 
- E- Maîtriser la gestion quantitative de l’eau dans la perspective du changement climatique 
- F- Privilégier une approche territoriale et placer l’eau au cœur de l’aménagement du territoire 

L’orientation fondamentale B intéresse le PLU de SAINT-AULAYE et notamment ses dispositions B1 à B9 qui visent à 
« réduire les rejets issus de l’assainissement collectif ainsi que ceux de l’habitat et des activités dispersées ».  

Dans le Programme De Mesures du Bassin Adour-Garonne (PDM) annexé au SDAGE, l’Unité Hydrographique de 
Référence « Dronne » a retenu plusieurs mesures dont certaines intéressent directement le PLU de SAINT-AULAYE : 

- Conn_3_01 : Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, 
urbanisation…) : approche par bassin versant ; mesure qui doit être prise en charge par les pouvoirs 
publics ; 

- Conn_3_03 : Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement ; mesure qui 
doit être prise en charge par les collectivités. 

- Conn_3_05 : Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zone de navigation de 
plaisance…) : inventaire, profil environnemental baignade ; mesure qui doit être prise en charge par les 
collectivités. 

- Ponc_2_03 : Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous-produits d’épuration 
des industriels (notamment agroalimentaire) : station de traitement, cuves de stockage, filières 
d’élimination, technologies propres… ; mesure qui doit être prise en charge par les industriels. 

- Diff_3_01 : Améliorer les équipements et les pratiques en matière d’utilisation des produits 
phytosanitaires ; mesure qui doit être prise en charge par les collectivités et les agriculteurs; 

- Qua_2_01 : Protéger les sites de baignades contre les pollutions, l’eutrophisation et les 
cyanobactéries dues :  

 à l’élevage, 
 à l’assainissement collectif et aux eaux pluviales, 
 à l’assainissement non collectif. 

Mesure qui doit être prise en charge par les pouvoirs publics : 
- Fonc_1_04 : Entretenir, préserver et restaurer les zones humides : 
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 Interdire le drainage ou l’ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou 
des zones humides inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologiques et/ou 
biologiques, 

 Procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides, 
 Développer le conseil et l’assistance technique aux gestionnaires de zones humides. 

Mesures qui doivent être prises en charge par les pouvoirs publics et Pôle Emploi : 
- Fonc_2_07 : Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux ; mesure qui doit 

être prise en charge par les pouvoirs publics et Pôle Emploi. 
- Prel_2_02 : Favoriser les économies d’eau : sensibilisation, économies, réutilisation des eaux pluviales ou 

d’eau de STEP, mise en œuvre des mesures agroenvironnementales ; mesure prise en charge par les 
agriculteurs, les industriels, les collectivités et les particuliers.  

- Inon_1_01 : Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des 
inondations ; mesure qui doit être prise en charge par les pouvoirs publics. 

 

Toutes ces dispositions plus ou moins opérationnelles visent une meilleure connaissance et une meilleure gestion 
des ressources en eau et des milieux aquatiques au sein d’une collectivité dans le but de préserver l’environnement. 
A SAINT-AULAYE, l’activité agricole, l’urbanisation relativement dispersée et la pression touristique sont des 
éléments pouvant avoir un impact sur le domaine général de l’eau qu’il est nécessaire d’intégrer dans une démarche 
de planification. 

Le SAGE Isle-Dronne 

La commune de SAINT-AULAYE intègre le périmètre du SAGE Ilse-Dronne qui est, à ce jour, en cours d’émergence. 

Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

La loi du 15 juillet 1975, renforcée par celle du 13 juillet 1992, fait obligation aux communes de collecter et d’éliminer 
les déchets ménagers.  

Le plan qui s’applique actuellement en Dordogne a été adopté le 22 juin 2007. Les déchets ménagers et assimilés 
pris en compte dans le Plan sont : 

- les ordures ménagères (collecte sélective – déchets d’emballages, journaux, magazines, 
biodéchets – et les ordures ménagères résiduelles), 

- les déchets encombrants ménagers, 
- les déchets d’espaces verts privés, 
- les déchets ménagers spéciaux (aérosols, peinture, huiles, piles), 
- les déchets d’équipement électrique et électronique (DEEE), 
- les déchets d’activités de soins, 
- les déchets liés à l’entretien des espaces publics, 
- les déchets des entreprises et des administrations collectés et éliminés par le service public 

(déchets banals industriels et commerciaux, déchets toxiques en quantité dispersée, déchets 
banals de chantiers du bâtiment), 

- les déchets de l’assainissement (matières de vidange, boues d’épuration des collectivités, sables et 
boues de curage, graisses de stations d’épuration des collectivités), 

Les principaux objectifs fixés par le plan sont : la prévention et la réduction de la production des déchets, 
l’optimisation des performances des collectes séparatives et la valorisation matière, la valorisation des déchets 
organiques, le refus de l’incinération comme mode de traitement, le traitement des déchets résiduels et 
l’enfouissement des seuls déchets ultimes, la maîtrise des coûts et leur transparence, la protection de 
l’environnement, la communication et la sensibilisation de tous les producteurs de déchets. 

La commune de SAINT-AULAYE, par le biais du Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
de Montpon-Mussidan répond aux objectifs fixés par ce plan mais n’est pas concernée par la présence d’un site de 
collecte et de traitement des déchets (en dehors des bacs de collecte sélective).  

Le Schéma Départemental des Carrières 

Les Schémas Départementaux des Carrières introduits par la Loi n°93-3 du 4 janvier 1993 à l'article 16-3 de la Loi 
n°76-663 du 19 juillet 1976 doivent définir les conditions générales d'implantation des carrières dans chaque 
département. Ils prennent notamment en compte : 
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- l'intérêt économique national, 
- les ressources en matériaux du département et des départements voisins,  
- les besoins en matériaux du département et des départements voisins, 
- la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, 
- la gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières.  

Ils fixent les objectifs généraux à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites.  

Ces schémas sont opposables aux tiers. Les autorisations délivrées par l'administration doivent notamment être 
compatibles.  

Le décret n°94-603 du 11 juillet 1994, les circulaires du 11 janvier 1995 et du 4 mai 1995 définissent les modalités 
d'élaboration des schémas départementaux des carrières.  

La commune de SAINT-AULAYE n’est pas concernée par un projet de création ou de développement de carrière. 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole  

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole prévu par la loi d’orientation forestière du 9 juillet 2001 comme cadre des 
documents de gestion durable des forêts privées a été approuvé par arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche 
en date du 21 juin 2006. 

La politique forestière a pour objet « d’assurer la gestion durable des forêts et de leurs ressources naturelles ». Cette 
gestion est multifonctionnelle, c’est-à-dire qu’elle satisfait :  

- les fonctions économiques (production de bois et d’autres produits, emplois, …) qui demeurent 
fondamentales, la filière forêt-bois est également fortement créatrice d’emplois en milieu rural, 

- les fonctions environnementales (préservation de la nature et biodiversité), la forêt joue un rôle 
essentiel dans le maintien des grands équilibres naturels, 

- les fonctions sociales (accueil du public, paysage, …), les massifs forestiers deviennent des sites 
recherchés pour différentes activités telles que la promenade pédestre, équestre, en VTT ou 
motorisée, les cueillettes, la chasse. 

Certaines masses boisées sur la commune de SAINT-AULAYE bénéficient d’un classement en Espace Boisé Classé, 
au titre du Plan Local d’Urbanisme. Le présent document veille à préserver ces espaces, souvent synonymes de 
richesse écologique, sans pour autant en interdire l’entretien ou la valorisation.  

Le schéma départemental des gens du voyage 

La commune de SAINT-AULAYE n’est pas concernée par le Schéma Départemental des Gens du Voyage approuvé 
par arrêté préfectoral en date du 13 janvier 2003.  
 
Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et le Plan climat énergie territorial 
Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) est créé par l’article 68 de la Loi Grenelle II, et est régi 
par les articles L.222-1,2 et 3 du Code de l’Environnement.  

Le schéma régional d’Aquitaine, approuvé le 15 novembre 2012, est un document stratégique  qui définit les grandes 
orientations et objectifs régionaux en matière de lutte contre le changement climatique, d’efficacité énergétique, de 
développement des énergies renouvelables terrestres et d’amélioration de la qualité de l’air. 

Les objectifs sont les suivants : 
 une réduction de 28,5% des consommations énergétiques finales d’ici 2020 par rapport à celles de 2008 ; 
 une production des énergies renouvelables équivalente à 25,4% de la consommation énergétique finale en 

2020 ; 
 une réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2020 par rapport à celles de 1990 ; 
 une réduction des émissions de polluants atmosphériques, notamment les oxydes d’azote et les particules 

en suspension. 

Le SRCAE est un document stratégique. Il n’a donc pas vocation à comporter des mesures ou des actions. Les 
mesures ou actions conséquentes relèvent des collectivités territoriales via notamment les Plan Climat Energie 
Territorial (PCET) qui doivent être compatible avec le SRCAE. 
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Les orientations du Plan Local d’Urbanisme de SAINT-AULAYE favorise le développement des énergies 
renouvelables et la réduction des émissions de gaz à effet de serre (cf. partie 3 – 5. du présent rapport). 
 

Le Schéma directeur territorial d’aménagement numérique 
Le schéma directeur territorial d’aménagement numérique (SDTAN) est un document opérationnel de moyen/long 
terme établi par une collectivité sur son territoire : 

 décrivant une situation à atteindre en matière de couverture numérique du territoire considéré, 
 analysant le chemin à parcourir pour y parvenir et la part prévisible qu’y prendront les opérateurs privés, 
 arrêtant des orientations sur les actions publiques à mettre en œuvre pour accélérer l’atteinte de ces 

objectifs, ou simplement permettre de les atteindre. 
 
Le schéma directeur constitue un outil de cadrage de la montée en débit des territoires, fixe et mobile, - au moyen 
essentiellement d’une densification de la capillarité des réseaux en fibre optique - et de leur évolution vers le très haut 
débit. Il favorise la cohérence des actions menées par les différents acteurs ainsi qu’une meilleure prise en compte du 
long terme. 
 
Le Schéma directeur territorial d’aménagement numérique de la Dordogne a ainsi définit un ensemble d’actions sur le 
territoire périgourdin dont la commune de SAINT-AULAYE fait partie :  

 la mise en œuvre d’un SIG pour disposer d’une véritable connaissance des réseaux et ainsi suivre finement 
les évolutions de couverture des différents services sur l’ensemble des communes du département et celle 
des infrastructures sur le territoire. Cela sera la base d’observatoires qui seront ainsi constitués. 

 un réflexe « fourreaux » numérique sera intégré dans la politique d’aménagement et les travaux, afin de 
préparer au mieux l’arrivée de la fibre jusqu’aux foyers. Cette politique se fera en liaison étroite avec 
l’ensemble des acteurs impliqués dans ces aménagements et tiendra compte, si la connaissance des 
réseaux le permet, des réseaux existants afin d’optimiser les coûts. 

 la mise en œuvre d’une convention relative à l’usage du réseau public de distribution d’électricité en basse 
tension (BT) et haute tension (HTA) pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques en fibres optiques sur les supports de lignes aériennes, entre l’Autorité Organisatrice de la 
Distribution d’Électricité (AODE), propriétaire des réseaux, en l’occurrence le SDE 24 et le Gestionnaire des 
Réseaux de Distribution (GRD), en l’occurrence ERDF. La coordination des travaux au titre de l’article L49 
du CPCE sera prise en charge par le SDE24. 

 le raccordement en fibre des 79 NRAZO : cela nécessite la construction de 400km de réseau fibre dont le 
budget a été évalué, à partir de l’offre NRA-SR de Juillet 2011, à 4 M€ d’investissement et 80 K€ de 
redevance annuelle. 

 

Le Conseil Général porte un projet de développement du très haut débit sur le département de la Dordogne. Grâce à 
l’action conjointe de l’opérateur historique et du Conseil Général et le Syndicat départemental d’énergies (SDE 24), le 
département de la Dordogne recevra la fibre entre 2015 et 2020 soit deux ans avant les échéances prévues par la 
feuille de route gouvernementale. 

 

Le plan départemental de l’habitat 

Le Service de l'Habitat anime avec les services de l'Etat (Direction Départementale des territoires DDT), le Plan 
Départemental de l'Habitat 2012-2017 (PDH).  

Cet outil de cadrage des politiques publiques en Dordogne définit des orientations visant à respecter les grands 
équilibres territoriaux en matière d'habitat et de logement. Ces éléments serviront à la mise en œuvre d'actions 
territoriales et au recours d'outils opérationnels pour faciliter la mise en œuvre de ces orientations, par le biais de 
Plans Locaux de l'Habitat (PLH), de PLUI (Plans Locaux d'urbanisme Intercommunaux) qui font aujourd'hui défaut sur 
le département. 

L'analyse des territoires s'effectue à l'échelle des 26 bassins de vie. 

Le PDH a été voté, par l'Assemblée Départementale, lors de la session budgétaire de juin 2012. 
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Les orientations de ce PDH sont : 
 créer / renforcer une vision communautaire voire intercommunautaire du territoire pour en favoriser le 

développement - développer les synergies entre les acteurs afin de soutenir les collectivités en matière de 
connaissance territoriale, 

 renforcer l'attractivité des centres bourgs équipes / pôles, 
- 2.1 développer du locatif social public et prive sur les pôles, 
- 2.2 maintenir et accueillir de nouveaux habitants sur ces pôles et diversifier la population par une 

politique d'attractivité à destination des familles avec enfants - accompagner l'accession sociale a la 
propriété dans le neuf et dans l’ancien, 

 lutter contre la vacance du parc de logement sur l'ensemble du département, 
 valoriser la territorialisation des dispositifs existants, 
 prendre en compte les personnes en perte d'autonomie, les personnes en situation de handicap et le 

vieillissement de la population, 
 améliorer le logement des plus modestes et sécuriser les parcours logement, 
 lutter contre le mal logement, 
 développer la prise en compte de la problématique du logement des jeunes, 
 développer la prise en compte de la problématique du logement des saisonniers, 
 faire du PDH un outil de développement durable des territoires, 
 promouvoir l'habitat durable, 
 promouvoir l'urbanisme et les projets durables. 

 

Le schéma régional de cohérence écologique 
L’étude régionale Trame verte et bleue Aquitaine (TVBA) a été lancée en 2009. Elle s’appuie sur les préconisations 
d’un guide méthodologique national et se déroule en étroite collaboration avec les partenaires du territoire : services 
déconcentrés de l’Etat, collectivités territoriales, organisme socio-professionnels, établissements publics, 
gestionnaires d’espaces naturels protégés, associations de protection de l’environnement.  
Réunis au sein du Comité technique de la TVBA, l’ensemble de ces acteurs a contribué à l’élaboration d’une 
cartographie du réseau écologique aquitain, première phase de l’étude régionale qui devrait s’achever au bientôt 
par l’élaboration d’un plan stratégique de mise en œuvre de la TVB en Aquitaine.  
L’étude régionale TVBA préfigure le Schéma Régional de Cohérence Ecologique lancé en septembre 2011. 

 

2. ORGANISATION DU TERRITOIRE 

L’organisation des secteurs bâtis à SAINT-AULAYE intègre les milieux naturels et ruraux présents et se caractérise 
par des quartiers ou villages distincts les uns des autres. Le tissu urbain de la commune est intimement lié à une 
occupation humaine rurale ancienne. 
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2.1. Emprise urbaine du territoire 
(Source : Les photos sont issues de la Carte communale applicable) 

Partie nord du territoire communal – localisation des sites évoqués ci-dessous : 

 

Zoom sur le centre-bourg 

 

 

Le bourg, dont l’origine se situe à proximité de l’église Sainte-Eulalie du XIIème siècle et du château s’est étendu 
dans sa partie sud, plus éloignée de la rivière et plus élevée, donc moins accessible par les inondations.  

Aujourd’hui les extensions du bourg se font principalement du côté ouest du bourg, sous forme de lotissements et 
également le long des routes départementales 5 et 38. Depuis peu, des lotissements se sont développés au sud-est 
du bourg (lotissements communaux notamment).  
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Le cœur de ville -1 

Le bourg originel, qui est une bastide, s’est développé autour de la voie de circulation principale (RD5), à l’image des 
bourgs et villages de petite et moyenne importance, d’Europe occidentale. 

C’est lui qui, encore aujourd’hui, compte le bâti le plus dense de la commune, et regroupe la quasi-totalité des 
équipements publics et commerciaux. 

Ainsi, au niveau de la place Pasteur (l’ancienne Mairie), on trouve des commerces de proximité : commerces de 
bouche, pharmacie, café, restaurant… 

La place Pasteur est le « noyau » central qu’enserre le bourg historique de SAINT-AULAYE, composé d’un 
parcellaire dense, d’immeubles résidentiels sur cour, pour son écrasante majorité en R+1 ou en R+2 en élévation sur 
la Place et la Rue du Docteur Lacroix. 

 

 
Place Pasteur - URBAM 

Le cœur de ville, bâti en façades sur rue, s’étire de l’actuelle Mairie en partie nord, jusqu’aux écoles primaires et au 
champ de foire en partie sud. 

La typologie de bâti proposée dans le cœur de ville est la plus ancienne, en R+1 (plus combles), plus rarement en 
R+2, en alignement de la voie principale, puis cour et jardin, sur un parcellaire en lanière au plus prés de la pace 
Pasteur. 
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Cette typologie de bâti : façade en alignement de rue, rez-de-chaussée commercial, étage réservé à l’habitation, 
perdure quelques dizaines de mètres en s’éloignant de la place Pasteur. Ce phénomène s’observe aussi bien de la 
Rue des Faux Christs, de la Rue de Bel Air ou de la Rue des Remparts. 

Les deux îlots centraux, bordant la RD 5 et contenus par les rue Pasteurs, rue Louis Dutrey et rue des Fours Banaux 
représentent la typologie traditionnelle des cœurs de bourg jusqu’au 19ème siècle : l’immeuble sur rue, la cour et le 
jardin en continuité sur une parcelle lanière en bord de voie. 
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Les constructions sont constituées de maçonneries traditionnelles (pierres de taille pour les plus raffinées, moellons 
et enduits pour les autres) couvertes par des charpentes bois traditionnelles et tuiles romanes, canal. 

La Mairie 

Installée dans le Château (XIIIème siècle) face au Square du Professeur Viaud, la Mairie occupe une position 
stratégique issue de sa nature première, puisqu’elle domine de toute son élévation nord la vallée de la Dronne en 
contre-bas. 

Une esplanade permet d’ailleurs d’admirer ce panorama (parcelle 57), à commencer par la plaine de La Fontaine. 

Source : URBAM 

L’Hôpital et la Maison de retraite 

Erigés eux aussi au bord de la voie de desserte principale de la ville pour d’évidentes raisons d ‘accessibilité, les 
bâtiments de l’Hôpital et de la Maison de retraite sont composés d’un vaste bâtiment d’architecture traditionnelle 
contenant la maison de retraite, dont l’extension s’est poursuivie par l’aile de l’hôpital proprement dit disposant d’une 
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architecture post-moderniste, d’un système poteaux-poutres et plancher béton, façade en éléments préfabriqués en 
second œuvre afin de profiter le plus possible des fonctionnalités et des avantages du Plan libre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : URBAM 

 « Vers l’extérieur » 

Une fois sorti d’un rayon d’environ 200 mètres autour de la place Pasteur, l’urbanisation change de nature. 

Nous sommes en présence soit : 

- de hameaux traditionnels, contemporains du centre bourg, de même typologie ; autrefois habitations et 
bâtiments agricoles tels les « hameaux du moulin » près de l’église, Labalganie, Les Coulaudes ou La 
Barreyrie. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : URBAM 

- de secteurs pavillonnaires (de l’après-guerre à aujourd’hui) à l’ouest et au sud du Bourg. 

Ces quartiers sont constitués uniquement de pavillons d’habitation centrés dans leurs parcelles, la surface de ces 
dernières étant majoritairement inversement proportionnelle à leur date de construction. 

 

 

 

 

 

 
Source : URBAM 

La quasi-totalité d’entre elles est constituée de maisons d’environ 150 m², le plus souvent de plein pied, composées 
de maçonnerie brique ou aggloméré de béton couvert d’enduits. 

Leurs couvertures ont aussi suivi l’évolution de l’industrie, pour n’être composées que de charpentes de fermettes 
industrielles et de tuiles mécaniques de terre cuite. 
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Parmi les constructions résidentielles de ces cinquante dernières années se trouvent « parsemées » quelques 
équipements publics, tels le collège conçu semble-il à l’image de l’architecture pavillonnaire qui l’entoure, comme 
l’une d ‘entre elle qui serait simplement plus vaste, plus étendue dans sa surface au sol, mais ni plus haute, ni 
composée de matériaux différents, 

Source : URBAM 

dans une moindre mesure, la salle des fêtes et la salle de sport, 

Source : URBAM 

mais aussi quelques immeubles collectifs d’habitations voués aujourd’hui à une sérieuse réhabilitation ou même à la 
destruction. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : URBAM 

 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  - Commune de SAINT-AULAYE – APPROBATION 
1 – Rapport de Présentation 
  

URBAM, urbanistes qualifiées par l’OPQU  
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\24\SaintAulaye\4-PiecesDossier\1_RP\RPSaintAulaye_APPRO.doc 

- 21 - 

La Résidence pour Personnes âgées 

Il est à noter la présence de la résidence pour personnes âgées, « noyée de verdure », isolée du bourg, composée 
de logements indépendants façon maisons de ville miniatures, en grappe autour d'une voie de desserte et entourant 
une salle commune de volumétrie plus imposante que ses satellites. 

 

 

 
Source : URBAM 

 

Les logements à proximité de l’usine et l’usine 

A proximité de l’usine, on remarque des logements correspondant à des bâtiments construits pour accueillir des 
réfugiés alsaciens pendant la seconde guerre mondiale. 

 
Source : URBAM 

 

Concernant l’usine, on note la présence de vastes bâtiments de production ne recelant pas une grande originalité 
dans leur nature en ossature métallique et couvertures deux pans (fibro ou similaire). 

Les Remparts 

Les remparts, situés en contrebas immédiat du parcellaire sud bordant la rue de Docteur Lacroix, constituent un 
« événement » architectural totalement absent de la lecture de la ville par l’automobiliste ni même par le piéton. 

 

 cf. photos suivantes 
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Source : URBAM 

Seul le parcellaire de « Chez Bardot » propose une vue imprenable sur ces hauts et longs murs de pierre qui ne 
demandent qu’à être (re)découverts par tous. 

En outre, il est à noter la présence de deux entités dommageables à cet ensemble : 

- La première étant une maison en ruines, parcelle n°43, qui impacte la sécurité des passants ainsi que celle 
des constructions voisines.  

 

 

 
Source : URBAM 

- La seconde se trouve être l’ancienne station-service-garage automobile qui non content de rompre le tissu 
urbain, son alignement et ses proportions volumiques dans la rue de Docteur Lacroix, entame également 
l’aspect de la silhouette des remparts par sa seule présence. Il est en projet qu’elle soit démolie (propriété 
communale). 

 cf. photos suivantes 
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Source : URBAM 

En marge de ces « falaises de pierres », une esplanade (dont le rôle précis reste à définir), se positionne en pivot 
entre ces murs et le panorama qui s’ouvre sur le sud de la ville avec la résidence de personnes âgées un peu plus 
bas. 

 
Source : URBAM 

Le site de Loisirs 

Ce site, situé en limite Nord du bourg, est réparti entre le camping d’un côté et la départementale 38 et l’aire de loisirs 
sur les bords de rivière. 

Indépendamment de la présence des équipements de loisirs comme les terrains de tennis, la piscine, les bungalows, 
c’est l’accès à l’aire engazonnée jouxtant la rivière qui soulève le plus de questions. Plus exactement c’est pour 
quitter la zone et reprendre la Départementale que la visibilité due à la présence des platanes centenaires se trouve 
extrêmement limitée. 

Par ailleurs la hiérarchisation des circulations et du stationnement à l’intérieur de cette zone est à envisager, afin de 
créer un sens de circulation, des aires délimitées de stationnements, une entrée, une sortie. 

 

 

 

 

 

 

 
  

Source : URBAM 
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Au nord du territoire communal, les hameaux sont eux-aussi assez organisés avec, généralement, une voirie interne 
structurante. C’est le cas, par exemple, de « La Cote », « Le Mas » ou de « La Barreyrie ». La plupart de ces 
hameaux, même les plus restreints, sont en voie de développement avec de nombreuses rénovations et de nouvelles 
constructions de type pavillons en « milieu de parcelle ». 

 

 
Source : URBAM 

 

Au sud du territoire communal, dans la majorité des cas, les hameaux ne sont constitués que d’un ou deux bâtiments 
à vocation d’habitation. Il s’agit souvent d’anciennes fermes isolées. Même les hameaux les plus importants restent 
peu développé et sont souvent organisés autour d’une exploitation agricole comme peuvent l’illustrer les lieux-dits de 
« Cassarat » ou « des Fontenelles ». Traverser ces hameaux signifient souvent entrer en propriété privée tant sur le 
plan juridique que sur celui du paysage. La plupart d’entre eux se termine en « cul-de-sac » : c’est le cas par exemple 
de « Cabouchère », des « Petites Eaux » ou encore de « Salamou ».  

 

 cf. illustration suivante 

 

Au nord du territoire communal 
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Source : URBAM 

Les constructions récentes de maisons individuelles, au sud du bourg, constituent généralement des tensions 
urbaines linéaires ou isolées dans la nature. Par exemple, le long de la RD 5, à proximité du réservoir, un chapelet de 
maisons non rattachées à une structure urbaine existante s’est développé. En termes d’urbanisme, ce n’est pas une 
référence positive. En terme de paysage, ce genre d’opération nécessiterait une certaine adaptation au milieu que ce 
soit au niveau esthétique, sécuritaire ou environnemental. La forêt reste tout de même préservée : peu d’habitations 
nouvelles ont été construites de manière isolée au cœur du massif boisé.  

A SAINT-AULAYE, le relief est un acteur important du développement en linéaire de l’urbanisation. 

 

 

Au sud du territoire communal 

Les extensions bâties : en linéaire aux abords du bourg 
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Source : URBAM 

Le bourg présente quelques aménagements publics récents qui en améliorent l’aspect. De nombreuses rénovations 
de logements privés participent à cette amélioration. Le centre-bourg est soigné. Cependant, certains espaces 
publics peuvent encore être embellis, notamment dans l’arrière bourg sud (coté « Champ de Foire »). A noter qu’une 
étude d’aménagement de la traversée du bourg est en cours d’élaboration. 

Parallèlement, le bourg accueille des maisons neuves en périphérie.                     

2.2. Desserte urbaine 

SAINT-AULAYE possède un réseau viaire radial bien développé. La commune est traversée par deux principaux 
axes routiers : 

- la RD 5 qui traverse la commune selon un axe sud-ouest / nord-est et passe dans le bourg. Il s’agit de la 
route la plus passante. Elle relie SAINT-AULAYE à Ribérac, distante de 17 km à l’est. Au sud elle rejoint la 
RD 674 (allant au sud vers Bordeaux, éloigné de 80 km et au nord vers Angoulême). 

- la RD 38 qui traverse la commune selon un axe sud-est / nord et passe, elle aussi, par le bourg. Cette route 
est moins large et plus sinueuse que la précédente. Elle permet principalement d’aller vers Montpon (à 25 
km au sud)  et l’A 89. 

Trois autres départementales sillonnent également le nord-ouest du territoire. Il s’agit de la RD 11, RD 105 et de la 
RD 44 qui permettent principalement la desserte des hameaux situés dans cette partie de la commune et la desserte 
des communes voisines. Ces routes sont des axes plus secondaires que la RD 5 et la RD 38.  

L’état des routes est globalement satisfaisant mais plus on descend dans la hiérarchie des routes, plus la qualité 
décroît.  

Le nord du territoire communal possède un maillage routier dense qui permet une diffusion de la circulation dans à 
peu près toutes les directions. Le sud de la commune dispose, quant à lui, d’un réseau viaire bien moins développé. 
En effet la desserte s’y réalise par les deux départementales principales puis uniquement par quelques routes ou 
chemins communaux. Il existe aussi de nombreuses voies sans issue dont l’objet n’est que la desserte d’une seule 
maison ou d’un petit hameau. 

Le bourg de SAINT-AULAYE possède un réseau de voies secondaires structuré et fourni. De nombreuses rues y sont 
étroites et pentues. Cela est dû à l’histoire de la commune, SAINT-AULAYE étant une ancienne bastide, le bourg 
s’est développé sur un point en hauteur à proximité de La Dronne, ce qui implique des dénivellations importantes, 

Les extensions bâties : disséminées principalement au nord du territoire communal 
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d’une part, et d’autre part la plupart des voies internes gardent des traces de cette époque par la biais d’un pavage 
caractéristique. 

 

 
Source : Carte communale applicable 

L’utilisation des routes permet la découverte de la quasi-totalité du paysage varié de la commune de SAINT-AULAYE. 

Un projet de contournement sud du bourg est à l’étude par les services du Département. 

On notera 2 accidents corporels recensés entre 2004 et 2008 : l’un au « Bournat » et l’autre au carrefour de la Maison 
Carrée.   

La gare SNCF la plus proche se situe à Chalais à 13 km ; quant à la desserte aérienne, les aéroports les plus 
proches sont ceux de Périgueux (67 km, 1h21 mm de trajet) de Bordeaux-Mérignac, en Gironde (98 km, 1h19mm de 
trajet) et Bergerac (76 km, 1h20 mm de trajet). 

 

 cf. cartes des déplacements et  de la hiérarchie des voies 

             Approche du territoire communal par le réseau routier 





Bonnes Saint-Privat-Des-Prés

La-Roche-Chalais

Saint-Vincent-
Jalmoutiers

Servanches

Les Essards

Puymangou

Chenaud

Routes départementales

Axes communaux

Voies de desserte locale

Limites communales

Zones urbanisées

LEGENDE

RD 38

RD 5

RD 105

RD 44
RD 44

RD 5

RD 38

R
D

 11

La Vallade
La GuillaumieLe Mas

La Barreyrie

Saint-Aulaye

Les Granges

Chez Bardot

Chez Marjoux

Chez Cheville

La Côte

Chadirat

Cabouchère

Chez Spaud

Le Fournet

La Latière

La Fortie

Cassarat

Salamou
La Livardie

Motte Rouge

Le Toupinier

La Marmisse

Le Bournat

Le Grand 
Brégou

Le Petit 
Brégou

URBAM
Juin 2011

N

0 1 Km

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme
SAINT-AULAYE Organisation urbaine 

et hiérarchie des voies



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  - Commune de SAINT-AULAYE – APPROBATION 
1 – Rapport de Présentation 
  

URBAM, urbanistes qualifiées par l’OPQU  
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\24\SaintAulaye\4-PiecesDossier\1_RP\RPSaintAulaye_APPRO.doc 

- 30 - 

3. CADRAGE SOCIO-ECONOMIQUE 

Ainsi, l’évolution de la démographie, des activités, des équipements communaux, de l’habitat et des logements 
permet de faire un point sur le dynamisme de la commune. L’analyse de ces évolutions a permis de définir les forces, 
faiblesses et enjeux du territoire qui ont servi de base à l’élaboration du projet de la collectivité. 

 

Arrondissement  Périgueux 

Canton Saint-Aulaye 

Superficie 3471 ha 

Population en 1999 
                    en 2008 

en 2009 
(Population sans double compte) 

1397 habitants 
1354 habitants  
1360 habitants 

Densité de population (2008)    39 habitants/km² 

  

 

 

Par ailleurs, SAINT-AULAYE appartient à un bassin de vie conservant aujourd’hui une orientation « résidentielle » 
mais qui garde encore une spécificité agricole et forestière.  

Les thématiques suivantes sont alors abordées : démographie, population active, activités, habitat et logements, 
équipements. 

Localisation  de SAINT-
AULAYE en limite d’un 
bassin de vie 
aujourd’hui fortement 
résidentiel  
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3.1. Population totale de la commune 
(Source : Recensements de la population de 1982, 1990, 1999 et recensements intermédiaires de 2007 et de 2008). 

Une stagnation démographique 

La commune de SAINT-AULAYE connaît depuis presque 20 ans une baisse constante de sa population : elle a ainsi 
perdu 177 habitants en 19 ans (entre 1990 et 2008). Cette perte de population s’explique par un solde naturel négatif 
que ne compense pas le solde migratoire. Le solde migratoire est assez important : +67 personnes entre 1999 et 
2007 mais le solde naturel est déficitaire : - 106 personnes sur la même période. 

Ainsi, le taux de variation annuel sur la période 1999-2008 est de – 0,3%/an. 
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Années de recensement 1975 1982 1990 1999 2007 2008 

Population totale 1398 1524 1531 1397 1359 1354 

Taux de variation annuel moyen en % + 0,2 + 1,2 + 0,1 - 1 - 0,3 - 0,3 

Population totale du canton 7196 7178 6965 6709 6606 6637 

Population totale dans le département 313 179 377 356 386 365 388 385 406 791 409 338 

 

  

 

Il apparaît très clairement que le nombre de décès est 
bien supérieur à celui des naissances sur la commune 
depuis 2000, ce qui est un frein au renouvellement 
naturel de la population. 
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Une population vieillissante 

Les données suivantes permettent de signifier cette tendance : part des différentes tranches d’âge entre 1999 et 
2008. 
 

PART DES TRANCHES D’AGES DANS LA POPULATION TOTALE 
Années 0-14ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59ans 60-74 ans 75-89 ans 90 ans et plus 

1999 11,3% 13,4% 16,9% 18% 23,3% 16,2% 0,9% 
2008 11,2% 10,4% 16,1% 19,7% 20,6% 19% 3% 

 

EN 2008

 175  125  75  25 25 75 125 175
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La population de SAINT-AULAYE est âgée. Ainsi, en 2008, plus de 42% de la population totale a plus de 60 ans. De 
plus, la tranche d’âge la plus représentée est celle des 75 ans ou plus. On notera qu’au recensement précédent de 
1999, il s’agissait de la tranche d’âge des 60-74 ans. Les jeunes sont peu nombreux dans la commune et leur nombre 
va en diminuant depuis près de 20 ans. Les jeunes de moins de 30 ans représentent à peine 22 % de la population 
totale en 2008 (21,6%). La population des jeunes de moins de 30 ans a, ainsi, diminuée de 3,1% entre 1999 et 2008. 
Sur la même période, la population totale diminuait de 2,7 %. Cela signifie que la diminution de la population jeune 
est importante, que tous n’ont pas été remplacés et pour ceux qui l’ont été, les personnes qui ont « pris leur place » 
appartiennent à une tranche d’âge plus élevée. Les jeunes n’ont donc pas tendance à rester sur la commune et cela 
contribue à un renouvellement des générations largement déficitaire. 

La présence d’une maison de retraite dans la commune, qui compte 94 pensionnaires, soit environ 7% de la 
population communale, fait significativement augmenter la population de cette tranche d’âge et nous amène donc à 
relativiser quelque peu ce chiffre. On peut cependant noter que la part des plus de 60 ans est plus importante que 
celle des moins de 30 ans. 

L’indice de jeunesse donne une indication sur la jeunesse d’une population. C’est le rapport des moins de 20 ans sur 
les plus de 60 ans. 
 

INDICE DE JEUNESSE 1982 1990 1999 2008 
SAINT-AULAYE 0,9 0,6 0,4 0,3 

Département de la Dordogne 1,33 0,76 0,66 0,7 

 

En 1982, l’indice de jeunesse était de 0,90, ce qui indique que le renouvellement de population n’était déjà pas total. 
L’indice est ensuite descendu à 0,6 en 1990, à 0,4 en 1999 et à 0,34 en 2008. 

En 2008, l’indice national est de 1,2 et celui du département de la Dordogne est de 0,7. La part de la jeunesse à 
SAINT-AULAYE est donc largement inférieure à la moyenne nationale et à la moyenne départementale. 

Il semble ainsi que l’apport de population nouvelle à SAINT-AULAYE, qui permet d’enregistrer un solde migratoire 
positif, se caractérise par l’âge avancé des personnes qui le composent. 
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Le tableau ci-dessous permet une meilleure analyse de la situation communale au niveau de l’évolution de sa 
population. Ainsi, on constate les tendances suivantes en 2008 : les personnes âgées de plus de 75 ans représentent 
22% de la population totale, quand les personnes ayant moins de 20 ans représentent seulement 15% de la 
population totale. Les femmes sont largement majoritaires dans la population des personnes de plus de 60 ans. On 
note le phénomène inverse dans la population de moins de 30 ans.  

En plus du déséquilibre entre les populations jeunes et les plus âgées, on note donc également une forte disparité 
entre la population féminine et la population masculine. 

C’est donc une population âgée et vieillissante qu’accueille la commune de SAINT-AULAYE.  

Cependant, la maison de retraite dont les effectifs représentent environ 7% de la population communale totale pèse 
sur ces chiffres. 

Les ménages 

L’indice des ménages permet de mettre en avant le nombre moyen de personnes composant un foyer à SAINT-
AULAYE. Le calcul correspond au rapport du total de la population des ménages recensée sur le nombre de 
ménages installés sur le territoire communal. 

La commune de SAINT-AULAYE compte 677 ménages en 2008. 

Le  recensement intermédiaire de 2008 confirme cette tendance au « desserrement » des ménages, avec 2 
personnes en moyenne par ménage décompté. 

 

 cf. graphique suivant 
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EVOLUTION COMPAREE DE LA TAILLE DES MENAGES
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Indice des ménages 1982 1990 1999 2008 

En Dordogne en 2008 : 2,2  2,7 2,5 2,1 2,0 

A SAINT-AULAYE, l’indice des ménages est de 2,0 en 2008. 

Ainsi, l’indice des ménages est en constante diminution depuis 1982 : les gens sont de moins en moins nombreux par 
ménage. Il s’agit là du phénomène de desserrement des ménages. En effet les enfants prennent plus rapidement leur 
indépendance, il est de plus en plus rare d’héberger ses parents… 

              

 

Cette répartition des ménages en faveur des ménages de une à deux personnes va de pair avec le fort vieillissement 
de la population. En effet, les ménages composés de 2 personnes sont généralement des couples dont les enfants 
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ont quittés le foyer familial et ceux composés d’une seule personne peuvent notamment correspondre aux personnes 
âgées en veuvage. 

 

Analyse et Enjeux 

SAINT-AULAYE se caractérise par un vieillissement notable de sa population. Si les moins de vingt ans sont de 
moins en moins nombreux, les populations des plus de 60 ans sont majoritairement représentées et en 
augmentation. 

Le solde naturel est largement négatif depuis 20 ans. Le solde migratoire, positif, depuis au moins trente ans, est 
cependant en constante régression avec un sursaut sur la dernière période intercensitaire. Cela laisse supposer 
d’une part un vieillissement de la population, et d’autre part, que les nouveaux arrivants sont des personnes d’un âge 
avancé. 

SAINT-AULAYE ne semble donc pas très attractive pour les jeunes actifs. 

Un des enjeux est donc bien de rendre plus attractive la commune de SAINT-AULAYE pour les jeunes 
ménages. L’attractivité de la commune passe par l’amélioration de son image et par un regain de dynamisme 
économique. 

Une population active en progression 

Parmi les 720 habitants de la commune ayant entre 15 et 64 ans, 462 personnes sont actives : 234 hommes et 228 
femmes. En 2008, 41 de ces actifs cherchent un emploi et 421 travaillent. Cette population active est composée de 
350 salariés et de 76 personnes non-salariés, travaillant à leur compte. 

L’évolution de la population active permet également de relever les mutations démographiques que connaît la 
commune.  

   

COMPOSITION DE LA POPULATION ACTIVE
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La population active salariée de SAINT-AULAYE se compose pour plus d’un quart, de personnes à temps partiel. 

Les actifs ayant un emploi - Depuis 1982, le nombre de non-salariés à tendance à diminuer alors que, 
parallèlement, la part des salariés augmente sans cesse. 

En effet, la part des non-salariés a beaucoup diminuée entre 1982 et 2008 (passant de 28,9% à 17,8%). 

Le nombre d’actifs agricoles a lui aussi été divisé par plus de deux au cours des vingt dernières années, cela est dû a 
un certain recul de l’agriculture. 
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Ainsi, la part de salariés et de non-salariés dans la population ayant un emploi est la suivante : 

 
Evolution de la composition de la population active 1982 1990 1999 2008 
Salariés 62,0% 64,4% 70,1% 74,6% 
Non-salariés 28,9% 21,9% 14,3% 16,5% 
Chômeurs 9,0% 13,7% 15,5% 8,9% 

Taux de chômage en Dordogne en 2008 : 11,1% 

 

Le taux de chômage - La commune de SAINT-AULAYE se caractérise par un taux de chômage en baisse par 
rapport à 1999, aujourd’hui de 8,9%. 

Le taux de chômage enregistré en 2008 est revenu au niveau de celui de 1982 soit 9%. Ce taux a subi une forte 
augmentation entre 1982 et 1990 (près de 5 points en plus). Cette augmentation s’est poursuivie de manière plus 
modérée entre 1991 et 1999 avec un peu moins de 2% en plus. A contrario, la période 1999-2008 a connu une forte 
baisse du taux de chômage qui a presque été divisé par 2. 

 
Le chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 

 2008 1999 

Nombre de chômeurs 41 79 

Taux de chômage en % 8,9 15,5 

Taux de chômage des hommes en % 7,3 11,7 

Taux de chômage des femmes en % 10,5 19,9 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 58,5 59,5 

 

Migrations Journalières 

Notons que l’évolution démographique négative que connaît SAINT-AULAYE s’accompagne d’une modification des 
migrations journalières. 

 
Lieu de résidence et lieu de travail 

Actifs résidant à SAINT-AULAYE ayant 
un emploi en 2008 sur la commune 

dans une autre commune 

du même département dans des départements 
différents 

426 
229 141 56 

53,8% 33,1% 13,1% 

 

 cf. graphique suivant 
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MIGRATIONS JOURNALIERS : EVOLUTION
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Depuis 1982, le nombre de personnes habitant à SAINT-AULAYE et travaillant dans la commune est en constante 
baisse, alors qu’en contrepartie le nombre de personnes vivant sur le territoire communal mais travaillant à l’extérieur 
est en légère augmentation. La population active totale ayant un emploi diminue depuis 1982. 

En 2008, 46,2 % des actifs résidents à SAINT- AULAYE quittent la commune pour se rendre sur le lieu de leur travail. 
Ce chiffre est en constante augmentation. A noter donc que le nombre de personnes travaillant et vivant sur le 
territoire communal reste plus important que le nombre d’Eulaliens travaillant à l’extérieur de la commune, même si 
l’écart entre les deux tend à s’amoindrir. Cela montre néanmoins que SAINT-AULAYE semble être une commune 
attractive et relativement dynamique au niveau de l’emploi, surtout sur le plan commercial. 

Par ailleurs, la commune de SAINT-AULAYE propose 532 emplois, 230 sont occupés par des habitants de la 
commune. Ainsi, près de 300 actifs habitants hors de la commune viennent travailler à SAINT-AULAYE. 

  

 

Parallèlement, on constate que l’équipement en automobile des habitants de la commune est assez élevé : 161 
ménages n’en ont pas sur les 677 ménages que compte SAINT-AULAYE en 2008 (soit 23,8 % des ménages). La 
proportion de ménages ayant au moins une automobile est de 82,7% : ce chiffre est en augmentation par rapport à 
1999 (78,5%). 

Analyse et enjeux 

Les activités présentes sur le territoire communal attirent majoritairement des actifs résidant à SAINT-AULAYE. Ce 
phénomène semble cependant s’atténuer au fil des années, le nombre de personnes résidant à SAINT-AULAYE et 
travaillant à l’extérieur allant en augmentant. 

On notera, par ailleurs une forte baisse du taux de chômage depuis 1999. 
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3.2. Activités économiques  
(Sources : Mairie, INSEE, Recensement Général Agricole) 

Un tissu diversifié d’activités non agricoles 

La commune de SAINT-AULAYE recense, notamment, en mars 2009 : 
- 4 entreprises de restauration, 
- 10 professions médicales et para-médicales (dont  3 médecins généralistes, 2 pharmacies, 1 dentiste …),  
- 1 station-service, 
- différentes banques,  
- 1 supermarché (400 m²), 
- l’entreprise " St-Aulaye Constructions", 
- l’entreprise "GMTM" (mécanique, tournage, ..), 
- des garages automobiles, 
- des cabinets d’assurance, 
- plusieurs structures industrielles : Rice Cakes International, CéraAquitaine, S.T.M., …, 
- des ambulanciers, 
- 1 auto-école, 
- 8 artisans du bâtiment, 
- 1 Bar-PMU, 
- 1 maison de la presse, 
- 2 boulangers- pâtissiers, 
- des coiffeuses, 
- 1 boucher-charcutier. 

Ces activités économiques sont situées quasi exclusivement dans le bourg (rue du docteur Lacroix pour la quasi-
totalité). 

En matière touristique, la commune dispose d’un camping trois étoiles, communal, d’une capacité d’accueil de 70 
emplacements et comprenant 25 habitations légères de loisirs. Ce camping est situé sur les berges de la Dronne. 

On recense également sur le territoire communal : 
- 3 gîtes communaux pouvant accueillir 6 personnes chacun, 
- 1 gîte de groupe d’une capacité de 30 places, 
- 3 gîtes privés accueillant au total jusqu’à 14 personnes, 
- 1 chambre d’hôte. 

La présence de plusieurs restaurants sur la commune complète les capacités d’accueil touristique. 

La commune est inscrite au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées. Quatre itinéraires 
balisés partent de la place du champ de foire, pour permettre la visite de la ville et de ses alentours. 

Ainsi, la commune compte sur son territoire, différents types d’activités  (source : INSEE 2009) : 

 
Etablissements présents 2009 

Industrie 8 
Construction 12 
Commerce/transport 45 
Administration publique, enseignement, santé, action sociale 9 
Total 74 

 

 cf. graphique suivant 
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Activités en 2009
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Une activité agricole en recul 

A SAINT-AULAYE, l’élevage, la culture de céréales et de maïs sont les principales activités agricoles. 

Dernières données de l’Agreste, recensement 2010 (quelques chiffres clés) 

Le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire a réalisé 
fin 2010 - début 2011 un nouveau recensement agricole sur l’ensemble du territoire de la métropole, des 
départements d’outre-mer et des deux collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélémy et Saint-Martin. 

Le recensement de l’agriculture concerne toutes les exploitations agricoles, y compris les plus petites et fait 
actuellement état de quelques chiffres clés. 

Concernant la commune de SAINT-AULAYE, les résultats pour 2010 sont les suivants : 
- Nombre d’exploitations agricoles professionnelles : 13 ; 
- Superficie agricole utilisée des exploitations : 720 ha ; 
- Terres labourables : 450 ha ; 
- Superficie toujours en herbe : 263 ha ; 
- Nombre de vaches : 285 têtes.  

Les exploitations 

 

EVOLUTION DU NOMBRE D'EXPLOITATIONS
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En 1979, la commune dénombrait 23 exploitations agricoles professionnelles ; en 2010, elle n’en comptait plus que 
13. Cette perte quantitative s’est accompagnée d’un relatif rajeunissement de la population agricole comme le 
démontre le tableau ci-après. 
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A SAINT-AULAYE, le nombre d’exploitations agricoles recensées par le R.G.A3. est en forte diminution sur la période 
1979-2010 : 

- 1979 : 70 exploitations (toutes exploitations confondues : professionnelles ou non), 
- 1988 : 52 exploitations, 
- 2000 : 24 exploitations, 
- 2010 : 24 exploitations. 

Les exploitations professionnelles ont, en proportion, moins diminué que les exploitations non-professionnelles : - 
43,5% pour les exploitations professionnelles et – 76,6% pour les autres exploitations. 

Mais, ce phénomène s’accompagne d’une augmentation de la superficie agricole utilisée moyenne par exploitation 
professionnelle depuis 1979 : 

- 1979 : 35 ha, 
- 1988 : 45 ha, 
- 2000 : 51 ha. 

Cette augmentation de la S.A.U. moyenne par exploitation semble indiquer que les exploitations des retraités ont été 
reprises, dans la plupart des cas, par un autre exploitant. 

La surface agricole 

La superficie agricole des exploitations de la commune est de 720 ha en 2000 et en 2010. La superficie agricole 
utilisée communale est de 919 ha en 2000. Cela signifie que des terres se trouvant sur le territoire communal sont 
exploitées par des agriculteurs de communes voisines. 

La S.A.U. des exploitations a légèrement diminué de - 44 ha entre 1979 et 1988, notamment au détriment des 
cultures de céréales et de la superficie fourragère principales. Ce phénomène de diminution de la S.A.U. s’est ensuite 
accentué sur la période 1988-2010 : - 445 ha. Cela démonte une forte et récente déprise agricole. 
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Le secteur agricole a donc bien du mal à maintenir son activité à SAINT-AULAYE, et ceci plus précisément depuis 
une vingtaine d’années. Actuellement, 26,5 % du territoire communal (919 ha de SAUC) sont utilisés par l’agriculture. 

 cf. graphique suivant 

                                                 
3 R.G.A : Recensement Général Agricole. 
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OCCUPATION DES SOLS : EVOLUTION
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La S.A.U. est occupée, en 2000,  par ordre d’importance par : 
- des terres labourables, 
- des superficies fourragères principales, 
- des superficies toujours en herbe, 
- des cultures céréalières, 
- des vignes (quasiment inexistantes). 

Le dernier relevé de l’Agreste nous montre que les superficies en terres labourables et en superficie toujours en 
herbe n’ont pas évolué entre 2000 et 2010. 

On remarque que l’évolution de la S.A.U. totale a eu des répercussions sur l’utilisation des sols. La superficie 
fourragère principale, qui jusque-là était la plus importante, a subi une forte diminution et est reléguée au second plan 
derrière la superficie des terres labourables. 

Six commues dans le canton sont classées en zone d’Appellation d’Origine Protégée (ou zone d’Appellation d’Origine 
Contrôlée) « Pineau et Cognac des Charentes » dont SAINT-AULAYE qui possède une vigne communale au « Petit 
Acaud » (16 a 40 ca) et « Chez Bardot » (1 ha 28 a 15 ca) de cépage « Colombar ». 
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La commune accueille un musée du Cognac (double pressoir à vis du 18ième et alambic remarquables). L’objectif 
communal est de développer la production du Cognac, de valoriser l’appellation AOC « Pineau et Cognac des 
Charentes » et de développer la production du vin de pays du Périgord. 

Elle est également concernée par des AOC/AOP pour : le Beurre Charente-Poitou, le Beurre des Charentes, le 
Beurre des Deux-Sèvres, le Pineau des Charentes Blanc et le Pineau des Charentes Rosé et Rouge. 

Le cheptel 

L’élevage est une activité importante mais en régression légère à SAINT-AULAYE : 

 
Evolution du Cheptel 1979 1988 2000 

Bovins 733 665 487 
Volailles 7352 4235 1218 
Brebis mères 272 357 340 

Le nombre de bovins et de volailles est en diminution régulière depuis 1979.  

Le cheptel des brebis mères, après une sensible augmentation entre 1979 et 1988, connaît lui aussi une relative 
réduction des effectifs. 

Concernant le nombre de vaches, il n’a pas évolué entre 2000 et 2010, soit 285 bêtes. 

A noter que la commune de SAINT-AULAYE ne recense aucune zone d’épandage déclarée sur son territoire. 

Les agriculteurs 

La catégorie des chefs d’exploitations à temps complet, n’a cessé de diminuer entre 1979 et 2000 : 
- 1979 : 28 chefs et coexploitants à temps complet, 
- 1988 : 25 chefs et coexploitants à temps complet, 
- 2000 : 14 chefs et coexploitants à temps complet. 

AGE DES CHEFS D'EXPLOITATION ET DES COEXPLOITANTS : 
EVOLUTION

7 9 5

32 23

14

32

23

7

0

10

20

30

40

50

60

70

80

1979 1988 2000

Années

Ef
fe

ct
ifs

< à 40 ans de 40 à 54 ans > à 55 ans

 

Cette diminution s’est fortement accentuée à partir de 1988. 

D’autre part, l’âge moyen des chefs d’exploitation a tendance à diminuer depuis plus de 20 ans. 
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Part de chaque tranche d'âge  1979 1988 2000 
< à 40 ans 9,9% 16,4% 19,2% 
de 40 à 54 ans 45,1% 41,8% 53,8% 
> à 55 ans 45,1% 41,8% 26,9% 

 

Les agriculteurs de moins de 40 ans, représentaient ainsi : 
- 1979 : 9,9% de la totalité des chefs d’exploitation, 
- 1988 : 16,4% de la totalité des chefs d’exploitation, 
- 2000 : 19,2% de la totalité des chefs d’exploitation. 

Ceux de 40 à 54 ans, représentaient : 
- 1979 : 45,1% de la totalité des chefs d’exploitation, 
- 1988 : 41,8% de la totalité des chefs d’exploitation, 
- 2000 : 53,8% de la totalité des chefs d’exploitation. 

Et ceux de plus de 55 ans, représentaient : 
- 1979 : 45,1% de la totalité des chefs d’exploitation, 
- 1988 : 41,8% de la totalité des chefs d’exploitation, 
- 2000 : 26,9% de la totalité des chefs d’exploitation. 

La proportion des moins de 40 ans est en progression depuis 1979, tandis qu’en contrepartie celle des plus de 55 ans 
est en régression. La part des agriculteurs de 40 à 55 ans est quant à elle relativement stable (légère diminution entre 
1979 et 1988 puis augmentation entre 1988 et 2000, mais variant toujours aux alentours des 40-50%). Cela indique 
donc bien que la population agricole a tendance à rajeunir. 

La succession des exploitations reste malgré tout très fragile. 

 

Analyse et enjeux 

Au regard de l’inventaire ci-dessus, SAINT-AULAYE apparaît être un lieu de vie sociale et économique assez 
important à maintenir, voire à développer. Sa position de chef-lieu de canton en fait un pôle central regroupant les 
activités et services de première nécessité et de loisirs. La capacité d’accueil touristique est relativement élevée. 

La commune de SAINT-AULAYE connaît cependant un net recul agricole. Il s’agit d’un phénomène datant du début 
des années 80 mais qui a pris une ampleur toute autre à partir des années 90.  

Les autres activités témoignent d’un certain dynamisme communal avec une offre d’emplois dans la zone de 524 
emplois (source : INSEE), en augmentation par rapport à 1999 (455) et une offre variées d’emplois (services, 
artisanats…).  
 

 cf. carte de la situation agricole suivante
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3.3. Habitat et logements 

Un nombre de logements croissant 

L’ensemble du parc immobilier a augmenté entre 1999 et 2008 passant de 757 logements en 1999 à 791 en 2008.  

En 1999, comme en 2008, la part des résidences principales est la plus importante parmi l’ensemble du parc 
immobilier à SAINT-AULAYE. D’autre part, le nombre de résidences principales a augmenté entre ces deux dates 
(+4%).  

Le nombre de logements vacants a augmenté en valeur absolue : +26 logements vacants entre 1999 et 2008.     
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564 604 624

96

71

108
64

45

60

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1990 1999 2008

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants

  

 
Epoque d’achèvement des logements  

Le parc de logements n’est pas particulièrement ancien étant donné que moins de la moitié des logements ont été 
bâtis avant 1949. Cela signifie donc que plus de 50% du parc a été construit dans la seconde moitié du XXème 
siècle. 

Entre 1950 et 1974, le rythme de la construction fut très soutenu, au regard de la part des constructions neuves, 
bâties pendant ces 25 années, dans le parc total des logements de la commune. En effet, 28% du parc date de cette 
période d’après-guerre. 

Depuis 1975, on constate une accélération du rythme de la construction neuve à SAINT-AULAYE : 28% du parc 
actuel des logements, soit plus du quart, a été construit entre 1975 et 2004. 

 

 cf. graphique suivant 
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EPOQUE D'ACHEVEMENT DES LOGEMENTS EN 2008
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Typologie des logements : la part des locataires diminue 

La maison individuelle (ou la ferme) prime sur les autres types de logements (92,8 % du parc de logements). Les 
logements en immeuble collectif sont ainsi tout de même relativement bien représentés pour une commune de ce 
type (7%). 

On peut ajouter que l’évolution du nombre de logements remet peu en question cette typologie. Les nouvelles 
constructions étant principalement des maisons individuelles. Cependant, on peut constater que la part des 
logements collectifs dans l’ensemble du parc de logements a stagné entre 1999 et 2008. 

En 2008, 71 % des occupants de résidences principales en sont propriétaires. Entre 1999 et 2008, ce chiffre a 
augmenté de 7 points. Ainsi, cela laisse supposer deux possibilités : 

- soit l’habitat en locatif est en recul : les nouveaux arrivants sont majoritairement propriétaires de leur 
logement,  

- soit l’offre en locatif est déficitaire. 

On notera que, à SAINT-AULAYE, le parc locatif est assez important pour une commune rurale (26% de personnes 
locataires et 3% de personnes logées gratuitement en 2008). Il faut noter que l’importance de l’offre en logements 
locatifs est un des plus sûrs moyens pour « retenir » ou accueillir des jeunes. Il peut donc être intéressant de 
poursuivre le développement de cette offre. 

La commune semble déjà s’être engagée dans cette voie étant donné qu’elle loue actuellement 36 logements. Tous 
ces logements sont occupés. 

Par ailleurs, elle mène actuellement un projet de réalisation d’un éco-lotissement à Lavallade dont les premiers 
éléments de programme sont les suivants : 
 Secteur 1 (parcelles 128 et 129a sud) : surface totale  constructible 6x830m² (avec une moyenne de 15 lots 

cela fait une surface moyenne de lot de 455 m²) Il avait été évoqué de faire du VEFA, des lots libres, et des 
lots pour du locatif social sans autres précision de proportion et de répartition, 

 Secteur 2  (parcelle 129a nord) : surface totale  constructible 5275m²,  composé de lots libres de 500 à 850 
m² (660m² de moyenne) et un lot de 990 m² découpé en 3 parcelles mitoyenne de 330m² pour du locatif 
social ou de l'accession. 

A Enfin, Dordogne Habitat va construire 8 logements locatifs sociaux (livraison prévue en 2014). 

Résidences principales selon le statut d'occupation 

  
Logements en 2008 Evolution de 1999 à 

2008 Nombre % 

Ensemble  624 100,0 % 3,6 % 

Propriétaires 443 71% + 15 % 

Locataires 162 26 % - 3,6% 

Logés gratuitement 19 3,0 % - 61,2 % 
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STATUT D'OCCUPATION EN 2008
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Nombre de pièces 

Les logements à SAINT-AULAYE sont de taille relativement importante si l’on considère que plus de 69% du parc est 
constitué de logements comportant au minimum 4 pièces. 

On constate d’autre part que les logements d’une pièce et de 2 pièces sont peu nombreux mais en augmentation sur 
la période 1999-2008 et que les logements de plus de 5 pièces sont en net augmentation. En revanche, les 
logements de 3 pièces, c’est à dire de taille moyenne, sont en stagnation entre 1999 et 2008. Les nouveaux habitants 
de SAINT-AULAYE sont donc plutôt attirés, par choix, par des logements de taille importante. 
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Un rythme irrégulier de création de logements  

 

 
On peut noter une progression notable, depuis 5 ans, des demandes de certificats d’urbanisme et de permis de 
construire avec une augmentation sur la même période de la construction de maison d’habitation. 

Ainsi les besoins en logements neufs sont relativement importants et en progression. 
- Entre 1993 et 2003, 48 logements nouveaux ont été réalisés à SAINT-AULAYE avec un rythme moyen de 

4,5 logements neufs par an. 
- Entre 2003 et 2008, 53 logements nouveaux ont été réalisés à SAINT-AULAYE avec un rythme moyen de 

10,6 logements neufs par an.  

1993  1994   1995  1996  1997  1998  1999  2000  2001  2002  2003  2004  2005  2006  2007 2008  
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TYPOLOGIE DES LOGEMENTS AUTORISES ENTRE 2000 ET 2010
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source : SITADEL – Direction Régionale de l’Equipement 

Logements sociaux et habitat ancien 

Il existe de nombreux logements sociaux sur le territoire communal : 24 logements sociaux communaux, 31 
logements sociaux en résidence individuelle HLM et 24 logements sociaux en résidence collective HLM. 

 Analyse et Enjeux 

Le parc de logements de SAINT-AULAYE se caractérise par sa toute relative « jeunesse ». Les bâtiments anciens 
appartiennent cependant au caractère de la commune et ils font partie intégrante du bâti communal. 

Cependant on remarque qu’une part non-négligeable du bâti ancien est délaissée. Cela correspond donc à une 
réserve éventuelle de nouveaux logements par le biais de réhabilitations et de rénovations potentielles. 

Le nombre de constructions neuves augmente ces dernières années avec environ 13 logements neufs construits par 
an depuis 5 ans (2006-1010). (Source : statistiques.developpement-durable.gouv.f) 

 

3.4. Pôle secondaire d’équipements  

Equipements et services collectifs  

En matière d’équipements, la commune compte : 
- une mairie, 
- une église, 
- un bureau de poste, 
- une perception, 
- une brigade de gendarmerie,  
- un centre de secours, 
- un hôpital - maison de retraite, 
- une école maternelle avec trois classes accueillant 80 enfants (rentrée 2011), en augmentation d’environ 10 

élèves par rapport à la rentrée 2010,  
- une école élémentaire publique avec 6 classes comprenant 120 élèves (rentrée 2011), en augmentation 

d’environ 20 élèves par rapport à la rentrée 2010, 
- un collège avec 9 ou 10 classes accueillant 220 élèves (rentrée 2011), en augmentation d’environ 8 élèves 

par rapport à la rentrée 2010 ; en 2 ans (entre 2009 et 2011), augmentation de plus de 30 élèves, 
- un restaurant scolaire. 

On notera ici que la population scolaire est en hausse à SAINT-AULAYE, sur les dernières années.  

A noter également, que le site du collège accueillera un dojo pour l’été 2012. 
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En matière d’équipements collectifs, la commune est dotée des équipements suivants : 
- 3 terrains de tennis, 
- un stade, 
- un centre sportif avec salle de judo et d’haltérophilie, 
- des terrains de foot, 
- des terrains de pétanque. 
- une salle des fêtes, 
- un centre de loisir, 
- un musée,  
- un cinéma,  
- une bibliothèque, 
- un point jeune. 

Par ailleurs, SAINT-AULAYE propose de nombreux itinéraires de randonnée sur son territoire. 

On notera encore que la commune dispose d’un camping 3 étoiles sur son territoire et qu’elle est classée "station 
verte". 
 
 

 cf. carte suivante 
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En  matière de vie associative, la commune de SAINT-AULAYE accueille 28 associations sportives, de chasse, 
d’anciens combattants, d’animation  etc. … 

Celles-ci proposent de multiples occasions de se réunir. Elles représentent le lien social entre des populations 
différentes et peuvent participer à la création d’un véritable centre de vie dans la commune.  

La liste des associations communales est la suivante : 
Syndicat d’Initiative Société Musicale 
Croix Rouge Swing In Eulalia 
Cercle Artistique Les Amis de l’Orgue 
Club des Aînés CAPLI 
Donneurs de Sang FOCAP 
Chœur du Lundi Société de Pêche 
Comité des Fêtes Saint-Aulaye Sports 
Groupe Théâtrale Gymnastique Volontaire 
Volants et Guidons Rétro Tennis Club 
FNACA Club de Ping-Pong 
Amicale des Sapeurs-Pompiers Club de Tir de la Double 
Société de Chasse Club de Pétanque 
Club d’Haltérophilie Club de Judo 
Gymnastique d’Entretien Club de Criquet 
 Club de hand ball 

Analyse et enjeux 

La commune de SAINT-AULAYE dispose de nombreux équipements collectifs et publics, parfois sur-dimensionnés 
au regard de la population actuelle, ce qui permet d’envisager une augmentation de la population de manière sereine.  

Malgré le développement de l’habitat résidentiel qui, en règle générale, apporte une population tournée vers les pôles 
urbains pour ses loisirs, on doit constater que le nombre d’associations encore présentes atteste du maintien d’une 
vie locale riche. 

4. RESEAUX  

4.1 Gestion des déchets 

Concernant l’élimination des déchets la commune appartient au SMCTOM (Syndicat Mixte de Collecte et de 
Traitement des Ordures Ménagères) de Montpon-Mussidan. 

Ce syndicat effectue la collecte des déchets par le biais de collectes en sacs et par poubelles individuelles. 

Plusieurs circuits de ramassage traverse la commune : l’un desservant le bourg et ses alentours, l’autre pour le reste 
du territoire communale. 

L’élimination de ces déchets se fait ensuite dans l’usine de traitement de Saint-Laurent-des-Hommes.  

D’autre part les déchets recyclables sont collectés une fois par semaine. 

Concernant le tri sélectif, la commune met à la disposition de ses habitants quatre containeurs (deux gros cubages et 
deux moyens cubages), gérés par le SMCTOM. 

Pour les autres déchets, la déchetterie de Saint-Laurent-des-Hommes assure leur traitement. 

Les encombrants sont ramassés une fois par mois par les employés communaux. 

La déchetterie située au lieu-dit « Le Magnassou » accepte les apports volontaires de gravât, huile de vidange, 
végétaux, verre, plastique, papier, carton, métaux… 

Une casse-auto existe dans la commune voisine de Puymangou, en limite communale, et accueille les carcasses de 
voitures. 
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4.2 Adduction d’eau potable 

La gestion du réseau d’eau potable de SAINT-AULAYE est assurée par le S.I.A.E.P. Saint-Aulaye-Chenaud-
Puymangou ; la SAUR est fermier du réseau d'Alimentation Eau Potable. 

A noter l’existence d’un arrêté préfectoral en date du 16 avril 2009 (n°090647) portant déclaration d’utilité publique 
sur la :  

- dérivation des eaux, 
- l’instauration des périmètres de protection, 

et portant autorisation sur : 
- le prélèvement, 
- la distribution au public de l’eau destinée à la consommation humaine, 

du forage « les Granges » sur la commune de SAINT-AULAYE. 

4.3 Assainissement des eaux usées 
(Source : Extrait du Rapport d’étude de Schéma Communal d’Assainissement – Août  2001 –  Conseils Etudes Environnement). 

La commune possède un schéma communal d’assainissement applicable sur son territoire, réalisé en 2001 et qui est 
aujourd’hui en cours de révision. Le rapport du « Diagnostic du système d’assainissement » de la commune date de 
novembre 2011. 

Le réseau d’assainissement non-collectif de SAINT-AULAYE est géré par la SAUR France. 

Le réseau collectif dont dispose la commune est géré par la commune. Ce réseau est séparatif dans le bourg. 

Les eaux usées sont traitées par lagunage. La station d’épuration par lagunage, située à Lavallade et créée en 1982, 
est en phase de modernisation. Ainsi, les lagunes vont être vidées et l’épandage sur des surfaces agricoles a été 
réalisé en 2012. Ensuite soit des travaux d’agrandissement des lagunes vont être réalisés (pour être opérationnels 
début 2014) soit une station nouvelle va être créée, en dehors de la zone inondable (zone A) avec filtres à roseaux, 
cela afin d’augmenter la capacité de traitement de la station proche de la saturation. Le réseau collectif 
d’assainissement vient d’être réhabilité.  

Les secteurs concernés par l’assainissement collectif sont ceux du hameau de La Côte Ouest et du bourg.  

La révision du Schéma d’Assainissement tend à compléter le réseau collectif de collecte des eaux usées, elle 
concerne : 

- Chez Bardot (Parcelle 210 enlevée du zonage d’assainissement collectif et RD 5), 
- Lavalade (projet de lotissement et usine Rice Cakes International), 
- Le Magnassou (projet de lotissement et de nouvelle gendarmerie) 
- La zone de Les Grands Champs (zone d’activités, rue du collège et le long de la RD 44). 

Le tronçon entre la place Pasteur et la place P. de Brémond, le tronçon le long de la rue du Docteur Hippolyte Lacroix 
ainsi que le celui au sud de l’église sont aujourd’hui réhabilités. 

La zone urbaine de Chez Cheville n’est pas couverte par le réseau d’assainissement collectif, celles des Granges 
Sud et de Chez Marjou ne sont couvertes que partiellement.  

L’actuelle zone urbaine des Granges Sud et des Granges Nord n’est qu’en partie desservie par l’assainissement 
collectif.  

Les zones d’extension urbaine du bourg sont partiellement desservies par le réseau collectif mais connaîtront des 
extensions de réseau prochainement dans le cadre de la révision du schéma d’assainissement ; les secteurs du 
centre bourg (Chez Bardot, Les Henrys) sont desservis, ceux en périphérie le sont partiellement (Les Grands 
Champs, Chez Marjou) ou pas du tout (Chez Cheville, Magnassou). 

4.4 Eaux pluviales 

En ce qui concerne les eaux pluviales, il existe un réseau d’écoulement et de récupération dans le bourg. Il existe 
cependant des problèmes sur le réseau principal des eaux pluviales au niveau des « Chenevières» : mélange eaux 
claires/eaux usées. 
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Dans le cadre des travaux d’aménagement de la traversée du bourg, en cours de réalisation, des travaux de 
réhabilitation du réseau vont être réalisés. 

4.5 Electricité 

L’électricité est gérée par le Syndicat Intercommunal d’Electrification Ribérac-Saint-Aulaye. Le réseau couvre 
l’ensemble du territoire. 

4.6 Gaz 

L’alimentation du gaz est gérée par GRDF. Le réseau couvre le bourg et quelques extensions vers l’est (vers La Cote 
Ouest et Chadirat), vers le nord (vers Les Granges Nord), vers l’ouest (vers Lavalade) et vers le sud (vers Chez 
Marjou, Chez Cheville). 

4.7 Défense incendie  

Réglementation applicable en la matière : 

Il apparaît nécessaire en premier lieu de rappeler que l’évaluation des besoins en eau pour la lutte contre l’incendie 
est fixée par : 

- la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951, 
- la circulaire interministérielle du 20 février 1957, 
- la circulaire interministérielle du 9 août 1967. 

Par ailleurs, l’implantation et les caractéristiques des hydrants doivent répondre aux normes NF.S 61.211 ou NF.S 
61.213 et NF.S 62.220. 

Ces textes précisent entre autres que les poteaux d’incendie ne doivent pas être distants de plus de 200 m du risque 
et être implantés sur des voies accessibles d’une largeur minimale de trois mètres, bandes réservées au 
stationnement exclues et offrant une force portante de 130 kilo-newton. 

Les réseaux hydrauliques dimensionnés en fonction des besoins liés à la consommation d’eau des abonnés et à la 
défense incendie extérieure doivent permettre d’assurer un débit de : 

- 60m3/h pour les zones à urbaniser ou agricoles ; 
- 120m3/h pour les zones artisanales ; 
- 120 à 240 m3/h pour les zones industrielles. 

Lorsque les réseaux ne permettent pas d’obtenir ces débits, la défense incendie ou son complément peut être 
assurée par des réserves d’eau aménagées. 

Secteurs présentant une défense incendie insuffisante : 

Concernant le bourg, il n’y a pas de difficultés particulières identifiées concernant la question de la défense incendie 
qui est adaptée à un développement urbain. 

Les problèmes de défense incendie concernent les hameaux en rupture du bourg : il n’y a pas de défense incendie 
dans ces secteurs. Par conséquent, il s’agit de ne pas aggraver le risque par un développement urbain futur de ces 
secteurs. 

4.8 Desserte numérique 

Source : http://www.ariase.com/fr/haut-debit/dordogne/saint-aulaye.html 

La question de l’accès aux réseaux de communications électroniques dans les conditions satisfaisantes constitue 
désormais un facteur fort d’attractivité des territoires, notamment pour les zones d’activités. L’aménagement 
numérique est un enjeu visant : 

■ l’attractivité économique : l’absence du haut débit (voire très haut débit dans certains cas) est rédhibitoire 
pour l’installation d’une entreprise, le prix de l’offre peut jouer un rôle dans le choix d’implantation de 
certaines entreprises, 

■ la compétitivité de ses entreprises, 
■ la cohésion sociale et le désenclavement par l’accès aisé aux services et aux commerces en ligne, la 

possibilité du télétravail et la télé formation notamment. 
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Dans ce domaine, les informations essentielles sur la situation haut débit du territoire sont les suivantes : 
■ un taux d’éligibilité supérieur à 95% : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
■ la disponibilité des technologies xDSL (ADSL, ADSL2+) sur la commune de SAINT-AULAYE, 
■ la connexion Internet par ADSL et l'accès aux différents services (dégroupage télévision par ADSL) : ils 

dépendent à la fois du niveau d'équipement du Nœud de Raccordement d’Abonnés (central téléphonique) 
depuis lequel le bâtiment est raccordé, et des caractéristiques de la ligne téléphonique, 

■ aucun fournisseur d’accès ne propose la Fibre optique (FTTH), ou la Wifi/WiMax sur la commune. 

 

Analyse et enjeux 

La commune de SAINT-AULAYE possède un ensemble de réseaux inégalement développé. L’exemple du réseau 
viaire est à rappeler : le nord bien desservi et le sud peu accessible. 

Les réseaux d’eau potable, d’assainissement collectif et d’électricité sont correctement dimensionnés dans la partie 
nord du territoire communal. Le réseau de défense incendie est inexistant au niveau des hameaux en rupture avec le 
bourg.  

L’enjeu est d’offrir aux habitants des services et des réseaux leur permettant de sédentariser leurs activités sur la 
commune afin de limiter leurs déplacements vers les agglomérations les plus proches, mais également développer 
une offre en matière de transports collectifs important permettant la réduction des trajets en voiture 
« Maison/Travail ». 

 
 Cf. carte des contraintes en annexe du présent rapport de présentation 

 
 

SAINT-AULAYE 
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5. BILAN DE LA CARTE COMMUNALE 

La commune dispose actuellement d’une Carte Communale approuvé le 22 août 2006 et révisée en 2010. 

5.1 Présentation du document en vigueur 

La Carte Communale applicable (révisée en 2010) avait pour objectif d’affirmer le bourg de SAINT-AULAYE comme 
le pôle de centralité urbain du territoire communal en valorisant sa traversée et en le rendant plus attractif. 

Les choix communaux en matière de développement urbain, traduits dans la Carte Communale en vigueur, étaient 
les suivants : 

- densification du bourg, avec intégration d’un projet de lotissement communal au lieu-dit « Lavalade » ; 
l’objectif étant alors de rentabiliser les réseaux, de revitaliser la vie du bourg et de préserver les paysages 
communaux, 

- redéfinition des secteurs constructibles du bourg en fonction de leur réelle desserte en eau potable et en 
électricité et au regard de leur caractéristique paysagère : lieux-dits « Chez Bardot » et « Magnassou », 

- reconnaissance du hameau de « La Côte-Est » au sud-est du bourg, 
- reconnaissance de la zone de loisirs en bord de Dronne, au lieu-dit « Aux Ponts », 
- reconnaissance de la zone de « la Latière ». 

Conjointement, les prévisions démographiques étaient ambitieuses : atteindre 1620 habitants dans les 10 ans à venir, 
sachant que les équipements collectifs, notamment scolaires, pouvaient absorber cette augmentation de population, 
dans la mesure où ils étaient en sous effectifs. 

5.2 Evolution de la Carte Communale en vigueur 

Le territoire couvert par la Carte Communale est divisé en zones urbaines U et en zones naturelles N. 

Le tableau ci-contre précise la localisation et la répartition quantitative des différentes composantes des zones 
urbaines U du territoire communal lors de la révision de la Carte Communale en 2010. 

 

Tableau récapitulatif des superficies par zone 

Secteur Superficie de la zone U (en 
ha) 

Superficies libres de 
construction (en ha) 

Le Bourg 133,4 33,4 

Chez Cheville 5,0 2,5 

La Côte Ouest 17,9 6,1 

Les Granges Nord 3,9 1,2 

Total zone U 160,2 43,2 

Petit Acaud 4,8 3,6 

Les Grands Champs 1,4 1,4 

L’Usine 6,1 1,7 

Aux Ponts 8,4 0,0 

Total zone UA 20,7 6,8 

La Latière 20,7 7,6 

Total secteur UAc 20,7 7,6 
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Depuis la révision de la Carte Communale en 2010, on constate peu d’évolution. Certains secteurs de la Commune 
ont toutefois connu une urbanisation modérée : 

- La Côte Ouest, 
- Le Bourg (Les Henrys et Est du Bourg le long de la RD 5), 
- Aux Ponts. 

Les autres secteurs sont restés « en l’état », ce qui s’explique par le peu de temps écoulé entre la révision de la Carte 
Communale et l’élaboration du présent PLU. 

En moins d’un an d’application de la Carte Communale révisée, on constate néanmoins un relatif succès des zones 
constructibles du bourg et de ses extensions et du hameau de La Côte Ouest (Zones U) ainsi que de la zone 
d’activités Les Granges (zone UA). 

Les zones N, constituées de zones agricoles et naturelles sont restées quant à elles en l’état afin de répondre à 
l’objectif de protection des terres agricoles et des boisements. Ces zones n’ont finalement que peu évolué, hormis 
quelques bâtis liés aux constructions existantes, liées à l’activité agricole. 

6. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

Le diagnostic territorial souligne que la commune de SAINT-AULAYE dispose d’atouts mais aussi de contraintes, qu’il 
s’agit de mettre en avant pour définir les enjeux de son devenir dans le cadre de la définition d’un projet de 
planification. 

6.1 Atouts, contraintes et enjeux 

 
THEMES ATOUTS CONTRAINTES ENJEUX 

ORGANISATION 
URBAINE 

Des espaces bâtis bien 
desservis par les axes de 
communication au nord du 
territoire communal 
Des espaces boisés encore 
assez préservés par 
l’urbanisation contemporaine 
notamment au sud du 
territoire communal 

Une rupture nette du territoire 
entre le nord et le sud 
Un isolement du territoire par 
rapport aux transports 
communs  
Un manque de cheminements 
« doux » reliant les différents 
pôles d’habitat 

Enjeu de renforcement de 
l’attractivité du bourg et des 
villages associés, véritable 
lieu de vie de la commune : il 
s’agit de compléter les offres 
de services et les 
équipements déjà présents 
(commerces…) et de 
développer les déplacements 
doux. 
Enjeu de maîtrise de 
l’urbanisation nouvelle : 
éviter l’urbanisation en linéaire 
et le mitage ; renforcer la 
densité des zones bâties 
existantes lorsque la desserte 
en réseaux le permet. 

DEVELOPPEMENT 
DEMOGRAPHIQUE 

Un solde migratoire toujours 
positif depuis 1968 
Une baisse du chômage 
 

Une population vieillissante 
Un solde naturel toujours 
négatif depuis 1968 
Une augmentation du nombre 
de retraités et une baisse des 
actifs 

Enjeu de développement 
d’une attractivité nouvelle 
pour des jeunes actifs (offres 
en logements et en 
équipements adaptés, …). 
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THEMES ATOUTS CONTRAINTES ENJEUX 

HABITAT  

Une augmentation régulière 
des logements (résidences 
principales) 
Une offre de logements qui se 
diversifie avec l’augmentation 
du nombre d’appartements 
Un renouvellement des 
logements 
Une offre importante en 
logements sociaux 
 

Un habitat ancien parfois 
délabré, notamment à 
l’extérieur du bourg 
Une baisse des logements 
sociaux depuis 1999 
Une domination du pavillon 
dans les constructions 
récentes, bâti contemporain 
parfois mal intégré  
Une augmentation du nombre 
de logements vacants 

Enjeu de diversification des 
modes d’habiter : maintenir 
voire augmenter la part de 
logements locatifs. 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE  

Une attractivité commerciale 
extra communale grâce à la 
présence de nombreux 
commerces et services 
Une baisse du nombre de 
chômeurs depuis 1999 
Un nombre d ‘emplois sur la 
commune qui augmente 
depuis 1999 

Un recul de l’activité agricole 
Une baisse des actifs 
travaillant sur la commune 

Enjeu de développement de 
l'économie locale : en 
encourageant le maintien des 
conditions favorables à 
l'activité agricole, à l’activité 
artisanale et à l’activité 
commerciale. 

EQUIPEMENTS 

De nombreux équipements 
scolaires et sportifs, pouvant 
largement absorber une 
augmentation mesurée de la 
population 
Une vie sociale dynamique  
Une desserte convenable par 
les réseaux 

Un manque de cheminements 
« doux » reliant les différents 
pôles d’habitat  

Enjeu de développement de 
sites de rencontre social : 
espace public, espace vert 
(cheminement doux, lieux de 
rencontre). 
Enjeu de développement 
des équipements en fonction 
du développement 
démographique escompté. 
Enjeu de gestion des 
déplacements au sein de la 
commune : réaliser des 
cheminements pour cyclistes 
et piétons 

6.2 Analyse 

Le développement urbain de la commune de SAINT-AULAYE est lié à sa position géographique aux confins du 
territoire périgourdin, en limite de la Charente et à l’activité touristique qui la caractérise. De nouvelles constructions 
ont émergé le long des axes de communications ou dans les hameaux.   

Il existe sur la commune 3 entités urbaines bien distinctes : celle du bourg ancien et des pôles anciens d’urbanisation, 
celle des extensions contemporaines et celles des hameaux agricoles. Le bourg et les pôles anciens d’urbanisation 
proposent un bâti dense et ancien, à l’alignement des voies. Les extensions contemporaines se situent le long des 
voies de communication (RD5, DR 105 et voies communales) traçant une ligne de maisons modernes en retrait de la 
voie. Enfin, les hameaux anciens sont souvent localisés dans les clairières agricoles du sud de la commune et 
déconnectés du bourg.   

Certains secteurs sont épargnés par l’urbanisation de part leur nature boisée (forêt de la Double au sud du territoire) 
et l’inondabilité de ces zones (le long de la Dronne).   

La commune se caractérise par des équipements touristiques nombreux qui égrainent le territoire : mixité des types 
d’hébergement touristique (camping, hôtel, gîte…) et des activités (baignade, patrimoine à visiter…). 
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Dépendante d’une zone d’attraction plus large en termes d’emplois malgré une dynamique économique indéniable, 
SAINT-AULAYE essaie de maintenir un cadre de vie attractif et permettre l’implantation d’activités. Cependant la 
commune doit dynamiser son développement économique et ainsi démographique tout en maintenant un cadre de 
vie adapté à la réalité naturelle et économique du territoire communal.   

 

 cf. carte suivante 
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6.3 Evaluation des besoins 

En matière d’aménagement de l’espace  

En terme qualitatif, l’organisation d’un développement urbain futur doit prendre en compte les polarités urbaines 
existantes, car elles concentrent les équipements collectifs et les réseaux, mais également les contraintes à 
l’urbanisation du territoire recensées. 
Il s’agit de limiter l’extension linéaire de l’urbanisation contemporaine le long des axes de circulation, afin 
d’améliorer la lisibilité du centre et des limites de la commune et de favoriser une organisation de sa 
structure urbaine, autour des lieux de vie déjà existant. 
Des espaces publics sont à penser pour animer les différents quartiers et villages anciens, pouvant inclure du 
stationnement, être le point d’accroche de liaisons piétonnes et vélos. 
Ainsi, la politique communale est de reconnaître et de préserver le pôle central de la Commune (centre-
bourg) et de confirmer les quelques hameaux principaux en permettant le remplissage des « dents creuses ». 
 
Concernant l’évolution démographique, qui impact sur l’aménagement des zones urbaines et à urbaniser : 
 
Entre 2008 et 2022, pour que la commune maintienne sa population de 2008, elle consommera environ 71 
logements. 
 
Par ailleurs, l’objectif démographique retenu par la commune de SAINT-AULAYE est d’atteindre une population 
d’environ 1650 habitants à l’horizon 2020 (hypothèse au fil de l’eau), soit environ 300 habitants de plus qu’en 2008. 
Sur la période 2008 – 2022, 147 logements seront donc construits, soit un rythme de construction de l’ordre de 11 
logements par an. 

Le parti pris retenu par la Commune de SAINT-AULAYE est d’encourager une progression de la population 
permettant de dynamiser la commune en proposant un rythme de constructions nouvelles à usage d’habitation 
d’environ 11 logements par an durant les 14 prochaines années intégrant les constructions nécessaires au maintien 
de la population de 2008 (5 logements par an) et permettant une progression de la population communale de 
+1,4%/an (6 logements par an). 
 
L’équipe municipale fait donc le pari de l’arrivée de nouveaux candidats à la construction au niveau du centre-bourg 
et de ses abords, par densification et renforcement de l’enveloppement urbaine du bourg ; nouveaux arrivants attirés 
par le caractère rural de SAINT-AULAYE mais également son niveau en équipements et la qualité de vie qui y est 
associée : centre bourg commercial, en cours d’aménagement, relative proximité de Libourne et Ribérac, offre en 
services à la personne importante, …. 
 

 Voir annexe 1 

En matière de développement économique et de commerces 

Il s’agit ici, d’une part, de se donner les moyens de poursuivre le développement des structures d’accueil touristique 
(gîtes, chambres d’hôtes, structures hôtelières, camping municipal et site festif de La Latière). 

Il s’agit, par ailleurs, de pérenniser : 
- l’activité agricole par une reconnaissance fine des bâtis et des terres agricoles, 
- l’activité sylvicole par un inventaire précis des boisements concernés. 

Il s’agit également de renforcer l’accueil de structures : 
- commerciales et de bureaux, en continuité du nouveau pôle commercial des « Grands Champs », en 

poursuivant la dynamique mise en œuvre, 
- artisanales et industrielles, dans et en continuité de la zone d’activités existante de « Petit Acaud » 

Il s’agit de reconnaître, afin de permettre leur pérennisation, les activités économiques de type artisanale et 
industrielle présentes sur le territoire communal : « Aux Granges », « Aux Ponts » et à « Lavalade ». 

L’ensemble de ces dispositions répond à un besoin de proposer aux nouveaux arrivants une offre d’emplois locale 
d’une part et d’autre part un niveau en offre commerciale et de services de proximité convenable. 
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En matière de surfaces agricoles 

L’activité agricole, pour l’essentiel située dans la partie nord du territoire communal, étant aujourd’hui en recul dans le 
développement économique et dans l’occupation spatiale du territoire communal, il s’agit de maintenir les activités 
pérennes et de distinguer les bâtiments liés.  Le recul de cette activité ne doit pas être le prétexte à une 
consommation d’espace allant à l’encontre des principes de consommation mesurée, de densification et de 
renouvellement urbain. 

Ainsi, les entités agricoles principales qui doivent être maintenues et reconnues dans le P.L.U. se situent 
essentiellement au nord du territoire communal et sous forme de clairières éparses au sud de la commune. 

En matière de développement forestier 

La production sylvicole sur le territoire communal est importante à SAINT-AULAYE. La reconnaissance des 
boisements et massifs boisés existants constitue donc un enjeu majeur sur la commune. Il s’agit donc de protéger les 
vastes entités boisées communales pour permettre la pérennisation de cette activité. 

En matière d’équilibre social de l’habitat  

La commune ayant connu depuis de nombreuses années un développement de l’habitat essentiellement résidentiel 
et pavillonnaire, elle doit offrir les moyens de développer des formes urbaines plus variées et de tailles diverses. En 
effet, la diversification de l’offre en logement amenant un renouvellement de population (enfants, jeunes couples), elle 
doit pouvoir répondre à des besoins qui se sont diversifiés, dont les logements en collectif ou semi-collectif.   

Afin de développer une telle politique dans une commune rurale, la municipalité doit encourager la création de 
logements collectif ou semi-collectif dans la production globale de logements. Pour cela, le règlement et les 
orientations d’aménagement et de programmation doivent permettre la réalisation de logements plus denses que 
ceux proposés aujourd’hui majoritairement sur le territoire de SAINT-AULAYE. 

A titre d’exemple, la commune de SAINT-AULAYE étudie actuellement en collaboration avec la SEMIPER les 
conditions de réalisation, sur des terrains qui lui appartiennent, d’un écoquartier à « Lavalade ». 

En matière de transports, d’équipements et de services  

Il sera nécessaire que les extensions des équipements existants s’articulent dans le tissu urbain existant. Il s’agit ici 
de proposer des cheminements doux maillant le territoire communal bâti, qui viendraient compléter un réseau 
aujourd’hui peu développé. 

La réflexion sur les transports doit être menée essentiellement sur le bourg et les hameaux à densifier en lien avec le 
bourg (« Les Granges », « Labalganie », « Magnassou », « Chez Cheville » et « Chez Marjou ») : cheminements 
piétons et cycles, stationnement et circulations au cœur des zones habitées (un place publique avec stationnements 
est en cours d’aménagement au cœur du bourg : place Pierre de Brémont).  

En outre, la prise en compte de la capacité des réseaux en fonction de l’évolution de l’habitat doit également aller 
dans le sens d’un développement urbain cohérent. Ainsi, la mise en œuvre des programmes de renforcement, 
notamment du réseau d’eau potable et de la défense incendie, du développement du réseau d’assainissement 
collectif doit participer à la réflexion sur le développement urbain escompté.  

En matière d’environnement 

Pour maintenir l’importante qualité de son patrimoine environnemental, la commune de SAINT-AULAYE a besoin de 
préserver de l’urbanisation : 

- ses milieux humides, 
- ses espaces boisées majeurs. 

Par ailleurs, il s’agit, au regard du développement urbain qu’à connu la commune, assez consommateur d’espace et 
source de conflit d’usage, de ne plus « diluer » ni multiplier les constructions nouvelles au sein de secteurs à vocation 
agro-sylvicole et naturelle et de regrouper les constructions nouvelles pour l’essentiel au niveau du bourg et de ses 
extensions.  

Enfin, le choix d’une urbanisation nouvelle centrée autour des zones raccordées au réseau d’assainissement collectif 
permet de favoriser un raccordement à la station d’épuration d’une plus grande partie des constructions futures et 
ainsi favorise la protection de l’environnement naturel communal. 
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PARTIE II : ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
L’exposé du diagnostic territorial a permis de poser les bases de l’analyse du fonctionnement urbain et de la vie 
humaine de la commune. « L’État initial de l’environnement» permet quant à lui de déterminer les enjeux de la 
commune en matière d’environnement, d’aménagement de l’espace et d’agriculture notamment, permettant de poser 
les bases de l’évaluation des incidences du P.L.U. sur l’environnement.  
  

1. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

1.1 Relief 

Le bourg de SAINT-AULAYE est implanté à la confluence de la Vallée de La Dronne, du Ribouloir, du Moudelou et de 
La Rizonne.  

La Dronne sillonne le nord du territoire, en limite communale, à une altitude moyenne de 35m. Plus au sud du 
territoire, l’altitude culmine à 131 m soit 97 m de dénivelé sur 2,5 km. La pente est donc forte (près de 4%) entre le 
point le plus bas et le point le plus haut du relief. Il s’agit d’une des variations altimétriques les plus importantes du 
relief communal. Sur le reste du territoire, ces variations sont, en général, moins marquées, principalement dans le 
sud et l’est de la commune.  

 

 
Source : Carte Communale applicable - URBAM 

 
Les altitudes du sud de la commune sont en moyenne plus élevées qu’au nord. Les vallées y sont également plus 
larges. Cependant, la commune de SAINT-AULAYE se situe dans la zone la plus basse de Dordogne. 
Par le biais de ce relief, les habitants bénéficient de nombreux points de vue forts agréables sur le paysage rural. 
 

 cf. illustration suivante 
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Source : Carte Communale applicable - URBAM 

1.2 Hydrographie 

Le territoire communal est traversé d’est en ouest par la rivière La Dronne. Plusieurs cours d’eau, traversant la 
commune, l’alimentent en divers points. 

La Dronne (code Masse d’eau FRFR289B La Dronne du confluent de la Lizonne au confluent de l’Isle – code 
hydrographique P7—0250) correspond à la limite entre SAINT-AULAYE et Les Essards. Elle appartient au  domaine 
public fluvial, elle est administrée par le service maritime de la DDT (Direction Départementale du Territoire) en ce qui 
concerne la police de l'eau.  

La Dronne prend sa source dans le Massif Central, sur la commune de Bussière-Galant (région Limousin, 
département de la Haute-Vienne) à 480 m d'altitude. La Dronne arrose 5 départements et 53 communes sur une 
distance de 200,6 km. 

Les principales villes jalonnant son tracé en amont sont Brantôme, Aubeterre-sur-Dronne, Coutras et son cours sert, 
sur une importante partie de son tracé, de limite naturelle entre l’Aquitaine et le Poitou-Charente (comme sur la 
commune de SAINT-AULAYE). 

Quelques aménagements témoignent d’une activité économique passée et présente liée à l’utilisation de la rivière : 
comme la déviation du cours d’eau pour le moulin (avec un pont datant du VIIIème siècle permettant de relier le 
moulin au bourg) ou comme, de nos jours, l’aménagement touristique des bords de la Dronne en base de loisir. 

Le débit de La Dronne a été observé sur une période de 38 ans (1967-2004), à Coutras, localité du département de 
la Gironde située au niveau de son confluent avec l'Isle. Le bassin versant de la rivière y est de 2 816 km². Le débit 
moyen interannuel ou module de la rivière à Coutras est de 25,1 m³ par seconde. La Dronne présente des 
fluctuations saisonnières de débit bien marquées, avec un débit mensuel moyen de hautes eaux entre 34 et 51,9 m³ 
par seconde, de décembre à avril inclus, et des basses eaux d'été, de début juillet à fin septembre, s’accompagnant 
d’une baisse du débit moyen mensuel jusqu'à 4,84 m³ au mois d'août. À l'étiage, le débit peut être réduit à 2,5 % du 
débit moyen, ce qui représente une diminution très importante du cours d’eau. Quant aux crues, elles peuvent être 
assez importantes. Le débit instantané maximal enregistré à Coutras a été de 538 m³ par seconde le 5 mai 1986. Ce 
débit était plus important que celui de la crue cinquantennale (QIX50=480m 3), et est donc assez exceptionnel. 

La qualité de l’eau de la Dronne au droit de SAINT-AULAYE peut être appréciée grâce à deux stations de mesure 
situées à une quinzaine de km en aval, au Pont de la D10 à Coutras (Code RNDE : 05030000) et à une quinzaine de 
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km en amont, au Pont de la D139 à Bonnes (Code RNDE : 05031900). Les paramètres physicochimiques 
(oxygénation, teneur en nutriment, acidification et température) de la rivière sont de bonne qualité. En revanche l’état 
biologique du cours d’eau est dans un état moyen. En effet, l’Indice Biologique Diatomée (IBD) se dégrade d’amont 
en aval, l’Indice Biologique Global (IBG) varie de moyen à bon, et l’Indice Biologique Macrophytique en Rivière 
(IBMR) est dans un état médiocre à la station de Coutras. La rivière n’est pas atteinte par une pollution spécifique.  

Pour la masse d’eau la Dronne au droit de SAINT-AULAYE l’objectif de qualité définit par le SDAGE 2010 – 2015 est 
le « bon état global » à l’horizon 2021, le « bon potentiel d’état écologique » en 2021 et « bon état chimique » en 
2015. 

La Dronne atteint son niveau d'étiage entre août et septembre. La période des hautes eaux s'étale de décembre à 
mars. 

De nombreux pompages à des fins agricoles, industriels, d'adduction d'eau potable sont effectués dans la Dronne. La 
Dronne  est aussi utilisée, assez marginalement, pour la pratique de sport d’eaux vives et de baignade (dont la zone 
de baignade de SAINT-AULAYE). 

Le caractère inondable de la vallée de la Dronne - Comme toutes les grandes rivières, la vallée de la Dronne est 
inondable par forte crue. Un Atlas des Zones Inondables est applicable sur la commune couvrant le camping et les 
berges de la Dronne. 

Le Ruisseau du Chalaure  (code hydrographique P7450500). Ce cours d’eau de 19 km est inscrit en masse d’eau 
rivière FRFR545. 

La qualité d’eau et des milieux aquatiques du Chalaure sont suivies par une station du Réseau National des Données 
sur l’Eau (code 05030500), localisée 2 km en aval du Pont D123E au nord de St Christophe de Double. La station 
attribue un état écologique mauvais au cours d’eau, en raison d’un taux très important de carbone organique dans 
l’eau. Ce taux important est corrélé avec une mauvaise oxygénation de l’eau (taux d’oxygène dissous moyen, taux de 
saturation en oxygène moyen). La demande biochimique en oxygène en 5 jours, relativement faible, induit que le 
carbone est principalement présent sous forme difficilement dégradable. Les parcelles de Pin maritime en amont du 
Chalaure sont probablement à l’origine d’un carbone sous forme lignine, très acide et possédant une forte résistance 
à la décomposition, qui expliquerait ces mauvais résultats. Les autres paramètres (azote, phosphore, température) 
sont bons, en raison de l’absence de pollutions d’origine agricole et d’un fort ombrage permettant une température 
fraîche du cours d’eau. 

 

 

La Dronne du 
confluent de la 

Lizonne au confluent 
de l'Isle 

Le Chalaure, de sa 
source au confluent 

de la Dronne 

Masse d’eau Rivière FRFR289B FRFR545 
Longueur (km) 69 19 
Objectif état global Bon état 2021 Bon état 2015 
Objectif état 
écologique 

Bon état 2021 Bon état 2015 

Objectif état chimique Bon état 2015 Bon état 2015 

Etat écologique 
moyen, indice de 
confiance haut 

Médiocre, indice de 
confiance moyen 

Etat chimique 
Bon, indice de 

confiance faible Non classé 

Tableau présentant les caractéristiques des cours d’eau
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Pression de la masse d’eau 

La Dronne du 
confluent de la 

Lizonne au confluent 
de l'Isle 

Le Chalaure de 
sa source au 

confluent de la 
Dronne 

- Agricole Moyenne Moyenne 
- Domestique Faible Faible 
- Industrielle Faible Faible 
- Ressource Moyenne Moyenne 
- Morphologie Moyenne Moyenne 

Tableau présentant les pressions appliquées sur les cours d’eau 

La Rizonne (code hydrographique P73-0400) rejoint La Dronne au nord du bourg. Elle matérialise la limite nord-est 
de la commune (frontière avec la commune de Bonnes). La limite communale ouest (avec les communes de 
Chenaud et de Puymangou) est quant à elle figurée par le ruisseau Le Ribouloir. 

Le Moudelou (code hydrographique P7330550),  petit ruisseau rejoignant La Rizonne en amont de la confluence 
avec La Dronne, traverse la commune selon un axe sud-nord. Il participe au façonnage du relief, créant ainsi une 
large vallée transversale.  

Le Ribouloir (code hydrographique P7340510), affluent de La Dronne est un petit ruisseau de 6 km qui passe à 
l’ouest du bourg. 

Nauve du Petit Cros (code hydrogtaphique P7330570) affluent du Mondelou, est un petit ruisseau de 3 km qui coule 
entre Chez Cheville et La Gilardie. 

Le ruisseau Riou Bernard (code hydrographique P7330580), affluent du Mondelou, est un petit ruisseau de 3 km qui 
passe au sud de Chez Cheville. 

De nombreux étangs parsèment le territoire mais peu d’entre eux sont visibles depuis la voie publique… Leur taille 
est variable et certains d’entre eux semblent être des étangs d’agréments compte tenu de la présence de saules ou 
de nénuphars.  

Règlementation  

Protection des espèces vivantes 

La Dronne, La Chalaure et La Rizonne sont classés «axes prioritaires pour le rétablissement de la circulation des 
poissons migrateurs». Les axes à grands migrateurs amphihalins représentent les milieux potentiels de présence de 
ces espèces migratrices amphihalines dans le bassin Adour Garonne identifié par les COGEPOMI (Comité de 
Gestion des Poissons Migrateurs), dans l'état des connaissances actuelles. 

Le bassin Adour Garonne reste le seul en Europe à accueillir l'ensemble des 8 espèces patrimoniales de poissons 
grands migrateurs amphihalins : la grande alose, l'alose feinte, la lamproie marine, la lamproie fluviatile, le saumon 
atlantique, la truite de mer, l'anguille et l'esturgeon européen. Les objectifs de ce classement sont multiples : 

- Restaurer et préserver la continuité écologique et interdire la construction de nouveaux obstacles.  
- Préserver et restaurer les zones de reproduction des espèces amphihalines. 
- Mettre en œuvre les programmes de gestion des poissons migrateurs amphihalins. 
- Améliorer la connaissance sur les poissons grands migrateurs amphihalins. 

Le ruisseau du Chalaure et ses affluents sont classés en réservoir biologique. Les réservoirs biologiques sont définis 
par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (art. L214-17 du Code de l'Environnement). Le SDAGE 2010 - 2015 
identifie ces cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux nécessaires au maintien ou à l'atteinte du bon état 
écologique des cours d'eau d'un bassin versant. Ces réservoirs biologiques orienteront les classements 
réglementaires des cours d'eau pour 2014. 

La Rizonne et ses affluents, comme nombre de vallées de la Double, sont identifiés dans le réseau Natura 2000 [5] 
comme sites importants pour la conservation d'espèces animales européennes menacées : la cistude d'Europe 
(Emys orbicularis), l'écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes), la loutre (Lutra lutra), le vison (Mustela 
lutreola), le chabot commun (Cottus gobio) et la Lamproie de Planer (Lampetra planeri). 
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La Dronne est classée par Décret 89-415 du 20 Juin 1989, sur tout son cours. Le classement au titre de l'article L. 
432-6 du Code de l'Environnement a pour vocation de permettre de restaurer la continuité écologique des cours 
d'eau, en assurant la franchissabilité des obstacles, en particulier par les poissons migrateurs. 

Les cours d’eau et les lacs de la commune sont classés intégralement en deuxième catégorie piscicole.   

Protection contre les pollutions 

Le territoire communal est entièrement classé en zone de vigilance nitrate grande culture par le SDAGE 2010. Ces 
zones hydrographiques englobent :  

- des secteurs où les teneurs en nutriments et phytosanitaires ou le facteur bactériologique compromettent 
l'atteinte des objectifs du SDAGE (bon état, utilisation des ressources pour certains usages tel que l'eau 
potable ou la baignade) ;  

- des bassins où ces mêmes polluants sans atteindre les valeurs seuils du bon état, du classement en zone 
vulnérable ou de l’eau brute SDAGE présenté au comité de bassin du 16 novembre 2009 méritent qu’une 
surveillance de ces paramètres soit maintenue et que les éventuelles tendances à la hausse soient 
prévenues. 

Le territoire communal est classé en zone sensible aux pesticides selon la directive européenne n°91/271. Il s'agit de 
zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux 
substances, doivent être réduits. 

Protection de la ressource en eau 

Le territoire communal est intégralement classé en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) par l’arrêté n°041396 du 
10/09/2004 et par classement au titre du décret du 29/04/1994. Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de 
déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Dans 
ces zones, les prélèvements d'eau supérieurs à 8 m3/s sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à 
déclaration. 

La commune est concernée sur tout son territoire par le Plan de Gestion des Etiages de l’Isle-Dronne. L'objectif de 
cette mesure est de permettre la coexistence de tous les usages de l'eau ainsi que le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques en période d'étiage. Elle a vocation à s'appliquer plus particulièrement sur les cours d'eau où de forts 
prélèvements estivaux sont observés. 

La commune est enfin concernée par le SAGE Isle-Dronne, en phase d’émergence, et porté par l’Etablissement 
Public Territorial du Bassin de la Dordogne (EPIDOR). Le bassin Isle-Dronne s'étend sur 7 500 km², six départements 
(Haute-Vienne, Corrèze, Dordogne, Charente, Charente-Maritime, Gironde) et trois Régions (Aquitaine, Limousin, 
Poitou-Charentes). Il concerne 497 communes et abrite environ 350 000 habitants. 

La commune compte deux stations d’épuration, au bourg et au lieu-dit La Côte. 

Zones Humides 

En 1991, les conseils généraux du Puy-de-Dôme, de la Corrèze, du Cantal, du Lot, de la Dordogne et de la Gironde 
décident d’unir leurs efforts autour de la rivière Dordogne. Ils créent l’Etablissement Public Territorial du Bassin de la 
Dordogne EPIDOR pour faciliter et harmoniser leurs interventions sur l’eau et les rivières.  

La coordination de ces multiples partenaires impose une bonne organisation collective qui permette de partager les 
connaissances sur l'environnement et les usages, de se concerter sur les objectifs à atteindre et de définir ensemble 
une politique d’action. C’est le rôle d’EPIDOR que de promouvoir et d’animer ces politiques de gestion des cours 
d’eau à l’échelle du bassin versant de la Dordogne. EPIDOR intervient sur l'unité territoriale constituée par le bassin 
versant de la Dordogne c’est à dire la rivière Dordogne et tous ses affluents.  

EPIDOR a identifié les zones humides liées au cours d’eau de la Dronne : il s’agit de zones sensibles en terme 
environnementale qu’il est essentiel de préserver de toute imperméabilisation. 

 

cf. carte des zones humides de SAINT-AULAYE 
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Source : Carte Communale applicable - URBAM 

 cf. carte du relief et de l’hydrographie 
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Les zones humides de la commune

LES ZONES HUMIDES 
de la commune de
SAINT-AULAYE 

305,4 ha
de zones humides  

sur la commune

8,9 % de la surface de la commune sont 
des zones humides

36,6 % des zones humides de la commune 
sont aujourd'hui altérées

Nature des zones humides 
Nombre de zones 

humides cartographiées 
Superficie 
(hectares) 

Plans d’eau (étangs, gravières…) 9 13,8 

Marais, roselières, tourbières, 
mégaphorbiaies… 

1 1,6 

Prairies humides 17 88 

Boisements humides 20 90,3 

Mosaïque de petites zones 
humides de moins de 1ha 

0 0 

Plantations d'arbres en zone 
humide 

7 23,9 

Zones humides cultivées  21 77,7 

Zones humides urbanisées  4 10,1 

Surface totale 305,4 
Zones humides altérées 

Cartographie communale des zones humides du bassin de la Dordogne – EPIDOR - octobre 2009

La cartographie recense et localise les zones 

humides fonctionnelles qui sont aisément 

reconnaissables. Elle recense aussi les 

zones humides qui ont été transformées 

(drainage, aménagement), et dont les 

caractéristiques n’apparaissent plus de façon 

évidente, mais qui pourraient retrouver leurs 

fonctionnalités. 

La cartographie a été établie à 

l’échelle du 1/50 000. Elle délimite et 

caractérise les zones humides de 

superficie supérieure à 1 ha et de 

largeur supérieure à 25m.  

Le guide des zones humides du 
bassin de la Dordogne 
vous aidera pour élaborer vos projets 

de gestion des zones humides. Il 
précise les enjeux, la réglementation, 

les outils de gestion, les appuis 
techniques et financiers. 

Téléchargez le sur www.eptb-dordogne.fr
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1.3 Climat 
La commune de SAINT-AULAYE est soumise à un climat de type Aquitanien. Ce climat se caractérise par des hivers 
doux et pluvieux et des étés frais et relativement humides. Les vents dominants viennent de l'ouest et du sud-est, 
générés par les systèmes dépressionnaires de l’atlantique nord. 
Les données d'interprétation du climat sont issues du centre départemental de météorologie de la gironde, situé à 
Mérignac, et de celui de la Dordogne, situé à Bergerac. Les normales correspondent aux moyennes calculées sur la 
période 1971-2000 pour chaque station. 

 

        
 

1.4 Aperçu sur la qualité de l’air 

Le réseau de stations de mesure en Aquitaine 

L’implantation des sites de mesure n’est pas aléatoire, elle dépend de nombreux critères permettant de mesurer dans 
sa globalité l’air sur toute la zone étudiée. Il existe plusieurs types de stations spécifiques à un objectif de 
surveillance. Chaque station répond à des critères de fonctionnement et d’implantation très rigoureux. 

- Stations urbaines de fond, 
- Stations de proximité automobile, 
- Stations de proximité industrielle, 
- Station périurbaine de fond, 
- Station rurale régionale. 

 
Ces dernières stations participent à la surveillance de l’exposition des écosystèmes et de la population à la pollution 
atmosphérique de « fond » notamment photochimique dans les zones rurales. Elles participent à la surveillance de la 
qualité de l’air sur l’ensemble du territoire et notamment dans les zones très étendues à densité de population faible.  

Évaluation de la qualité de l’air dans la région de SAINT-AULAYE 

Sur les 34 stations suivies par l’AIRAQ, chargée de la surveillance de la qualité de l’air en Aquitaine, aucune ne se 
trouve à proximité de SAINT-AULAYE. La plus proche est une station urbaine de fond située à Périgueux. Toutes les 
mesures de fond respectent la réglementation et les seuils de pollutions, hormis sur les sites de proximité automobile. 
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Origines principales des pollutions atmosphériques en France métropolitaine (source AIRAQ) 

 
En l’absence d’industrie lourde et d’infrastructure routière dense, et considérant l’orientation des vents qui soufflent 
majoritairement d’ouest depuis la façade océanique, on peut penser que la qualité de l’air à SAINT-AULAYE est 
globalement bonne. 

1.5 Sous-sol 

Le territoire communal s’inscrit dans la plate-forme nord-aquitaine, dans une région située à la limite entre le secteur 
d’affleurement des formations de calcaires marins du Crétacé et celui des dépôts détritiques continentaux du 
Tertiaire.  

 

 
 
En effet à la fin du Crétacé la régression de la mer soumet le nord de l’Aquitaine à d’intenses érosions et altérations 
en rapport avec l’orogénèse pyrénéenne, et des formations détritiques fluviatiles se déposent dans de grands 
épandages fluviaux durant l’éocène et l’oligocène. Ces dépôts sidérolithiques recouvrent l’ensemble de la région de la 
forêt de la Double et portent le nom de Sables du Périgord. Le réseau fluviatil se met progressivement en place au 
Quaternaire ancien, et, avec l’amorce de conditions périglaciaires, le réseau de la Dronne se structure et un système 
de terrasses étagées s’organise. Au cours de l’Holocène, la compétence des rivières diminue, les vallées ne sont plus 
déblayées de leurs alluvions et une sédimentation argilo-sableuse se met en place dans le fond des vallées. 
Le territoire de la Commune est ainsi recouvert de dépôts tertiaires appartenant au Sidérolithique et aux Sables du 
Périgord, avec le long de la vallée de la Dronne un système de terrasses étagées datant des glaciations quaternaires 
et dans le fond des vallons et de la vallée de la Dronne des formations alluvionnaires. 

Saint-Aulaye  
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1.6 Sols 

Les sols de la commune sont principalement de trois types : 
- Les sols d’alluvions de la vallée de la Dronne. Ce sont des sols constitués d’argiles limoneuses, 

sables et tourbes. 
- Les sols présents sur les terrasses étagées le long de la vallée de la Dronne. Ces sols sont 

constitués de sables, graviers et de gros galets de quartz, gneiss, schistes et granites. 
- Les sols appartenant à la formation sidérolithique des Sables du Périgord sur le reste du 

territoire communal. Cette formation est constituée de sables feldspathiques, de graviers et de 
galets, et de quelques argiles sableuses grisâtres à gris vert. 

1.7 Eaux souterraines 

Nappes superficielles 
Une nappe d’eau se développe dans les alluvions récentes de la vallée de la Dronne. Les caractéristiques de cette 
nappe aquifère dont le niveau correspond au niveau du cours d’eau sont mal connues et probablement médiocres. 
Cet aquifère est en relation avec l’aquifère superficiel des formations détritiques tertiaires, dont de nombreux 
exutoires alimentent dans les vallons des ruisseaux à écoulements temporaires. Les caractéristiques hydrauliques de 
cet aquifère sont également médiocres. 

Nappes semi-profondes 
L’aquifère sableux de l’éocène moyen est présent sous le territoire de SAINT-AULAYE. Cet aquifère possède des 
débits d’exploitations faibles en raison de l’exploitation intensive de ses ressources sur tout le territoire de la gironde. 

Nappes profondes 
Le recouvrement par les formations tertiaires intervient comme régulateur et participe à la protection de l’aquifère 
profond du Crétacé. 

Utilisation des eaux souterraines 
L’eau de surface de l’aquifère des alluvions de la Dronne est captée au droit de SAINT-AULAYE par la station de 
pompage de la commune, au Moulin de SAINT-AULAYE. Cette station permet l’approvisionnement en eau potable de 
la commune.  
Cinq ouvrages permettent de pomper l’eau sur la commune pour l’irrigation agricole. Ces pompages se font pour 
partie sur retenue, pour l’autre partie par forage peu profond, captant les eaux de surface et pour partie par forage 
profond, captant dans la nappe phréatique. 
Enfin, il existe des puits privés de captage des eaux superficielles de l’aquifère alluvionnaire dans la vallée de la 
Dronne. 
L’ensemble du territoire communal, en excluant la vallée alluviale de la Dronne, est classé en Zone à Préserver pour 
l’utilisation Future en eau potable (ZPF souterraine) pour protéger l’aquifère « sables, graviers, galets et calcaires de 
l’éocène nord ag ». Ce classement suit, dans le cadre de la révision du SDAGE Adour-Garonne, les orientations 
fondamentales, validées par le Comité de Bassin du 5/12/2005, qui prévoient des dispositions particulières pour 
obtenir une eau brute en quantité et de qualité afin d’assurer l'usage AEP actuel et futur. Par ailleurs l'article 10 de 
l'arrêté du 17 mars 2006 fixant le contenu du SDAGE 2009 prévoit que les futurs SDAGE : 

- identifient les zones utilisées actuellement pour l'alimentation en eau potable (AEP) pour lesquelles 
des objectifs plus stricts seront fixés afin de réduire les traitements nécessaires à la production 
d'eau potable (ZOS), 

- proposent les zones à préserver en vue de leur utilisation future pour des captages destinés à la 
consommation humaine (ZPF). 

 

Analyse et enjeux 

Le contexte géologique du sous-sol de la commune induit une gestion difficile des eaux, avec une abondance ou une 
absence d’eau entre l’hiver et l’été. De même les débits sont très fluctuants, avec des débits hivernaux importants 
contrastant les débits faibles rencontrés en période d’étiage. Ces caractéristiques justifient le classement de la 
commune en ZRE et le PGE Isle-Dronne. 
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La fragilité du régime hydrologique renforce l’attention devant être portée dans la lutte contre les pollutions, 
notamment d’origine agricole mais aussi entrainées par les rejets de station d’épuration. Ainsi le SDAGE classe la 
commune en zone de vigilance. 

Enfin, la commune possédant un réseau hydrographique riche appartenant au bassin Adour-Garonne, elle s’inscrit 
naturellement dans le programme de protection et de restauration des axes de migrations et des lieux de 
reproduction des migrateurs amphihalins. 

 

2. CONTEXTE PAYSAGER 

La commune de SAINT-AULAYE présente deux types de paysages principaux. 

- La vallée alluviale de la Dronne constitue un paysage ouvert avec une continuité visuelle dans le sens 
de la vallée, alternant avec des horizons plus intimistes dessinés par le bocage.  

- Les forêts et clairières de la Double constitue un paysage plus fermé, où la mosaïque de boisement 
laisse parfois place à un étang ou un petit cours d’eau encaissé caché par sa ripisylve. 

La commune possède 2 sites inscrits : Bords de la Dronne et site de Lavalade.  

2.1 Forêts et clairières de la Double et du Landais 

La Double et le Landais se distinguent par leur vaste étendue relativement homogène d’argiles et de sables au relief 
modéré. Les qualités pédologiques assez pauvres, acides et souvent imperméables expliquent la prédominance de la 
forêt et la présence d’étangs.  

Les boisements se composent d’une mosaïque de parcelles où les formations forestières sont de nature et de stade 
de croissance variés. On trouve tous les étages de végétation de la lande à la futaie.  

Si le sous-bois des parcelles de feuillus est relativement classique, avec un état encombré par les broussailles et les 
végétaux arbustifs, le sous-bois des parcelles de Pin maritime est souvent différent d’une parcelle à l’autre, variant en 
fonction de l’entretien et de l’âge de la culture. Cette diversité donne l’impression d’une mosaïque de paysages 
relativement fermés, ou les covisibilités sont rares.  

Les ouvertures sont introduites par les parcelles jeunes de pins maritime, quand les sujets ne dépassent pas le 
mètre, et par les clairières agricoles, de terres labourables ou de prairies, disséminées sur tout le territoire. 

Les caractéristiques paysagères de cette entité sont notamment : 
- la forêt dominée par le pin maritime, 
- les clairières agricoles autour des hameaux et cernées par la forêt, 
- les plans d’eau type étangs, 
- les cours d’eau aux vallons boisés. 

2.2 Vallée alluviale relativement ouverte  
La Dronne possède un paysage d’intérêt grâce à la succession de bourgs qui se sont tous développés en rive gauche 
dont certains de qualité mais également grâce à ses prairies humides et à son bocage (bosquets de chênes et de 
frênes, petites peupleraies, haies de chênes, d’ormes, …) qui occupe les secteurs humides. Cette spécificité 
bocagère qui est assez rare en Dordogne est cependant en régression par le développement du maïs, du tournesol.  
La continuité visuelle dans le sens de la vallée étant relativement profonde et non limitée par la présence de versant 
abrupte, on peut parler de vallée alluviale ouverte. Cette ouverture est renforcée par la présence de parcelles 
céréalières de grande taille, où le bocage a disparu. Ce dernier est en revanche toujours en place sur les terrasses 
les plus éloignées de la Dronne, en bordure de vallée, où il encadre les prairies de fauche et de pâturage. Constitué 
de haies et de bosquets de Chênes et de Frênes, parfois d’Ormes, rattachés localement à de petites parcelles de 
peupleraies, il introduit une vision plus intimiste du territoire, refermant le paysage en perturbant les lignes d’horizons 
proches. Cette spécificité bocagère est assez rare en Dordogne, et ces prairies bocagères où paissent des troupeaux 
de vaches représentent un patrimoine paysager historique.  
Le maintien de zones enherbées par le pâturage permet d’éviter la fermeture du milieu tout en préservant une 
biodiversité typique du territoire. Ces prairies aux contours dessinés par les fossés, cours d’eau et haies arbustives 
constituent un environnement riche et diversifié, appartenant également à l’histoire vivrière de la commune. Ce milieu 
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est menacé principalement par la disparition progressive des élevages extensifs et par leur remplacement par des 
peupleraies ou des parcelles de grandes cultures céréalières qui modifient fortement le milieu.  
La présence du cours d’eau est assez discrète en dehors des points de franchissement, en raison d’une ripisylve 
épaisse dont la continuité est bien respectée. Le patrimoine lié au cours d’eau est toutefois important (ancien bief, 
barrages, quais et ponts). 
 
 
 
 
 
 

 
Source : géoportail.fr – traitement : URBAM 

Analyse et enjeux 

La vallée alluviale de la Dronne présente prairies, bocages, bosquets, ripisylves et cours d’eau dans un 
environnement rural fortement soumis à la pression urbaine. Ainsi l’enjeu paysager principal pour la commune serait 
l’homogénéisation et l’intégration de l’activité humaine dans cette vallée de polyculture élevage, afin de limiter les 
atteintes paysagères.  

Les intérêts principaux de la forêt de la Double résident dans les clairières anciennes et leur hameaux et fermes, dont 
les styles architecturaux renforcent l’aspect historique de ces lieux. 

 

3. OCCUPATION DES SOLS 

3.1 Agriculture 

La surface vouée à l’agriculture occupe un peu plus du quart de la superficie communale avec 26, 5 % du territoire à 
destination agricole. 

Le système de polyculture-élevage est utilisé principalement en faveur de l’élevage bovin (vaches nourricières) et de 
la culture du maïs.  

Deux entités paysagères se distinguent du point de vue paysager, topographique et anthropique : 
- le massif forestier de la Double, parsemé de quelques espaces ouverts, s’étend au sud sur près des 

2/3 de la commune, 
- la plaine alluviale ouverte au nord du territoire communal, vallée de la Dronne, à vocation agricole et 

d’habitat. 
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L’agriculture apporte de larges ouvertures spatiales et sa myriade de points de vue panoramiques. 

Au sud de la commune, au cœur de la forêt, l’agriculture est également présente sous forme de clairières ouvertes de 
taille plus ou moins variables. 

La vocation du nord de la commune se partage entre habitat et agriculture. 

Le paysage rural de la commune de SAINT-AULAYE est important parce qu’il est presque toujours associé à des 
vues panoramiques. L’agriculture est perceptible en tant qu’élément d’un grand ensemble.  

Les bovins se trouvent sur les parcelles les moins accessibles aux engins agricoles, qui nécessitent, eux, des  
terrains relativement plats comme ceux du plateau, au nord de la commune. 

 
Source : Carte Communale applicable - URBAM 

3.2 Forêt 

La commune de SAINT-AULAYE appartient au Massif de la Double. La surface totale en forêt est de 1880 ha 64a 74 
ca et la surface totale en landes est de 119ha 55a 12 ca. La forêt (54,2% de la superficie communale) est dense et 
est surtout composée de taillis de chênes, de châtaigniers ainsi que de pinèdes. Elle est parsemée de quelques 
clairières ouvertes dont la destination principale est l’agriculture.  

De nombreuses parcelles de bois sont destinées à la sylviculture. Les boisements sont donc fréquemment 
renouvelés : les coupes étant fréquentes et suivies de replantations ou de nouveaux semis. Certaines zones sont 
également encore en mauvais état suite à la tempête de 1999. 

Le bois occupe une large partie sud du territoire communal. En effet la couverture forestière dépasse la moitié de la 
surface totale de la commune. Généralement, la zone forestière est très peu habitée. 
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Source : Carte Communale applicable 

 
 

 cf. carte de l’occupation du sol
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4. PATRIMOINE  

Entre plateau et vallées, la commune développe des paysages et une occupation humaine spécifiques de ces 2 
entités. 

4.1 Patrimoine environnemental recensé 

Une Zones Naturelles d’Intérêt Floristique et Faunistique est recensée sur la commune :  

ZNIEFF de type 2, n° 720012851 « Vallée de la Dronne de Saint-Aulaye à Saint-Aigulin », qui concerne la Vallée de 
La Dronne. Cette zone concerne les communes de Chenaud, Parcoul, La Roche-Chalais, SAINT-AULAYE et Les 
Eglisottes-Et-Chalaures.  Elle est intéressante d’un point de vue floristisque et faunistique des priries humides, surtout 
lorsqu’elles sont accompagnées de haies. Elles seraient menacées par l’intensification agricole (élimination des 
arbres, alignement des peupliers, culture de céréales). 

 
Source : aquitaine.ecologie.gouv.fr 

On recense également 2 sites inscrits : Bords de la Dronne et site de Lavalade.  

 
Source : aquitaine.ecologie.gouv.fr 
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Site Natura 2000 - Après proposition par le Comité scientifique régional du patrimoine naturel, le Muséum national 
d’histoire naturelle et le Conseil national de la protection de la nature, un inventaire de sites répondant aux critères 
écologiques de la Directive « Habitats-Faune-Flore » a été porté à la connaissance des maires des communes 
concernées en mars 1999. 

Depuis cette date, cet inventaire a été utilisé pour définir des zones susceptibles de recevoir un accord des principaux 
partenaires concernés, dans la perspective de la constitution du réseau Natura 2000. 

Le territoire communal de SAINT-AULAYE est concerné par deux zones Natura 2000, à savoir :  
- FR 7200662 « Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle », 
- FR 7200671 « Vallée de la Double ». 

 
Source : natura2000.ecologie.gouv.fr 

Le territoire communal est concerné par le périmètre de consultation du site Natura 2000 FR7200662 « Vallée de la 
Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle  ». Ce site a été désigné car il abrite des espèces visées à 
l’annexe II de la Directive Habitats Naturels, Faune, Flore. 

La zone Natura 2000 FR7200662 « Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle  » est  présente sur 
les 2 régions (Aquitaine 74% et Poitou-Charentes 26%) et sur 4 départements (Dordogne 62 %, Charente 19%, 
Gironde 12% et Charente-Maritime 7%) ; elle est d’une superficie de 5173 ha avec comme altitude minimale : 5 m et 
comme altitude maximale 100 m. La région biogéographique est l’Atlantique. Elle a été proposée au titre de SIC (Site 
d’Importance Communautaire) en mars 1999.  

Elle est riche de zones bocagères et possède des faciès de cours d’eau très variés et un nombre élevé de frayères 
potentielles.  

Les cours d’eau et les vallées peuvent être également bocagers. 

Le site est ainsi composé de :  
- Autres terres arables : 35%. 
- Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 35 %.   
- Forêt artificielle en monoculture ‘ex : Plantations de peupliers ou d’Arbres exotiques) : 35%. 
- Forêts caducifoliées : 10 %.   
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- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 5 %.   

Les habitats naturels prioritaires présents qu’il est possible de rencontrer et important de préserver sont les : 
- Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratentis, Sanguisorbia officinalis) : 68% de 

couverture. 
- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) ; 10 % 

de couverture.  
- Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) : 10 %  de couverture.  
- Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion ; 5 %  de couverture.  
- Mégaforbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin ; 5 %  de couverture  

Les espèces présentes sont essentiellement animales et ce site Natura 2000 est important pour ces 
espèces certains:  

- Invertébrés : Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes). 
- Mammifères : Vison d'Europe (Mustela lutreola).  
- Poissons : Bouvière (Rhodeus sericeus amarus) Chabot (Cottus gobio), Grande Alose (Alosa alosa pour la 

reproduction), Lamproie de Planer (Lampetra planeri), Lamproie marine (Petromyzon marinus pour la 
reproduction) et Toxostome (Chondrostoma toxostoma). 

 Ces éléments confirment la présence sur le territoire de la commune d’une qualité et d’enjeux environnementaux 
importants qu’il sera nécessaire de prendre en compte dans la nouvelle répartition des zones urbaines. 

 

 
Source : natura2000.ecologie.gouv.fr 

Le territoire communal est concerné par le périmètre de consultation du site Natura 2000 FR7200671 « Vallée de la 
Double ». Ce site a été désigné car il abrite des espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats Naturels, 
Faune, Flore. 
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La zone Natura 2000 FR7200671 « Vallée de la Double » est  présente sur les 2 départements : Dordogne (97 %), 
Gironde (3 %) ; elle est d’une superficie de 10800 ha avec comme altitude minimale : 29 m et comme altitude 
maximale : 215 m. La région biogéographique est l’Atlantique. Elle a été proposée au titre de SIC (Site d’Importance 
Communautaire) en avril 2002.  

Elle peut se décrire comme un système de vallées avec des cours d'eau abritant le vison d'Europe et la Loutre mais 
également comme un système de vallées entaillant un plateau mollassique recouvert de placages sidérolithique.  

Le site est ainsi composé de :  
- Forêts caducifoliées : 35 %   
- Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana : 25 %   
- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 20 %   
- Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 10 %   
- Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 10 %   

Les habitats naturels prioritaires présents qu’il est possible de rencontrer et important de préserver sont les : 
- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) ; 20 % 

de couverture  
- Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica ; 20 %  de couverture  
- Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix ; 15 %  de couverture  
- Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle ; 5 %  de couverture  

Les espèces présentes sont essentiellement animales et ce site Natura 2000 est important pour ces 
espèces certains:  

- Amphibiens et reptiles : Cistude d'Europe (Emys orbicularis). 
- Invertébrés : Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes). 
- Mammifères : Loutre (Lutra lutra) et Vison d'Europe (Mustela lutreola).  
- Poissons : Chabot (Cottus gobio) et Lamproie de Planer (Lampetra planeri). 

 Ces éléments confirment la présence sur le territoire de la commune d’une qualité et d’enjeux environnementaux 
importants qu’il sera nécessaire de prendre en compte dans la nouvelle répartition des zones urbaines. 

4.2 Patrimoine « naturel » 

La Vallée de La Dronne correspond au principal élément du patrimoine naturel de la commune de SAINT-AULAYE.  

L’importance de la forêt et de l’eau, les grandes vallées et larges points de vue, le relief bas du territoire communal 
sont parfaitement représentatifs du secteur du Massif de la Double. Le paysage est caractéristique de l’extrême ouest 
du département.   

 
Source : URBAM 
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4.3 Patrimoine bâti  

Le patrimoine bâti classé 

On recense un bâtiment classé à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques, par arrêté du 22 juin 1946, 
qui fait donc l’objet de périmètres de protection. Il s’agit de l’église Sainte-Eulalie. 

Le patrimoine culturel 

La commune de SAINT-AULAYE dispose d’un patrimoine architectural et culturel intéressant. La commune a gardé 
de nombreuses traces de l’histoire notamment de la période médiévale (époque où cette bastide fut fondée par le 
Comte du Périgord). 

Cependant seule l’église de Sainte-Eulalie est recensée à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. 

Analyse et enjeux 

Le réseau hydrographique de la commune, et particulièrement la Dronne, le Chalaure et le Ribouloir, est patrimonial 
pour la reproduction et en tant que milieu de croissance des migrateurs amphihalins. La qualité écologique, les 
caractéristiques physico-chimiques, les moyens mis en place pour permettre le franchissement des barrages 
constituent donc les enjeux environnementaux principaux pour la commune. 

La vallée du Chalaure, avec sa ripisylve développée et son cortège de feuillus diversifié constitue un enjeu 
patrimonial de préservation du climax naturel de la région. Cette trame verte représente également un corridor 
biologique de qualité et le milieu de vie de nombreuses espèces, dont certaines sont protégées.  

Les zones humides (lac, plan d’eau, nauves) réparties sur tout le territoire de la commune permettent une grande 
diversité de biotopes et de structures de boisement favorisant une grande richesse floristique et faunistique, dont 
certaines espèces rares et protégées.  

Les prairies d’élevages constituent également une richesse pour la commune, car elles permettent une diversité de 
faune importante, en particuliers au niveau avicole. De plus elles sont menacées à l’échelle nationale par la 
disparition de l’élevage extensif et le remplacement par des peupleraies ou des grandes cultures. Le maintien et le 
renouvellement du bocage permettant des liaisons écologiques entre le milieu forestier et la Dronne constituent 
également un enjeu fort de la plaine alluviale de SAINT-AULAYE. 
 

 cf. carte suivante
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5. CONTRAINTES A L’URBANISATION 

Le repérage des risques, servitudes et protections s’appliquant au territoire, permet de faire un bilan des contraintes, 
notamment contraintes à l’urbanisation. Elles sont notamment liées aux protections des monuments historiques et 
des réseaux hydrographiques, mais également aux secteurs présentant des risques identifiés. 

5.1 Servitudes d’Utilité Publique 

La liste suivante est extraite du Porter à la connaissance émanant de la préfecture de la Dordogne. Elle accompagne 
le Plan des servitudes, en pièce « Annexes » du dossier de Plan Local d’Urbanisme. 

 AC1 : servitude relative au Monument Historique (Eglise de Sainte Eulalie), 

 AC2 : servitude relative au Monuments Naturels et Sites (Sites de Lavalade et ensemble formé par les bords 
de la Dronne), 

 AS1 : servitude relative à la conservation des eaux,  

 I3 : servitude relative au transport des ressources en énergie-gaz, 

 I4 : servitude relative au transport des ressources en énergie électrique, 

 PT2 : servitude relative au transport des ressources en télécommunications – protection contre les 
obstacles. 

 Voir liste et Plan des servitudes d’Utilité Publique en pièce annexe du PLU 

 

5.2 Risques  

Risque inondation 

Il existe un atlas des zones inondables applicable sur la commune qui couvre le camping et les berges de la Dronne.  

Cet Atlas a pour but de présenter un zonage visant à : 
 préserver les champs d’inondation naturels, 
 limiter l’aggravation des risques d’inondation par la maîtrise de l’occupation des sols, 
 réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des activités tant existants que futurs. 

Les enjeux et les objectifs, d’après la Mission Inter-Services de l’Eau 24 (MISE), sont : 
 Informer les populations. 
 Interdire toute construction nouvelle dans les zones les plus dangereuses. 
 Préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues dans les secteurs peu ou pas urbanisés pour 

ne pas aggraver les risques en amont et en aval. 
 Eviter les endiguements ou remblaiements nouveaux non justifiés pour la protection des lieux à fort enjeux. 
 Garantir l’équilibre et le bon état des milieux exposés aux crues. 

La cartographie nous propose une zone bleue où les crues sont fréquentes, une zone verte où les crues ont une 
fréquence de retour décennal et une zone rouge où le niveau des crues a une fréquence de retour historique. 
L'ensemble des zones du PLU situé dans l'emprise de la zone inondable est soumis aux règles régies par le 
document suivant : doctrine et préconisations de la Mission Inter-Services de l'Eau en annexe du présent rapport de 
présentation.  
 

 cf. annexe 4 du présent rapport de présentation. 
 

 cf. carte suivante et annexe 4 du présent rapport
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Risque lié au retrait et gonflement des argiles 

Depuis la vague de sécheresse des années 1989-1991, le phénomène de retrait-gonflement des argiles a été intégré 
au régime des catastrophes naturelles mis en place par la loi du 13 juillet 1982. En l’espace de 10 ans, ce risque 
naturel est devenu en France la seconde cause d’indemnisation derrière les inondations. 

La commune de SAINT-AULAYE est concerné par des aléas retrait-gonflement des argiles : aléas faible au nord de 
la commune, aléas moyen sur les 4/5 du territoire communal (partie sud).  

Certaines mesures simples de constructibilités peuvent préserver de cet aléa : identifier la nature du sol, adapter les 
fondations, rigidifier la structure et désolidariser les bâtiments accolés, éviter les variations localisées d’humidité et 
éloigner les plantations d’arbres. 

Aussi, les mesures constructives et environnementales définies dans le règlement type devront être appliquées aux 
nouveaux projets. 

 
Source : argiles.fr 

 cf. carte suivante et annexe 6 du présent rapport
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Risque « exposition au plomb »  

La commune comme l’ensemble du département est soumise au décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte 
contre le saturnisme et modifiant les articles R.1334-1 à R.1334-13 du code de la santé publique (dispositions 
règlementaires). 

Risque « termites »  

La totalité du département est considérée comme zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court 
terme. En conséquence, toute transaction immobilière, portant sur le foncier bâti ou non devra être accompagné d’un 
état parasitaire établi depuis moins de trois mois à la date de la signature de l’acte authentique. 

Arrêté de reconnaissance de catastrophes naturelles 

Il est possible de recenser 12 arrêtés de catastrophes naturelles sur le territoire de Saint-Aulaye depuis 1982. 

 cf. tableau suivant 

 
Source : prim.net 

Installations classées 

On notera, par ailleurs, la présence d’une installation classée sur le territoire communal : 

- élevage de 50 chiens de M. Joubert, au lieu-dit “Chez Gabot” (n°2000/41). 

Phénomènes souterrains 

Concernant les phénomènes souterrains, on note la présence d’un cluzeau à Lavallade et Au Cluzeau, d’une salle 
voutée à Durefort, d’un puits et de deux grottes dont une à Magnassou. 

Risque Cavités souterraines 

La commune est soumise au risque lié aux cavités. 6 cavités souterraines d'origine naturelle et d'ouvrages civils ont 
été recensées sur le territoire communal par le bureau de recherches géologiques et minières. 

 cf. carte page suivante
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Une attention  particulière  devra être portée sur l'ensemble des secteurs répertoriés vis-à-vis de ces phénomènes 
naturels. 

Des informations complémentaires, notamment la liste des cavités, sont disponibles en consultant le site bdcavite.net 
du BRGM. 

Risque Mouvement de Terrain 

La commune est concernée par le risque mouvement de terrain. 3 secteurs ont été recensés sur le territoire 
communal par le bureau de recherches géologiques et minières. 

Une attention particulière  devra être portée sur l'ensemble des secteurs répertoriés vis-à-vis de ces phénomènes 
naturels. 

Des informations complémentaires, notamment la liste, sont disponibles en consultant le site bdmvt.net du BRGM. 

 

 cf. carte page suivante
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Risque Feux de Forêt 

La commune de SAINT-AULAYE, en raison de sa surface boisée et du nombre de feux enregistrés est exposée au 
risque feu de forêt.   

Ceci implique la prise en compte de règles de débroussaillement et servitudes d’accès dédiées aux engins de 
secours. 

La définition des extensions urbaines qui seront prévues dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme devra tenir compte 
de ce risque en évitant d’étendre l’urbanisation dans les espaces forestiers ou en définissant des obligations 
réglementaire spécifiques permettant de réduire les risques. 

 cf. annexe 5 du présent rapport 

 

Risque Sismique 
Deux décrets du 22/10/10 définissent de nouvelles modalités de prise en compte du risque sismique. 
 Le décret 2010-1255, portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, redéfinit la carte des 

aléas, désormais affinée à l’échelle de la commune. 
 Le décret 2010-1254 notifie les règles constructives parasismiques, dans une démarche d’harmonisation des 

textes au niveau européen. 

La commune de SAINT-AULAYE est concernée sur l'ensemble de son territoire par ce risque et se situe en zone 2- 
niveau d'aléa faible. 

. 

 cf. carte page suivante
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6. BILAN DES ESPACES CONSOMMES DEPUIS L’APPROBATION DE LA CARTE COMMUNALE EN 2006 

6.1 Bilan des espaces consommés pour de l’habitat depuis l’approbation de la Carte Communale en 
2006 

En prenant en compte le nombre de constructions réalisées et la surface moyenne des parcelles concernées, il est 
possible de constater une tendance à la réduction de la consommation de l’espace communal par construction. 

 
 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
Nombre de constructions 
réalisées à usage d'habitat 

10 15 8 8 3 8 8 

Surface moyenne des 
parcelles concernées en m² 

environ 
3400 

environ 
2900 

environ 
2000 

environ 
2400 

environ 
2600 

environ 
1700 

environ 
1900 

Sources : sit@del2 et données communales issues de l’étude des permis de construire délivrés et ayant fait l’objet d’une construction 
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Source : sit@del2 et données communales 

Entre 2006 et 2011, 50 constructions neuves à usage d’habitat ont été réalisées. Environ 115 300 m² (11,53 ha) ont 
été consommés. 

Sur cette même période, la surface moyenne consommée évolue de 2 900 m² en 2006 à 1 900 m² en 2011. Sur ces 5 
dernières années, la surface moyenne consommée a diminué mais pas régulièrement puisque l’année 2009 marque 
un accroissement important de 600 m² de la taille moyenne des parcelles. Entre 2010 et 2011, la taille moyenne des 
parcelles s’est également accrue de 200 m², passant de 1700m² à 1900m². 

Entre 2006 et 2011 (période de 6 ans), ce sont 19 217 m² environ (1,92 ha environ) qui ont été consommés en 
moyenne chaque année pour la réalisation de construction à usage d’habitat soit environ 2 306 m² consommés par 
construction VRD non incluses (VRD incluses (+15%) : environ 2 652 m² par construction). 

6.2 Bilan des espaces consommés pour de l’activité économique depuis l’approbation de la Carte 
Communale en 2006 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
Nombre de constructions réalisées à usage 
d'activités économiques 

0 0 0 1 0 2 

Surface moyenne des parcelles concernées en m² 
0 0 0 

Environ 
1900 

0 
Environ 
10386 

Sources : sit@del2 et données communales issues de l’étude des permis de construire délivrés et ayant fait l’objet d’une construction 
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Concernant les constructions réalisées à usage d’activités économiques, le rythme est irrégulier. Ainsi, entre 2006 et 
2011, 3 constructions ont été réalisées consommant environ 22 672 m² (2,27 ha environ).  

Entre 2006 et 2011 (période de 6 ans) se sont 2048 m² environ qui ont été consommés en moyenne chaque année 
pour la construction à usage d’activité économique soit environ 4 095 m² consommés par construction VRD non 
incluses (VRD incluses (+15%) : environ 4 709 m² par construction). 

 

7. SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET PAYSAGERS 

 
Analyse et enjeux 

La commune de SAINT-AULAYE possède une identité territoriale naturelle, agricole et culturelle forte et par 
conséquent contraignante pour l’urbanisation. 

Le bourg se caractérise par un patrimoine important, par un centre bourg dense et par son extension sous forme de 
zones pavillonnaires et de lotissements. 

Il semble primordial pour la commune de SAINT-AULAYE de préserver son identité territoriale tout en s’inscrivant 
dans une dynamique d’expansion urbaine. 

Les secteurs les plus sensibles à préserver sont principalement les zones humides situées en limite nord du territoire 
communal, les abords des principaux cours d’eau (le Chalaure, la Rizonne), les plans d’eau nombreux dans la moitié 
sud de la commune, les vastes ouvertures paysagères depuis le nord du Bourg vers la Charente, les espaces 
agricoles du nord-est de la commune et le massif de la Double dans la moitié sud du territoire communal. 

Le nombre des constructions augmente. Une implantation raisonnée favorisera une préservation de cadre de vie, la 
protection de l’environnement et sera signe d’un nouvel élan social.  

8. ENJEUX DE PROTECTION DES ESPACES NATURELS D’INTÉRÊT ENVIRONNEMENTAL  

On peut les classer en trois catégories : 

- Les enjeux majeurs de niveau national et international, 

- Les enjeux de niveau régional, 

- Les enjeux fonctionnels. 

8.1  Enjeux majeurs  

Ils sont directement liés à la présence d’habitats, d’habitats d’espèces ou d’espèces présentant un intérêt 
environnemental de premier plan (écologique, floristique ou faunistique) qui dépasse le cadre régional et qui sont 
reconnus au niveau national ou international. La vallée de la Dronne, classée en ZNIEFF et en Site d’Intérêt 
Communautaire (Natura 2000) en tant qu’habitat d’espèces (Cistude, vison d’Europe) et d’axe de migration pour les 
amphihalins, représente un enjeu majeur pour le territoire de cette commune. En conséquence, la protection des 
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espèces d’intérêt patrimonial et de leurs habitats sur la commune est directement liée à la qualité de l’eau, c'est-à-dire 
aux conditions de gestion des effluents urbains et agro-industriels, et des eaux pluviales.  

La protection des espaces identifiés comme faisant l’objet d’un enjeu majeur passe par un zonage accompagné d’une 
réglementation très stricte quant aux possibilités d’occupation des sols. Seules les activités forestières, ou de loisirs 
verts dans une certaine mesure, peuvent y être autorisées. Le développement de l’habitat ou d’activités à caractère 
artisanal ou industriel doit être proscrit. Ceci implique la concentration du développement urbain et des activités 
artisanales et de commerce autour des noyaux existants afin de limiter le mitage de l’espace rural et les 
déplacements à l’intérieur des espaces naturels et agricoles. 

8.2 Enjeux de niveau régional 

Les enjeux de niveau régional concernent la préservation de milieu relativement rare à l’échelle régionale. Ainsi les 
bords de la Dronne, le site La Valade et les grands ensembles paysagers et la vallée du Chalaure et son cortège de 
feuillus sont des espaces possédant une valeur patrimoniale paysagère et environnementale. La protection de ces 
milieux se fera par un contrôle de l’urbanisation et du tourisme, éventuellement par une charte paysagère intégrée au 
règlement de la commune.  

8.3 Enjeux fonctionnels 

Les enjeux fonctionnels sont : 
- La conservation de l’intégrité et de la diversité des massifs boisés caducifoliés, notamment au sud du bourg 

et dans le vallon du Chalaure et de ses affluents. 
- Le maintien et la préservation des corridors biologiques que sont les ripisylves et les haies bocagères.  

Ces enjeux fonctionnels permettent de préserver le milieu de vie de la flore et de la faune locale en offrant des zones 
refuges et de réservoir à biodiversité. 

8.4 Perspectives d’évolution 

Milieux aquatiques et humides associés  

L’évolution prévisible du milieu aquatique de la vallée de la Dronne au droit de SAINT-AULAYE sera fonction de la 
qualité générale des eaux sur la commune, dépendant des traitements en phytosanitaires agricoles, de la qualité des 
traitements individuels des eaux sanitaires dans les hameaux, des rejets qui sont fait et donc de la qualité du système 
de traitement de la station d’épuration des eaux de l’agglomération. Le risque principal est celui d’une eutrophisation 
des milieux aquatiques, entrainant un développement d’algues, une perte de biodiversité via une asphyxie du milieu. 

Les prairies, bien que très bonne qualité agronomique, sont exposées aux risques de disparition de l’élevage extensif 
et d’extension de la monoculture. L’évolution prévisible de ce secteur de la commune peut donc s’imaginer de la 
manière suivante : une poursuite voire un renforcement des activités agricoles dans les secteurs les plus favorables 
ou exploités par les entreprises les plus dynamiques. Dans les autres secteurs, les zones herbacées seront 
remplacées par des peupleraies ou par une colonisation naturelle du milieu par un stade arbustif de taillis humides 
puis arboré de saules, peupliers, et d’aulnes.  

Masses Boisées 

Le boisement caducifolié du vallon du Chalaure et de ses affluents est bien implanté sur son territoire. L’évolution de 
sa surface et de sa typologie sera conditionnée par le développement de la sylviculture de Pin maritime alentour et 
par l’entretien et l’utilisation humaine pour le bois de chauffage. 

 

 cf. Cartes suivantes 
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PARTIE III : EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD ET EXPOSE DES 
MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES, DES REGLES QUI Y SONT APPLIQUEES ET DES 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Les choix retenus pour l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables de SAINT-AULAYE 
s’appuient sur le constat et l’analyse du diagnostic territorial (les contraintes du territoire, les atouts et les enjeux), sur 
la réglementation en vigueur ainsi que sur les objectifs de la Commission d’urbanisme. 

Cette partie explique donc les choix retenus pour l’établissement du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables retenu, du règlement graphique et écrit, des orientations d’aménagement et de programmation.   

1. OBJECTIFS GENERAUX DE LA POLITIQUE COMMUNALE 

La municipalité a choisi d’axer son projet autour d’un développement dynamique de l’urbanisation communale, 
en aménageant le centre bourg et la traversée du bourg, en créant une zone commerciale au lieu-dit « Les Grands 
Champs » et en réalisant un écoquartier (qui proposera d’autres formes d’habiter) ; tout cela sera facteur d’une 
attractivité nouvelle de la commune, tout en préservant un cadre de vie remarquable (éléments identitaires à 
protéger et contraintes à l’urbanisation à prendre en compte). 

1.1 Motivations pour le scénario de développement communal 

Les motivations principales qui ont conduit la commune au choix du scénario développé ci-dessous sont les 
suivantes : 

- le souhait d’un développement urbain dynamique se situant pour l’essentiel au sud du bourg et dans les 
hameaux existants en lien avec le bourg (objectif de densification) qui est envisagé au regard de la capacité 
actuelle des équipements publics et des réseaux disponibles,  

- un développement urbain souvent diffus, consommateur d’espaces, qu’il faut restructurer, contenir en créant 
des hameaux plus denses et plus groupés, 

- la valorisation des éléments de cadre de vie « rural » qui sont identitaires pour la commune et qui 
contribuent à son attractivité touristique notamment, 

- une nécessaire gestion foncière du développement de la commune : une agriculture en recul (nombre de 
structures) mais qui ne peut raisonnablement pas être remplacée par un développement « tout urbain », à 
l’exemple d’une urbanisation faite à l’opportunité et consommatrice d’espaces à vocation unique d’habitat, 

- la reconnaissance et la protection des nombreux espaces sensibles (environnementaux et paysagers) qui 
caractérisent SAINT-AULAYE, dans un objectif de développement durable. 

1.2 Mises en œuvre proposées   

 L’ouverture à l’urbanisation d’une superficie correspondant au scénario retenu : une surface libre disponible 
à la construction d’environ 27 ha est proposée, d’une part en densification du sud du bourg (secteurs de 
« Labalganie », « Chez Cheville/Magnassou » et « Lavalade/La Guillaumie »), ensuite en remplissage des « dents 
creuses » sur les villages de « Chadirat », « La Côte » et « Le Mas » au sein d’un tissu urbain déjà constitué. 

 Le renforcement des polarités urbaines constituées par le bourg et ses extensions et les hameaux 
principaux : il s’agit de permettre le renforcement du bourg et des hameaux en lien avec ce dernier ainsi que des 
hameaux principaux en rupture avec le bourg qui se sont développés, au gré des opportunités foncières, le long des 
voies de circulation, en proposant le plus souvent une urbanisation diffuse, consommatrice d’espaces. Les principes 
suivants sont donc mis en œuvre pour mettre fin à cette logique : 

- dès lors que le relief, la desserte en réseaux et les caractéristiques environnementales et paysagères le 
permettent, le remplissage des « dents creuses » et la densification est encouragé dans l’enveloppe bâtie du 
bourg et des hameaux en lien avec celui-ci (les hameaux de « Lavalade », « Chez Cheville/Magnassou », 
« Chez Bardot », « Labalganie ». Il en est de même pour les hameaux principaux de « Le Mas », « La 
Côte » et « Chadirat », 

- l’urbanisation en linéaire, en conquête de nouveaux territoires agricoles ou forestiers, est stoppée (à l’est de 
« Labalganie », au nord de « Les Granges », au sud de « Chez Cheville », au sud de « Chez Bardot », à 
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l’ouest de « La Guillaumie », au nord et au sud de « La Côte », au nord et au sud de « Chadirat » et au nord 
et au sud de « Le Mas ») . 

Cette deuxième mesure prétend également mettre en œuvre des modes d’urbanisation plus respectueux de 
l’environnement et des paysages en limitant l’urbanisation en linéaire le long des voies de desserte, en stoppant le 
mitage des espaces agricoles et naturelles, en proposant des modes d’habitat plus dense (notamment dans le 
secteurs d’assainissement collectif) et en protégeant les vues amples ponctuant le territoire communal. 

 La volonté de maintenir les éléments identitaires du territoire amène à mettre en œuvre des outils de 
conservation tels les espaces boisés classés (L130-1 du code de l’urbanisme), tels les espaces naturels constitués 
de boisements (classement en zone N), tels les éléments de patrimoine local (L.123-1-5 7ème du code de 
l’urbanisme), …. Il s’agit également d’être sensible au maintien des espaces agricoles identifiées dans le cadre du 
diagnostic et de l’état initial de l’environnement (classement en zone A). 

 La reconnaissance des entités agricoles pérennes, notamment dans la moitié nord du territoire communal, par 
un classement en zone agricole A et par l’arrêt de l’urbanisation linéaire et de « mitage » des espaces ruraux, 
notamment agricoles. 

Le maintien de l’intégrité des nombreux espaces sensibles qui ponctuent le territoire communal conduit à 
proposer : 

- un secteur naturel protégé, strictement inconstructible (classement en secteur Np) correspondant à la vallée 
alluviale de la Dronne, aux zones Natura 2000, aux zones humides, 

- des secteurs naturels reconnaissant les trames bleues et vertes à protéger, 
- des secteurs naturels protégeant des points de vue majeurs du territoire. 

La Commune a ainsi choisi d’axer son projet autour d’une volonté de préserver le cadre de vie de la commune tout 
en permettant le développement démographique. 

La Commission d’Urbanisme s’est en effet positionnée en faveur du renforcement des pôles de vie déjà existant au 
cadre de vie agréable. Elle s’est donc fixée des objectifs pour parvenir à mettre en œuvre cette politique, répondant à 
la fois à la volonté de la commission, mais également aux problématiques qui se posaient.  

1.3 Objectif de consommation de l’espace  

Le scénario de développement démographique retenue dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. est établi sur la base 
d’une croissance démographique dynamique en rapport avec la politique de revitalisation en cours menée sur le 
territoire communal (aménagement du centre bourg et de la traversée du bourg, création d’une contournement sud du 
cœur de bourg pour le valoriser, création d’une zone commerciale au lieu-dit « Les Grands Champs » et réalisation 
d’un écoquartier) et au regard de son niveau en équipements, services à la personne et en réseaux. 

En effet, la Municipalité souhaite créer les meilleures conditions pour accueillir 300 habitants supplémentaires entre 
2008 (dernier recensement pris en compte dans le diagnostic) et 2022. Cet accueil devra se faire en densification des 
zones urbaines déjà existantes et notamment au niveau du Bourg et des hameaux en lien avec le bourg (hameaux de 
« Lavalade/La Guillaumie », « Chez Cheville/Magnassou », « Chez Bardot », « Labalganie »). 

Ainsi, le parti pris retenu par la Commune de SAINT-AULAYE, dans un contexte de redynamisation de la commune, 
est de se donner les moyens d’une progression de population mesurée en proposant un rythme de constructions 
nouvelles à usage d’habitation d’environ 11 logements (5 pour maintenir la population de 2008 et 6 pour permettre 
une progression démographique) par an durant les 14 prochaines années (à titre de comparaison, sur la période 
1999-2008, ce sont 8 logements individuels qui ont été commencés chaque année et qui ont conduit à une 
stagnation de la population communale). 

Ce scénario de développement se traduit par un objectif de consommation de l’espace de l’ordre de 20 ha, 
superficie incluant la superficie nécessaire au maintien de la population de 2008 et la superficie nécessaire à l’accueil 
de 300 nouveaux habitants entre 2008 et 2022, en proposant une offre en logements mixtes (logements individuelles, 
logements groupés et petits collectifs). 
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2. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES  

Les perspectives de développement de SAINT-AULAYE prennent donc en compte l’état des lieux du territoire, la 
politique communale et les besoins, et se justifient par l’hypothèse retenue. Ainsi, le PADD va dans le sens d’un 
«développement durable» de la commune.  

« Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ». 

Ainsi, trois axes majeurs ont été définis pour élaborer le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de  
SAINT-AULAYE, répondant à ces enjeux du code de l’urbanisme.  

2.1 Axe 1 du PADD : « Donner l'occasion et l'envie de venir et d'habiter à SAINT-AULAYE » 

Cette 1ère orientation s’attache à « l’urbain » déjà constitué et aux enjeux de développement et d’épanouissement 
communal  souhaité par la collectivité et se base sur le scénario de développement choisi par la Commune et 
présenté ci-avant. 

Liée, pour l’essentiel, à la revalorisation de l’image de la commune et à sa dynamisation, cette orientation 
propose de : 

- Favoriser la progression de la construction connue depuis les cinq dernières années en poursuivant des 
objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain – 
développement dynamique (+ 300 habitants environ sur les 14 prochaines années – 2008-2022) en permettant une 
urbanisation mixte, par un règlement écrit souple, qui autorise des formes urbaines adaptées à des besoins 
différents, en fonction de l’étape où en sont les candidats constructeurs dans leur parcours résidentiel, 

- Qualifier le bourg de SAINT-AULAYE pour contribuer à donner l’occasion et l’envie de venir et d’habiter la 
commune. Pour cela, il s’agit de mettre en valeur l’image de la commune par la mise en valeur de la 
traversée du bourg, par l’aménagement du parvis de l’Hôtel de Ville, par la mise en valeur des remparts (leur 
découverte) et par l’aménagement de la Place Pasteur et d’améliorer les déplacements et le stationnement 
dans le centre bourg, 

- Diversifier  l’offre en logements (accueil des personnes âgées, développement du parc locatif) en permettant 
des formes urbaines diversifiées (maisons en bande, petits collectifs, …) dans un contexte de production 
d’un éco-lotissement par la Commune et de la réalisation d’un PIG sur le territoire communal. 

- Reconnaître les hameaux proches du centre bourg en tant que quartiers en permettant leur densification 
mesurée en fonction des contraintes recensées : réseaux, assainissement, éloignement du bourg, sécurité 
par rapport aux axes de circulation, gestion des contacts avec la zone agricole, naturelle, défense incendie, 
accessibilité, …, 

- Adapter l’urbanisation nouvelle à la capacité structurelle et financière de la commune en prenant en compte 
les réseaux existants et leur capacité, en prenant en compte les équipements publics existants, en 
envisageant le développement des équipements publics existants en fonction du développement 
démographique prévu. 

2.2 Axe 2 du PADD : « Dynamiser le tissu économique local » 

Cette 2nde orientation est complémentaire à la première en ce sens que le développement du tissu économique local 
est une composante essentielle de l’attractivité d’un territoire. 

Liée, pour l’essentiel, à la revitalisation économique de la commune, cette orientation propose de : 

- Permettre un développement économique en lien avec la politique intercommunale : étendre la zone 
d’activité commerciale au hameau des Grands Champs, reconnaître l’activité de commerce présente au 
hameau de la Latière, étendre la zone artisanale existante au hameau du Petit Acaud, reconnaître les zones 
artisanales et industrielles de Lavalade, de Aux Ponts et des Granges, créer des zones spécifiques  pour 
l’installation de panneaux photovoltaïques. Il s’agit d’accompagner le développement démographique par un 
nouvel élan économique. 
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- Préserver l’économie agricole et sylvicole en limitant notamment le mitage des espaces agricoles et 
sylvicoles, 

- Développer le pôle touristique de SAINT-AULAYE en reconnaissant et en densifiant les pôles d’activités 
touristiques présents notamment aux abords de la Dronne (activité d’accro-branche, piscine, liaison douce 
entre le pont et le centre-ville, toboggans), en mettant en place un sentier de découverte de la ville, en 
reconnaissant et protégeant la Bastide, en reconnaissant l’activité de loisirs présente au hameau de la 
Latière, en mettant en valeur les abords de la Dronne et la forêt de la Double. 

2.3 Axe 3 du PADD : « Protéger et mettre en valeur le patrimoine communal bâti et non bâti » 

Une 3ème orientation intègre les aspects qui font l’identité du territoire ou qui peuvent garantir cette identité : les 
espaces et la vie agricoles, les espaces naturels, les espaces sensibles en terme environnemental et paysager, et les 
éléments de l’identité communale.  Il répond à l’enjeu de définition d’orientations « de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers » et de « préservation des continuités écologiques » prévues à l’article L.123-1-3 du 
code de l’urbanisme. 

Liée, pour l’essentiel, au cadre de vie, cette orientation propose de : 
- Préserver le paysage et le patrimoine de la commune qui en font sa diversité et sa richesse : il s’agit de 

protéger les espaces boisés de la commune, préserver les cônes de vue sur le paysage rural et de repérer 
les éléments du paysage. Il s’agit également de reconnaître l’activité agricole existante et d’interdire 
l’extension du bâti non agricole dans ces espaces. L’activité agricole participe de la diversité des paysages, 
met en valeur le relief et correspond à une offre d’emplois locaux. 
Dans ce contexte, il apparaît essentiel de mettre en œuvre les moyens de préserver : 

 la majorité du territoire agricole qui constitue une richesse agronomique et biologique évidente, 
 l’activité agricole qui, de par son emprise territoriale et de par son relatif poids économique, 

constitue un élément structurant à SAINT-AULAYE. 

- Intégrer les risques recensés sur le territoire communal. 

- Mettre en valeur  le territoire communal dans un objectif de développement durable: il s’agit de respecter les 
enveloppes urbaines existantes (bénéficiant d’une desserte en réseaux adaptée), de préserver les zones 
boisés majeurs identifiées, de protéger les entités environnementales sensibles qui ponctuent le territoire 
communal avec une attention toute particulière pour les zones Natura 2000 et leurs abords, de maintenir les 
points de vues remarquables, …. 

La maîtrise du développement urbain sur le territoire communal est un enjeu important de ce projet. De ce fait, la 
commune a choisi parallèlement à un développement urbain (et donc démographique) dynamique et à un nouveau 
développement économique, d’axer son projet  sur la valorisation et la protection des espaces naturels, patrimoniaux 
et paysagers : les éléments bâtis notables, les points de vues remarquables, les espaces naturels sensibles avec une 
attention toute particulière pour les sites Natura 2000 et leurs abords. 

D’autre part, une attention toute particulière est portée sur la prise en compte des risques et des nuisances : la zone 
inondable pour l’essentiel. 

 

2.4 Justification du PADD au regard des orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 
déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs 

Ainsi, le PADD « arrête des orientations générales concernant » (L.123-1-3 du code de l’urbanisme) : 

- « l'habitat » : le bourg et les hameaux en lien avec le bourg constituent, dans le présent P.L.U., les pôles 
majeurs d’habitat à court ou moyen terme. Il s’agit de permettre leur densification et leur « remplissage ». 
Par ailleurs, le PADD prévoit une diversification de l’offre en logements : en terme de typologie et de statut 
des logements, ce que le règlement écrit permet. Les orientations générales arrêtées par le PADD sont 
donc : augmentation de l’offre en logements, diversification des modes d’habiter et densification des 
secteurs déjà bâtis. 

- « les transports et les déplacements » : la commune de SAINT-AULAYE est desservie par les transports 
collectifs scolaires et par la navette du Conseil Général. Cependant l’essentiel des équipements, des 
services et des commerces proposés à SAINT-AULAYE est situé à proximité des pôles de développement 
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urbain (l’école, le collège, la gendarmerie, les pompiers, l’hôpital, les commerces notamment pour 
l’alimentaire, les professions médicales se situent dans le bourg ou à ses abords). Dans ce contexte, les 
orientations générales concernant les transports et les déplacements à SAINT-AULAYE sont : le 
développement au fur et à mesure de la densification du bourg et des hameaux en lien avec ce dernier de 
cheminements doux le long des axes de circulation vers les équipements, services et commerces du bourg-
centre. 

-  « le développement des communications numériques » : la densification du bourg et des hameaux en 
lien avec ce dernier, en limitant l’éparpillement des logements à raccorder, permettra à terme d’équiper la 
plupart des foyers de la commune via un réseau de communication numérique dans un contexte où le 
Conseil Général porte un projet de développement du très haut débit sur le département de la Dordogne. 
Grâce à l’action conjointe de l’opérateur historique et du Conseil Général et le Syndicat départemental 
d’énergies (SDE 24), le département de la Dordogne recevra la fibre entre 2015 et 2020 soit deux ans avant 
les échéances prévues par la feuille de route gouvernementale. 

-  « l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs » : concernant l’équipement 
commercial, le PADD propose, au sein des zones urbaines (du bourg et de ses abords), la densification du 
bâti : cela permettra le développement éventuel de l’offre en commerces de proximité du fait d’une plus forte 
fréquentation (plus d’habitants sur une superficie équivalente).  

Par ailleurs, le développement économique se traduit à SAINT-AULAYE par : 
- la reconnaissance et la possibilité offerte aux activités existantes de se développer (en fonction 

des équipements et réseaux disponibles), 
- la possibilité de développer le pôle commercial et de service des Grands Champs, de 

développer le pôle artisanal et industriel du Petit Acaud, 
- la possibilité de créer un site des énergies renouvelables au-dessus du Toupinier. 

Les équipements de loisirs et sportifs sont reconnus et pérennisés, lieux-dits « Aux Ponts » et à « La 
Latière », notamment par la reconnaissance des équipements existants. Le site de « La Fontaine » est par 
ailleurs identifiés (terrains communaux) pour permettre la réalisation d’un parc public.  

Les orientations générales arrêtées par le PADD sont donc : reconnaissance des activités existantes, 
développement de nouveaux pôles d’activités diversifiés. 

 

Le PADD «  fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain ». Pour cela la Commune a : 

1- déterminé son objectif de développement urbain à 10 ans (d’ici 2022) sur la base du développement observé 
sur les 10 années précédentes, au regard des équipements qu’elle est en mesure de mettre à disposition de 
ses habitants, en considération des dessertes en réseaux disponibles et en intégrant les projets en cours 
(création d’un éco-quartier, réalisation d’un contournement du centre bourg par le sud, aménagement de la 
traversée du bourg notamment). Cet objectif est fixé à 1 650 habitants en 2022. Cela suppose d’ouvrir une 
surface d’environ 20 ha à la construction. L’espace à consommer est ainsi évalué à 20 ha, 

2- choisi de définir des zones urbaines et à urbaniser, cohérentes avec l’évaluation de l’espace à consommer 
évoqué ci-dessus, en proposant de « remplir les dents creuses » (densification des espaces bâtis existants) 
et de poursuivre le développement urbain par ajout de poches urbaines là où, les réseaux, la topographie, 
l’absence de risques et la faiblesse des contraintes naturelles et paysagères le permettent, 

3- choisi de proposer une réglementation locale d’urbanisme ne proposant pas de superficies minimales pour 
bâtir hormis pour des raisons techniques liées à l’assainissement (article 5 du règlement écrit) et un jeu de 
règles relatives à la forme urbaine, souple (emprise, hauteur, gabarit et prospect) permettant diverses 
formes urbaines avec des densités variables, 

4- choisi de mettre en œuvre un règlement qui encourage la réhabilitation, le changement de destination et la 
remise en état du bâti existant lorsque la desserte en réseaux le permet (possibilité en zone naturelle N de 
faire évoluer le bâti existant). 
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Par ailleurs, la fixation de limites à la « tâche urbaine » existante sur SAINT-AULAYE, et la volonté de densification 
du bourg, de ses abords et des hameaux existants les plus importants soulignent la « lutte » engagée contre 
l’étalement urbain et va également dans le sens d’une modération de la consommation d’espace.  

 

  Illustration suivante : carte de synthèse du projet d’aménagement et de développement durables 
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3. EXPOSE DES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES, DES REGLES QUI Y SONT APPLIQUEES, 
ET DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

3.1 Présentation et justification du règlement graphique 

Présentation générale : 

Le zonage du Plan Local d’Urbanisme de SAINT-AULAYE, conformément à la réglementation, et aux objectifs de 
mise en œuvre du projet d’aménagement et de développement durables, se décompose en : 

 Zones urbaines, aux différentes vocations, qu’elles soient « mixtes » : habitat – activités – équipements ou 
réservées spécifiquement à une activité ou à un équipement : «UA», « UB », « UC», « UE » et « UX » ; 

 Zone à urbaniser, à vocation mixte mais d’urbanisation future, à  moyen terme : «1AU», « 1AUpv » et 
« 1AUX » ; 

 Zones naturelles : « N » ; 

 Zones agricoles, liées à l’exploitation des terres, que les sièges d’exploitation soient localisés sur le territoire 
communal ou à l’extérieur : « A ». 

 

Philosophie générale du règlement graphique : 

Le zonage du Plan Local d’Urbanisme de SAINT-AULAYE, conformément aux dispositions du projet d’aménagement 
et de développement durables, affirme la volonté communale de réduire le mitage du territoire communale, de 
préserver le paysage et l’environnement de ce territoire. Le Plan Local d’Urbanisme proposé veille à une utilisation 
économe de l’espace, dans le respect des lois Grenelle. 

La nouvelle organisation spatiale des zones ouvertes à l’urbanisation, concentrée sur le bourg, les hameaux en lien 
direct avec ce dernier et les hameaux principaux de SAINT-AULAYE se justifie par : 

- une meilleure organisation urbaine favorisant la densité, la restructuration des zones bâties, la gestion des 
investissements collectifs en infrastructure (créer des cheminements doux le long des voies de desserte du 
bourg et de ses extensions, pallier à l’absence ponctuelle de dispositif de défense incendie, étendre le réseau 
collectif d’assainissement, …), 

- une réduction de l’impact de l’urbanisation sur la consommation de terres agricoles et sur l’environnement en 
général. 

 

Motifs de la délimitation des zones : 

 Voir les 2 planches jointes 
 



Voir planche Bourg

Au sud : Classement en zone N des groupes 
d’habitations pour marquer l’arrêt de l’urbanisation de 
mitage

Reconnaissance des zones pavillonnaires 
moyennement à peu denses situées en 
extension du bourg et des hameaux 
principaux avec possibilité de densification 
de l’enveloppe urbaine existante

Reconnaissance des coeurs de 
hameaux originels (implantation 
du bâti à l’alignement du domaine 
public

Reconnaissance de zones 
d’activités économiques 
existantes

Reconnaissance d’un futur site 
d’implantation de panneaux 
photovoltaïques

Possibilité d’extension 
proposée pour la zone 
commerciale de “Les Grands 
Champs” en continuité de la 
zone commerciale et pour la 
zone artisanale de “Petit 
Acaud” en continuité de la 
zone artisanale existante

Classement en N du 
hameau de la Barreyrie 
du fait de sa desserte en 
réseaux très médiocre



Secteur de projet situé en 
continuité ou au sein de 
l’enveloppe urbaine du bourg

Reconnaissance des zones pavillonnaires 
moyennement à peu denses situées en 
extension du bourg et des hameaux 
principaux avec possibilité de densification 
de l’enveloppe urbaine existante

Reconnaissance des coeurs de 
hameaux originels (implantation 
du bâti à l’alignement du domaine 
public

Reconnaissance des sites accueillant 
des équipements d’intérêt collectif 
avec possibilité de les faire évoluer en 
fonction des besoins

Reconnaissance du coeur de 
bourg originel (implantation du 
bâti à l’alignement du domaine 
public

Reconnaissance de zones 
d’activités économiques 
existantes

Possibilité d’extension 
proposée pour la zone 
commerciale de “Les Grands 
Champs” en continuité de la 
zone commerciale et pour la 
zone artisanale de “Petit 
Acaud” en continuité de la 
zone artisanale existante



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  - Commune de SAINT-AULAYE – APPROBATION 
1 – Rapport de Présentation  

 

URBAM, Urbanistes qualifiées par l’OPQU 
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\24\SaintAulaye\4-PiecesDossier\1_RP\RPSaintAulaye_APPRO.doc 

- 110 - 

3.2 Justifications du règlement de la zone UA 

Description de la zone UA : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
II s'agit de la zone urbaine dense correspondant au 
centre-bourg de la commune ainsi qu’au cœur des 
hameaux anciens de « Chadirat », « La Côte Ouest », 
« Les Granges Nord », « La Fontaine », « Les Henrys », 
« Chez Bardot », « Chez Marjou », « Chez Cheville » et 
« Le Mas ». 
Elle accueille à la fois des habitations, des commerces et 
des services. Cela se traduit, en terme de forme urbaine, 
par une forte densité des constructions et leur 
implantation généralement en ordre continu ou semi-
continu le long des voies publiques, donnant ainsi un 
caractère très urbain (les bâtiments créés l’espace 
public). La forme urbaine dominante est la maison de 
ville, construites sur 2 ou 3 niveaux (R+1 / R+2). 
Dans cette zone, la capacité des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permet d'admettre 
immédiatement des constructions.  
Cette zone est en assainissement collectif pour le centre-
ville de SAINT-AULAYE, et en assainissement non 
collectif pour les secteurs de : 

- « Chadirat », 
- « La Côte Ouest », 
- « Chez Cheville », 
- « Le Mas ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette zone est concernée pour partie par l'Atlas des Zones 
Inondables de la Dronne (source : AZI de la Dronne). Aussi, 
les dispositions définies dans le document « la doctrine et 
préconisation de la Mise en zone inondable » devront être 
prises en compte (document annexé au rapport de 
présentation). 

Enjeux poursuivis dans la zone UA : 
L’enjeu est la préservation des caractéristiques du tissu urbain de cette zone urbaine au tissu ancien dense, de valeur 
patrimoniale, à vocations multiples dont économiques, d’habitat, d’équipements…  
Il s’agit de préserver la forme dense du bâti, le plus souvent par comblement de quelques « dents creuses » 
restantes, mais en respectant l’identité des « cœurs » de quartiers qu’ils constituent. Ils ont en effet la caractéristique 
de ne pas connaître d’extensions contemporaines des constructions, restant dans une enveloppe « originelle ». 
Cette zone se distingue des zones UB et UC par la qualité du patrimoine bâti, par la mixité des usages plus 
importante et par des implantations de constructions radicalement différentes. 
Il s’agit également de garantir la mixité fonctionnelle du centre-ville et de prévenir une éventuelle problématique de la 
réhabilitation du bâti ancien au regard de sa configuration (parcelles étroites, peu de possibilités d’extensions des 
constructions). 

Justification des règles qui sont appliquées en zone UA : 
UA 1 – Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

Cet article va dans le sens de la densification et du développement de la mixité des usages du centre-
bourg et des hameaux anciens accueillant d’ores et déjà des fonctions multiples. Il interdit donc ce qui 
est susceptible de créer des nuisances pour ses fonctions très urbaines (constructions à usage 
industriel, d’entrepôt et agricole). 
Par ailleurs, ces secteurs urbains, très denses, n’ont pas vocation à accueillir des activités de loisirs de 
type caravanes, mobil-homes, etc … Il en est de même avec les activités liées aux carrières qui sont 
incompatibles avec l’habitat résidentiel (nuisances paysagères et sonores notamment). Enfin, les 
dépôts de véhicules et les installations d’élimination de déchets sont interdits du fait de leur caractère 
d’incompatibilité avec l’habitat et les éoliennes de plus de 12 mètres de haut sont également interdites 
dans ce tissu urbain ancien afin de ne pas altérer l’harmonie liée aux hauteurs et aux volumes des 
constructions existantes. 

UA 2 – Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 

Cet article soumet à conditions particulières un type de constructions souvent nécessaire mais peu 
adapté à un tissu urbain dense : les constructions destinées à l’artisanat à condition de ne pas créer de 
nuisances olfactives ou sonores pour le voisinage. Cette disposition a pour objet de ne pas empêcher 
l’évolution d’activités artisanales locales dans le centre-ville ou le centre des hameaux proches de la 
ville mais de limiter les activités potentiellement incompatibles avec l’habitat. 

Tissu urbain du centre-bourg 
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UA 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes 
au public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il exige l’adaptation des voies et cheminements à la circulation des personnes à mobilité 
réduite pour que tout nouvel aménagement intègre ces dispositions dans sa conception. Par 
ailleurs, des cheminements piétons seront exigés le long des voies ou en site propre dans 
toutes opérations d’ensemble et ceci pour répondre à la volonté politique exposée dans le 
PADD sur ce sujet. 
Enfin, cet article prévoit des contraintes de positionnement des seuils de portail par rapport 
aux voies publiques afin de ne pas être confronté à des problématiques d’écoulement des 
eaux pluviales de l’espace public vers les propriétés privées. 

UA 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (collectif, non collectif ou en attente du collectif) dans les zones concernées, en 
fonction de la desserte en eau potable et électricité, ici de bonne capacité. Il impose 
également de prévoir les aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la récupération 
des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur toute la 
zone. 

UA 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles 

Cet article non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non 
collectif), va dans le sens de la densification de la zone notamment sur de petites unités 
foncières. 

UA 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article pose les conditions d’alignement général des constructions de 1er rang par rapport 
aux voies et emprises publiques, au regard de l’implantation existante le long des voies 
principales, donnant le caractère urbain du centre urbain et des cœurs de hameaux, à 
conserver (front bâti qui structure l’espace public). 

UA 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article pose les conditions d’implantation en limites séparatives des constructions au 
regard de l’implantation existante donnant le caractère dense des centres urbains originels, à 
conserver. 

UA 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article, qui rappelle les dispositions générales du code de l’urbanisme, va dans le sens 
de la densification de la zone notamment sur de petites unités foncières. 

UA 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article non règlementé, va dans le sens de la densification de la zone notamment sur de 
petites unités foncières. 

UA 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article va dans le sens de la densification du bourg par des hauteurs relativement 
importantes en cohérence avec l’existant (maximum : 9 mètres à l’égout). 

UA 11 – Aspect extérieur 
des constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant des nouvelles constructions 
: pentes, teintes et aspects de toiture, teintes des façades  et des menuiseries (par la mise en 
place de RAL se référant aux teintes déjà existantes caractéristiques du secteur), interdiction 
de mise en œuvre de dispositifs non vernaculaires (de type colonnade par exemple). 
Il réglemente également les clôtures, l’implantation des équipements techniques privées 
dans un but d’harmonisation de l’espace public notamment.  

UA 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article n’est règlementé que pour les bâtiments à usage d’habitation de plus de 75 m² 
d’emprise au sol (bâtiments susceptibles alors d’accueillir plus de 3 logements), car sinon, au 
regard du tissu urbain concerné par cette zone la restructuration de la plupart des rez-de-
chaussée des immeubles existants pour créer des stationnements serait nécessaire pour 
permettre le moindre aménagement de l’existant. Cela aurait pour effet de défigurer 
totalement l’harmonie des zones urbaines denses. 

UA 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement (1 arbre pour 4 emplacements) et 
des surfaces non bâties mais reste peu contraignant pour les projets privés au regard du 
tissu de la zone urbaine concernée. 

UA 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article, non règlementé, va dans le sens de la densification notamment sur de petites 
unités foncières. 
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3.3 Justifications du règlement   de la zone UB 

Description de la zone UB : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
Il s’agit de secteurs correspondant aux extensions urbaines 
du centre bourg et des hameaux principaux, la plupart du 
temps sous forme de lotissements assez denses. Les 
secteurs concernés sont ceux de « Les Granges Nord »,  
« Chènevières », «Les Henrys », « La Croix Saint Pierre » 
et « Chez Bardot », qui se sont développés sous forme 
pavillonnaire. Cette zone a une vocation principalement 
résidentielle, dense à moyennement dense, qui accueille 
ponctuellement des activités de commerces et de services, 
ainsi que des équipements collectifs. 
Ainsi, ces secteurs urbains au caractère « mixte » ont une 
configuration « péri-urbaine » : les constructions sont 
édifiées soit en ordre continu, soit en ordre discontinu et 
implantées en recul par rapport à l'alignement des voies.  
Dans cette zone, la capacité des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permet d'admettre 
immédiatement des constructions. 
Elle est desservie par l’ensemble des réseaux dont 
l’assainissement collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux poursuivis dans la zone UB : 
L’enjeu est la densification de cette zone urbaine au tissu moyennement à peu dense, à vocations multiples d’habitat, 
de commerces, de services, d’équipements… en lien direct avec le centre-ville. 
Il s’agit également de garantir la mixité fonctionnelle de cette zone. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone UB : 
UB 1 – Occupations et 
utilisations du sol interdites 

Cet article  va dans le sens de la densification et de la mixité des usages dans la mesure où elle 
bénéficie d’une bonne desserte en réseaux collectifs et qu’elle accueille aujourd’hui 
essentiellement des pavillons résidentiels. 
Cependant il interdit les occupations du sol qui irait dans le sens de plus de nuisances pour ses 
fonctions très urbaines notamment liées à l’habitat, prédominant (constructions nouvelles à usage 
industriel). 
Par ailleurs, ces secteurs très urbains n’ont pas vocation à accueillir des activités de loisirs de type 
caravanes, mobil-homes, etc … Il en est de même avec les activités liées aux carrières qui sont 
incompatibles avec l’habitat résidentiel (nuisances paysagères et sonores notamment). 
Enfin, les dépôts de véhicules et les installations d’élimination de déchets sont interdits du fait de 
leur caractère d’incompatibilité avec l’habitat. 

UB 2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Cet article permet d’imposer des conditions de développement aux activités artisanales sources 
de nuisances potentielles dans un contexte résidentiel : elles sont autorisées à condition de ne 
pas créer de nuisances olfactives ou sonores pour le voisinage. Par ailleurs, les entrepôts ne sont 
autorisés que dès lors qu’ils sont liés à une activité située dans la zone UB et qu’ils sont 
nécessaires à cette activité. Il s’agit également de ne plus développer de nouvelles activités 
économiques agricoles dans cette zone à dominante résidentielle mais de permettre la pérennité 
des activités agricoles existantes. 

UB 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au 
public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il propose un dimensionnement spécifique pour les voiries nouvelles à créer afin de garantir la 
possibilité pour deux véhicules de se croiser sans contraintes. 
Il exige l’adaptation des voies et cheminements à la circulation des personnes à mobilité réduite 
pour que tout nouvel aménagement intègre ces dispositions dans sa conception. Par ailleurs, des 
cheminements piétons seront exigés le long des voies ou en site propre dans toutes opérations 
d’ensemble et ceci pour répondre à la volonté politique exposée dans le PADD sur ce sujet. 
Enfin, cet article prévoit des contraintes de positionnement des seuils de portail par rapport aux 
voies publiques afin de ne pas être confronté à des problématiques d’écoulement des eaux 
pluviales de l’espace public vers les propriétés privées. 

Tissu urbain 
du secteur de 
Chènevrières 
et Les 
Henrys 
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UB 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (collectif) dans les zones concernées, en fonction de la desserte en eau potable et 
électricité, ici de bonne capacité. Il impose également de prévoir les aménagements 
nécessaires à l’absorption et/ou à la récupération des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au 
regard du réseau qui n’existe pas sur toute la zone. 

UB 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles Cet article non règlementé, va dans le sens de la densification de la zone. 

UB 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article pose les conditions de recul des constructions, au regard des implantations déjà 
existantes le long des voies principales, à conserver, notamment pour des questions de 
sécurité des accès sur les routes. 
Des exceptions sont faites pour le prolongement des constructions existantes présentant des 
implantations spécifiques et le long des voies créées dans des opérations d’ensemble de 
logements qui ont alors leur logique propre. 

UB 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article pose les conditions d’implantation par rapport aux limites séparatives : soit en 
continuité (dans une profondeur de 10 m à partir de l’alignement de la voie ou de la limite qui 
s’y substitue) ou à 3 mètres minimum des constructions au regard de l’implantation existante 
donnant le caractère péri-urbain à cette zone. L’objectif est de permettre une densification de 
ces secteurs pavillonnaires tout en respectant la typologie existante. 

UB 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article, qui rappelle les dispositions générales du code de l’urbanisme, va dans le sens de 
la densification de la zone notamment sur de petites unités foncières. 

UB 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article, non règlementé, va dans le sens de la densification de la zone. 

UB 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions 
à venir  avec l’existant (maximum : 7 mètres à l’égout). 

UB 11 – Aspect extérieur des 
constructions et 
aménagement de leurs abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant des nouvelles constructions : 
pentes, teintes et aspects de toiture, teintes des façades et des menuiseries (par la mise en 
place de RAL se référant aux teintes déjà existantes caractéristiques du secteur), interdiction 
de mise en œuvre de dispositifs non vernaculaires (de type colonnade par exemple). 
Il réglemente également les clôtures, l’implantation des équipements techniques privées dans 
un but d’harmonisation de l’espace public notamment. 

UB 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article  impose la création de stationnements sur l’emprise du projet dans des proportions 
adaptées à la destination du bâtiment à construire, dans un secteur proposant suffisamment 
d’espace libre pour que cela soit réalisé. 

UB 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement (1 arbre pour 4 emplacements) et 
des surfaces non bâties mais reste peu contraignant pour les projets privés au regard de la 
volonté de densification de cette zone urbaine proche du cœur de ville et bien desservie en 
réseaux collectifs. 

UB 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article autorise la réalisation de 600 m² de surface de plancher sur une parcelle de 1000 m² 
de surface totale (par exemple). En d’autres termes la densité maximale proposée est 
importante mais limitée afin de conserver un caractère résidentiel à cette zone à dominante 
d’habitat. 

 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  - Commune de SAINT-AULAYE – APPROBATION 
1 – Rapport de Présentation  

 

URBAM, Urbanistes qualifiées par l’OPQU 
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\24\SaintAulaye\4-PiecesDossier\1_RP\RPSaintAulaye_APPRO.doc 

- 114 - 

3.4 Justifications du règlement  de la zone UC 

Description de la zone UC : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
Il s’agit de secteurs correspondant aux extensions 
urbaines du centre bourg et des hameaux principaux, 
aux-lieux-dits « Labalganie  », « La Cote-Ouest », 
« L’Usine », « Chez Bardot / Le Magnassou / Chez 
Cheville », « Le Mas » et « Les Henrys / Chez Marjou / 
Chez Bardot », qui se sont développés plus récemment 
sous forme pavillonnaire. Cette zone a une vocation 
principalement résidentielle, moyennement à peu dense, 
qui accueille ponctuellement des activités de commerces 
et de services, ainsi que des équipements collectifs. 
Ainsi, ces secteurs urbains au caractère « mixte » ont 
une configuration résidentielle : les constructions sont 
édifiées soit en ordre discontinu et implantées en recul 
par rapport à l'alignement des voies.   
Dans cette zone, la capacité des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permet d'admettre 
immédiatement des constructions. 
Elle est desservie par l’ensemble des réseaux hormis 
l’assainissement collectif, à l’exception du hameau de 
« Labalganie  », « La Cote-Ouest », « L’Usine », « Chez 
Bardot / Le Magnassou », « Le Mas » et « Les Henrys / 
Chez Marjou / Chez Bardet ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux poursuivis dans la zone UC : 
L’enjeu est la densification de cette zone urbaine au tissu peu dense, à vocations multiples d’habitat, de commerces, 
de services, d’équipements… 
Il s’agit de favoriser le développement urbain par comblement de « dents creuses ». 
Il s’agit également de permettre la mixité fonctionnelle de cette zone. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone UC : 
UC 1 – Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

Cet article va dans le sens de la densification et du développement de la mixité des usages dans des 
proportions cependant moindres qu’en zones UA voire UB, dans la mesure où elle bénéficie d’une 
bonne desserte en réseaux collectifs (hormis l’assainissement) et qu’elle accueille aujourd’hui 
essentiellement des pavillons résidentiels. Il interdit donc ce qui irait dans le sens de nuisances pour 
ses fonctions urbaines (constructions à usage industriel). 
Par ailleurs, ces secteurs très urbains n’ont pas vocation à accueillir des activités de loisirs de type 
caravanes, mobil-homes, etc … Il en est de même avec les activités liées aux carrières qui sont 
incompatibles avec l’habitat résidentiel (nuisances paysagères et sonores notamment). 
Enfin, les dépôts de véhicules et les installations d’élimination de déchets sont interdits du fait de leur 
caractère d’incompatibilité avec l’habitat. 

UC 2 – Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions particulières 

Cet article permet d’imposer des conditions de développement aux activités artisanales sources de 
nuisances potentielles dans un contexte résidentiel : elles sont autorisées à condition de ne pas créer 
de nuisances olfactives ou sonores pour le voisinage. Par ailleurs, les entrepôts ne sont autorisés 
que dès lors qu’ils sont liés à une activité située dans la zone UB et qu’ils sont nécessaires à cette 
activité. Il s’agit également de ne plus développer de nouvelles activités économiques agricoles dans 
cette zone à dominante résidentielle mais de permettre la pérennité des activités agricoles existantes. 

Tissu urbain du secteur de Chez Cheville 
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UC 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies 
ouvertes au public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il propose un dimensionnement spécifique pour les voiries nouvelles à créer afin de garantir la 
possibilité pour deux véhicules de se croiser sans contraintes. 
Il réglemente les dessertes en impasse (une impasse ne peut pas desservir plus de 6 logements) 
avec les objectifs de contraindre à proposer des voies de maillage du tissu urbain. 
Par ailleurs, des cheminements piétons seront exigés le long des voies ou en site propre dans toutes 
opérations d’ensemble et ceci pour répondre à la volonté politique exposée dans le PADD sur ce 
sujet. 
Enfin, cet article prévoit des contraintes de positionnement des seuils de portail par rapport aux voies 
publiques afin de ne pas être confronté à des problématiques d’écoulement des eaux pluviales de 
l’espace public vers les propriétés privées. 

UC 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement prévu 
(collectif, non collectif ou en attente du collectif) dans les zones concernées, en fonction de la 
desserte en eau potable et électricité, ici de bonne capacité.  Il impose également de prévoir les 
aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la récupération des eaux pluviales sur le terrain 
d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur toute la zone. 

UC 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles 

Cet article non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non collectif), 
va dans le sens de la densification de la zone. 

UC 6 – Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et emprises 
publiques 

Cet article  pose les conditions de recul des constructions, au regard des implantations existantes le 
long des voies principales, à conserver, notamment pour des questions de sécurité des accès sur les 
routes et de respect des implantations existantes. 
Des exceptions sont faites pour le prolongement des constructions existantes présentant des 
implantations spécifiques et le long des voies créées dans des opérations d’ensemble de logements 
qui ont alors leur logique propre. 

UC 7 – Implantation des 
constructions par rapport 
aux limites séparatives 

Cet article pose les conditions d’implantation par rapport aux limites séparatives : soit en continuité 
soit à 3 mètres minimum des constructions au regard de l’implantation existante donnant le caractère 
péri-urbain à cette zone. L’objectif est de permettre une densification de ces secteurs pavillonnaires 
tout en respectant la typologie existante. 

UC 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article pose les conditions d’implantation des bâtiments les uns par rapport aux autres (6 mètres 
minimum) au regard de l’implantation existante donnant le caractère péri-urbain à cette zone 
(résidentiel moyennement dense). 

UC 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article, non règlementé pour les constructions qui ne sont pas à usage d’activités, va dans le 
sens de la densification de la zone. 
Pour les constructions à usage d’activités, l’emprise au sol est réglementée afin de laisser des 
espaces de respiration entre les bâtiments dans un contexte moyennement dense. 

UC 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions à 
venir  avec l’existant (maximum : 7 mètres à l’égout).. 

UC 11 – Aspect extérieur 
des constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant : pentes, teintes et aspects de 
toiture, teintes des façades  et des menuiseries (par la mise en place de RAL se référant aux teintes 
déjà existantes caractéristiques du secteur), interdiction de mise en œuvre de dispositifs non 
vernaculaires (de type colonnade par exemple). 
Il réglemente également les clôtures, l’implantation des équipements techniques privées dans un but 
d’harmonisation de l’espace public notamment. 

UC 12 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’aires de stationnement 

Cet article  impose la création de stationnements sur l’emprise du projet dans des proportions 
adaptées à la destination du bâtiment à construire, dans un secteur proposant suffisamment 
d’espace libre pour que cela soit réalisé. 

                                                
UC 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement (1 arbre pour 4 emplacements) et des 
surfaces non bâties mais reste peu contraignant pour les projets privés au regard du caractère rural, 
arboré et moyennement dense de ce secteur. 

UC 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article autorise la réalisation de 400 m² de surface de plancher sur une parcelle de 1000 m² de 
surface totale (par exemple). En d’autres termes la densité maximale proposée est assez importante 
mais limitée afin de conserver un caractère résidentiel à cette zone à dominante d’habitat. 
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3.5 Justifications du règlement  de la zone UE 

Description de la zone UE : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
Il s’agit d’une zone réservée aux équipements 
d’intérêt collectif et disposant d’une desserte par le 
réseau collectif d’assainissement. 
Elle est localisée au centre-bourg au niveau de la 
Mairie, des équipements scolaires et des 
équipements culturels et de loisirs et au lieu-dit « Le 
Magnassou » où sont situés la gendarmerie et la 
station d’épuration. 

Dans cette zone, la capacité des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permet d'admettre 
immédiatement des constructions. 
 
Elle est desservie par l’ensemble des réseaux dont 
l’assainissement collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux poursuivis dans la zone UE : 
L’enjeu est de permettre le développement des équipements collectifs au fur et à mesure de l’évolution des besoins. 
Il s’agit de favoriser le développement des équipements collectifs à disposition des habitants de SAINT-AULAYE. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone UE : 
UE 1 – Occupations et 
utilisations du sol interdites 

La zone UE a une destination toute particulière : l’accueil de constructions à usage 
d’équipements d’intérêt collectif (équipements scolaires, sportifs, …). Par conséquent, toute 
construction ayant une autre destination est interdite. Cet article  va dans le sens d’un 
développement des équipements d’intérêt collectif. Il permet donc les constructions nouvelles, 
les aménagements et les extensions à l’unique condition qu’ils soient destinés à un équipement 
d’intérêt collectif. 
Les constructions à usage d’habitation sont uniquement autorisées si elles sont destinées à 
loger un gardien. 

UE 2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Non réglementé. 

UE 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au 
public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile et au fait que cette zone a 
vocation à accueillir du public et de gérer les flux de véhicules induits par les équipements 
proposés. 
Par ailleurs, des cheminements piétons seront exigés le long des voies ou en site propre dans 
toutes opérations d’ensemble et ceci pour répondre à la volonté politique exposée dans le 
PADD sur ce sujet. 
Enfin, cet article prévoit des contraintes de positionnement des seuils de portail par rapport aux 
voies publiques afin de ne pas être confronté à des problématiques d’écoulement des eaux 
pluviales de l’espace public vers les propriétés privées. 

UE 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (collectif) dans les zones concernées, en fonction de la desserte en eau potable et 
électricité, ici de bonne capacité.  Il impose également de prévoir les aménagements 
nécessaires à l’absorption et/ou à la récupération des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au 
regard du réseau qui n’existe pas sur toute la zone. 

UE 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles 

Cet article non règlementé, va dans le sens de la densification de la zone. 

UE 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article  pose des conditions de recul assez importantes des constructions (15 mètres par 
rapport à l’axe de toutes les voies ou emprises publiques), au regard de l’ampleur supposée 
des futurs bâtiments à édifier et de leur vocation d’accueil du public, notamment pour des 
questions de sécurité aux abords. 

Tissu urbain 
du secteur 
sud du bourg 
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UE 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article  pose des conditions d’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives assez importantes (6 mètres au moins entre un bâtiment et la limite séparative), au 
regard de l’ampleur supposée des futurs bâtiments à édifier, notamment pour des questions de 
sécurité des déplacements aux abords des bâtiments et de gestion des ombres portées. 

UE 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article pose les conditions d’implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même unité foncière en proposant au minimum 12 mètres. Ce recul prend en compte 
l’ampleur supposée des futurs bâtiments à édifier et est défini en cohérence avec les conditions 
d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 

UE 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article est règlementé à 60% maximum de la superficie de l’unité foncière au regard de 
l’ampleur supposée des futurs bâtiments à édifier et afin de proposer des espaces verts et des 
espaces de stationnements aux abords du bâtiment à édifier. 

UE 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions 
à venir  avec les bâtiments d’intérêt collectif déjà existant et avec la vocation de la zone 
(maximum : 10 mètres à l’égout).. 

UE 11 – Aspect extérieur des 
constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant, malgré l’architecture 
spécifique des bâtiments à construire (volume important notamment) : pentes des toitures et 
aspect des annexes. 
Il réglemente également les clôtures, l’implantation des équipements techniques privées dans 
un but d’harmonisation de l’espace public notamment. 

UE 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article  impose des stationnements sur l’emprise du projet au regard de la vocation du 
bâtiment à construire (règle adaptable en fonction des équipements à créer et des besoins 
induits). 

UE 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement (1 arbre pour 4 emplacements) et 
des surfaces non bâties afin d’accompagner les bâtiments à construire (présentant un volume 
important). 

UE 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article non règlementé, va dans le sens de la densification de la zone. 

 

3.6 Justifications du règlement de la zone UX 

Description de la zone UX : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
Il s’agit de zones d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales et de bureaux. 
Il s’agit de zones localisées aux lieux-dits « Les 
Granges », «  Lavalade », «  Aux Ponts », « Les 
Grands Champs » et « Petit Acaud ». 

Dans cette zone, la capacité des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permet d'admettre 
immédiatement des constructions. 
Cette zone est desservie par l’ensemble des réseaux 
et notamment par le réseau d’assainissement collectif 
pour les secteurs de : « Les Granges », «  Aux 
Ponts » et « Les Grands Champs ». 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Tissu urbain 
du secteur 
des Granges 
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Enjeux poursuivis dans la zone UX : 
L’enjeu est de permettre la pérennisation d’activités économiques existantes et leur développement, si besoin est. 
Il s’agit de maintenir des zones d’accueil économiques avec des vocations diversifiées. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone UX : 
UX 1 – Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

La zone UX a une destination toute particulière : l’accueil de constructions à usage d’activité 
économique : commerce, artisanat et bureaux. Par conséquent, toutes constructions ayant une 
autre destination est interdite. 

UX 2 – Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des conditions 
particulières 

Cet article  va dans le sens d’un développement des constructions à usage d’activité économique. 
Il permet donc les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions à l’unique 
condition qu’ils soient destinés à l’activité économique ou nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif 
Les constructions à usage d’habitation sont uniquement autorisées si elles sont destinées à loger 
un gardien. 

UX 3 – Conditions de 
desserte des terrains par 
les voies publiques ou 
privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 

Cet article pose les conditions de création d’accès adaptés aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il propose un dimensionnement spécifique pour les voiries nouvelles à créer afin de s’adapter à la 
vocation de la zone (qui va accueillir des poids lourds notamment) et au fait que cette zone à 
vocation à accueillir du public (en intégrant les exigences de la sécurité civile) et de gérer les flux 
de véhicules induits par les équipements proposés. 
Enfin, cet article réglemente les voies en impasse afin qu’elles soient adaptées à la circulation des 
véhicules lourds.  

UX 4 – Conditions de 
desserte des terrains par 
les réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement prévu 
(collectif, non collectif ou en attente du collectif) dans les zones concernées, en fonction de la 
desserte en eau potable et électricité, ici de bonne capacité. Il impose également de prévoir les 
aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la récupération des eaux pluviales sur le terrain 
d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur toute la zone. 

UX 5 – Superficie 
minimale des terrains 
constructibles 

Cet article non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non 
collectif), va dans le sens de la densification de la zone. 

UX 6 – Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et emprises 
publiques 

Cet article pose des conditions de recul importantes des constructions, au regard des 
implantations déjà existantes le long des voies principales et au regard de l’ampleur supposer des 
futurs bâtiments à édifier, notamment pour des questions de sécurité des accès sur les routes 
suivant leur importance. 

UX 7 – Implantation des 
constructions par rapport 
aux limites séparatives 

Cet article pose une condition d’implantation à 6 mètres minimum des constructions au regard des 
limites séparatives afin de prendre en compte l’ampleur supposée des futurs bâtiments à édifier et 
des aires de manœuvre nécessaires aux véhicules usagers de ce type de zone.  

UX 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article pose les conditions d’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même unité foncière en proposant un minimum de 12 mètres entre 2 bâtiments  sur une 
même propriété afin de prendre en compte l’ampleur supposer des futurs bâtiments à édifier et  la 
nécessité d’aires de manœuvre pour les véhicules usagers de ce type de zone. 

UX 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article réglemente l’emprise au sol à 60% minimum de l’emprise totale de l’unité foncière. 
L’objectif est ici de maintenir, malgré des bâtiments d’ampleur à venir, une ambiance assez 
ouverte, avec des espaces de stationnement adaptés et des espaces verts d’agrément. 

UX 10 – Hauteur 
maximale des 
constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions à 
venir  avec la vocation de la zone (hauteur maximale : 10 mètres à l’égout). 

UX 11 – Aspect extérieur 
des constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant tout en permettant des projets 
contemporains. 

UX 12 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’aires de stationnement 

Cet article  impose des stationnements sur l’emprise du projet par vocation des constructions, 
adapté à l’usage soit commercial, artisanal, de bureaux, d’entrepôt, d’habitat,… 

UX 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement. Il oblige également à mettre en place 
un accompagnement végétal  des bâtiments à construire pour permettre une meilleure insertion. 

UX 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques de la zone. 
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3.7 Justifications du règlement de la zone 1AU 

Description de la zone 1AU : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel ou agricole, 
destinés à être ouverts à l'urbanisation à vocation mixte : d’habitat, de 
commerces, de bureaux et d’artisanat, ainsi qu’aux équipements 
d’intérêt collectif. Les secteurs concernés par ce classement sont  
« Lavalade», « Chez Bardot », « Labalganie » et « Chez Cheville ». 
Les unités de la zone suffisamment équipées à leur périphérie 
immédiate pourront être urbanisées à court terme : 

- soit sous forme d'opération d'ensemble,  
- soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement 
et de programmation et le présent règlement. 

L'urbanisation de ces secteurs est admise dans le cadre d'opérations 
d'aménagement ou de construction d'initiative publique ou privée et 
selon les modalités de déblocage définies par le règlement. 
Cette zone comprend deux secteurs : 

- secteur 1AU1 : secteur correspondant à terme à 
l’extension de la zone urbaine UC, 

- secteur 1AU2 : secteur correspondant à terme à la 
réalisation d’un éco-quartier. 

Elle est desservie par l’ensemble des réseaux dont l’assainissement 
collectif hormis sur les secteurs de « Labalganie » et « Chez 
Cheville ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux poursuivis dans la zone 1AU : 
L’enjeu est la densification de la ville en lien avec le tissu moyennement dense des secteurs adjacents au bourg. Elle 
se rapprochera du règlement des zones UB (secteur 1AU2) et des zones UC (secteur 1AU1) par des implantations 
de constructions contemporaines relativement similaires. 
A noter que le secteur 1AU2 répond à une volonté communale de permettre la réalisation d’un éco-quartier sur des 
terrains communaux. L’étude paysagère et architecturale, relative à cet éco-quartier, est en cours de réalisation. La 
collectivité a souhaité que le règlement de ce secteur (sous maîtrise foncière communale pour son intégralité) soit 
peu contraignant pour laisser de la souplesse dans la réalisation de ce projet communal. 
Il s’agit de développer cette « lacune urbaine » aujourd’hui encadrée ou en limite de zones pavillonnaires. 
Il s’agit également de garantir la mixité fonctionnelle de cette zone. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone 1AU : 
1AU 1 – Occupations et 
utilisations du sol interdites 

Cet article  va dans le sens d’une densification et de la mixité des usages dans la mesure où elle 
s’inscrit dans un environnement déjà partiellement urbanisé aux fonctions diverses bien que 
principalement résidentielles. Il interdit donc ce qui irait dans le sens de nuisances pour ses 
fonctions très urbaines notamment liées à l’habitat, prédominant (constructions à vocation 
industrielle, agricole et artisanale dans le secteur 1AU2). 
Par ailleurs, ces secteurs très urbains n’ont pas vocation à accueillir des activités de loisirs de 
type caravanes, mobil-homes, etc … Il en est de même avec les activités liées aux carrières qui 
sont incompatibles avec l’habitat résidentiel (nuisances paysagères et sonores notamment). 

1AU 2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Cet article oblige à une urbanisation d’ensemble géré par un schéma d’organisation d’ensemble 
de la zone (cf. orientations d’aménagement et de programmation). 
Cet article soumet à conditions le développement des activités artisanales sources de nuisances 
potentielles dans un contexte résidentiel en secteur 1AU1 : elles sont autorisées à condition de 
ne pas créer de nuisances olfactives ou sonores pour le voisinage. 

Tissu urbain du secteur de Lavalade 
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1AU 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes 
au public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il propose un dimensionnement spécifique pour les voiries nouvelles à créer afin de garantir la 
possibilité pour deux véhicules de se croiser sans contraintes. 
Il exige l’adaptation des voies et cheminements à la circulation des personnes à mobilité réduite 
pour que tout nouvel aménagement intègre ces dispositions dans sa conception. Par ailleurs, des 
cheminements piétons seront exigés le long des voies ou en site propre dans toutes opérations 
d’ensemble et ceci pour répondre à la volonté politique exposée dans le PADD sur ce sujet. 
Enfin, cet article prévoit des contraintes de positionnement des seuils de portail par rapport aux 
voies publiques afin de ne pas être confronté à des problématiques d’écoulement des eaux 
pluviales de l’espace public vers les propriétés privées. 

1AU 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (en secteur 1AU1 : collectif, non collectif ou en attente du collectif – en secteur 1AU2 : 
collectif) dans les zones concernées, en fonction de la desserte en eau potable et électricité, ici 
de bonne capacité.  Il impose également de prévoir les aménagements nécessaires à 
l’absorption et/ou à la récupération des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au regard du 
réseau qui n’existe pas sur toute la zone. 

1AU 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles 

Cet article non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non 
collectif), va dans le sens de la densification de la zone. 

1AU 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article  pose les conditions de recul des constructions, au regard des implantations existantes 
le long des voies principales, à conserver, notamment pour des questions de sécurité des accès 
sur les routes et de respect des implantations existantes. En secteur 1AU2, les conditions 
d’implantations sont plus souples afin de permettre la réalisation d’un éco-quartier (implantation à 
l’alignement possible). 
Des exceptions sont faites pour le prolongement des constructions existantes présentant des 
implantations spécifiques et le long des voies créées dans des opérations d’ensemble de 
logements qui ont alors leur logique propre. 

1AU 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article pose les conditions d’implantation par rapport aux limites séparatives : soit en 
continuité soit à 3 mètres minimum des constructions au regard de l’implantation existante 
donnant le caractère péri-urbain à cette zone. En secteur 1AU2, l’implantation en continuité (dans 
une profondeur de 10 m à partir de l’alignement de la voie ou de la limite qui s’y substitue) est 
précisé afin d’être en cohérence avec le règlement de la zone UB contiguë. L’objectif est de 
permettre une densification de ces secteurs pavillonnaires tout en respectant la typologie 
existante aux abords. 

1AU 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article pose les conditions d’implantation des bâtiments les uns par rapport aux autres (6 
mètres minimum en 1AU1 et 3 mètres minimum en 1AU2) au regard de l’implantation existante 
donnant le caractère péri-urbain à cette zone (résidentiel moyennement dense pour le secteur 
1AU1 et dense pour le secteur 1AU2). 

1AU 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article, en secteur 1AU1, non règlementé pour les constructions qui ne sont pas à usage 
d’activités, va dans le sens de la densification de la zone. 
Pour les constructions à usage d’activités, l’emprise au sol est réglementée afin de laisser des 
espaces de respiration entre les bâtiments dans un contexte moyennement dense. 
En secteur 1AU2, les activités artisanales étant interdites il n’y aura pas de bâtiment de forte 
emprise foncière : cet article est donc non réglementé. 

1AU 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions à 
venir  avec l’existant (maximum : 8 mètres à l’égout) tout en permettant la réalisation de combles 
aménagées dans un contexte de volonté de densification et d’économie de l’espace. 

1AU 11 – Aspect extérieur 
des constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant : pentes, teintes et aspects de 
toiture, teintes des façades  et des menuiseries (par la mise en place de RAL se référant aux 
teintes déjà existantes caractéristiques du secteur), interdiction de mise en œuvre de dispositifs 
non vernaculaires (de type colonnade par exemple). 
Le secteur 1AU2 est peu réglementé : il est sous maîtrise foncière communale et le support d’un 
projet innovant d’éco-quartier, actuellement à l’étude. 
Il réglemente également les clôtures, l’implantation des équipements techniques privées dans un 
but d’harmonisation de l’espace public notamment. 

1AU 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article  impose la création de stationnements sur l’emprise du projet dans des proportions 
adaptées à la destination du bâtiment à construire, dans une zone proposant suffisamment 
d’espace libre pour que cela soit réalisé. 
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1AU 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement (1 arbre pour 4 emplacements) et des 
surfaces non bâties mais reste peu contraignant pour les projets privés au regard du caractère 
rural, arboré et moyennement dense des abords des secteurs 1AU1 et au regard de la volonté de 
densification du secteur 1AU2 proche du cœur de ville et bien desservie en réseaux collectifs. 

1AU 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

En secteur 1AU1, cet article autorise la réalisation de 400 m² de surface de plancher sur une 
parcelle de 1000 m² de surface totale (par exemple). En d’autres termes la densité maximale 
proposée est assez importante mais limitée afin de conserver un caractère résidentiel à cette 
zone à dominante d’habitat. 
En secteur 1AU2, cet article est non réglementé : il est sous maîtrise foncière communale et le 
support d’un projet innovant d’éco-quartier, actuellement à l’étude. 

 

3.8 Justifications du règlement de la zone 1AUX 

Description de la zone 1AUX : 

Tissu urbain (extrait du fond de plan cadastral) : 
Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel, 
destinés à être ouverts à l'urbanisation à vocation 
d’activités économique. Les secteurs concernés par ce 
classement sont  « Les Grands Champs » et « Petit 
Acaud ». 
Les unités de la zone suffisamment équipées à leur 
périphérie immédiate pourront être urbanisées à court 
terme : 

- soit sous forme d'opération d'ensemble,  
- soit au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation 
et le présent règlement. 

L'urbanisation de ces secteurs est admise dans le cadre 
d'opérations d'aménagement ou de construction d'initiative 
publique ou privée et selon les modalités de déblocage 
définies par le règlement. 
Cette zone comprend deux secteurs : 

- secteur 1AUX1 : secteur d’implantation de 
constructions destinées aux bureaux, aux 
commerces et à l’hôtellerie, 

- secteur 1AUX2 : secteur d’implantation de 
constructions destinées à l’industrie, à la fonction 
d’entrepôt et à l’activité artisanale. 

Elle est desservie par l’ensemble des réseaux dont 
l’assainissement collectif hormis sur le secteur du « Petit 
Acaud ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux poursuivis dans la zone 1AUX :  

L’enjeu est de permettre de poursuivre le développement des activités économiques en réponse à un objectif de 
dynamisation du tissu économique commercial et artisanal. 
Il s’agit d’encourager le développement de zones d’accueil économiques avec des vocations diversifiées (activités 
artisanales, commerciales et de bureaux) dans le cadre de schémas d’aménagement contribuant à la bonne insertion 
de ces nouvelles zones dans le tissu urbain communal. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone 1AUX : 
1AUX 1 – Occupations et 
utilisations du sol interdites 

La zone 1AUX a une destination toute particulière  l’accueil de constructions à usage d’activité 
économique, à vocation de : 

- commerce, hôtellerie et bureaux en secteur 1AUX1, 
- industrie et artisanat en secteur 1AUX2. 

Par conséquent, toutes constructions ayant une autre destination est interdite. 

Tissu urbain du secteur de Les Grands Champs 
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1AUX 2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises 
à des conditions particulières 

Cet article oblige à une urbanisation d’ensemble géré par un schéma d’organisation d’ensemble 
de la zone (cf. orientations d’aménagement et de programmation). Il permet de poser  des 
conditions  liées à des nuisances potentielles relatives à des constructions nouvelles pouvant 
s’installer dans cette zone, et autorise uniquement les constructions et équipements liés à 
l’activité économique. L’objectif est de développer de véritables pôles économiques structurés à 
cette fin et équipés en conséquence (accès, voirie, desserte en réseaux), et présentant des 
vocations spécifiques. 
Les constructions à usage d’habitation sont uniquement autorisées si elles sont destinées à loger 
un gardien. 

1AUX 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes 
au public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il propose un dimensionnement spécifique pour les voiries nouvelles à créer afin de s’adapter à 
la vocation de la zone (qui va accueillir des poids lourds notamment) et au fait que cette zone à 
vocation à accueillir du public (en intégrant les exigences de la sécurité civile) et de gérer les flux 
de véhicules induits par les équipements proposés. 
Enfin, cet article réglemente les voies en impasse afin qu’elles soient adaptées à la circulation 
des véhicules lourds. 

1AUX 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (en secteur 1AUX1 : collectif et en secteur 1AUX2 : non collectif) dans les zones 
concernées, en fonction de la desserte en eau potable et électricité, ici de bonne capacité. Il 
impose également de prévoir les aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la 
récupération des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur 
toute la zone. 

1AUX 5 – Superficie 
minimale des terrains 
constructibles 

Cet article non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non 
collectif), va dans le sens de la densification de la zone. 

1AUX 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article pose des conditions de recul importantes des constructions, au regard des 
implantations déjà existantes le long des voies principales et au regard de l’ampleur supposer 
des futurs bâtiments à édifier, notamment pour des questions de sécurité des accès sur les 
routes suivant leur importance. 

1AUX 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article pose une condition d’implantation à 6 mètres minimum des constructions au regard 
des limites séparatives afin de prendre en compte l’ampleur supposée des futurs bâtiments à 
édifier et des aires de manœuvre nécessaires aux véhicules usagers de ce type de zone.  

1AUX 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article pose les conditions d’implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même unité foncière en proposant un minimum de 12 mètres entre 2 bâtiments  sur une 
même propriété afin de prendre en compte l’ampleur supposée des futurs bâtiments à édifier et  
la nécessité d’aires de manœuvre pour les véhicules usagers de ce type de zone. 

1AUX 9 – Emprise au sol 
des constructions 

Cet article réglemente l’emprise au sol à 60% minimum de l’emprise totale de l’unité foncière. 
L’objectif est ici de maintenir, malgré des bâtiments d’ampleur à venir, une ambiance assez 
ouverte, avec des espaces de stationnement adaptés et des espaces verts d’agrément. 

1AUX 10 – Hauteur 
maximale des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions à 
venir  avec la vocation de la zone (hauteur maximale : 10 mètres à l’égout). 

1AUX 11 – Aspect extérieur 
des constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant tout en permettant des projets 
contemporains. 

1AUX 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article  impose des stationnements sur l’emprise du projet par vocation des constructions, 
adapté à l’usage soit commercial, artisanal, de bureaux, d’entrepôt, d’habitat,… 

1AUX 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement. Il oblige également à mettre en place 
un accompagnement végétal  des bâtiments à construire pour permettre une meilleure insertion. 

1AUX 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques de la zone. 
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3.9 Justifications du règlement de la zone 1AUpv 

Description de la zone 1AUpv : 
Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel, destinés à accueillir des panneaux photovoltaïques au sol et/ou 
des éoliennes. Le secteur concerné par ce classement est « Au-dessus du Toupinier ». 

L'urbanisation de ces secteurs est admise dans le cadre d'opérations d'aménagement ou de construction d'initiative 
publique ou privée et selon les modalités de déblocage définies par le règlement. 

Enjeux poursuivis dans la zone 1AUpv :  
L’enjeu est de permettre l’implantation de panneaux photovoltaïques au sol et/ou des éoliennes en réponse à un 
objectif de dynamisation du tissu économique intercommunal. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone 1AUpv : 
1AUpv 1 – Occupations et 
utilisations du sol interdites 

La zone 1AUpv a une destination toute particulière : l’accueil de constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation de ressources naturelles pour la production d’énergie solaire et 
éolienne. Par conséquent, toutes constructions ayant une autre destination est interdite. 

1AUpv 2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Cet article est non réglementé. 

1AUpv 3 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes 
au public 

Cet article pose les conditions de création d’accès et de voiries adaptés aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Il propose un dimensionnement spécifique pour les voiries nouvelles à créer afin de s’adapter à 
la vocation de la zone (qui va accueillir des poids lourds notamment) et au fait que cette zone à 
vocation à accueillir du public (en intégrant les exigences de la sécurité civile) et de gérer les flux 
de véhicules induits par les équipements proposés. 
Enfin, cet article réglemente les voies en impasse afin qu’elles soient adaptées à la circulation 
des véhicules lourds. 

1AUpv 4 – Conditions de 
desserte des terrains par les 
réseaux publics d’eau, 
d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (non collectif) dans les zones concernées, en fonction de la desserte en eau potable et 
électricité, ici adaptée à la vocation de la zone. Il impose également de prévoir les 
aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la récupération des eaux pluviales sur le 
terrain d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur toute la zone. 

1AUpv 5 – Superficie 
minimale des terrains 
constructibles 

Cet article est règlementé des raisons techniques liées à l’assainissement non collectif. 

1AUpv 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article pose des conditions de recul importantes des constructions, au regard de la vocation 
de la zone et des impacts supposés de ce type d’installations sur les paysages de bord de voie. 

1AUpv 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article pose une condition d’implantation à 6 mètres minimum des constructions au regard 
des limites séparatives afin de prendre en compte l’ampleur supposée des futurs bâtiments à 
édifier et des aires de manœuvre nécessaires aux véhicules usagers de ce type de zone.  

1AUpv 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article pose les conditions d’implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même unité foncière en proposant un minimum de 6 mètres entre 2 bâtiments  sur une 
même propriété afin de prendre en compte l’ampleur supposée des futurs bâtiments à édifier et  
la nécessité d’aires de manœuvre pour les véhicules usagers de ce type de zone. 

1AUpv 9 – Emprise au sol 
des constructions 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques de la zone. 

1AUpv 10 – Hauteur 
maximale des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions à 
venir  avec la vocation de la zone (hauteur maximale : 3 mètres à l’égout). 

1AUpv 11 – Aspect extérieur 
des constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles dont l’objet est d’assurer le respect des espaces naturels 
environnants : clôtures soignées, façades des bâtiments revêtues d’un enduit, … 

1AUpv 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article impose que stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations soit assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. Il 
intègre en effet une des caractéristiques spécifiques de cette zone : l’espace sur les propriétés 
privées pour pouvoir gérer le stationnement. 
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1AUpv 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article impose la plantation des aires de stationnement. Il oblige également à mettre en place 
un accompagnement végétal  des bâtiments à construire pour permettre une meilleure insertion. 

1AUpv 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques de la zone. 

3.10  Justifications du règlement de la zone A 

Description de la zone A : 

Cette zone comprend des terrains peu équipés supportant une activité agricole qu'il convient de protéger pour 
garantir l'avenir des exploitations agricoles, en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. 

Enjeux poursuivis dans la zone A :  

L’enjeu est la protection des espaces agricoles identifiés et leur développement en fonction de l’évolution des 
exploitations agricoles recensées. 
Il s’agit de maintenir et favoriser le développement des espaces agricoles communaux. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone A : 
A 1 – Occupations et 
utilisations du sol interdites 

Cet article interdit toutes constructions et installations qui ne sont pas nécessaires à l’exploitation 
agricole ou aux services publics ou d’intérêt collectif afin de maintenir un caractère agricole à 
cette zone. 
A noter que cet article est mis en conformité avec les dispositions de l’Atlas des zones 
inondables de la Dronne. 

A 2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Cet article ne permet donc que les constructions et installations qui sont nécessaires à 
l’exploitation agricole ou aux services publics ou d’intérêt collectif dans la même logique. 
A noter que cet article est mis en conformité avec les dispositions de l’Atlas des zones 
inondables de la Dronne. 

A 3 – Conditions de desserte 
des terrains par les voies 
publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes 
au public 

Cet article  pose les conditions de création d’accès de manière à s’adapter au tissu rural peu 
dense (en intégrant les exigences de la sécurité civile) et de gérer les flux de véhicules. 

A 4 – Conditions de desserte 
des terrains par les réseaux 
publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (collectif, non collectif ou en attente du collectif)  dans les zones concernées, en fonction 
de la desserte en eau potable et électricité.  
Il impose également de prévoir les aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la 
récupération des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur 
toute la zone. 

A 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles 

Cet article est non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non 
collectif) du fait même des caractéristiques de la zone. 

A 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article  pose des conditions de recul importantes des constructions au regard de l’ampleur 
supposer des futurs bâtiments à édifier, notamment pour des questions de sécurité des accès 
sur les routes suivant leur importance. 

A 7 – Implantation des 
constructions par rapport 
aux limites séparatives 

Cet article pose une condition d’implantation à 6 mètres minimum des constructions au regard 
des limites séparatives afin de prendre en compte l’ampleur supposer des futurs bâtiments à 
édifier et des aires de manœuvre nécessaires aux véhicules usagers de ce type de zone.  

A 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article est non réglementé au regard des superficies rencontrées en zone agricole A. Les 
terrains étant très vastes, les bâtiments seront implantés les uns par rapport aux autres au regard 
des nécessités techniques.  

A 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques spécifiques de cette zone : les 
bâtiments à construire seront peu nombreux et édifiés sur de vastes propriétés foncières. 

A 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les constructions à 
venir  avec l’existant (9 mètres pour les constructions à vocation d’habitation) et permettant 
l’édification de bâtiments agricoles d’ampleur (hauteur non réglementée). 
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A 11 – Aspect extérieur des 
constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles pour les constructions à usage d’habitation (règles similaires 
à celles proposées en zones urbaines) dont l’objet est d’assurer le respect des constructions déjà 
existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant : pentes de toiture, types de 
matériaux de toiture en mettre en œuvre, teintes des façades. 
Il réglemente également les clôtures dans un but d’harmonisation de l’espace public notamment.  
Pour les autres constructions, des règles dont l’objet est d’assurer le respect des espaces 
naturels environnants sont proposées : forme des bâtiments simples, façades des bâtiments 
revêtues d’un enduit, … 

A 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article  impose que stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations soit assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. Il 
intègre en effet une des caractéristiques spécifiques de cette zone : l’espace sur les propriétés 
privées pour pouvoir gérer son stationnement. 

A 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article est non réglementé au regard des caractéristiques naturelles et rurales de cette zone. 

A 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques de la zone. 

 

3.11 Justifications du règlement de la zone N 

Description de la zone N : 
Il s’agit d’une zone qui englobe des terrains à dominante forestière, généralement non équipés, ou correspondant à 
des hameaux ou groupes de bâtis anciens, qui constituent : 

- des milieux naturels qu'il convient de protéger en raison de la qualité de leurs paysages pour préserver 
l'intérêt des sites de la commune, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- des secteurs bâtis insérés en milieu naturel ou au sein des espaces ruraux, qu’il convient de ne pas 
développer notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- des secteurs de risques naturels. 
Cette zone est concernée pour partie par l’Atlas des Zones Inondables de la Dronne (source : Atlas des zones 
inondables de la Dronne). 
Elle comprend deux secteurs : 

- Np : secteur correspondant pour l’essentiel à la Vallée de la Dordogne, classée en zone Natura 2000, 
- NL : secteur à vocation d’activités de loisirs. 

Cette zone est concernée pour partie par l'Atlas des Zones Inondables de la Dronne (source : AZI de la Dronne). Aussi, les 
dispositions définies dans le document « la doctrine et préconisation de la Mise en zone inondable » devront être prises en 
compte (document annexé au rapport de présentation). 

Enjeux poursuivis dans la zone N :  
L’enjeu majeur est la protection des espaces sensibles recensés sur la Commune. 
Cependant cette zone permet également, par la création de secteurs, de reconnaître des vocations très spécifiques à 
des sites à dominante naturelle (du fait de leurs caractéristiques intrinsèques ou du fait de leur environnement). 
Enfin cette zone permet de faire évoluer de manière très mesurée (extensions limitées et annexes) des bâtiments 
existants dans des secteurs n’ayant pas vocation à se développer. 
Il s’agit de maintenir une qualité environnementale et paysagère au territoire de SAINT-AULAYE. 

Justification des règles qui sont appliquées en zone N : 
N 1 – 
Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

Cet article  permet d’interdire, dans cette zone à dominante naturelle, l’ensemble des constructions ou installations 
nouvelles hormis celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
A noter que cet article est mis en conformité avec les dispositions de l’Atlas des zones inondables de la Dronne. 

N 2 – 
Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 

Cet article n’autorise donc que  les constructions ou installations nouvelles nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif. 
Cet article permet l’entretien et l’évolution des bâtiments existants et permet la reconstruction en cas de sinistre. 
Dans les secteurs particuliers, un règlement spécifique s’applique en fonction de la destination de chacun d’entre 
eux. 
A noter que cet article est mis en conformité avec les dispositions de l’Atlas des zones inondables de la Dronne. 
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N 3 – Conditions de desserte 
des terrains par les voies 
publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes 
au public 

Cet article  pose les conditions de création d’accès de manière à s’adapter au tissu rural très peu 
dense (en intégrant les exigences de la sécurité civile) et de gérer les flux de véhicules. 

N 4 – Conditions de desserte 
des terrains par les réseaux 
publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement 

Cet article pose les conditions de desserte en réseaux en fonction du type d’assainissement 
prévu (collectif, non collectif ou en attente du collectif)  dans les zones concernées, en fonction 
de la desserte en eau potable et électricité.  
Il impose également de prévoir les aménagements nécessaires à l’absorption et/ou à la 
récupération des eaux pluviales sur le terrain d’assiette au regard du réseau qui n’existe pas sur 
toute la zone. 

N 5 – Superficie minimale 
des terrains constructibles 

Cet article est non règlementé (sauf pour des raisons techniques liées à l’assainissement non 
collectif) du fait même des caractéristiques de la zone. 

N 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cet article  pose des conditions de recul importantes des constructions, notamment par rapport 
aux routes départementales (hors agglomération), au regard des implantations déjà existantes le 
long des voies principales et au regard de la quasi inconstructibilité de cette zone, notamment 
pour des questions de sécurité des accès sur les routes suivant leur importance. 

N 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Cet article pose une condition d’implantation à 6 mètres minimum des constructions par rapport 
aux limites séparatives au regard des implantations déjà existantes. Des exceptions sont 
proposées pour l’édification d’annexes, pour les extensions, pour certains bâtiments agricoles et 
pour les équipements collectifs d’infrastructure. 

N 8 – Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques spécifiques de cette zone : les 
bâtiments à construire seront très peu nombreux, édifiés pour la plupart sur de vastes propriétés 
foncières et limités en superficie. 

N 9 – Emprise au sol des 
constructions 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques spécifiques de cette zone : les 
bâtiments à construire seront très peu nombreux et édifiés pour la plupart sur de vastes 
propriétés foncières. 
Cependant, concernant le secteur où quelques possibilités de construire sont autorisées, 
l’emprise au sol est limitée pour préserver le caractère naturel du site concerné (en secteur NL, 
l’emprise au sol maximale est fixée à 10% du terrain d’assiette du projet pour permettre la 
réalisation de bâtiments à vocation touristique tout en maintenant un contexte naturel). 

N 10 – Hauteur maximale 
des constructions 

Cet article met en œuvre des dispositions permettant de mettre en cohérence les quelques 
constructions à venir  avec l’existant, en secteur NL et dans le cadre de travaux de remise en 
état ou d’amélioration de l’existant. 

N 11 – Aspect extérieur des 
constructions et 
aménagement de leurs 
abords 

Cet article met en place des règles pour les constructions à usage d’habitation (règles similaires 
à celles proposées en zones urbaines) dont l’objet est d’assurer le respect des constructions 
déjà existantes et l’intégration sans heurt dans le tissu urbain existant : pentes de toiture, types 
de matériaux de toiture en mettre en œuvre, teintes des façades. 
Il réglemente également les clôtures dans un but d’harmonisation de l’espace public notamment.  
Pour les constructions à usage d’équipement collectif d’infrastructure, des règles dont l’objet est 
d’assurer le respect des espaces naturels environnants sont proposées : forme des bâtiments 
simples, façades des bâtiments revêtues d’un enduit, … 

N 12 – Obligations en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Cet article  impose que stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations soit assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. Il 
intègre en effet une des caractéristiques spécifiques de cette zone : l’espace sur les propriétés 
privées pour pouvoir gérer son stationnement. 

N 13 – Obligations en 
matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Cet article est non réglementé au regard des caractéristiques naturelles et rurales de cette zone. 

N 14 – Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Cet article est non règlementé du fait même des caractéristiques de la zone. 

 
Concernant le reste du zonage du territoire communal, conformément aux dispositions du P.A.D.D. : 

- les zones sensibles au regard des paysages, de l’occupation boisée et des risques ainsi que le bâti isolé 
réparti sur le territoire communal sont classés en zone naturel N,  

- les secteurs sensibles au regard des paysages et de l’environnement (zones Natura 2000 et zones humides  
notamment) sont classés en secteur naturel Np, strictement inconstructible, 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  - Commune de SAINT-AULAYE – APPROBATION 
1 – Rapport de Présentation  

 

URBAM, Urbanistes qualifiées par l’OPQU 
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\24\SaintAulaye\4-PiecesDossier\1_RP\RPSaintAulaye_APPRO.doc 

- 127 - 

- l’ensemble des équipements touristiques et de loisirs existants ou à créer (situé aux Ponts, à La Fontaine et 
à La Latière), à vocation de loisirs est classé en secteur naturel NL, 

- le reste est classé en zone agricole A.  
 
A noter  que l’état d’avancement du projet de contournement (plusieurs scénarii sont encore à l’étude) est 
tel qu’il est prématuré de procéder au report du tracé sur le plan de zonage. Par conséquent la zone 
concernée par les scénarii est classée, pour l’essentiel,  lorsqu’elle n’est pas bâtie, en zone protégée 
agricole A ou naturelle N. 
 

 cf. annexe 3 au présent rapport 

 

4. SURFACES DEGAGEES AU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

4.1 Tableau des surfaces  

Le tableau suivant reprend l’ensemble des zones définies par le Plan Local d’Urbanisme, ainsi que leur surface, 
présentées en proportion de la superficie communale et en fonction du total des surfaces libres de construction 
dégagées, notamment pour les zones à vocation d’habitat. 

 

Zones 
Surface totale 

(ha) 
Surfaces 

disponibles (ha) 

Surfaces 
totales en % du 

territoire 
communal 

Surfaces 
disponibles en 
% du territoire 

communal 

Surfaces 
disponibles en 
% du total des 

surfaces 
disponibles à 

vocation 
d’habitat 

Zone UA 25,07 0,00 0,72 0,00 0,00 
Zone UB 24,86 4,60 0,72 0,13 17,10 
Zone UC 75,68 14,00 2,18 0,40 52,04 
Total des zones UA, 
UB et UC 

125,61 18,60 3,62 0,54 69,14 

Zone UE 13,82 2,26 0,40 0,07 - 
Zone UX 12,80 4,66 0,37 0,13 - 
Total des zones U 152,23 25,52 4,39 0,74 - 
Zone 1AU - - - - - 

Secteur 1AU1 7,87 5,30 0,23 0,15 19,70 
Secteur 1AU2 3,07 3,00 0,09 0,09 11,15 

Zone 1AUX - - - - - 
Secteur 1AUX1 4,01 4,00 0,12 0,12 - 
Secteur 1AUX2 2,30 2,30 0,07 0,07 - 

Zone 1AUpv 20,98 20,60 0,60 0,59 - 
Total des zones AU 38,23 35,20 1,10 1,01 30,86 
      
Zone N 2323,06 - 66,93 - - 

Secteur NL 20,76 - 0,60 - - 
Secteur Np 415,52 - 11,97 - - 

Total de la zone N 2759,34 - 79,50 - - 
      
Zone A 521,20 - 15,02 - - 
Total de la zone A 521,20 - 15,02 - - 
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La surface disponible à vocation d’habitat libérée dans le cadre de ce projet de P.L.U. est de 26,90 hectares (dont 
3,03 ha sont propriété communale). 
 
Cette surface est cohérente par rapport à l’objectif d’évolution démographique retenu par la commune de SAINT-
AULAYE, à savoir+ 300 habitants environ sur les 14 prochaines années – 2008-2022, soit atteindre une population 
d’environ 1 650 habitants à l’horizon 2022 (soit proposer environ 20 ha à la construction). 
 

4.2 Analyse  

Les surfaces « totales » regroupent les enveloppes totales de chaque zone. Les surfaces « disponibles » de chaque 
zone correspondent quant à elles aux espaces libres destinés à être aménagés. 

 

Vocation des superficies 
Superficies 

disponibles (ha) 

Pourcentage du total 
des zones urbaines 

et à urbaniser 
Zones urbaines et à urbaniser : 
vocation habitat, commerces et 

services  
26,9 42,1 % 

Zones urbaines et à urbaniser : 
vocation activités économiques, de 

loisirs et équipements collectifs  
37,1 57,9 % 

Total  64,0 100,0% 

4.2.1 Les zones urbaines et à urbaniser « mixtes » (vocation habitat, commerces et services) 

Ces zones sont insérées dans le tissu urbain existant. Elles permettent de densifier et restructurer l’urbanisation du 
bourg, des hameaux en lien direct avec le bourg et des hameaux principaux tels « Le Mas », « La Côte » et 
« Chadirat », à court ou moyen terme. Leur potentiel permet d’organiser la densité et la mixité des usages du foncier 
disponible sur ces secteurs.  

Un développement de l’urbanisation à court et long terme est ainsi prévu au niveau du bourg, de « Lavalade », 
« Chez Cheville/Magnassou », « Chez Bardot » et « Labalganie ». En effet, au regard des objectifs communaux 
(environ 20 ha à proposer), des contraintes communales (zone inondable, secteurs sensibles d’un point de vue 
environnemental, agricole et paysager …), des équipements en réseaux et du relief de SAINT-AULAYE, des zones 
urbaines et à urbaniser sont proposées en continuité et au sein des zones bâties existantes. 

Au total, ce sont environ 27 hectares (somme des zones U et 1AU) qui sont, immédiatement ou à moyen terme, 
« urbanisables » principalement pour de l’habitat, mais aussi des commerces, bureaux, bâtiments d’artisanat, 
équipements d’intérêt collectif, hébergements hôteliers. Cette superficie disponible représente plus de 42 % des 
superficies dégagées à SAINT-AULAYE. Elle représente environ 0,8% du territoire communal. 

4.2.2 Les zones urbaines et à urbaniser à vocation d’activités économiques et d’équipements 
d’intérêt collectif 

Pour partie insérée dans le tissu urbain existant (pôle Mairie/Ecole, pôle Collège/Ecole/cantine, pôle Salle des 
fêtes/Cinéma/poste, pôle centre hospitalier/Centre de Secours et d’Incendie, pôle commerciale et de services de 
« Les Grands Champs », l’usine des « Granges »), pour partie en dehors des zones bâties (pôle artisanale du « Petit 
Acaud », projet de ferme photovoltaïque à « Au-dessus du Toupinier » et activités existantes « Aux Ponts » et à 
« Lavalade »), ces zones permettent de reconnaître des pôles « économiques » existant d’une part, et d’autre part de 
créer des réserves foncières en lien avec des zones en projet (« Les Grands Champs » – projet d’extension de la 
zone commerciale, « Petit Acaud » – projet d’extension de la zone artisanale et « Au-dessus du Toupinier »  – projet 
de création d’une ferme de panneaux photovoltaïques). Leur potentiel permet de participer et de renforcer l’attractivité 
du pôle économique de SAINT-AULAYE et de la Communauté de Communes.  

Au total, ce sont 37,1 hectares (somme des zones UX, UE et 1AUX) qui sont « urbanisables » principalement pour 
des commerces, des bureaux, des bâtiments d’artisanat, des équipements d’intérêt collectif, de l’hébergement 
hôtelier en zone UX et UE, et des bâtiments commerciaux, d’artisanat et des équipements pour le développement 
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des énergies renouvelables, à moyen terme, en zone 1AUX. Cette superficie disponible représente environ 57,9% 
des superficies dégagées à SAINT-AULAYE. Elle représente environ 1,1% du territoire communal. 

4.2.3 La zone agricole 

La création d’une zone agricole de 521,20 ha, représentant plus de 15,02 % du territoire communal est une réponse 
au projet de protection des entités agricoles, principalement celles de la partie nord de la commune.   

4.2.4 La zone naturelle 

La création d’une zone naturelle de 2759,34 ha, représentant environ 79,50% du territoire communal est une réponse 
au projet de protection des milieux naturels sensibles, principalement les masses boisées importantes sur la 
commune, ainsi que les zones humides et la zone inondable. 

Il faut cependant distinguer de cette superficie, les superficies dévolues à la reconnaissance : 

- des secteurs bâtis à vocation touristique et de loisirs (secteur NL), insérés en milieu naturel ou dans les 
espaces ruraux et naturels, 

- des secteurs à préserver de toute construction car reconnaissant les sites Natura 2000 (secteur Np). 

Il est à noter que le secteur bâti, reconnu en « N » (secteur NL), ne connaîtra d’évolutions constructibles que très 
limitées par le règlement. 

4.3 Conclusion : l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

 

Vocation des 
superficies 

Superficies concernées par un zonage 
constructible (UA, UB, UC, UE, UX, 

1AU, 1AUX et 1AUpv) 
Pourcentage de la surface communale 

Espaces naturels 
UA, UB, UC, UE et UX = 19,0 ha 
1AU, 1AUpv et 1AUX = 22,7 ha 

UA, UB, UC, UE et UX = 0,5% 
1AU, 1AUpv et 1AUX = 0,7% 

Espaces agricoles 
UA, UB, UC, UE et UX = 11,2 ha 
1AU, 1AUpv et 1AUX = 10,1 ha 

UA, UB, UC, UE et UX = 0,3% 
1AU, 1AUpv et 1AUX = 0,3% 

Espaces forestiers 
UA, UB, UC, UE et UX = 0,0 ha 
1AU, 1AUpv et 1AUX = 1,0 ha 

UA, UB, UC, UE et UX = 0,0% 
1AU, 1AUpv et 1AUX = 0,0% 

Total 64,0 ha 1,8% 

4.3.1  Les espaces forestiers 

La commune étant concernée par de vastes espaces forestiers, pour certains protéger (réseau Natura 2000) et 
souvent peu accessibles, le projet choisit de n’impacter ces surfaces que de manière ponctuelle, lorsqu’ils sont 
insérés dans le tissu bâti existant ou en continuité de celui-ci et de les préserver en tant qu’éléments 
environnemental, paysager et patrimonial. 

4.3.2 Les espaces agricoles 

Un travail précis de reconnaissance des exploitations en activité a été effectué. Ceci a donné lieu à une limitation de 
l’étalement de zones urbaines nouvelles sur les espaces agricoles. 

Ainsi ce sont un peu moins de 22 hectares de zones urbaines et à urbaniser qui seront pris sur des espaces 
agricoles à  SAINT-AULAYE. En effet, au regard du projet esquissé et du contexte communal (nombreuses zones 
bâties le long des voies de circulation et extension de zones économiques), ces espaces sont concernés par des 
prairies jouxtant directement des secteurs déjà bâtis : « Lavalade », « La Côte », « Chez Cheville », « Les Grands 
Champs » et « Labalganie ». 

4.3.3 Les espaces naturels 

Les zones urbanisées actuelles, souvent assez peu denses, renferment en leur sein des espaces non forestiers et 
non agricoles, de type résiduel (reste de prairies non cultivées, ancien verger, …), ainsi que des parcs et jardins 
parfois vastes, délaissés de l’agriculture du fait de la croissance des dites zones urbaines.   
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Ces zones parfois importantes en surface, concernent pour partie les espaces consommés par les projets, 
communaux de développement urbain dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique de « remplissage des dents 
creuses ». 

5. EN QUOI LE PRESENT P.L.U. RESPECTE-T-IL LE LOI GRENELLE II ? 

5.1 Amélioration énergétique des bâtiments et harmonisation des outils de planification 
 Le présent P.L.U. favorise un urbanisme économe en ressources foncières et énergétiques. 
En effet, le présent P.L.U., dans le cadre de son règlement écrit : 

- autorise l’installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments et la vente d’électricité produite en 
bénéficiant du tarif d’achat (articles 1, 2 et 11), 

- autorise les toitures végétalisées, présentant des dispositifs d’économie, de production et de 
récupération d’énergie (article 11 – hors zone UA), 

- développe la construction en bande (éco-quartier à Lavallade). 
Par ailleurs, l’hypothèse de travail prise pour évaluer la superficie disponible à proposer dans le cadre de ce P.L.U. se 
base sur une consommation en moyenne 64,5% moins importante de surface par logement par rapport aux dix 
dernières années (940 m² au lieu de 2 652 m² VRD et espaces publics non inclus). Ce P.L.U. est donc un outil de 
gestion économe des ressources foncières. 

5.2 Changement dans le domaine des déplacements 
 Le présent P.L.U. développe les déplacements doux. 
En effet, les orientations d’aménagement et de programmation proposées contraignent à la réalisation, dans le cadre 
des aménagements à venir, de nombreux cheminements doux au sein du bourg et des secteurs de Chez Cheville, 
Labalganie, Les Grands Champs, Lavalade et de Plaisance, cheminement qui seront mis en lien avec les 
cheminements doux présents le long des voies de desserte du bourg. 

5.1 Réduction des consommations d’énergie et du contenu en carbone de la production 
 Le présent P.L.U. favorise le développement des énergies renouvelables. 
En effet, le présent P.L.U., dans le cadre de son règlement écrit : 

- propose une zone d’implantation d’un champ photovoltaïque en zone 1AUpv (projet de 7 MWatts), 
- permet le raccordement au réseau électrique de la centrale hydro-électrique présente sur la commune, 
- autorise l’installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments et la vente d’électricité produite en 

bénéficiant du tarif d’achat (articles 1, 2 et 11), 
- autorise les toitures végétalisées, présentant des dispositifs d’économie, de production et de 

récupération d’énergie (article 11 – hors zone UA). 
 Le présent P.L.U. réduit la consommation énergétique et prévient les émissions de gaz à effet de serre. 
En effet, le présent P.L.U. propose : 

- une urbanisation nouvelle  principalement en densification du cœur de bourg et des villages déjà 
urbanisés de Chez Cheville, Labalganie,  Lavalade et de Plaisance et en remplissage des dents creuses 
dans les zones pavillonnaires existantes du bourg, urbanisés de Chez Cheville, Labalganie, Les Grands 
Champs, Lavalade et de Plaisance  et des hameaux principaux tels  Le Mas,  La Côte et Chadirat, afin 
que les nouveaux habitants puissent profiter des équipements, services et commerces du centre bourg 
sans utiliser forcément leur véhicule (développement du réseau de cheminement doux vers le centre-
bourg et développement des services et commerces en centre-bourg), 

- la réduction notable de l’étalement urbain et du mitage des espaces agricoles et naturels, 
- la réalisation d’un éco-lotissement en continuité du centre-bourg (Lavallade). 

5.3 Préservation de la biodiversité 
 Le présent P.L.U. protège les espèces et les habitats. 
En effet, le présent P.L.U. identifie et protège par un classement en zone naturelle des vecteurs de biodiversité liés à 
l’eau d’une part (« trames bleues ») et liés au végétal d’autre part (« trames vertes »).  Les boisements majeurs, 
vecteurs de biodiversité, sont classés au règlement graphique en espace boisé classé afin d’assurer leur pérennité, la 
ripisylve des cours d’eau est également protégée en zone naturelle. 
 Le présent P.L.U. rend l’agriculture durable. 
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En effet, le présent P.L.U., par un classement en zone agricole A reconnaît les unités agricole majeures présentes 
sur le territoire communal. Par ailleurs, il permet l’évolution d’entités bâties, d’origine agricole, présentes au sein des 
terres agricoles et de qualité architecturale et patrimoniale afin de préserver l’image rurale de la commune. 

5.4 Maîtrise des risques et préservation de la santé 
 Le présent P.L.U. maîtrise les risques. 
Le risque le plus notable présent sur le territoire de SAINT-AULAYE est lié au potentiel inondable de la Dronne et de 
la Rizonne. Ce dernier est pris en compte dans le cadre d’un repérage des secteurs concernés sur le règlement 
graphique et par un classement en zone naturelle N. 
 Le présent P.L.U. participe à la préservation de la santé. 
La préservation de la santé passe par la mise en place des conditions d’une bonne salubrité publique et notamment 
par un assainissement collectif des eaux usées. Le présent P.L.U. privilégie donc le développement urbain et 
démographique sur des secteurs raccordés au réseau collectif d’assainissement à savoir le bourg, les villages de 
Labalganie et Lavalade. 

6. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
L’enjeu de structuration du développement urbain de SAINT-AULAYE se traduit par une politique de reconnaissance 
et de densification du bourg et des hameaux qui y sont directement liés et d’urbanisation des « dents creuses » qui 
ponctuent les hameaux principaux. La densification du bourg et des hameaux qui y sont directement liés passe par 
l’aménagement des zones principalement d’habitat 1AU de « Chez Cheville », « Labalganie », « Lavalade » et 
« Plaisance », et par l’aménagement des zones d’activités 1AUX de « Petit Acaud » et de « Les Grands Champs ». 
Ces zones font l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation dont les caractéristiques principales sont 
les suivantes. 
 

6.1 Lieu - dit “Chez Cheville”  
 
Zone 1AU1 – partie est 
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- Une voie de desserte principale traversant la zone en s’appuyant sur le chemin d’accès déjà existant sera 
créée. 

- Une haie d’essences locales sera plantée à l’interface entre la nouvelle zone urbaine et l’espace rural à l’est. 
- Les eaux pluviales seront gérées par un système de noues ou de fossé paysager. 
- La voie principale de desserte (en double sens) sera doublée d’un cheminement doux. 

 
Les éléments de programme  sont les suivants : 
Cette zone se caractérisera par une typologie bâtie mixte (logement individuel et habitat intermédiaire) pour s’intégrer 
dans le tissu bâti existant. Les façades principales des bâtiments seront orientées au sud/sud-ouest. Le 
stationnement est à prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone sera subordonnée à la réalisation d’au plus 2 opérations d’aménagement afin de 
permettre une cohérence d’aménagement : aspects des bâtiments, implantations, homogénéité dans le traitement 
des espaces communs, … 
 
Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis la voie communale n°225. 
Eau Potable :    

- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis la canalisation qui traverse la zone de diamètre 90. 
Assainissement :    

- La zone n’est pas raccordable au réseau collectif d’assainissement. L’assainissement sera donc non 
collectif. 

Electricité :    
- La desserte en électricité se fera par la RD38 au nord de la zone. 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 
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Défense Incendie : 
- Elle est à réaliser dans le cadre de l’aménagement de la zone. 

 
Zone 1AU1 – partie ouest 
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- Un accès qui se terminera par une placette de retournement sera créé depuis la voie communale n°217. 
- Les éléments paysagers majeurs existants seront maintenus. 
- Les eaux pluviales seront gérées par un système de noues ou de fossé paysager. 
- La voie de desserte (en double sens) sera doublée d’un cheminement doux. 

 
Les éléments de programme  sont les suivants : 
Cette zone se caractérisera par une typologie bâtie mixte (logement individuel et habitat intermédiaire) pour s’intégrer 
dans le tissu bâti existant. Les façades principales des bâtiments seront orientées au sud. Le stationnement est à 
prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone sera subordonnée à la réalisation d’une seule opération d’aménagement afin de 
permettre une cohérence d’aménagement : aspects des bâtiments, implantations, homogénéité dans le traitement 
des espaces communs, … 
 
Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis la voie communale n°217. 
Eau Potable :    

- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis la canalisation présente sur la VC 229 de diamètre 60. 
Assainissement :    

- La zone n’est pas raccordable au réseau collectif d’assainissement. L’assainissement sera donc non 
collectif. 

Electricité :    
- La desserte en électricité se fera par la voie communale n°217. 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 

Défense Incendie : 
- Elle est adaptée au projet. 

 

6.2 Lieu - dit “Labalganie”  
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- Une voie de desserte principale orientée es/ouest est à créer. Elle permettra la desserte de l’ensemble des 
lots de la zone à aménager. 

- Les éléments paysagers majeurs existants seront maintenus (mail planté le long de la VC246). 
- Les eaux pluviales seront gérées par un système de noues ou de fossé paysager. 
- La voie principale de desserte (en double sens) sera doublée d’un cheminement doux. 

 
Les éléments de programme  sont les suivants : 
Cette zone se caractérisera par une typologie bâtie mixte (logement individuel et habitat intermédiaire) pour s’intégrer 
dans le tissu bâti existant. Les façades principales des bâtiments seront orientées au sud/sud-ouest. Le 
stationnement est à prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone sera subordonnée à la réalisation d’au plus 2 opérations d’aménagement afin de 
permettre une cohérence d’aménagement : aspects des bâtiments, implantations, homogénéité dans le traitement 
des espaces communs, … 
 
Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis la voie communale n°218 à l’ouest et depuis la voie communale n°246 à l’est. 
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Eau Potable :    
- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis la voie communale n°218 (diamètre 140), bouclage à 

étudier avec le diamètre 63 qui passe sur la voie communale n°246. 
Assainissement :    

- La zone est raccordable au réseau collectif d’assainissement. 
Electricité :    

- La desserte en électricité se fera par les voies communales n°218 et n°246, bouclage à étudier. 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 

Défense Incendie : 
- Elle est adaptée au projet. 

6.3 Lieu - dit “Lavalade”  
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- Des voies de desserte principales seront créées, orientées essentiellement est/ouest. 
- Les espaces verts identifiés comme majeurs seront maintenus. 
- Un large réseau de cheminements doux en site propre sera créé. 
- Les voies principales de desserte (en double sens) seront doublées d’un cheminement doux. 

 
Les éléments de programme  sont les suivants : 
Les 2 zones 1AU2 sont destinées à accueillir un écoquartier proposant une mixité des typologies bâties et des modes 
d’habiter nouveaux. 
La zone 1AU1 se caractérisera par une typologie bâtie mixte (logement individuel et habitat intermédiaire) pour 
s’intégrer dans le tissu bâti existant. Le stationnement est à prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone (comprenant les 3 zones 1AU) sera subordonnée à la réalisation d’au plus 3 opérations 
d’aménagement afin de permettre une cohérence d’aménagement : aspects des bâtiments, implantations, 
homogénéité dans le traitement des espaces communs, … 
 
Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis la rue Jean Villard pour les 2 zones les plus à l’est et par la RD44 pour la zone du sud. 
Eau Potable :    

- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis la voie communale n°210 au sud (diamètre 110). 
Assainissement :    

- La zone est raccordable au réseau collectif d’assainissement. 
Electricité :    

- La desserte en électricité se fera par la voie communale n°209. 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 

Défense Incendie : 
- Elle est adaptée au projet. 

6.4 Lieu - dit “Plaisance”  
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- Des voies de desserte principale est/ouest seront créées pour mailler la zone d’aménagement. 
- Les éléments paysagers majeurs existants seront maintenus (haies et arbres isolés). 
- Les eaux pluviales seront gérées par un système de noues ou de fossé paysager. 
- Les voies principales de desserte (en double sens) seront doublées d’un cheminement doux. 

 
Les éléments de programme  sont les suivants : 
Cette zone se caractérisera par une typologie bâtie mixte (logement individuel et habitat intermédiaire) pour s’intégrer 
dans le tissu bâti existant. Les façades principales des bâtiments seront orientées au sud/sud-ouest. Le 
stationnement est à prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone sera subordonnée à la réalisation d’au plus 2 opérations d’aménagement afin de 
permettre une cohérence d’aménagement : aspects des bâtiments, implantations, homogénéité dans le traitement 
des espaces communs, … 
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Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis la voie communale n°232 et la RD38 à l’ouest et depuis la voie communale n°212 à l’est. 
Eau Potable :    

- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis la RD38 (diamètre 90). 
Assainissement :    

- La zone est raccordée au réseau collectif d’assainissement depuis la voie communale n°212. 
Electricité :    

- La desserte en électricité se fera par la RD38. 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 

Défense Incendie : 
- Elle est à compléter dans le cadre de l’aménagement de la zone. 

6.5 Lieu - dit “Petit Acaud”  
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- La voie de desserte principale est/ouest viendra compléter celle desservant la zone UX située à l’ouest de la 
zone à aménager. 

- Une haie d’essences locales sera plantée à l’interface entre la nouvelle zone d’activités et l’espace rural au 
nord et au sud. 

- Les éléments paysagers majeurs existants à l’est seront maintenus (haie). 
- Les eaux pluviales seront gérées par un système de noues ou de fossé paysager. 
- La voie principale de desserte (en double sens) sera doublée d’un cheminement doux. 

 
Les éléments de programme  sont les suivants : 
Cette zone se caractérisera par une typologie bâtie spécifique liée à l’activité économique. Le stationnement est à 
prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone sera subordonnée à la réalisation d’une seule opération d’aménagement afin de 
permettre une cohérence d’aménagement. 
 
Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis l’actuelle zone artisanale (zone UX) à l’ouest et depuis la voie communale n°222 à l’est. 
Eau Potable :    

- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis l’actuelle zone artisanale (zone UX) (diamètre 90). 
Assainissement :    

- La zone n’est pas raccordable au réseau collectif d’assainissement. L’assainissement sera donc non 
collectif. 

Electricité :    
- La desserte en électricité se fera depuis l’actuelle zone artisanale (zone UX). 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 

Défense Incendie : 
- Elle est à créer dans le cadre de l’aménagement de la zone. 

6.6 Lieu - dit “Les Grands Champs”  
 
Les orientations d’aménagement  sont les suivantes : 

- La voie de desserte principale est/ouest et nord/sud viendra compléter celle desservant la zone UX située à 
l’est de la zone à aménager. 

- Une haie d’essences locales sera plantée à l’interface entre la nouvelle zone d’activités et l’espace rural à 
l’ouest et bâti au nord et au sud. 

- Les éléments paysagers majeurs existants à l’ouest seront maintenus (haie). 
- Les eaux pluviales seront gérées par un système de noues ou de fossé paysager. 
- La voie principale de desserte (en double sens) sera doublée d’un cheminement doux. 
- Des liaisons piétonnes seront prévues au nord vers le quartier  résidentiel des Henrys. 
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Les éléments de programme  sont les suivants : 
Cette zone se caractérisera par une typologie bâtie spécifique liée à l’activité économique. Le stationnement est à 
prévoir sur le domaine privé. 
L’urbanisation de cette zone sera subordonnée à la réalisation d’une seule opération d’aménagement afin de 
permettre une cohérence d’aménagement. 
 
Les conditions d’équipement sont les suivantes : 
Desserte viaire :     

- Elle se fera depuis l’actuelle zone commerciale (zone UX) à l’est et depuis la RD44 au nord. 
Eau Potable :    

- La desserte en eau potable de la zone se fera depuis l’actuelle zone commerciale (zone UX) (diamètre 90). 
Assainissement :    

- La zone est raccordable au réseau collectif d’assainissement depuis l’actuelle zone commerciale (zone UX). 
Electricité :    

- La desserte en électricité se fera depuis l’actuelle zone artisanale (zone UX). 
- L’enfouissement du réseau EDF est à prévoir dans la zone à aménager. 

Défense Incendie : 
- Elle est adaptée au projet. 

7. ESPACES BOISES CLASSES 
 
Pour la conservation des boisements d’intérêt écologique, paysager ou d’intérêt fonctionnel, la Collectivité 
s’est appuyée sur 3 principes : 

- la conservation des massifs boisés jouant un rôle de refuge pour la faune (le Bois de Lacaud, le 
bois des Flineaux, le bois de Chez Bardet,), 

- les bandes boisées existantes ou à créer, en limite du site de La Latière (site festif) afin de 
créer des écrans paysagers et de protéger des petits boisements d’intérêt paysager, 

- les boisements linéaires et bosquets assurant un rôle paysager, ces boisements étant situés 
généralement aux abords de zones urbaines ou à urbaniser (le bois de Lavalade, le bois du 
talus des Chenevières et le Coteau et le bois de Chez Cheville). 

 
Les Espaces Boisés Classés s’étendent ainsi sur une superficie de 45 ha 18. 

8. EMPLACEMENTS RESERVES 

Un certain nombre d’Emplacements Réservés ont été créés, imposant des limitations administratives à l’utilisation 
des sols sur la commune de SAINT-AULAYE. Au total, ils s’étendent sur 8 945 m², soit 0 ha 89 a environ. 
Un emplacement ne peut être réservé que s’il est destiné à recevoir un des équipements énumérés à l’article L.123-
1-5-8° du Code de l’Urbanisme : voies et ouvrages publics, installations d’intérêt général, espaces verts publics. 
Cette liste a un caractère limitatif. 
Le classement en emplacements réservés contraint à une interdiction des constructions et le respect de la destination 
initiale. 
Cette interdiction de principe des constructions qui concerne aussi bien les terrains bâtis que non bâtis ne vaut que 
pendant la période précédant la réalisation de l’équipement pour lequel l’emplacement a été réservé. Une fois le 
terrain acquis, l’équipement pourra naturellement être édifié dans le respect des règles de la zone dans laquelle il se 
situe. Cependant, seul l’équipement initialement prévu pourra être réalisé. 

Au sein du Plan Local d’Urbanisme de SAINT-AULAYE, leur vocation est de permettre le développement du réseau 
communal de cheminements doux et d’améliorer la voirie et le stationnement. La liste en est ainsi la suivante : 
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LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Numéro Bénéficiaire Superficie Objet Parcelle/ section 
1 Commune 380 m² Prolongement du chemin rural  101 / ZB 

2 Commune 313 m² 
Création d'un accès central pour permettre 
l'accès routier à l'éco-quartier 

33 / ZB 

3 Commune 233 m² 
Accès piéton à créer entre le bourg et le pied des 
remparts 

45 / AE 

4 Commune 780 m² 
Accès piéton à créer entre le bourg et le pied des 
remparts 

147-148 / AE 

5 Commune 6 526 m² 
Création d'une zone de stationnement pour le 
collège, le gîte de groupe, l'école primaire et le 
terrain de boules, avec aire de jeu et espace vert 

121-122-123-124 / AE 

6 Commune 265 m² 
Création d'un accès piéton dans la future zone 
commerciale 

229 / ZX 

7 Commune 448 m² Aménagement du carrefour - Route de Mussidan 1 / ZV 

A noter que la commune est propriétaire des terrains situés au pied des remparts et qu’un cheminement est en projet 
à cet endroit, cheminement qui viendra compléter le circuit découverte du bourg. Les emplacements réservés n°2 et 
3 permettent ainsi de mettre en lien le circuit découvert du bourg et le cheminement à créer au pied des remparts. 

 

 cf. Carte suivante 
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9. ELEMENTS DE PAYSAGE ET DE PATRIMOINE 

Conformément aux dispositions de l’art. L.123-1-5-7° du code de l’urbanisme : « Les plans locaux d'urbanisme […] 
peuvent : […] 7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ; […] », 
plusieurs éléments patrimoniaux font l’objet d’une protection paysagère et patrimoniale particulière. 

Ils sont au nombre de 71 et correspondent aux éléments suivants : 

LISTE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE 

1 Ancien lavoir « La Côte » 

2 Lavoir avec source « Chadirat » 

3 Châtaigner du « Bois de Lacaud » 

4 Châtaigner de « Plaisance » 

5 Les Remparts 

6 Le Château 

7 Puits 

8 Four Banal 

9 Puits 

10 Cluzeau au « Cluzeau » 

11 Fenêtre à Meneaux 

12 Fontaine Sainte-Eutrope « La Latière » 

13 Arbre isolé au Champ de Foir « La Latière » 

14 Cluzeau du « Magnassou » (départ) 

15 Cluzeau du bourg (départ) 

16 Crypte de l’église 

17 Pont médiéval sur la Rizonne 

18 Venelle (centre bourg) 

19 Venelle (centre bourg) 

20 Venelle (centre bourg) 

21 Monte grains 

22 Monte grains 

23 Maison de vignes 

24 Maison de vignes 

25 Maison de vignes 

26 Maison de vignes 

27 Maison de vignes 

28 Fontaine de « La Fontaine » 

29 Fontaine « Lavalade » 

30 Le Donjon – Tour maîtresse 

31 Maison de vignes 

32 Maison de vignes 
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33 Maison de vignes 

34 Maison de vignes 

35 Lavoir (centre bourg) 

36 Porte remarquable (centre bourg) 

37 Porte remarquable (centre bourg) 

38 Porte remarquable (centre bourg) 

39 Porte remarquable (centre bourg) 

40 Porte remarquable (centre bourg) 

41 Porte remarquable (centre bourg) 

42 Porte remarquable (centre bourg) 

43 Porte remarquable (centre bourg) 

44 Porte remarquable (centre bourg) 

45 Porte remarquable (centre bourg) 

46 Porte remarquable (centre bourg) 

47 Porte remarquable (centre bourg) 

48 Porte remarquable (centre bourg) 

49 Porte remarquable (centre bourg) 

50 Porte remarquable (centre bourg) 

51 Porte remarquable (centre bourg) 

52 Porte remarquable (centre bourg) 

53 Porte remarquable (centre bourg) 

54 Porte remarquable (centre bourg) 

55 Porte remarquable (centre bourg) 

56 Porte remarquable (centre bourg) 

57 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

58 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

59 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

60 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

61 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

62 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

63 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

64 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

65 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

66 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

67 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

68 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

69 Arbre remarquable isolé du Champ de Foire « La Latière » 

70 Chêne isolé 

71 Chêne isolé 
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PARTIE IV : EVALUATION DES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET EXPOSE DE LA MANIERE DONT LE PLAN PREND EN COMPTE LE SOUCI 
DE SA PRESERVATION ET DE SA MISE EN VALEUR 

 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme doit en dernier lieu évaluer les incidences de ses orientations sur 
l’environnement, au sens de la réglementation en matière d’urbanisme et de planification. 
 
Il s’agit d’évaluer la prise en compte des enjeux identifiés, de montrer comment les choix opérés par la Municipalité 
permettent un développement urbain à moindre impact environnemental (consommation d’espace, qualité de l’air et 
de l’eau, protection des habitats naturels et espèces d’intérêt patrimonial présents sur la commune) et le cas échéant, 
de mettre en lumière les incidences incompressibles, directes ou indirectes, permanentes ou temporaires du projet. 
 
Cette partie se décompose ainsi en six paragraphes. 

1. INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR LES HABITATS ET ESPECES D’INTERET 
COMMUNAUTAIRES (INCIDENCES NATURA 2000) 

 
La sauvegarde de la biodiversité et des écosystèmes est confrontée à la progression de l’urbanisation et ce qu’elle 
entraîne (augmentation de la circulation automobile, augmentation des flux de polluants rejeté dans les milieux 
récepteurs, consommation d’espace naturel…) Cette dernière est un des principaux facteurs responsable de la 
détérioration des habitats et de l'appauvrissement de la diversité des espèces. 
 
La commune de SAIN T-AULAYE possède un environnement naturel de grande qualité, reconnu au niveau national 
et européen à travers l’inscription d’une partie de son territoire en Site d’Intérêt Communautaire FR 7200662 « Vallée 
de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle » et en Site d’Intérêt Communautaire FR 7200671 « Vallée de 
la Double ». 

1.1 Protection des zones d’intérêt majeur 
Mesures retenues 
Afin de reconnaître l’intérêt environnemental majeur de ces secteurs et d’éviter toute occupation des sols non 
compatible avec le maintien des habitats et espèces justifiant de leur intérêt patrimonial, l’ensemble de la zone de 
présence d’anciennes a été classée en zone Np, zone naturelle de protection stricte. Ainsi, aucune construction 
nouvelle n’y sera possible. 
Ainsi, la zone Np couvre 412,76 ha soit 11,9% du territoire communal. 
Le règlement de cette zone prévoit que : 

- « En secteur Np, toute occupation ou utilisation des sols est interdite ». 

1.2 Protection des boisements structurants 

La protection des paysages communaux marqués par le boisement sur le talus des Chenevières et par le bois du site 
de Lavalade notamment, passe par le maintien du caractère boisé de ces espaces. C’est la raison pour laquelle ces 
boisements, ainsi que les massifs boisés jouant un rôle de refuge pour la faune ont été inscrits en Espace Boisé 
Classé (EBC).   

Au total, ce sont 45 ha 18 ha de boisement qui ont été inscrits en EBC, représentant 1,3 % du territoire communal. 

1.3 Protection des zones humides 
Le sud du bourg se caractérise par la présence d’un vallon humide autour d’un fossé. Ce vaste espace est protégé 
par un classement en zone naturelle N. 
Par ailleurs, les zones humides recensées par Epidor sont protégées par un classement en secteur protégé Np.   

1.4 Protection des paysages agro-sylvicoles 
Les paysages communaux constitués d’une alternance d’une matrice boisée à l’intérieur de laquelle s’ouvrent des 
petites clairières agricoles présentent un charme particulier. Ainsi, à l’exception des secteurs identifiés comme faisant 
l’objet d’une exploitation agricole dynamique, les territoires agro-sylvicoles de la commune ont été inscrits en zone N, 
notamment au sud du territoire communal. 
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De la même manière, afin de protéger la vallée du Moudelou, l’ensemble des terrains non bâtis ou dont le bâti n’est 
pas directement rattaché au bourg situés de part et d’autre de ce cours d’eau, a été inscrit en zone N formant ainsi un 
couloir naturel au sein d’une zone agricole. 

1.5 Protection des habitats et espèces aquatiques fréquentant la Dronne 
Mesures retenues 

La zone Natura 2000 FR7200662 « Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle  » est  présente sur 
les 2 régions (Aquitaine 74% et Poitou-Charentes 26%) et sur 4 départements (Dordogne 62 %, Charente 19%, 
Gironde 12% et Charente-Maritime 7%) ; elle est d’une superficie de 5173 ha avec comme altitude minimale : 5 m et 
comme altitude maximale 100 m. La région biogéographique est l’Atlantique. Elle a été proposée au titre de SIC (Site 
d’Importance Communautaire) en mars 1999.  

Elle est riche de zones bocagères et possède des faciès de cours d’eau très variés et un nombre élevé de frayères 
potentielles.  

Les cours d’eau et les vallées peuvent être également bocagers. 

Le site est ainsi composé de :  
 Autres terres arables : 35%. 
 Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 35 %.   
 Forêt artificielle en monoculture ‘ex : Plantations de peupliers ou d’Arbres exotiques) : 35%. 
 Forêts caducifoliées : 10 %.   
 Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 5 %.   

Les habitats naturels prioritaires présents qu’il est possible de rencontrer et important de préserver sont les : 
 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratentis, Sanguisorbia officinalis) : 68% de 

couverture. 
 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) ; 10 % 

de couverture.  
 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) : 10 %  de couverture.  
 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion ; 5 %  de couverture.  
 Mégaforbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin ; 5 %  de couverture  

Les espèces présentes sont essentiellement animales et ce site Natura 2000 est important pour ces 
espèces certains:  
 Invertébrés : Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes). 
 Mammifères : Vison d'Europe (Mustela lutreola).  
 Poissons : Bouvière (Rhodeus sericeus amarus) Chabot (Cottus gobio), Grande Alose (Alosa alosa pour la 

reproduction), Lamproie de Planer (Lampetra planeri), Lamproie marine (Petromyzon marinus pour la 
reproduction) et Toxostome (Chondrostoma toxostoma). 

 

Le réseau collectif dont dispose la commune est géré par la commune. Ce réseau est séparatif dans le bourg. 

Les eaux usées sont traitées par lagunage. La station d’épuration par lagunage, située à Lavallade et créée en 1982, 
est en phase de modernisation. Ainsi, les lagunes vont être vidées et l’épandage sur des surfaces agricoles a été 
réalisé en 2012. Ensuite soit des travaux d’agrandissement des lagunes vont être réalisés (pour être opérationnels 
début 2014) soit une station nouvelle va être créée, en dehors de la zone inondable (zone A) avec filtres à roseaux, 
cela afin d’augmenter la capacité de traitement de la station proche de la saturation. Le réseau collectif 
d’assainissement vient d’être réhabilité.  

Les secteurs concernés par l’assainissement collectif sont ceux du hameau de La Côte Ouest et du bourg : ces 
secteurs sont ceux en surplomb de la vallée de la Dronne. Les autres secteurs sont en assainissement non collectif. 

Le tableau ci-dessous fait une comparaison des normes de rejet entre assainissement collectif et assainissement non 
collectif : 
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On voit donc que les normes de rejet de l’assainissement non collectif et de l’assainissement collectif pour les petites 
stations d’épuration (comprises entre 20 et 2 000 EH) sont comparables, voir meilleures pour l’assainissement non 
collectif (< 20 EH). 

Conclusion : Ainsi, dans l’hypothèse où les installations sont conformes (hypothèse qui s’impose car on ne peut 
considérer les installations surtout nouvelles comme non conformes) l’assainissement non collectif n’a pas plus 
d’incidences par unité de traitement sur les milieux récepteurs que l’assainissement collectif. 
Incidences du choix sur Natura 2000 

L’ensemble des zones d’extensions urbaines en lien direct avec la vallée de la Dronne sont en assainissement 
collectif. La station d’épuration de SAINT-AULAYE est en cours de modernisation afin d’absorber l’augmentation de 
population prévue au PLU. Le problème de mélange des eaux claires et des eaux usées vient d’être résolu par des 
travaux sur le réseau d’assainissement collectif existant. 

Les secteurs d’assainissement non collectif sont éloignés des abords de la Dronne (à minima environ 1 km), les eaux 
usées traitées bénéficieront donc du phénomène de nettoyage des eaux par infiltration avant d’être évacuées dans la 
Dronne. Leur présence n’aura aucune incidence sur les espèces d’intérêt patrimonial présentes dans la Dronne. 

1.1 Evaluation environnementale du choix 

L'ensemble de ces mesures permet de dire que le PLU de SAINT-AULAYE n’aura pas d’impact notable sur les 
habitats, habitats d’espèces et espèces des Sites d’Intérêt Communautaire de la « Vallée de la Dronne de Brantôme 
à sa confluence avec l’Isle » et de la « Vallée de la Double ». 

L’effet environnemental de ce zonage sera de permettre la conservation de la diversité écologique, biologique et 
paysagère existant sur le territoire communal et la protection des éléments de plus forte valeur patrimoniale. Ce 
zonage permet aussi la conservation des continuités biologiques à travers la constitution d’une trame bleue 
représentée par la Dronne et ses berges, la vallée du Moudelou et d’une trame verte représentée par les principaux 
boisements du territoire communal. 

La réglementation de la zone permettra de limiter au minimum la présence humaine permanente tout en permettant la 
gestion et la mise en valeur des espaces naturels et forestiers.  

L'ensemble de ces mesures permet de dire que le PLU de SAINT-AULAYE assure la protection des milieux naturels 
d’intérêt majeur et milieux naturels d’intérêt régional et permet de conserver les corridors biologiques présents sur le 
territoire communal. En ce sens, le projet de PLU n’a pas d’incidence prévisible notable sur les habitats, les habitats 
d’espèces et les espèces identifiées dans les deux Sites d‘Intérêt Communautaires présents sur le territoire de 
SAINT-AULAYE. 

2. INCIDENCES DU P.L.U. SUR LA CONSOMMATION D’ESPACE 

2.1 Structuration du tissu urbain, et par ce biais, valorisation de l’environnement urbain 

L’état des lieux du tissu urbain caractérisant la commune aujourd’hui souligne une tendance à un développement par 
extension urbaine qui s’est produite, jusqu’à une période récente, sous forme linéaire le long des routes (notamment 
la RD5) et par mitage ponctuel du territoire forestier. 

La forme linéaire de l’urbanisation qui s’est développée s’explique cependant par des contraintes : 
 le bourg s’est ainsi développé en linéaire pour l’essentiel au sud le long de la RD5 du fait d’un relief assez 

marqué à l’est et l’ouest de cet axe, 
 le hameau de « La Côte » s’est développé le long de la voie communale n°18 du fait d’un relief marqué.  

Le PLU, dans son zonage, rend compte de ce développement de l’urbanisation, et choisit de le reconnaître et de 
l’étoffer en : 

 Rejet Max toléré  

DBOS (mg/l) 35 70 (Arrêté ministériel  du 22/06/2007) 
Assainissement collectif (<2000EH et 
>20EH) MES (mg/l) 

Non normé en 
concentration 

Non normé en 
concentration 

DBO5 (mg/l) 35 50 (Arrêté ministériel  du 7/09/2009) 
ANC <1,2 kg/j (20 EH) MES (mg/l) 30 85 
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 encourageant l’ « urbanisation de la ville sur la ville » (renouvellement urbain)  zone UA, 

 permettant la densification des secteurs déjà bâtis  zones UB, 

 permettant le remplissage des « dents creuses » dans les secteurs pavillonnaires récents et en permettant 
leur extension mesurée  zones UC, 

 proposant l’urbanisation à court ou moyen terme de poches vierges de construction aujourd’hui incluses ou 
en continuité du tissu urbain de SAINT-AULAYE, en respectant les orientations d’aménagement et de 
programmation proposées  zone 1AU. 

La récupération des délaissés et des secteurs enclavés permet donc une densification du bâti et son recentrage au 
niveau du bourg et des hameaux en lien avec ce dernier, ainsi qu’au niveau des hameaux principaux, engendrant 
donc des incidences mineures sur les zones boisées et agricoles et les prairies proches des zones urbanisées. 

Cette structuration des zones permet de développer l’urbanisation sur le territoire communal en donnant de 
l’épaisseur au tissu urbain.  

Concernant plus particulièrement les secteurs à vocation principale d’habitat, le projet de zonage permet de maîtriser 
le développement de l’urbanisation en le concentrant sur le sud et l’ouest du Bourg c’est à dire à proximité des 
principales voies de déplacement existantes, des réseaux, des commerces, services et équipements collectifs tout en 
permettant une croissance dynamique de la population. 

Les secteurs de développement de l’urbanisation ont été divisés en trois zones aux caractéristiques urbaines et 
architecturales différentes : les zones UA correspondant au tissu urbain ancien (le Bourg et les cœurs des hameaux 
principaux), les zones UB périphériques (pavillonnaire moyennement dense) et les zones UC périphériques 
(pavillonnaire peu dense).  

Par ailleurs, des zones de projet (zones à urbaniser à vocation principale d’habitat ouvertes (1AU)) sont proposées à 
l’est (« Labalganie »), au sud (« Chez Cheville » et « Magnassou ») et à l’ouest (« Lavalade »).  
 

2.2 Sollicitation de zones de prairies, de taillis et de bois pour la création de zones d’urbanisation future 

Le présent document a des incidences sur des sites repérés comme étant « naturels ». En effet : 
 les zones d’urbanisation future ouvertes (zones 1AU de « Labalganie », « Chez Cheville », « Magnassou » 

et « Lavalade »), à vocation d’habitat  se trouve sur des secteurs actuellement en prairie. Ce secteur est 
aujourd’hui  peu adapté pour la pratique agricole, situé au sein ou en continuité immédiate du tissu urbain. 

 les zones d’urbanisation future ouvertes (zones 1AUX de « Les Grands Champs » et « Petit Acaud »), à 
vocation d’activités économiques se trouvent sur des secteurs actuellement agricoles (terres labourées).  

 la zone d’urbanisation future ouverte (zone 1AUpv de « Au-dessus du Toupinier »), à vocation d’accueil 
d’une ferme de panneaux photovoltaïques se trouve sur un secteur actuellement naturel (secteur 
anciennement forestier).  

 
Le projet de zonage permet de recentrer et de maîtriser le développement de l’urbanisation sur la commune tout en 
permettant une croissance dynamique de la population. Le développement urbain est donc prioritairement localisé au 
niveau du bourg et de ses extensions qui concentrent l’ensemble des réseaux et des équipements.  
 

2.3 Evaluation environnementale de ces choix 

La croissance urbaine future est volontairement concentrée sur le bourg et ses abords limitant ainsi l’extension des 
réseaux (eau potable, électricité, voirie et défense incendie) et les déplacements.  

Les zones d’urbanisation future se trouvent pour la plupart dans la zone d’assainissement collectif favorisant ainsi un 
traitement plus intégré de la pollution domestique des eaux. A ce titre-là, le choix opéré par la municipalité participe 
de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Ce parti pris va aussi dans le sens d’une limitation des transports liés aux services publics tels que la distribution du 
courrier ou le ramassage des ordures ménagères puisqu’il ne crée pas de nouveaux points de desserte. Il participe 
du contrôle de la consommation d’énergie due aux déplacements urbains et la pollution de l’air. 
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L’effet environnemental de ce zonage sera ainsi d’encourager la densité et la diversité des fonctions de la ville, 
de façon à limiter les extensions urbaines sur des territoires nouveaux et à limiter les déplacements automobiles 
engendrés par des espaces monofonctionnels, trop étalés ou éparpillés. 

3. INCIDENCES DU P.L.U. SUR LA QUALITE DE L’EAU ET LES RISQUES LIES À L’EAU 

3.1 Choix opérés 

Les eaux usées sont traitées par lagunage. La station d’épuration qui a une capacité de traitement de 1080 éq/hbts 
actuellement, située à Lavalade et créée en 1982, est en phase de modernisation. Il s’agit de travaux 
d’agrandissement des lagunes afin d’augmenter la capacité de traitement de la station qui est à ce jour en saturation.  

Les travaux en cours pour augmenter la capacité de traitement de la station permettront d’absorber l’augmentation de 
population prévue : 

- dans les zones UA et UB, dans les  parties raccordées au réseau d’assainissement collectif, la zone UA ne 
libère pratiquement pas de superficie libre pour construire tandis que la zone UB permet de boucher quelques 
« dents creuses », 

- dans la zone UC, dans les parties raccordées au réseau d’assainissement collectif, dans le cadre du 
comblement de nombreuses et parfois vastes « dents creuses », 

- sur les zones 1AU1 de « Chez Cheville / Magnassou » et de « Lavallade» dont le raccordement au réseau est 
prévu, les réseaux étant présents au droit des terrains ouverts à l’urbanisation, 

- sur les zones 1AU1, 1AUX1 et 1AU2 de « Les Grands Champs » et « Lavallade », situées en zone 
d’assainissement collectif au Schéma directeur d’assainissement et raccordables au réseau collectif 
d’assainissement situé à proximité immédiate.  

 
Selon le rapport de la Safege, les rendements épuratoires de la station de SAINT-AULAYE sont bons et conformes 
aux exigences réglementaires. 
En 2008, la charge moyenne de DBO5 reçue (55kg/j) correspond à 85% de la capacité de la station et représente 
920 équivalents habitants. Les rendements moyens sont de : 59% pour le DCO, 70% pour le DBO5 et 48% pour la 
MES. Les mesures font apparaître un volume moyen journalier mesuré en entrée de la station de 1226 équivalents 
habitants, soit un taux de remplissage de 102%. De plus, il est à noter la présence d’une surcharge estivale de la 
station lorsque le camping de la commune est en fonctionnement. 
 

3.2 Evaluation environnementale du choix 

La croissance urbaine future est volontairement concentrée autour du bourg et de ses abords, dans des secteurs, 
pour l’essentiel, déjà raccordés au réseau d’assainissement collectif ou raccordable au réseau existant (sont 
raccordés les secteurs de projet 1AU1 de « Chez Cheville / Magnassou » et de « Lavalade» et sont raccordables lors 
de leur urbanisation les secteurs de projet 1AU1, 1AUX1 et 1AU2 de « Les Grands Champs » et « Lavalade »). Des 
travaux d’agrandissement des lagunes afin d’augmenter la capacité de traitement de la station sont en cours. 

A ce titre-là, le choix opéré par la municipalité participe de la protection de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques. 

4. INCIDENCES DU P.L.U. SUR LES ESPACES AGRICOLES 

4.1 Choix opérés 

Les secteurs agricoles en activité ont été classés en zone agricole A (terrains et bâtiments).  

Et dans la zone A, seuls sont autorisés : 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
- les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 

 

4.2 Evaluation environnementale du choix 

L’effet environnemental de ce zonage sera de permettre la poursuite et le développement des activités agricoles 
traditionnelles de SAINT-AULAYE.  
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La réglementation de la zone permettra de limiter au minimum les activités humaines autres que celles directement 
liées à la gestion et la mise en valeur des espaces naturels, forestiers et/ou agricoles. 

5. INCIDENCES DU PLU SUR LES ACTIVITES ECONOMIQUES   

5.1 Choix opérés 

La commune de SAINT-AULAYE, constitue un pôle touristique important qui s’est développé notamment autour de la 
Dronne (camping municipal en bord de rivière) mais également du fait de sa proximité géographique avec des sites 
remarquables tel Aubeterre. 

Par ailleurs, son statut de chef-lieu de canton lui confère un rôle économique et social important à l’échelle du canton. 

Ainsi, la municipalité de SAINT-AULAYE, dans le cadre d’une volonté de développer l’attractivité de son territoire, 
souhaite : 

- maintenir et reconnaître les pôles économiques et d’emplois situés sur son territoire (liés pour l’essentiel au 
tourisme, à l’artisanat et au commerce), 

- proposer une zone de développement des énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques), 

- développer les pôles d’activités commerciales et artisanales des Grands Champs et du Petit Acaud, 
respectivement, en continuité de ces derniers.  

Pour cela, il est prévu de reconnaître les activités existantes par un classement en UX, les zones de développement 
des pôles d’activités existants en 1AUX, la zone de développement des énergies renouvelables en 1AUpv et de 
classer en secteur NL les entités touristiques de type campings et/ou PRL, ainsi que le site festif de La Latière. 

5.2 Evaluation environnementale du choix 

La mise en place d’un zonage spécifique autour des activités artisanales et touristiques existantes fournit les 
conditions pour leur poursuite. Sont ainsi reconnues les zones d’activités existantes de « Les Granges », 
« Lavalade », « Aux Ponts », « Les Grands Champs » et « Petit Acaud » (zone UX) et de « Aux Ponts », « La 
Fontaine » et « La Latière » (secteur NL). 

Par ailleurs, la mise en place d’un zonage spécifique reconnaissant des sites à vocation d’activités économiques à 
venir concerne les secteurs des « Grands Champs » (secteur 1AUX1) et de « Petit Acaud » (secteur 1AUX2) et 
permet la dynamisation du tissu économique locale. 

Le zonage autour d’activités déjà existantes montre la volonté municipale de ne pas disperser les activités 
potentiellement nuisantes sur le territoire communal mais au contraire de les regrouper dans des zones dont c’est 
déjà la vocation en permettant leur extension mesurée. 

Cette stratégie (reconnaissance de l’existant, extension des pôles commerciale et artisanale et développement 
mesurée de l’activité touristique) permet d’une part de ne pas miter le territoire communal et de modérer la 
consommation d’espace et les risques d’atteintes à des habitats ou des espèces d’intérêt écologique, d’autre part de 
faire des économie d’échelle en matière de traitement des nuisances (traitement de l’eau, collecte des déchets, 
aménagement de voirie) et donc de réduire les nuisances potentielles sur l’environnement.   

Le règlement écrit intègre le fait que les constructeurs prévoient les aménagements nécessaires à l’absorption des 
eaux pluviales sur leur terrain sauf impossibilité technique. Des dispositifs de récupération des eaux pluviales peuvent 
être aménagés. En cas d’impossibilité technique, l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public, s’il existe, 
est soumis à autorisation du gestionnaire de la voirie.  

6. CONCLUSION 

Le projet de PLU tel qu’il a été décidé par la municipalité, permet le développement de l’habitat sur le territoire 
communal ainsi que le confortement des activités économiques existantes et le développement de l’attractivité 
économique de ce territoire dans le respect des composantes de l’environnement aussi bien physiques (air, eau, sol) 
que biologiques (espace forestier, espace agricole, milieu aquatique et rivulaire). 

Le parti pris d’une densification du bourg et de ses extensions et des hameaux principaux, associé à l’arrêt de 
l’urbanisme de mitage, participe du contrôle des émissions de polluants dans l’air en limitant les déplacements et les 
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transports. Ce parti pris permet aussi de limiter la consommation d’espace donc de sol potentiellement exploitable 
pour l’agriculture.  

Le choix de promouvoir l’accroissement urbain dans les secteurs d’assainissement collectif permet d’optimiser le 
traitement de la pollution domestique (sont raccordés les secteurs de projet 1AU1 de « Chez Cheville / Magnassou » 
et de « Lavalade» et sont raccordables lors de leur urbanisation les secteurs de projet 1AU1, 1AUX1 et 1AU2 de  
« Les Grands Champs » et « Lavalade »).  

Enfin, l’inscription systématique des habitats à forte valeur écologique dans une zone de protection stricte est une 
garantie de leur pérennité. 

 
On peut donc considérer que le projet de PLU de la commune de SAINT-AULAYE n’a pas d’incidence sur 
l’environnement et que les dispositions mises en œuvre (classement en zone naturelle protégée Np) permettront de 
maintenir la qualité des habitats, habitats d’espèces et espèces des Sites d’Intérêt Communautaire FR 7200662 
« Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle » et FR 7200671 « Vallée de la Double ». 
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PARTIE V : DEFINITION DES CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES, RETENUS POUR 

L’ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLAN 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme précise les indicateurs élaborés pour l’évaluation des résultats de l’application du plan 
(art. R.123-2 et L.123-12-1 du code de l’urbanisme). 
 
Cette évaluation a lieu trois ans au plus après la délibération portant approbation du présent Plan Local d’Urbanisme 
dans le cadre d’un débat organisé au sein  du Conseil Municipal. 
Il s’agit d’évaluer les résultats de l’application du présent P.L.U. au regard : 

 de la satisfaction des besoins en logements, 
 et, le cas échéant, de l’échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et 

de la réalisation des équipements correspondants. 
Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n’a pas été mis en révision. 

1. EVALUATION DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PRESENT P.L.U. AU REGARD DE LA 
SATISFACTION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

 

Rappel des besoins en logements établis lors de 
l’approbation du présent P.L.U.  : 

Besoin en logements sur la période 2008-2022 (14 ans) : 
+ 147 logements soit environ 11 logements par an à 
construire  

 
L’évaluation des résultats de l’application du présent P.L.U. au regard de la satisfaction des besoins en logements se 
fera sur la base des indicateurs suivants : 
 
Critères 
quantitatifs 

Indicateurs quantitatifs 

Pression 
foncière 

Indicateur 1 : 
Taux de croissance constaté (nombre de permis de construire à usage d’habitation autorisés 
depuis 3 ans) : où se situe-t-on par rapport à l’objectif de 11 logements par an ? 
 
Indicateur 2 : 
Nombre d’opérations de renouvellement urbain réalisées (nombre de permis de construire à 
usage d’habitation autorisés depuis 3 ans) : où se situe-t-on par rapport à l’objectif de 5 
logements renouvelés par an ? 

Objectif de 
croissance 
pertinent 

Indicateur 3 : 
Cohérence entre perspectives démographiques envisagées (environ 21 nouveaux habitants par 
an) et capacités d’accueil du P.L.U. (environ 1 128 m² par logement – VRD et espaces publics 
non compris - soit environ 1,55 ha consommé par an) : où en est-on de la consommation de 
l’espace depuis 3 ans ? 
 
Indicateur 4 : 
Vérification de la compatibilité du développement urbain de SAINT-AULAYE avec les objectifs 
intercommunaux (à terme objectifs du PDH) : est-on toujours en cohérence avec les objectifs 
intercommunaux ? 
 
Indicateur 5 : 
Cohérence du dimensionnement des zones 1AU du bourg, des villages de Chez Cheville, 
Labalganie et Lavalade avec les besoins en logements annoncés (nombre de logements projetés 
/ superficie ouverte à l’urbanisation). 
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Critères 
qualitatifs 

Indicateurs qualitatifs 

Optimisation 
de la forme 
urbaine 

Indicateur 6 : 
Cohérence entre le développement urbain réalisé et les orientations d’aménagement et de 
programmation proposées dans le P.L.U. : le développement urbain est-il conforme aux 
espérances de l’équipe municipale ? 
 
Indicateur 7 : 
Analyse de la typologie des habitats réalisés sur la période triennale au regard de la typologie des 
habitats projetés (densité, hauteur, statut, …). La zone 1AU2 de Lavalade répond-elle aux 
attentes de l’orientation d’aménagement et de programmation (en termes de densité et de forme 
urbaine notamment) ? 

Qualité de la 
desserte et de 
la capacité des 
infrastructures 
 
Evolution des 
espaces 
publics au 
service du 
développement 
urbain 

Indicateur 8 : 
Analyse de l’adaptation des réseaux (voirie, eau potable, électricité, desserte incendie et 
assainissement collectif) aux projets réalisés sur la période triennale. Des travaux non 
programmés ont-ils été nécessaires ? 
 
Indicateur 9 : 
Evolution des emplacements réservés (ont-ils été réalisés ?) permettant l’optimisation de la 
satisfaction des besoins en logements initialement évalués. 

Préservation 
des paysages 
naturels et 
urbains 

Indicateur 10 : 
Qualité de l’insertion paysagère des projets de logements réalisés depuis trois ans à SAINT-
AULAYE : cohérence du projet avec la topographie, protection des haies et bosquets existants, 
réalisation effective du pré-verdissement en limite des zones 1AU, adaptation au site des 
aménagements paysagers réalisés lors de la création des logements, …. 

 

2. EVALUATION DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PRESENT P.L.U. AU REGARD, LE CAS 
ECHEANT, DE L’ECHEANCIER PREVISIONNEL DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION DES ZONES A 
URBANISER ET DE LA REALISATION DES EQUIPEMENTS CORRESPONDANTS 

 
Le présent P.L.U. propose sept  zones à urbaniser 1AU à vocation principale d’habitat dans le bourg et les villages de 
Chez Cheville, Labalganie et Lavalade.  
 
Dans le cadre des orientations d’aménagement et de programmation, la Commune n’a pas proposé d’échéancier 
prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation de ces zones 1AU. La rétention foncière permettra de répartir dans le 
temps l’urbanisation des sept zones à urbaniser ouvertes. 
 
Concernant la réalisation des équipements correspondants à l’urbanisation des zones 1AU, l’évaluation des résultats 
de l’application du présent P.L.U. se fera sur la base des indicateurs suivants : 
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Critères qualitatifs Indicateurs qualitatifs 

Qualité de la desserte et 
de la capacité des 
infrastructures 
 
Evolution des espaces 
publics au service du 
développement urbain 

Indicateur 1 : 
Analyse de l’adaptation des réseaux (voirie, eau potable, électricité, desserte incendie et 
assainissement collectif) aux projets réalisés sur la période triennale dans les sept zones 1AU du 
bourg et des villages de Chez Cheville, Labalganie et Lavalade  (notamment le raccordement au 
réseau collectif d’assainissement dans le cadre des travaux sur la station d’épuration). 
 
Indicateur 2 : 
Evolution des emplacements réservés (ont-ils été réalisés ?) permettant l’optimisation de la 
satisfaction des besoins en logements initialement évalués. 
 
Indicateur 3 : 
Niveau de respect des dispositions des orientations d’aménagements et de programmation : l’esprit 
initial de l’aménagement a-t-il été convenablement respecté ? 
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ANNEXES 

 
 

 
- ANNEXE 1 : Estimation des besoins quantitatifs 
 
- ANNEXE 2 : Cartes des contraintes 

 
- ANNEXE 3 : Scénarii pour le contournement du bourg 

 
- ANNEXE 4 : Doctrine et préconisations de la Mission Inter-Services de l’Eau 

 
- ANNEXE 5 : Atlas des feux de foret 
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ANNEXE 1 : ESTIMATION DES BESOINS QUANTITATIFS 
 
Point 1 : calcul des besoins de logements au terme 2022 pour assurer le maintien de la population en nombre 
 
Les mécanismes  de consommation constatés au cours des périodes précédentes à SAINT-AULAYE démontrent qu’il 
est nécessaire de réaliser de nouveaux logements pour assurer le maintien de la population : 
 

Période de calcul : 2008-2022 Commentaires Calcul Conclusion 

Renouvellement du parc 
Parallèlement à la construction de 
nouveaux logements, certains logements 
sont démolis, abandonnés ou affectés à 
un autre usage (commerces, bureaux, …). 
Parfois, à l’inverse, ce phénomène ne se 
produit pas. Des locaux d’activités sont au 
contraire transformés en logements, ou 
des logements divisés en plusieurs 
logements supplémentaires. 
Le renouvellement se calcule en 
comparant le nombre de logements 
construits durant une période inter-
censitaire, et la variation du parc total de 
logements durant la même période. 

Entre 1999 et 2008, le parc de 
logements à SAINT-AULAYE a 
augmenté de 34 logements 
(données INSEE) quand 75 
logements neufs étaient 
construits sur la même période 
(données SITADEL2). 
Le taux de renouvellement 
annuel entre 1999 et 2008 a 
donc été de +0,6%. 
L’hypothèse retenue pour la 
période 2008-2022 est un 
maintien de ce taux à sa valeur 
de la période 1999-2008, soit 
+0,6%. 

791 (parc total de 
logements en 2008) x 
1,09 (+0,6% sur 14 ans 
– entre 2008 et 2022) = 
862 
 
862 - 791 = + 71 
logements 

On estime donc que ce 
sont environ 71 logements 
qui seront renouvelés, 
abandonnés ou détruits sur 
la période 2008-2022. 

Desserrement de la population 
La construction de logements doit 
également être suffisante pour assumer de 
nouveaux modes de comportements 
sociaux. En effet, à l’échelle nationale et 
départementale, ainsi que dans la plupart 
des communes, le nombre moyen 
d’occupants par résidences principales est 
en baisse. Cette évolution correspond au 
phénomène de « desserrement ». elle 
s’explique par de nouveaux 
comportements sociaux : progression des 
divorces et des séparations, augmentation 
du nombre de personnes célibataires, 
augmentation du nombre de familles 
monoparentales, vieillissement de la 
population, décohabitation des jeunes, … 
Elle implique donc une construction de 
logements toujours plus importante pour 
loger une population égale. 

Il y a lieu de penser que le 
phénomène de diminution de 
la taille des ménages et du 
desserrement dans le parc va 
se produire ou tout du moins 
se maintenir. Le phénomène 
de décohabitation a une 
incidence très importante sur la 
consommation en logements. 
Alors que le taux d’occupation 
des résidences principales 
était de 2,0 en 2008 (2,1 en 
1999), nous pouvons émettre 
l’hypothèse selon laquelle pour 
la période 2008-2022, on 
observe une légère baisse du 
taux d’occupation des 
résidences principales à 1,9. 

1248 (population des 
résidences principales 
en 2008) / 1,9 = 657 
résidences principales 
 
657 – 624 (nombre de 
résidences principales 
en 2008) = + 33 
logements. 

Cette hypothèse 
consomme 33 logements. 
 

Evolution des résidences secondaires 

L’hypothèse proposée est un 
tassement des résidences 
secondaires (conformément à 
la tendance observée depuis 
1999) à la valeur de 80. 

80 (nombre de 
résidences secondaires 
en 2022) - 96 (nombre 
de résidences 
secondaires en 2008) = 
- 16 logements. 

Cette hypothèse libère 16 
logements. 
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Période de calcul : 2008-2022 Commentaires Calcul Conclusion 

Evolution des logements vacants 
L’existence d’un parc de logements 
vacants est indispensable pour assurer 
une fluidité du marché et permettre aux 
habitants d’une commune de changer 
d’habitation en fonction de leurs besoins 
(naissance ou départ des enfants). 

En 2008, le pourcentage de 
logements vacants est de 
9%. Pour permettre une 
bonne rotation du parc, 
l’hypothèse retenue est un 
taux de vacance de l’ordre 
de 7% en 2022. 

624 (résidences principales 
en 2008) + 71 
(renouvellement) + 33 
(desserrement) - 16 
(résidences secondaires) = 
712 logements (parc total de 
logements sans les 
logements vacants en 2022) 
712*(7/(100-7)) = 54 
logements vacants en 2022 
54 – 71 = - 17 logements 
vacants sur la période 2008-
2022. 

Cette hypothèse libère 17 
logements. 

 
Récapitulatif : 

 
Renouvellement + 71 
Desserrement des ménages +33 
Logements vacants - 17 
Résidences secondaires - 16 
Total + 71 

 
 
Pour maintenir sa population de 2008, SAINT-AULAYE doit construire environ 71 logements d’ici à 2022 (soit un peu 
plus de 5 logements par an sur 14 ans). 
 
 
Point 2 : hypothèse d’évolution de la population communale 
 
Population communale (INSEE 

2008 - sans double compte) : 1 354 
habitants. 

Hypothèse 1 : développement 
légèrement inférieur à celui 
connu depuis 2003 - + 10 

logements par an pendant 14 
ans  

Hypothèse 2 : développement 
au fil de l’eau - + 11 logements 

par an pendant 14 ans 

Hypothèse 1 : développement 
légèrement supérieur à celui 

connu depuis 2003 - + 12 
logements par an pendant 14 

ans  
Population en 2022 1 620 habitants 1 647 habitants 1 673 habitants 
Besoins en logements induits 1620 / 1,9 (taux d’occupation 

de l’ensemble du parc de 
logements) = 853 logements 

auxquels on ajoute les 
logements consommés 

correspondant au maintien de 
la population de 2008 soit 71 

logements. 
 

Besoin en logements d’ici 
2022 :  

133 logements 

1647 /  1,9 (taux d’occupation 
de l’ensemble du parc de 

logements)   = 867 logements 
auxquels on ajoute les 
logements consommés 

correspondant au maintien de 
la population de 2008 soit 71 

logements. 
 

Besoin en logements d’ici 
2022 :  

147 logements 

1673 /  1,9 (taux d’occupation 
de l’ensemble du parc de 

logements)  = 881 logements 
auxquels on ajoute les 
logements consommés 

correspondant au maintien de 
la population de 2008 soit 71 

logements. 
 

Besoin en logements d’ici 
2022 :  

161 logements 
Total logements en 2022 924 logements 938 logements 952 logements 
Besoin foncier induit 
Hyp. : 1 228 m² VRD inclus et 
taux de rétention de 1,2* 

environ 18 ha environ 20 ha environ 22 ha 
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(*) Hypothèses de calcul : 

La superficie moyenne pour bâtir observée sur les 5 dernières années est d’environ 1 000 à 1 100 m² par logement. 
La commune a par ailleurs pour objectif dans le cadre de l’élaboration de son P.L.U. de développer la mixité de 
l’habitat sur son territoire en proposant, notamment au niveau de la zone 1AU de Lavalade et des zones à urbaniser 
les plus proches du centre-bourg, du logement groupé voire collectif qui proposera une superficie moyenne pour bâtir 
d’environ 500 à 700 m² par logement (pour environ ¼ du parc). 

La prise en compte des espaces publics à créer (voies nouvelles, places, ...) pour permettre la création de ces 
logements est d’environ 20% de la surface nette (940 m² environ) soit environ 1 128m² par logement. 

La prise en compte d’une rétention foncière « moyenne » est estimée à un coefficient de 1,2, intégrant des terrains 
enclavés, en indivision, en jardins. 
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ANNEXE 2 : CARTES DES CONTRAINTES 
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ANNEXE 3 : SCENARII POUR LE CONTOURNEMENT DU BOURG 
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ANNEXE 4 : DOCTRINE ET PRECONISATIONS DE LA MISSION INTER-SERVICES DE L’EAU 
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ANNEXE 5 : ATLAS DES FEUX DE FORET 

 



ATLAS DU RISQUE 
INCENDIE DE FORÊT 

DE LA DORDOGNE

Avec la participation financière de l’Etat 
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GLOSSAIRE

Aléa : probabilité qu’un phénomène naturel d’une intensité donnée se produise en un lieu donné. 

Aléa subi : sensibilité d’un territoire aux départs de feu 
Aléa induit : aléa généré par les activités anthropiques 

Combustibilité : La combustibilité caractérise l’aptitude d’une formation végétale à propager 
l’incendie en traduisant l’intensité du feu qu’elle peu alimenter de par ses caractéristiques 
Couvert : surface planimétrique couverte par la projection verticale du houppier 

Couvert libre : non surplombée par d’autres feuillages 
Défendabilité : traduit le niveau d’aménagement d’un territoire en équipements de protection contre 
les incendies 

Enjeux : ensemble des biens exposés (ayant une valeur monétaire ou non monétaire) pouvant être 
affectés par un phénomène naturel 
Inflammabilité : L’inflammabilité caractérise la facilité du matériel végétal à s’enflammer sous 

l’action d’un apport de chaleur 
Incendie de forêt : incendie qui démarre et se propage dans la forêt ou dans d’autres terres boisées ou 
qui démarre sur d’autres terres et se propage à la forêt et à d’autres terres boisées (Règlement (CE) 

n°2152/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 : Forest Focus) 
Poudrière : zones présentant des caractéristiques particulièrement favorables à des départs de feu (ex: 
les décharges sauvages) ou pouvant impliquer des enjeux particulièrement vulnérables (ex: les 

parkings-plage, les campings) 
Site classé : monuments ou espaces avec un intérêt artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque. 

Site inscrit : monuments ou espaces avec un intérêt artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque mais présentant une fragilité moindre ou une valeur moins importante que les sites classées 

(ils peuvent inclurent des sites classés). 
Zone sensible ou espace exposé : massifs et tous secteurs en matière de bois, forêts, landes, ainsi que 
toute zone située à moins de 200 m des secteurs précités. 
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LISTE DES ABREVIATIONS

APB : Arrêté de Protection de Biotope 

ARDFCI : Association Régionale de Défense de Forêt Contre les Incendies 
ASA : Association Syndicale Autorisée 

CCF : Camion Citerne Forestier 
CIBA : Conseil Interprofessionnel du Bois d’Aquitaine 
DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

DDE : Direction Départementale de l’Equipement 
DIREN : Direction Régionale de l’Environnement 
DFCI : Défense des Forêts Contre les Incendies 

DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
DRE : Direction Régionale de l’Equipement 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

ICL : Indice du Combustible Léger 
IFM : Indice Forêt Météo 
IFMb : Indice Forêt Météo brute 

IFN : Inventaire Forestier National 
IGN : Institut Géographique National 
IH : Indice d’Humus 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
IS : Indice de Sécheresse 
GIP ATGeRi : Groupement d’Intérêt Public Aménagement du Territoire et Gestion des Risques 

ONF : Office National des Forêts 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 

POS : Plan d’Occupation des sols 
PPFCI : Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies
PPRIF : Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAU : Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme 
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 

TU : temps universel 
UIFF : Unité d’Intervention Feux de Forêt 
VP : Vitesse de Propagation 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
ZPS : Zone de Protection spéciale 
ZICO : Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique 
ZPPAUP : Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
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INTRODUCTION

Le règlement européen Forest Focus définit comme incendie de forêt un incendie qui démarre et se 

propage dans la forêt ou dans d’autres terres boisées ou qui démarre sur d’autres terre et se 

propage à la forêt et à d’autres terres boisées. Avec une moyenne de 160 départs de feux par an

sur les vingt dernières années et des espaces forestiers occupant 44 % du territoire, la Dordogne est 

un département français concerné par le risque incendie de forêt. 

Les propriétaires forestiers de la Dordogne, soucieux de leur massif, se sont organisés et ont donné 

naissance aux Associations Syndicales Autorisés (ASA) et aux Syndicats Intercommunaux (SI) de 

Défense des Forêts Contre les Incendies (DFCI) ayant pour objectif d’aménager la forêt pour la 

prévention des incendies. Aujourd’hui, on compte 9 ASA et SI de DFCI sur 97 communes animées par 

un réseau de 350 bénévoles. 

L’Atlas départemental du risque incendie de forêt de la Dordogne s’inscrit dans les objectifs de 

protection des espaces forestiers encadrés par le PPFCI (Plan de Protection des Forêts Contre les 

Incendies) d’Aquitaine. Cet Atlas a été réalisé par le GIP ATGeRi (Groupement d’Intérêt Public 

Aménagement du Territoire et Gestion des Risques) avec l’aide de l’Etat (MEEDM - BOP 181/02 - 

80% du coût) et sous pilotage d’un comité, détaillé dans une fiche annexe page 91, présidé par la 

Préfecture et la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la Dordogne. 

Ce document, élaboré à partir des données disponibles au moment de sa rédaction, a pour objectif 

d’être un outil de porter à connaissance et d’aide à la décision à destination des services de l’Etat, 

des collectivités territoriales, des élus et du grand public. Il s’attache à décrire l’ensemble des 

facteurs liés au risque feu de forêt en considérant, d’une part les facteurs concourant à augmenter la 

probabilité qu’un incendie de forêt se développe (l’aléa), d’autre part, l’ensemble des biens exposés 

(ayant une valeur monétaire ou non) pouvant être affectés (les enjeux) et enfin le niveau 

d’aménagement  du territoire en équipements de protection contre les incendies (la défendabilité). En 

proposant une vision synthétique du risque sur chaque commune de Dordogne, il apporte une 

représentation globale du département au regard de ce risque et peut être le point de départ de 

réflexions pour la déclinaison de mesures adaptées aux spécificités du territoire. 

Ainsi l’étude s’intéresse à l’aléa, aux enjeux humains, économiques, patrimoniaux et 

environnementaux ainsi qu’à la défendabilité du territoire pour aboutir à un outil permettant de : 

• porter à la connaissance de tous la question du risque feu de forêt en Dordogne, 

• visualiser le risque feu de forêt à l’échelle du territoire, c’est à dire prendre en compte 

l’ensemble des espaces qui peuvent être impactés par le phénomène, 

• identifier les points forts et les points faibles d’ensembles géographiques en fonction de leurs 

spécificités, 

• faire des préconisations en fonction des problématiques rencontrées. 
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RECOMMANDATIONS D’USAGE DU DOCUMENT

Nous attirons l’attention du lecteur sur le fait que ce document a été réalisé dans le but d’offrir une 

vision synthétique du risque feu de forêt à l’échelle du département. Il a pour objectif de 

déterminer des clés d’analyse permettant d’identifier les points faibles et les points forts de 

grands ensembles géographiques. En particulier, la méthode analytique utilisée pour élaborer ce 

document repose sur des données dont les niveaux de mise à jour et de précision sont hétérogènes. 

Par conséquent, il convient de prendre des précautions quant à l’utilisation de ce document à une 

échelle communale. Cet Atlas pourra ensuite servir de base afin d’initialiser des études à une 

échelle plus fine ou des études complémentaires. 
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1. GENERALITES 

La superficie totale du département est de 906 000 hectares (3ème département français) et 

la surface totale boisée de 417 000 hectares1 (3ème département français), soit un taux de 

boisement de 44 %. 

Exceptées les communes du Ribéracois et du Bergeracois, la quasi-totalité des communes de 
Dordogne présentent un couvert forestier supérieur à 20% de leur territoire.  

Le département de la Dordogne se caractérise par un nombre important de propriétaires 

forestiers. En 2003, la Dordogne comptait 89 212 propriétaires privés et publics pour une 

surface de 367 885 ha, ce qui représente une surface moyenne de 4 ha par propriétaire. En 
particulier, 49 % d’entre eux possédaient une superficie de moins de 1 ha (source : cadastre 

2003).

                                                  
1 Données IFN, 2004 
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2. HISTORIQUE 

Objectif : caractériser le risque incendie de forêt d’après les évènements passés sur le 

territoire d’étude et déterminer les facteurs aggravants. 

L’analyse de l’occurrence de feux de forêt sur les années passées est une première approche 
du risque. Ce paragraphe présente une étude des feux et de leur surface en comparaison avec 

l’ensemble du territoire français puis en fonction de leur occurrence dans le temps, de leur 

localisation et des facteurs d’origine. 

2.1. Positionnement du département de la Dordogne par rapport 
aux autres départements français 

Etude réalisée sur la période 1980-2007.

Nombre moyen d'éclosions par an par département (1980-2007) 
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Nom bre moyen d'éclosions pour 1000 ha boisés par département (1980-2007) 
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Surfaces moyennes brûlées par an par département (1980-2007)
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Surfaces brûlées moyennes pour 1000 ha boisés par département (1980-2007)
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• Au total sur la période 1980-2007 :  

Nombre départs de feux :       4 441  

Moyenne des départs de feux par an :        159  
Nombre moyen de départs de feux rapporté aux 1000 ha boisés :    0.40  

• Au total sur la période 1980-2007 :  
Superficie totale brûlée :       5 650 ha 

Moyenne de la superficie brûlée par an :       202 ha
Surface moyenne brûlée rapportée aux 1000 ha boisés :     0.51 ha

• Soit 1.27 ha brûlés en moyenne par feu 

• Soit 0.05 % de la surface départementale brûlés par an en moyenne 
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Malgré une faible surface brûlée chaque année, le département de la Dordogne subit tout 
de même un nombre de départs de feux important, près de 160 feux par an, plaçant le 

département dans la liste des 10 départements français les plus affectés par le phénomène.  

2.2. Analyse temporelle des incendies  

2.2.1. Répartition inter annuelle du nombre de feux et des surfaces brûlées 

Evolution du nombre d'éclosions et des surfaces brûlées (1980-2007)
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Les périodes d’augmentation du nombre de départs de feux et des surfaces brûlées sont les 

suivantes : 

- 1989 et 1990 : constatée sur l’ensemble de la région en raison de sécheresses 

hivernales et estivales exceptionnelles, 
- 2003 : printemps sec, 

- 2005 : sécheresse. 

Evolution des surfaces brûlées par feu (1980-2007)
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Il existe une forte variabilité du nombre de départs de feux et des surfaces brûlées mais les années 
présentant une tendance à la sécheresse sont à considérer avec attention. Par contre, les surfaces 
brûlées par feu ont globalement diminué depuis 1980. 

2.2.2. Répartition par période du nombre de feux et des surfaces brûlées 

Evolution des feux par période (1980-2007)
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Evolution de la surface moyenne brûlée par feu
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Depuis 1980, on assiste à une augmentation de la pression du risque incendie de forêt avec 

une augmentation du nombre de départs. Parallèlement, on constate une diminution des 
surfaces brûlées, aboutissant à une diminution de la surface moyenne brûlée par feu. 
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2.2.3. Répartition intra annuelle du nombre de feux et des surfaces brûlées 

Feux sur la période 2001-2007, répartition intra-annuelle
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Il est nécessaire de considérer deux périodes à risque, avec augmentation du nombre de départs 
et des surfaces brûlées, au cours de l’année : 

• le printemps (mars, avril), 

• l’été. 

L’augmentation des surfaces brûlées au printemps s’explique par : 

• la faible portance des sols, due à l’importance des précipitations à cette période, pouvant 

rendre difficile l’accès à l’intérieur des parcelles par les services de secours, 

• la végétation herbacée très fortement inflammable à la sortie de l’hiver. 

2.3. Analyse géographique 

2.3.1. Etude du nombre de départs de feux et des surfaces brûlées par 
commune 

Pour chaque commune du département de la Dordogne, deux analyses sont menées sur la période 
2001-2007 : le nombre de départs de feux et les surfaces brûlées. 
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De manière générale, il apparaît que, depuis 2001, la grande majorité des communes de Dordogne a 
subi au moins un feu. Cependant, certaines zones ressortent, subissant en moyenne plus d’un feu par 
an avec en particulier : 

- la Double et le Landais, et surtout les communes de La Roche Chalais, Montpon-
Ménestérol et Saint Martin de Gurson qui ont subi plus de 2 feux par an en moyenne sur la 
période 2001-2007 ; 

- les agglomérations de Périgueux, Thenon-Aubas et surtout celles de Sarlat La Canéda, 
Bergerac, et Terrasson ; 

- le Nontronais, avec notamment les communes de Jumilhac, Payzac, Lanouaille et 

Busserolles ; 
- les axes routiers. 

Les communes présentant les surfaces brûlées les plus élevées coïncident aussi avec ces zones 
citées précédemment. 

2.3.2. Etude des zones potentielles de départs de feu 

L’analyse porte sur les feux localisés à proximité, c'est-à-dire situés à moins de 100 m : 

• du réseau routier goudronné, 

• du réseau ferré, 

• du réseau hydrographique, 

• d’un bâtiment d’habitation. 

Elle est réalisée à partir des données de la BD Topo ® IGN de 2005. 

  
Voies 

ferrées 
Réseau 

hydrographique

Réseau 
routier 

goudronné 

Bâtiments 
d'habitation

Ensemble des 
infrastructures

Nombre de feux éclos à 
moins de 100 m 21 95 914 1048 1216

Nombre feux total éclos 
en Dordogne 1677 1677 1677 1677 1677

Pourcentage de feux 
concernés 1,25% 5,66% 54,50% 62,49% 72,51%

            

Surface (km²) 77,74 746,19 3432,80 2513,29 4594,02

Surface totale du 
département (km²) 9228,26 9228,26 9228,26 9228,26 9228,26

Pourcentage du 
territoire concerné 0,84% 8,09% 37,20% 27,23% 49,78%

Environ ¾ de feux naissent dans une zone où se localisent des activités anthropiques, zones 

couvrant la ½ du territoire. Ces zones sont donc particulièrement à prendre en compte dans la 

détermination de l’aléa comme un facteur augmentant la probabilité d’éclosion d’un feu de forêt. 
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2.4. Analyse des feux et des surfaces brûlées en fonction de la cause 
et de la nature du feu 

En 2007, le système de classification des causes et origines des feux a été modifié sur le département 

de la Dordogne pour répondre aux attentes du Règlement Européen Forest Focus. Avant cette 
réalisation, l’hétérogénéité du renseignement de ces informations rend leur étude difficile. 

2.4.1. Période 2001-2007 

Sur la période 2001-2007, il est tout de même possible de possible de s’intéresser à l’information de la 
nature des interventions effectuées par les services de secours. 

Répartition du nombre d'éclosions en fonction de la nature de l'intervention

30,0%

26,3%

24,8%

8,1%
4,6%

0,9%

0,1%

0,3%

0,1%

1,2%
1,2%

0,9%

0,1%0,1%0,1%

1,3%

Feu de prés

Feu de forêt

Feu de broussailles

Feu de sous-bois

Feu de cultures

Feu contrôlé de particulier

Feu de résidus de bois

Ecobuage

Feu de dépôt d'ordures

Feu de landes

Fumée non identif iée

Non renseigné

Feu de souches

Feu de talus

Feu de bois

Feu de haie

Atlas feu de forêt DordogneSources: ARDFCI-SDIS 24

La nature des interventions réalisées par les services de secours pour des feux touchant un espace 

forestier montre que ¼ de ces feux éclos réellement en forêt alors que 30 % éclosent dans des prés et 
un autre ¼ au niveau de broussailles. 

2.4.2. Période 2007-2008 

Dans l’analyse restreinte aux années 2007 et 2008, il est possible d’étudier les causes et les origines 
des feux, les origines étant étudiées lorsque la cause du feu est accidentelle. Cette analyse doit donc 
être relativisée du fait que les années 2007 et 2008 sont des années comptant un nombre de départs et 

des surfaces brûlées relativement faibles par comparaison aux années précédentes. 
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Répartition du nombre d'éclosions en fonction de leur cause entre 

2007 et 2008

21,84%

77,67%

0,49%

accident

inconnue

malveillance

Sources : ARDFCI - SDIS 24 Atlas feu de forêt Dordogne

Sur les 206 feux éclos en Dordogne entre 2007 (83 feux) et 2008 (123 feux), un seul est causé par 
un acte de malveillance. ¼ des feux est de cause accidentelle mais  plus de ¾ des feux restent de 
cause inconnue. 

Préconisation 1 : Les statistiques feu de forêt

L’analyse des évènements passés permet d’améliorer la connaissance du phénomène et d’en dégager 
des tendances à savoir leur occurrence, leur localisation, leur ampleur. Ces connaissances sont des 

indicateurs utiles dans le but de diminuer l’aléa feu de forêt et de protéger les enjeux. 

Il est préconisé de maintenir les études statistiques et bilans annuels réalisés notamment par le SDIS 
ET la DDAF de la Dordogne avec le GIP ATGeRi et d’en assurer la diffusion aux organismes 

compétents du département. Une attention toute particulière apportée à l’analyse des causes 

permettrait de cibler les actions à entreprendre. 
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3. ANALYSE DE L’ALEA SUBI 

Objectif : caractériser le risque feu de forêt sur le territoire départemental en fonction du climat, de la 

sensibilité des peuplements forestiers et du relief

L’aléa feu de forêt est la probabilité qu’un feu de forêt d’une intensité donnée se produise en un lieu 
donné. On distingue alors l’aléa subi, qui est la sensibilité du territoire au phénomène, de l’aléa induit 
provoqué par les activités humaines. 

La sensibilité naturelle au feu d’un territoire dépend de plusieurs facteurs. Dans ce paragraphe, sont 
étudiés le climat, la sensibilité du matériel végétal et le relief. 

3.1. Analyse du climat 

Les paramètres climatiques ont un impact sur l’aléa incendie de forêt et en particulier, la 

température, l’hygrométrie, les précipitations ainsi que la direction et la vitesse du vent. Ces éléments 
déterminent le niveau de sécheresse de la végétation mais également le comportement du feu, ce qui 
conditionne la probabilité d’éclosion et de propagation.  

L’analyse du climat aura pour but d’une part, de caractériser le climat de Dordogne et d’autre part, de 
faire un lien entre l’Indice Forêt Météo et les feux éclos.  

3.1.1. Caractérisation du climat en Dordogne 

La Dordogne bénéficie d’un climat océanique tempéré. Il existe cependant une variabilité due à 
l’hétérogénéité de l’altitude, de la nature du sol ou encore de l’exposition et qui contribue à créer des 
microclimats sur l’ensemble du département.  

Températures

Les températures douces varient de façon non négligeable entre le Nord et le Sud du département, avec 
des écarts moyens de 2°C en été contre 10 à 15 °C en hiver. En moyenne, la température la plus 
élevée est de 27 à 32 °C et la température la plus basse de -10 à -14 °C. 

Précipitations

La Dordogne est assez arrosée avec une hauteur moyenne de 860 mm de pluies par an. La région 
la moins pluvieuse est le Bergeracois avec une moyenne de 112 jours et 800 mm de pluies par an. La 

région la plus pluvieuse est celle du Nontronnais avec 1 160 mm de pluies par an à Piégut-Pluviers. 
L’hiver et le printemps sont très pluvieux dépassant souvent 90 mm ; l’été est sec avec un minimum 
moyen de 40 mm de pluies. 
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Source : Profil environnemental du département de la Dordogne 

Les différences entre territoires sont fortement marquées. Ainsi, le cumul des précipitations sur la 
période du 1er janvier 1991 au 31 décembre 2000 est : 

- inférieur à 9 000 mm sur la région du Ribéracois et du Bergeracois 
- compris entre 9 350 et 10 500 mm pour la diagonale allant du Nord-Ouest au Sud-Est, qui se 

distingue par une pluviométrie plus importante que le Ribéracois et le Bergeracois ou la région de 

la Double et du Landais, 
- supérieur à 11 000 mm sur les points les plus élevés du Nontronnais. 

Vents

En Dordogne, les vents dominants sont de secteur Est-Sud-Est l’automne et l’hiver et Ouest-
Nord-Ouest l’été. 
Pour des vents de vitesse supérieure à 20 km/h, l’arrêté départemental feu de forêt de Dordogne durcit 

la réglementation.  
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Les roses des vents présentées indiquent la provenance du vent. La période d’étude s’étend de : 

• 2002 à 2006 pour les stations de Bergerac, Belvès et Coulounieix ; 

• 2005 à 2006 pour la station de Salignac, ce qui explique un nombre de jours à vent plus faible 

sur cette station que sur les autres.  
Les mesures ont été réalisées à 12h TU. 

Les vents sont le plus souvent de secteur Ouest, excepté sur la station de Salignac avec une fréquence 
des jours à vent de provenance Sud-Sud-Ouest plus importante que pour les autres directions. Sur la 

station de Bergerac on constate une fréquence du nombre de jours à vent de provenance Sud-Est plus 
élevée que sur les autres stations. 
Les stations étudiées comptent très peu de jour à vent supérieur à 20 km/h. En règle générale, ces vents 

proviennent du Sud-Est.  

Orages

La foudre peut être à l’origine de départs de feux. Dans le cas de la Dordogne, l’identification des 
feux dus à la foudre permettrait d’entreprendre des mesures de protection. La carte suivante, issue du 

Plan de Protection des Forêts Contre l’Incendie, illustre les zones préférentiellement soumises aux 
impacts de foudre ainsi que les couloirs d’orage. 
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Les principaux couloirs sont orientés Sud-Ouest Nord-est et concernent sur le département de la 
Dordogne, la région de la Double, les Causses, le Bassin de Brive et l’Est du Sarladais. 
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La Dordogne, département au climat océanique tempéré, présente des caractéristiques 
météorologiques variables notamment suivant un axe Nord-Est à Sud-Ouest. Mais dans 
l’ensemble, les température oscille entre -10 °C en hiver et + 30°C en été avec un cumul de 
précipitations élevé notamment en hiver et au printemps. Les vents proviennent souvent du 
secteur Ouest mais en hiver les secteurs Est et Sud sont aussi couramment rencontrés. 

3.1.2. Etude du lien entre l’Indice Forêt Météo et les départs de feux 

L’IFM, Indice Forêt Météo, se décompose en indicateurs simples (température, humidité de l’air, 
vitesse et direction du vent, hauteur des précipitations) et en indicateurs complexes (ICL, IH, IS et 
VP).  

L’ICL, Indice du Combustible Léger, indique la teneur en eau de la litière superficielle (1 cm de 
profondeur) et des autres combustibles légers. Il donne une indication du danger d’éclosion d’un 
incendie et réagit en 2 ou 3 jours au dessèchement. Son calcul tient compte des précipitations, de la 

température, de l’hygrométrie et de la vitesse du vent. 
L’IH, Indice d’Humus, illustre la teneur en eau de la partie supérieure du sol ou de l’humus (7 cm de 
profondeur). Il donne une indication sur la combustion de l’humus peu compact et des combustibles 

ligneux de taille moyenne (branches mortes). Son temps de réaction au dessèchement est de 10 à 20 
jours. Son calcul tient compte des précipitations, de la température et de l’hygrométrie. 
L’IS, Indice de Sécheresse, est une évaluation numérique de la teneur en eau de l’humus profond 

compact (18 cm de profondeur). Il donne une indication sur le stress hydrique des végétaux. Il réagit 
lentement au dessèchement (20 à 40 jours). Il est calculé à partir des précipitations et de la 

température.  
La VP, Vitesse de Propagation, n’est qu’une estimation de la vitesse de propagation du feu à partir de 
paramètres météorologiques. Il illustre la vitesse d’avancement du feu dans sa direction principale de 

propagation. VP doit être interprétée en grandes classes de valeurs et uniquement en terme 
d’indicateur de risque destiné à la mise en place de dispositifs préventifs. Il ne doit en aucun cas être 
utilisé pour estimer la vitesse de propagation d’un feu en cours sur le terrain, cette dernière étant en 

grande partie liée à la vitesse locale du vent au moment du feu.  
L’IFM est une évaluation numérique de l’intensité du feu. L’IFM évolue théoriquement de 0 à l’infini 
mais il est normalisé de 0 à 20. La valeur brute de l’IFM (IFMb) permet la comparaison entre cellules 

du zonage météorologique feux de forêts. 

Etant donné que les indicateurs IH et IS ont un temps de réaction important (supérieur à 10 jours) nous 

n’étudierons que le lien entre le nombre de départs de feux et les surfaces brûlées et les indicateurs 
ICL, VP et IFM. 

Deux possibilités s’offraient pour l’étude : 
- travailler sur les données de l’IFM à partir de l’ancien découpage (3 cellules concernant la 

Dordogne) sur la période 2002- 2006 (soit une période de 5 ans) ou 
- travailler sur les données de l’IFM depuis le nouveau découpage (10 cellules sur la Dordogne) sur 

la période 2005- 2007 (soit une période de 3 ans). 

Pour permettre une étude sur un maximum de données, le travail portera sur la période 2002-2006 
et sur les trois cellules météorologiques couvrant la Dordogne (n°9, 10 et 32).  



AAAtttlllaaasss fffeeeuuu dddeee fffooorrrêêêttt DDDooorrrdddooogggnnneee

24

St Girons

Millau

Cognac

La Rochelle

Brive

Guéret

Bergerac

Blagnac

Francazal

Auch

Bordeaux

Cazaux

Biscarrosse

Dax

Mont de Marsan

Gourdon

Agen

Biarritz

Pau

Tarbes

Niort

Albi

Montauban

Poitiers

Limoges

Cap Ferret

Baignes
Bors

Archiac

Montlieu la G.

St Quantin de R.

Branceilles

Boussac

La Cour tine

Douville

Cadaujac

Pauillac

St Martin de H.

Anglars-Juillac

Thouars

Couhe

Dange St R.

Lusignan

Martaize

Le Vigeant

Vouille

St Germain les B.

Arvigna

Mazeres

Saint-Affrique

Saint-Chely-D'Aubrac

Salles-La-Source
Severac-L'EgliseVillefranche-De-Rouergue

Confolens

La Couronne

Montemboeuf

Rioux-Martin

Salles-De-Barbezieux

Tusson

VerdilleLe Chateau-D'Oleron

Nuaille-Sur-Boutonne

Royan

Saint-Agnant

Saint-Germain-De-Lusignan

Saintes

Argentat

Naves

Ussel

Uzerche

Bourganeuf

Felletin

Lepaud
La Souterraine

Belves

Borreze

Coulounieix-Chamiers

Dussac

Saint-Martial-Viveyrol

Clarac

Lherm

Ondes

Poucharramet Villefranche-De-Lauragais
Masseube

Mauroux

Salles-D'Armagnac

Carcans
Saint-Gervais

Saint-Loubert

Retjons
Sabres

Saint-Julien-En-Born

Urgons

Figeac

Lunegarde

Marmande

Nerac

Sainte-Livrade-Sur-Lot

Aicir its-Camou-Suhast

Herrere

Or thez

Bagneres-De-Bigorre

Campistrous

Castelnau-Magnoac

Vic-En-Bigor re

Bressuire

Melle

Vernoux-En-Gatine

Dourgne

Labruguiere

Lavaur Montredon-Labessonnie
Murat-Sur-Vebre

Puycelci

CayracGolfech

Archigny

Civaux

Civray

La Ferriere-Airoux

Loudun

Montmoril lon

Thure

Eymoutiers

Magnac-Laval

Saint-Junien

Saint-Yrieix-La-Perche

RESEAU DES STATIONS FEUX DE FORETS DU SUD-OUEST EN 2002

Edité le 27 mars 2002

Station synoptique professionnelle

Station synoptique non professionnelle

Station automatique

Station automatique mesurant le vent

�

�

�

�

�

�

�

�

	

�


��

��

��
��

��

��

��

��

�	

�
 ��

��

��

��

��

��

��
��

�	

�

��

��

��

��

��

��
��

��

�	

�


Ce découpage n’est aujourd’hui plus utilisé mais remplacé par un découpage plus fin (10 cellules sur 
le département de la Dordogne). 

3.1.2.1. Etude du lien entre l’Indice de Combustible Léger et les départs de 

feux 

Le « Guide d’interprétation des indicateurs météorologiques du risque feu de forêt » indique pour 
chaque classe d’ICL une description du risque incendie de forêt.  
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Note de 
sévérité 

Valeurs de ICL Description du danger 

1 
< 65 

(teneur en eau2 > 30 %) 

� Végétaux non ou peu inflammables 

� Risque d’éclosion nul ou faible 

2 
65-83 

(teneur en eau comprise 

entre 30 et 15 %) 

� Risque d’éclosion modéré 

3 
84-92 

(teneur en eau comprise 

entre  15 % et 7 %) 

� Risque d’éclosion élevé 

� Risque d’avoir plusieurs départs de feux dans la journée 

� Risque de saute de feu modéré 

4 
93-101 

(teneur en eau < 7 %) 

� Risque d’éclosion extrême 

� Risque d’un grand nombre de départs de feux 

� Les sautes sont très probables et se développeront  

rapidement (les sautes sur de grandes longueurs sont 

également liées au vent)  

Guide d’interprétation des indicateurs météorologiques du risque feu de forêt  

                                                  
2 Pourcentage de teneur en eau du combustible par rapport au poids frais 
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Le nombre de départs et les surfaces brûlées augmentent avec l’ICL, en cohérence avec le tableau de 
description du danger en fonction des valeurs d’ICL (p 24) :  
- si le nombre de jours par valeur d’ICL augmente pour atteindre son maximum vers une valeur 

d’ICL environ comprise entre 89 et 91, le nombre de feux n’augmente qu’à partir d’une valeur 
d’ICL égale à 44. 

- le nombre de feux augmente de manière significative à partir d’une valeur d’ICL environ égale à 
84. Il atteint son maximum pour une valeur d’ICL comprise entre 92 et 93, c'est-à-dire après le 
pic du nombre total de jours (entre 89 et 91). Par conséquent, le nombre de feux continue à 
augmenter alors que le nombre total de jours commence à chuter.  

- pour un ICL supérieur à 94 on observe une chute du nombre de feux que l’on peut relier à la 
baisse de la fréquence des jours avec un ICL aussi élevé. Cependant, si on considère, pour une 
valeur d’ICL comprise entre 94 et 98, le nombre de feux et le nombre total de jours 

correspondants, et que l’on considère le nombre de feux pour le même nombre total de jours et 
pour un ICL plus faible, on constate que le nombre de feux est plus élevé.  

En conclusion, les tendances des graphiques précédents sont corrélées au tableau de description du 
danger en fonction des valeurs d’ICL (p 24) : 

- pour un ICL inférieur ou égal à 64 le nombre de départs et les surfaces brûlées restent faibles : 
o 1.1% des départs de feux 
o 0.24% des surfaces brûlées 

o Surface moyenne brûlée par feu : 0.22 ha
- pour un ICL compris entre 65 et 83 : 

o 6.21 % des départs de feux 

o 3.72% des surfaces brûlées 
o Surface moyenne brûlée par feu : 0.60 ha

- pour un ICL compris entre 84 et 92, on observe une augmentation du risque avec l’accroissement 

du nombre d’éclosions et surtout des surfaces brûlées : 
o 65.47% des départs de feux 
o 73.03% des surfaces brûlées 

o Surface moyenne brûlée par feu : 1.11 ha
- pour un ICL supérieur ou égal à 93, on dénombre  

o 27.23% des départs de feu x
o 23.01% des surfaces brûlées 
o Surface moyenne brûlée par feu : 0.84 ha
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3.1.2.2. Etude du lien entre la Vitesse de Propagation et les surfaces brûlées 

Surfaces brûlées en fonction de l'indice VP

(2002-2006) 
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Quelle que soit la cellule considérée, les surfaces brûlées augmentent avec la classe de VP pour les 
valeurs de VP inférieures à 1000 m/h alors que le nombre de jours d’occurrence des valeurs de VP 

diminue quand VP augmente. 
Par contre, pour des valeurs de VP trop importantes (supérieures à 1000 m/h), les surfaces brûlées 

diminuent. Cela peut être en partie expliqué par la faible occurrence des jours avec un indicateur VP 
important.  

Note de 
sévérité 

Valeurs de VP 
(m/h) 

Description du danger 

1 ≤≤≤≤ 300 Propagation lente du feu 

2 > 300 et ≤≤≤≤ 1000
Propagation moyennement 

rapide du feu 

3 > 1000 et ≤≤≤≤ 1500 Propagation rapide du feu 

4 > 1500 Propagation très rapide du feu 

Guide d’interprétation des indicateurs météorologiques du risque feu de forêt 

En conclusion, les surfaces brûlées augmentent avec l’indice VP : 

Valeurs de VP (m/h) 
% des surfaces 

brûlées 
Surface moyenne 

brûlée par feu (ha) 

≤≤≤≤ 300 15.98 0.77 
> 300 et ≤≤≤≤ 600 24.16 0.83 
> 600 et ≤≤≤≤ 1000 45.23 1.30 

> 1000 et ≤≤≤≤ 1500 10.93 0.90 
> 1500 3.70 1.08 
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3.1.2.3. Etude du lien entre l’Indice Forêt-Météo et les départs de feux 

Surfaces moyennes brûlées par feu en fonction de l'IFM brut

(2002-2006)
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Aucune tendance générale commune aux trois cellules ne se dégage de ce graphique.  
Si on compare les stations entre elles, on constate que la cellule de Thiviers n’a eu aucun feu sur la 

période 2002-2006 pour des valeurs d’IFM brut supérieures à 54, contrairement aux deux autres 
cellules. 

Occurrence de l'IFM en fonction de ses valeurs
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Plus l’IFM normalisé augmente plus la fréquence des jours diminue.  



AAAtttlllaaasss fffeeeuuu dddeee fffooorrrêêêttt DDDooorrrdddooogggnnneee

31

Nombre de départs en fonction de l'IFM 

(2002-2006)
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Surfaces brûlées en fonction de l'IFM
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Pour les trois cellules, le nombre de départs de feux et les surfaces brûlées augmentent avec la valeur 
de l’IFM normalisé jusqu’à atteindre un maximum pour une valeur d’IFM environ égale à 15 pour 

ensuite chuter en corrélation avec l’évolution de l’occurrence de l’IFM. 

Il existe une bonne corrélation entre le nombre de départs de feux et les surfaces brûlées d’une part 

et les indices météorologiques d’autre part. Ceux-ci constituent donc de bons indicateurs à mettre en 
œuvre sur le territoire de la Dordogne pour la prévision feu de forêt. 

Préconisation 2 :Les indicateurs météorologiques du risque feu de forêt

Etant donné l’existence d’une corrélation entre les occurrences et les surfaces impactées des feux de 
forêt et les indices météorologiques, leur suivi régulier constitue un outil d’aide à la décision pour 

estimer l’aléa feu de forêt et ainsi protéger les enjeux. Il convient également de pourvoir 

approfondir ces études de corrélations en utilisant les historiques des indicateurs réellement 
observés. 
De plus, la consultation des impacts de foudre via le site www.cartogip.fr constitue également un 

indicateur utile pour la détection de feux naissants. 
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3.1.3. Les tempêtes 

Les tempêtes, épisodes météorologiques d’une rare violence, causent des dégâts dans les espaces 
forestiers ce qui a une incidence sur l’aléa feu de forêt. En effet, les parcelles restant non exploitées
sont difficilement accessibles par les services de secours et contribuent à augmenter la masse de 
combustible et par conséquent, l’intensité des feux. De plus, si le reboisement diminue le potentiel 
combustible en assurant l’entretien des parcelles, la présence de jeunes peuplements, très 
combustibles sur de larges surfaces, accentue la combustibilité et la continuité des peuplements. 

3.1.3.1. Tempête Martin du 27 décembre 1999 

Suite à la tempête de décembre 1999, le paysage forestier de Dordogne a été bouleversé. Une 
cartographie des parcelles impactées et de leur taux de dégâts a été réalisée par l’IFN. 
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Bien qu’il soit difficile croiser cette cartographie avec d’autres informations, il est néanmoins 
possible de caractériser les communes du département entre elles vis-à-vis de cette problématique. 

Les données concernant le devenir des parcelles suite à la tempête de 1999 manquent. Il est difficile 
de connaître l’état actuel des parcelles impactées : parcelles nettoyées, reboisées, essence utilisée… 

Il est donc difficile d’estimer l’impact de la tempête Martin sur chacune des communes de Dordogne 
et d’en déduire une variation de l’aléa. 

A titre indicatif, il est tout de même possible d’approcher les zones reboisées par l’intermédiaire des 
surfaces ayant fait l’objet d’une demande d’aide au reboisement sur chaque commune. 
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Les dégâts les plus importants concernent les régions de la Double et du Landais ainsi que dans 
le Périgord Blanc et le Nontronnais. 

3.1.3.2. La tempête Klaus du 24 janvier 2009 

Le 24 janvier 2009, une autre tempête a touché l’Aquitaine, sinistrant une nouvelles fois le paysage 
forestier de la région. Sur le territoire régional ayant fait l’objet d’évaluation de dégât, presque 
600 000 ha sont affectés avec un volume évalué à 40 millions de m3. 

D’après ces estimations des dégâts, le département de la Dordogne a été relativement épargné 
par ce phénomène météorologique. 
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3.2. Sensibilité au feu du matériel végétal 

Les données caractérisant les zones forestières distinguent leur localisation et leur essence. Il est alors 
difficile de les caractériser en fonction de leur prédisposition à l’éclosion d’une part et à l’expansion 
d’autre part d’un feu. Il est néanmoins possible de caractériser les peuplements forestiers en fonction 

de leur sensibilité au feu en fonction de leur essence. Un peuplement sensible au feu est un peuplement 
dont le matériel végétal s’enflamme et propage le feu rapidement. 

Cette sensibilité est déterminée à partir de l’analyse de la cartographie au 1/25 000 des types de 
formations végétales fournie par l’IFN (1990) dont la nomenclature est la suivante : 
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Concernant cette nomenclature, quelques remarques sont cependant à souligner.  

Tout d’abord, une telle nomenclature ne permet pas de différencier les peuplements de chêne vert : les 
individus de cette essence, non compris dans la classe « Futaie de chêne », se retrouvent classés parmi 
les classes où sont observés les feuillus sans précision. Cette confusion rend impossible la 

qualification de la sensibilité du chêne vert pourtant comparable à celle du pin. 

De plus, le dépérissement du châtaigner est un autre phénomène ayant une incidence sur l’aléa feu de 

forêt. Ce phénomène, concernant environ 30 000 ha sur le Département de la Dordogne, serait 
provoqué par des facteurs climatiques ou phytosanitaires et accentué par des sols peu favorables à 

l’essence ou une sylviculture peu adaptée. Ce dépérissement a pour conséquence de permettre le 
développement d’une strate arbustive dense et surtout fortement inflammable et combustible. Les 
peuplements de châtaigner dépérissant constituent donc une problématique face au feu de forêt mais 

aucun état des lieux précis du phénomène n’est disponible. 
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La grille de notation suivante, issue de sources bibliographiques a été appliquée : 

Niveau de 

sensibilité
Intitulé 

1 AUTRE 

1 FORET OUVERTE DE FEUILLUS 

1 FORET OUVERTE DE CONIFERES 

1 PEUPLERAIE 

1 FUTAIE DE CHENES 

1 INCULTE OU FRICHE 

1 FUTAIE DE FEUILLUS INDIFFERENCIES 

2 TAILLIS DE CHATAIGNIER 

2 TAILLIS DE FEUILLUS INDIFFERENCIES 

2 
MELANGE PAUVRE A MOYEN DE FUTAIE DE FEUILLUS ET 

TAILLIS 

2 MELANGE RICHE DE FUTAIE DE FEUILLUS ET TAILLIS 

2 FUTAIE MIXTE A FEUILLUS PREPONDERANTS 

2 
FUTAIE MIXTE A CONIFERES INDIFFERENCIES 
PREPONDERANTS 

2 FUTAIE MIXTE A PINS INDIFFERENCIES PREPONDERANTS 

2 FUTAIE MIXTE A PIN MARITIME PREPONDERANTS 

3 
MELANGE DE FUTAIE DE CONIFERES INDIFFERENCIES ET 
TAILLIS 

3 MELANGE DE FUTAIE DE PINS INDIFFERENCIES ET TAILLIS 

3 MELANGE DE FUTAIE DE PIN MARITIME ET TAILLIS 

4 FUTAIE DE PINS INDIFFERENCIES 

4 FUTAIE DE PIN MARITIME 
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Les caractéristiques générales pouvant être déduites de cette cartographie de la sensibilité au feu des 
formations végétales de la Dordogne sont cohérentes avec l’étude réalisée par B. Marès en 1994. 

Les massifs de la Double et du Landais présentent les plus forts potentiels combustibles et 
inflammables du département. Ces massifs se caractérisent essentiellement par leurs futaies de pin 
maritime. 

Le Périgord Blanc Sud présente des peuplements de pin maritime, pin sylvestre, pin laricio, 
châtaignier et chêne pédonculé.  

On peut remarquer en particulier, les massifs suivants : 

- la région du Villamblard qui se caractérise par des taillis de châtaignier et de chêne 

sous futaie de pin maritime ainsi que des reboisements en futaie de pin maritime 
pure, 

- la forêt de Liorac présentant les mêmes grandes caractéristiques que le Villamblard, 

- la forêt de Barade caractérisée par un peuplement de résineux. 
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Le Périgord Blanc Nord présente une plus forte hétérogénéité avec des peuplements de feuillus 
(essentiellement des chênes et châtaigniers) et de résineux (notamment du pin maritime mais aussi du 
pin sylvestre, pin laricio et douglas). 

Le Pays de Belvés voit ses massifs entrecoupés par des zones agricoles. Les principaux types de 

peuplements rencontrés dans cette région sont le pin maritime, le pin laricio, les chênes et les 
châtaigniers. On peut notamment citer le massif de la Bessède localisé sur un plateau et boisé d’une 
proportion plus importante de résineux. 

Le Sarladais présente une sensibilité hétérogène avec des massifs de châtaigniers mais également des 
massifs plus dangereux avec des peuplements de pin maritime et de chêne vert particulièrement 
combustibles. 

Les Causses se caractérisent par des taillis de chêne pubescent. On trouve aussi des peuplements de 
pin. 

Le Nontronnais présente des peuplements en mélange de futaie de chêne et de taillis mais également 
des boisements morcelés de feuillus. Il se caractérise par ses peuplements de conifères variés (pin 
maritime, pin laricio, douglas, sapin et épicéa). 

Le Bassin de Brive présente des massifs de petite taille disséminés au milieu de terres agricoles. Il 
s’agit essentiellement de peuplements de feuillus. 

Le Ribéracois présente une sensibilité faible étant donné que cette région est très agricole.  

Le Bergeracois présente une sensibilité faible étant donné qu’il est essentiellement boisé de 
peuplements feuillus morcelés. 

L’ensemble du département de la Dordogne, exceptés le Ribéracois et le Bergeracois, présente 

des territoires sensibles à l’incendie de forêt.  

3.3. Relief, facteur favorisant la propagation d’un feu 

Le relief du département s'élève du Sud-Ouest au Nord-Est du territoire, du bassin aquitain aux 
marges occidentales du Massif Central. 

Altitude minimale : 8 mètres (vallée de la Dordogne). 

Altitude maximale : 480 mètres (Forêt de Viellecour, Nord-Est du département). 
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Ce relief se caractérise par une inclinaison parfois élevée due aux importants phénomènes d'érosion 

qui ont sculpté les vallées durant l'ère quaternaire, suite à l'émergence de la chaîne alpine à l'ère 
tertiaire. 

Le relief d’une région est un facteur déterminant de la progression d’un incendie. D’une part, la pente 
modifie l’inclinaison des flammes par rapport au sol, favorisant les transferts thermiques vers la 
végétation située en amont. D’autre part, des vents ascendants sont engendrés par la chaleur 

naturelle dégagée par le feu. Des études ont permis de quantifier ce phénomène. Il apparaît qu’une 
pente supérieure à 15 % augmente la vitesse de propagation d’un feu de façon significative et qu’une 
pente supérieure à 30 % la double. 
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On retient donc les seuils suivants :  

- pente inférieure à 15 % 

- pente comprise entre 15 et 30 % 

- pente comprise entre 30 % et 60 % 

- pente supérieure à 60 %. 

Les pentes de Dordogne présentent une hétérogénéité très marquée et ce essentiellement entre le Sud-
Ouest et le Sud-Est. On constate une augmentation de la déclivité de plus en plus marquée en 

avançant vers l’Est du département et plus particulièrement dans les régions forestières du Pays de 
Belvès, du Sarladais et des Causses. 
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La Dordogne présente un gradient d’altitude du Nord-Est, avec les altitudes les plus élevées 

pouvant atteindre les 400 m, vers le Sud-Ouest où les altitudes avoisinent les 50 m. Par contre c’est 
dans le Sud-Est du département que l’on trouve les pentes les plus marquées. 

3.4. Analyse synthétique de l’aléa subi 

Il est proposé de croiser la cartographie de la sensibilité au feu des peuplements végétaux avec celle 
de la pente pour obtenir l’aléa subi. Le croisement suivant est proposé : 

Aléa feu de forêt 

subi 

Peu sensible Moyennement 
sensible 

Fortement 
sensible 

Très fortement 
sensible 

< 15% 1 2 3 4

15%< <30% 2 3 4 5

30%< 3 4 5 5

Les zones soumises à une pente supérieure à 60 % n’étant pas suffisamment représentées en 
Dordogne, elles seront amalgamées avec la classe 30 - 60% lors du croisement entre sensibilité de la 
végétation et déclivité du département.  

On obtient la carte suivante : 
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L’aléa feu de forêt subi est élevé sur les zones forestières du département à savoir dans les 
massifs suivants : 

• la Double et le Landais
• la zone Sud du Périgord Blanc Nord
• la zone Nord Ouest du Périgord Blanc Sud
• la zone Sud Est du Périgord Blanc Sud avec notamment la forêt de la Barrade
• le Pays de Belvès  

• le Sarladais
• les Causses. 
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4. ANALYSE DE L’ALEA INDUIT 

Objectif : caractériser les zones d’activités anthropiques, sources potentielles de départs de feux, sur 

le département de la Dordogne 

L’aléa induit correspond à l’aléa généré par les activités humaines. Ce paragraphe s’intéresse aux 
réseaux de communication, aux zones urbaines et aux poudrières. 

4.1. Réseaux de communication 

Comme présenté au paragraphe 2.3.2, les réseaux de communication sont sources d’activités 
anthropiques et par conséquent peuvent être des zones de départs privilégiées. La carte suivante 
illustre les zones situées à moins de 100 m des réseaux suivants : 

- routier goudronné (incluant les pistes cyclables), 
- ferroviaire, 

- hydrographique. 
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Le département de la Dordogne se caractérise par un réseau routier goudronné dense et couvrant 
l’ensemble du territoire. Le réseau ferré est par contre peu développé. 
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Préconisation 3 : Le débroussaillement des voies de communication

Comme présenté au paragraphe 2.3.2, les réseaux de communication peuvent constituer des zones de 

départ privilégiées. 
Veiller à l’application de la réglementation en matière de débroussaillement (Code forestier, Arrêté 
préfectoral réglementant l’emploi du feu dans les bois et forêt en Dordogne) aux abords des voies de 

communication permettrait de diminuer le risque d’éclosion dans ces zones. Le débroussaillement 
des voies de communication permettrait également de favoriser l’accès des secours et de faciliter 

l’évacuation des résidents. La détermination de tronçons à traiter de manière prioritaire en fonction 

de leur utilité pour l’accessibilité ou l’évacuation pourrait aider à l’application de la réglementation.

4.2. Zones urbaines 

Le facteur humain étant une des causes de départ d’incendie, la pression des zones urbaines est aussi à 
prendre en compte. Cette analyse met en évidence les territoires situés à moins de 100 m des bâtiments 
d’habitation. 
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La pression de l’habitat, s’exerce sur l’ensemble du territoire mais est continue au niveau des 
agglomérations de Périgueux, Bergerac et Sarlat et dans les vallées de la Dordogne et de l’Isle. 

Préconisation 4 : Le débroussaillement autour des bâtiments (préconisation identique au §6.1.4)

Le débroussaillement autour des habitations contribue à diminuer la masse de combustible limitant 

la propagation d’un feu éventuel et permettant aussi une mise en sécurité des bâtiments. 
Il est préconisé de sensibiliser les populations concernées à la nécessité de débroussailler et de 

veiller à l’application de la législation. 

En particulier, il existe des plaquettes de vulgarisation sur le sujet téléchargeables sur le site 

www.dfci-aquitaine.fr ou disponible sur demande formulée auprès de l’ARDFCI ou de la Préfecture 
du département. 
Dans le but de faciliter l’application de cette réglementation, il pourrait être pertinent de traiter en 

priorité les communes présentant un nombre important d’habitations isolées. 

4.3. Poudrières 

L’inventaire des dépôts de pneus sauvages et des exploitations de fabrication de charbon de bois a été 
réalisé à partir des listings disponibles au moment de l’étude auprès de la DRIRE Aquitaine : les 
localisations de 4 exploitations de fabrication de charbon de bois et d’un dépôt sauvage de pneus ont 

été communiquées. 
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Aucun élément géolocalisé n’a pu être communiqué au sujet des décharges sauvages. Cependant, le 
Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du département de la Dordogne 

en présente un inventaire. 

En mars 2006, il recensait 87 dépôts sauvages dont 69 dépôts sauvages encore accessibles. Parmi ces 

69 dépôts 29 restent utilisés. 

« On trouve dans ces dépôts le plus souvent des encombrants ménagers, comme des appareils 
électroménagers, des meubles, mais aussi des ferrailles et beaucoup de carcasses de voitures et 
d’appareils agricoles. Fort heureusement, plus de la moitié de ces sites (43) sont en cours de 

réhabilitation, que ce soit au début (mise à demeure du propriétaire) ou à la fin (traitement du dépôt : 
nettoyage, recouvrement). Cependant 29 sites restent utilisés, parfois même des sites auparavant 
nettoyés et où les dépôts ont recommencé malgré les mesures de fermeture de la parcelle. » 

(source : Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du département de la 
Dordogne) 



AAAtttlllaaasss fffeeeuuu dddeee fffooorrrêêêttt DDDooorrrdddooogggnnneee

50

Le tableau suivant y est présenté : 

Recensement des dépôts sauvages Dordogne 
Dépôts sauvages recensés  

Dont dépôts fermés
87
18 

Dépôts toujours ouverts dont : 

Dépôts en cours de nettoyage 
Dépôts en cours de procédure (échange de lettres, PV,…)

69

7
36

(source : Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du département de la 
Dordogne) 

Susceptibles d’augmenter le risque feu de forêt, les exploitations de fabrication de charbon de 
bois et les dépôts de pneus et d’ordures sauvages présents sur le département de la Dordogne, 

sont des points à surveiller. 

Préconisation 5 : La réduction des poudrières

En vue de limiter les sources d’éclosion potentielles, une attention particulière doit être accordée aux 

poudrières. 
Il est préconisé de régulariser ou de fermer les sites tels que les dépôts de pneus sauvages et les 

décharges non autorisées. 

4.4. Analyse synthétique de l’aléa induit 

L’étude de l’aléa induit pour chaque commune s’intéresse aux surfaces à moins de 100 m d’un tronçon 

de réseau de communication, d’une habitation ou d’une poudrière.  
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Les activités humaines concernent l’ensemble des territoires du département mais sont plus 
denses dans les environs des agglomérations de Périgueux, Bergerac et Sarlat et le long des 
axes routiers correspondant aux vallées de l’Isle, de la Dordogne et de la Vézère. 
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5. ANALYSE SYNTHETIQUE DE L’ALEA FEU DE FORET 

Objectif : caractériser le territoire en fonction de la probabilité de développement d’un incendie de 

forêt dépendant de l’aléa subi et de l’aléa induit.

Sur l’ensemble du territoire, l’aléa subi et l’aléa induit, deux caractéristiques étudiées dans les 
paragraphes précédents, sont croisées de la manière suivante : 

Alea subi 

Alea 
Hors 
zone 

forestière

Très 
faible 

Faible Moyen Fort Très fort 

Zone hors 
influence 
humaine 

Très 
faible 

Très 
faible 

Faible Moyen Fort Très fort 
Alea 
induit Zone à 

influence 

humaine 

Très 
faible 

Faible Moyen Fort Très fort Très fort 
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L’aléa feu de forêt étant maintenant modélisé pour l’ensemble du territoire départemental de la 
Dordogne, il devient alors possible de hiérarchiser les communes du département entre elles par 

rapport à cet indicateur. 

L’indicateur synthétique de l’aléa feu de forêt sur chaque commune du département est alors calculé 

ainsi : 

Aléa feu de forêt par commune = (1* surface à aléa très faible

+ 2 * surface à aléa faible + 3 * surface à aléa moyen + 4 * surface à aléa fort + 5 * surface à aléa 
très fort) / surface commune 

Ensuite cet indicateur de l’aléa par commune est aggravé pour les communes ayant été fortement 
impactées par la tempête Martin de décembre 1999. En effet, les zones impactées par cette 

tempête, quelque soit le scénario de nettoyage et/ou de reboisement s’y étant déroulé, voient leur aléa 
augmenté. Pour chaque commune, la proportion des surfaces forestières sinistrées à plus de 50 %
est prise en compte. Ainsi l’aléa par commune est finalement synthétisé par la formule suivante : 

Aléa feu de forêt par commune final = Aléa feu de forêt par commune * (1 + � surfaces sinistrées 
par la tempête > 50 % / � surfaces forestières) 

L’ensemble des communes est ensuite classifié en 3 classes. 
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Les communes présentant l’aléa feu de forêt le plus élevé sont celles correspondant :  

- aux massifs de la Double et du Landais et de la Bessède, 
- le Sud du pays de Belvès, 

- les communes du Nord de l’agglomération de Périgueux, 
- les communes d’une zone au Nord de Sarlat. 
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6. ETUDE DES ENJEUX SOUMIS AU RISQUE FEU DE 
FORET 

Objectif : évaluer l’ensemble des enjeux exposés pouvant subir des dégâts lors d’un incendie de forêt. 

Sont considérés comme enjeux l’ensemble des biens, ayant une valeur monétaire ou non, pouvant 
être affectés, dans le cadre de cette étude, par un feu de forêt. 

On définit comme enjeux situés en zone sensible, les enjeux situés dans les zones où s’applique 
l’obligation légale de débroussaillement définie dans le Code Forestier comme les espaces « à moins 
de 200 m de terrains de nature de bois, forêts, landes, […], plantations ou reboisements ». 

Lorsque cela est possible (en fonction de la précision des données à disposition), seuls les enjeux 
situés en zone sensible sont pris en compte. 

Ce paragraphe décrit les différents types d’enjeux présents sur le territoire à savoir : 
- les enjeux principalement humains : ceux approchés par l’analyse de l’urbain, 
- les enjeux principalement économiques : ceux liés à la forêt exploitée et ceux liés au tourisme, 

- les enjeux historique et/ou naturels : ceux liés au patrimoine et ceux liés à l’environnement. 

6.1. Enjeux liés à l’urbain 

6.1.1. La population 

La population française est évaluée par le dernier Recensement Général de la Population effectué par 
l’INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) datant de 2006. 

Cette étude s’intéresse à la répartition de la population sur les différentes communes du département 
de la Dordogne. 

A noter que cette carte représente la population totale des communes sans distinguer si elle est située 
en zone sensible ou non. L’étude des habitations permettra d’approcher de manière plus précise 
les populations susceptibles d’être exposées au risque feu de forêt. 
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Du point de vue des densités de population, la Dordogne est un département où le nombre d’habitants 
au km² est inférieur aux moyennes nationale et régionale. 

  

Densité de population 

(hab/km²) 

Dordogne 46

Aquitaine 78

France 102

Source : INSEE 2006 

La Dordogne est un département moyennement peuplé (57ème département français) où près de 

95% des communes ont moins de 2 000 habitants et où les densités de population restent 
faibles. 
Les plus fortes densités s’observent dans les agglomérations de Périgueux, Bergerac et Sarlat, 
ainsi que le long des grands axes routiers. 
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Préconisation 6 : Le développement de la culture du risque chez le grand public

L’information des populations sur le sujet des incendies de forêt permet d’entretenir une culture du 

risque. Cette culture du risque permet une participation de chacun à des actions de prévention et de 
se préparer en cas d’évènements. 
Il est préconisé d’assurer une sensibilisation du grand public au risque feu de forêt par différents 

biais de communication : sites Internet des services de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
organismes concernés, plaquettes et réunions d’information, etc. 

6.1.2. L’habitat en zone sensible 
Ce paragraphe a pour objet de préciser la carte de densité de population en s’intéressant aux zones 

sensibles à l’incendie de forêt. 

Le nombre d’habitations en zone sensible

Cette étude évalue le nombre de bâtiments d’habitation, situés dans des zones sensibles, sur 
chaque commune grâce aux données concernant les bâtiments de la BD TOPO ® IGN. A noter, que 
dans ces habitations sont compris les bâtiments destinés à l’accueil touristique. 
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L’habitat isolé en zone sensible

L’habitat avec une structure isolée correspond aux habitations d’un groupe comptant au maximum 3 
habitations distant de plus de 100 m de toute autre habitation. Cette structure d’habitat est 
couramment rencontrée sur le territoire du département de la Dordogne. Ce type d’habitat est 

problématique pour le risque feu de forêt puisqu’il est très consommateur de moyens de lutte. Il 
est donc nécessaire de caractériser les différentes communes du département face à ce phénomène. 

Note synthétique pour les habitations

Pour synthétiser ces deux informations concernant les habitations, on utilise le tableau suivant où le 
nombre d’habitations isolées vient aggraver « l’indice habitations » final : 
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Nombre d’habitations en zone sensible 
Indice habitations 

0 à 100 100 à 250 250 à 500 500 à 1000 > 1000 

0 à30 1 1 2 3 4 

30 à 60 1 2 3 4 5 

Nombre 

d’habitations isolées 

en zone sensible > 60 2 3 4 5 5 

En terme d’habitations exposées, enjeux d’abord humains mais aussi matériels, certaines zones 
du département de la Dordogne sont plus concernées : 

• les agglomérations de Périgueux, Bergerac et Sarlat, 

• le ¼ Sud-Est du département, 

• certaines communes du massif de la Double et du Landais, 

• le Nord du département. 
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Préconisation 7 : La prise en compte du risque incendie de forêt dans les zones urbaines existantes

Pour protéger les zones urbanisées contre les incendies de forêt et veiller à ce que les activités 

humaines ne provoquent pas une augmentation de l’aléa, il est nécessaire de réaliser  des 

aménagements particuliers. 

Les aménagements des zones urbaines existantes préconisés sont les suivants :  

• veiller à ce que l’alimentation en eau soit suffisante, accessible et en bon état de 

fonctionnement,

• aménager des voies périphériques entre les zones habitées et les espaces naturels de manière 

à créer une coupure de combustible et à faciliter la lutte, 

• s’assurer que des points de passage existent ou peuvent être enfoncés facilement par les 

véhicules de lutte entre les propriétés closes et les espaces naturels, 

• veiller à l’application de la réglementation en matière de débroussaillement autour des 

bâtiments (se référer à la préconisation 4) ainsi qu’autour des voies pouvant être utilisées en 
cas d’évacuation (se référer à la préconisation 3).

6.1.3. L’évolution de l’urbanisation 

6.1.3.1. Les documents d’urbanisme 

Plusieurs types de documents d’urbanisme peuvent être en vigueur conditionnant l’urbanisation à 
venir : 

- Les plans locaux d’urbanismes (PLU) : ils remplacent les Plans d’Occupation des Sols (POS) 
depuis 2000 et sont destinés aux communes ou aux structures intercommunales,  

- Les cartes communales : elles sont en général élaborées pour des communes de plus faible 

taille, 
- Les Schémas de COhérence Territorial (SCOT) : ils succèdent aux Schémas Directeurs 

d’Aménagement et d’Urbanisme (SDAU) et concernent des groupement de communes à 

tendance urbaine (en Dordogne, seule l’agglomération de Périgueux et les communes 
environnantes sont concernées). 
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Source DDE 24 

La plupart des communes du département de la Dordogne ont aujourd’hui un document 
d’urbanisme. 
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Le nombre de permis de construire
Le recensement exhaustif des habitations présenté au paragraphe précédent est un état des lieux réalisé 
en 2005. Un indicateur permettant de se rendre compte de l’augmentation du nombre de ces bâtiments 

est le nombre de permis de construire délivrés depuis, c'est-à-dire entre 2005 et 2007. 

Le nombre de permis de construire en Dordogne est faible par rapport à l’ensemble du territoire 

aquitain et français. 

  Nombre moyen par commune Nombre moyen par km²

Dordogne 7,29 0,45

Aquitaine 13,68 0,76

France 11,94 0,80

Période 2000-2008 – Sources INSEE, DRE Aquitaine 
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Avec un nombre de permis de construire limité et des documents d’urbanisme concernant 
l’ensemble du territoire, l’évolution de l’urbanisation n’est pas intégrée dans l’analyse finale des 
enjeux liés à l’urbain. 

Préconisation 8 : La prise en compte du risque incendie de forêt dans l’urbanisme futur

Afin de protéger les futures zones urbanisées des incendies de forêt, il est nécessaire de considérer le 

risque dès l’élaboration de nouvelles zones urbaines et, de manière plus générale, dans toute 

problématique d’urbanisme. 

Il est préconisé d’intégrer le risque incendie de forêt dans l’élaboration ou la mise à jour des 
documents d’urbanisme à savoir : 

• limiter le mitage des espaces forestiers par les habitations, 

• prévoir de desservir les nouvelles zones urbaines par un réseau d’hydrants normalisés,

• éviter l’urbanisation autour de voies en cul de sac, à défaut les équiper d’aires de 

retournement pour les véhicules de secours, 

• équiper la voirie d’accès normalisés vers les espaces naturels à une fréquence de 200 m 

dans les zones urbanisées, 

• prévoir des voies périphériques entre les zones habitées et les espaces naturels de manière à 

créer une coupure de combustible et à faciliter la lutte, 

• prévoir des accès normalisés aux parcelles bâties depuis les voiries ouvertes à la circulation 

publique. 

Préconisation 9 : Les Plans de Prévention du Risque Incendie de Forêt (PPRIF)

Introduit par l’article L 562-1 du Code de l’Environnement et repris dans l’article L 322-4-1 du Code 

Forestier, le PPRIF constitue un document d’urbanisme valant servitude d’utilité publique. A ce 
titre il est annexé au PLU et est opposable aux tiers. Son objectif est de définir les conditions 

d’urbanisme, de construction, de gestion des constructions futures et existantes ; ainsi que de 
déterminer les mesures de prévention, protection et sauvegarde à prendre par les collectivités et les 

particuliers de manière à : 

• limiter l’aggravation du risque feu de forêt par la maîtrise de l’occupation des sols, 

• réduire la vulnérabilité des enjeux, 

• faciliter l’organisation des secours et informer la population sur le risque encouru. 

Le PPRIF constitue donc un outil à disposition de la Préfecture. 

6.1.4. Le débroussaillement autour des bâtiments 

La Dordogne, département d’Aquitaine, est concernée par l’article L322-3 du Code Forestier régissant 

le débroussaillement autour des bâtiments. Ce débroussaillement a pour objectifs de limiter la 
propagation du feu, de diminuer son intensité et de faciliter la lutte afin de protéger les 
bâtiments. 
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Cet article du Code Forestier stipule que « le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé 
sont obligatoires sur les zones situées à moins de 200 mètres de terrains en nature de bois, forêts, 
landes, maquis, garrigue, plantations ou reboisements » pour toutes « constructions, chantiers, travaux 

et installations, de toute nature sur une profondeur de 50 mètres ». 

Ainsi cela concerne notamment les particuliers autour de leur maison d’habitation. La carte suivante 

présente pour chaque commune une estimation de la surface autour des habitations concernées par ces 
mesures. 

Bien que concernant l’ensemble du territoire, le débroussaillement autour des habitations
représente des surfaces importantes dans : 

• l’Ouest du massif de la Double et dans le massif de la Bessède, 

• les agglomérations de Bergerac mais surtout de Périgueux et de Sarlat. 
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Préconisation 4 : Le débroussaillement autour des bâtiments (préconisation identique au §4.2)

Le débroussaillement autour des habitations contribue à diminuer la masse de combustible limitant 

la propagation d’un feu éventuel et permettant aussi une mise en sécurité des bâtiments. 
Il est préconisé de sensibiliser les populations concernées à la nécessité de débroussailler et de 
veiller à l’application de la législation. 

En particulier, il existe des plaquettes de vulgarisation sur le sujet téléchargeables sur le site 
www.dfci-aquitaine.fr ou disponible sur demande formulée auprès de l’ARDFCI ou de la Préfecture 

du département. 
Dans le but de faciliter l’application de cette réglementation, il pourrait être pertinent de traiter en 

priorité les communes présentant un nombre important d’habitations isolées. 

6.2. Enjeux liés à la forêt exploitée 

La Dordogne est le 6ème département français en terme de production de bois. La filière bois y 
représente le 2ème employeur industriel (Source : Préfecture de la Dordogne). Ce qui implique la 
prise en compte de la forêt comme une ressource économique. Sur chaque commune du département a 

été estimée la surface de forêt destinée à la production, feuillus et résineux confondus. Pour cela, 
l’analyse s’est basée sur les données IFN 1990, en particulier sur les types de peuplements forestiers 
suivants : 

Intitulé 

PEUPLERAIE 

FUTAIE DE CHENES 

FUTAIE DE FEUILLUS INDIFFERENCIES 

MELANGE RICHE DE FUTAIE DE FEUILLUS ET TAILLIS 

FUTAIE MIXTE A FEUILLUS PREPONDERANTS 

FUTAIE MIXTE A CONIFERES INDIFFERENCIES PREPONDERANTS 

FUTAIE MIXTE A PINS INDIFFERENCIES PREPONDERANTS 

FUTAIE MIXTE A PIN MARITIME PREPONDERANTS 

MELANGE DE FUTAIE DE CONIFERES INDIFFERENCIES ET TAILLIS 

MELANGE DE FUTAIE DE PINS INDIFFERENCIES ET TAILLIS

MELANGE DE FUTAIE DE PIN MARITIME ET TAILLIS 

FUTAIE DE PINS INDIFFERENCIES 

FUTAIE DE PIN MARITIME 
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Est déduit de cette classification « l’indice exploitation forestière » repris dans le tableau suivant. 

Surface destinée à l’exploitation forestière 

< 100 ha 
100 à 200 

ha 
200 à 400 

ha 
400 ha à 
800 ha 

> 800 ha 

Indice exploitation forestière 1 2 3 4 5 
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Les espaces du département où l’exploitation forestière est développée sont : 
- le massif forestier de la Double et du Landais, de la Bessède et de Belvès, 
- les communes de l’Est du Périgord Blanc Sud notamment le secteur de la forêt de la 

Barade autour de Rouffignac, 
- les communes du Périgord Blanc Nord, 
- les communes du centre du Nontronnais autour de Saint Saud. 

L’exploitation forestière est gage d’une forêt entretenue et surveillée par les acteurs de la filière. 
Ceci contribue à diminuer le risque de propagation et également à favoriser l’attaque des feux 

naissants. 

6.3. Enjeux liés au tourisme 

Pour son patrimoine mais surtout pour son offre très variée d’activités de pleine nature, la Dordogne 
est un département à forte activité touristique. Elle se traduit par des fréquentations importantes 
du public, représentant un enjeu humain élevé. C’est aussi un enjeu économique puisque le 

tourisme représente 22% de l’économie du département (Source : Préfecture de la Dordogne). 

6.3.1. L’hébergement en structures légères 

Les structures légères d’hébergement touristique correspondent aux campings ainsi qu’aux camps 
proposant des mobilhomes ou petits chalets mobiles ou non. 

Ce type d’hébergements représente des enjeux particulièrement exposés puisqu’ils correspondent 
d’une part, à des zones à forte concentration de personnes, et d’autre part, à des zones souvent en 
contact direct avec la forêt. En outre, ils accueillent des populations souvent peu informées sur le 

risque feu de forêt au sein du département. 
Sur le département de la Dordogne, ce type d’établissements est référencé en fonction de sa commune 
d’installation mais aucune donnée géoréférencée n’a pu être récupérée. L’étude se limite donc à une 

analyse par commune. 

En Dordogne, 157 communes sont concernées par la présence d’au moins un camp d’hébergement en 

structures légères, avec un nombre total dépassant rarement 5. 

En terme d’accueil cela représente une capacité potentielle de campeurs d’un peu moins de 60 000 
personnes. 
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Avec un hébergement pouvant accueillir quasiment 60 000 personnes, les structures légères 

représentent un enjeu humain conséquent. Les communes du Sud-Est du département, autour des 
vallées de la Vézère et de la Dordogne sont les plus concernées. 

6.3.2. Les autres types d’hébergement 

Dans ce paragraphe sont analysées les capacités d’accueil sur chaque commune du département dans 
des bâtiments dédiés à l’accueil touristique à savoir les hôtels, les résidences de tourisme et les 

villages de vacances. Environ 13 000 places sont disponibles dans ce type d’hébergement sur 
l’ensemble du département de la Dordogne. 
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L’ensemble du territoire présente des communes où il existe des possibilités d’accueil touristique en 

bâtiments. Les villes de Périgueux et Bergerac sont particulièrement concernées ainsi que la zone 
autour de Sarlat. 

6.3.3. Indice synthétique des enjeux liés au tourisme 

La capacité totale d’hébergement de chaque commune du département, c'est-à-dire les capacités 
d’accueil en structures légères et en bâtiments ajoutées, représente un indice révélateur de la 

fréquentation touristique sur chaque commune. 
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On déduit de cette classification « l’indice tourisme » repris dans le tableau suivant. 

Capacité d’accueil touristique 

Pas de 
structure 
d’accueil 

< 50 50 à 200 200 à 500 > 500 

Indice tourisme 1 2 3 4 5 

Près de la moitié des communes de Dordogne peuvent accueillir des touristes. Cela peut 

représenter un accueil de plus de 70 000 personnes sur l’ensemble du département et donc un 
enjeu humain important. L’ensemble du territoire est concerné avec des capacités d’accueil plus 
importantes autour de Sarlat. 
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Préconisation 10 : L’information du public touristique

L’attrait touristique est à l’origine de la fréquentation du territoire par une population n’en 

connaissant pas les particularités et n’étant pas avertie du risque incendie de forêt. 
Il est préconisé de pouvoir sensibiliser ces résidents temporaires lors de leur visite du département 
afin de responsabiliser les activités qui pourrait être à l’origine d’une augmentation de l’aléa. 

Des plaquettes d’information existent. Elles sont téléchargeables sur le site www.dfci-aquitaine.fr  
ou disponibles sur demande auprès de l’ARDFCI. 

6.4. Enjeux liés au patrimoine 

Avec un patrimoine historique et préhistorique très riche, de nombreux lieux du département de la 
Dordogne nécessitent d’être préservés. Dans la réglementation, plusieurs types de lieux à haute valeur 
patrimoniale peuvent faire l’objet de servitudes. Cette étude les prend en compte en distinguant les 

zones protégées des monuments protégés. 

6.4.1. Surfaces reconnues pour leur valeur patrimoniale en zone sensible 

Dans cette étude, on s’intéresse à la surface des zonages, reconnus dans la réglementation pour leur 
valeur patrimoniale, située en zone sensible à l’incendie de forêt. 
Sont pris en compte les différentes zones suivantes : 

- Sites classés : monuments ou espaces avec un intérêt artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque. 
- Sites inscrits : monuments ou espaces avec un intérêt artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque mais présentant une fragilité moindre ou une valeur moins important 

que les sites classées (ils peuvent inclurent des sites classés). 
- ZPPAUP : Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager qui recensent 

des quartiers et sites à protéger pour des motifs d’ordre esthétique, historique ou culturel. 

Les surfaces faisant l’objet de plusieurs reconnaissances réglementaires ci-dessus ne sont prises en 
compte qu’une seule fois. 
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25 % des communes de Dordogne sont concernés par des surfaces reconnues pour leur 

patrimoine en zone sensible. Mais les plus grandes surfaces se situent dans le Sud-Est du 
département autour de Sarlat et au Nord de Périgueux. 

6.4.2. Monuments reconnus pour leur valeur patrimoniale en zone sensible 

Cette analyse s’intéresse aux monuments, reconnus dans la réglementation pour leur valeur 
patrimoniale, situés en zone sensible à l’incendie de forêt. 
Sont pris en compte dans ce paragraphe les catégories suivantes qui font l’objet de servitudes 
réglementaires : 

- les sites du patrimoine mondial de l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour 

l’Education, la Science et la Culture) : la liste de ces sites a pour but de les faire connaître et 
de les conserver du fait de leur aspect naturel ou culturel important pour l’héritage commun de 
l’humanité. 
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- les Monuments Historiques : monuments qu’il est nécessaire de protéger du fait de leur 
histoire ou de leur architecture remarquable selon deux niveaux de protection : 

o le classement, 

o l’inscription. 
Les monuments faisant partie des deux classements ne sont pris en compte qu’une seule fois. Il est tout 
de même important de noter que ces monuments sont souvent inclus dans des ensembles paysagers et 

architecturaux de plus grande envergure faisant alors l’objet d’une protection pour l’intégralité de la 
zone et donc référencés au paragraphe précédent. 

La moitié des communes de Dordogne présent des monuments à haute valeur patrimoniale. La 
zone la plus concernée est le Sud-Est du département. 
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6.4.3. Indice synthétique des enjeux liés au patrimoine 

« L’indice patrimoine » est un indice révélateur de l’importance du patrimoine d’une commune 
situé en zone sensible. Il est estimé en fonction des surfaces et des monuments reconnus dans la 
réglementation pour leur valeur patrimoniale d’après le tableau de croisement suivant : 

Surface reconnue pour sa valeur patrimoniale 

Indice patrimoine 
Pas de 

surface 
concernée 

< 50 50 à 200 200 à 500 > 500 

0 1 2 3 4 5 

0 à 3 2 3 4 5 5 

Monuments 

reconnus pour leur 
valeur patrimoniale + de 3 3 4 5 5 5 
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C’est le Sud-Est de la Dordogne qui présente le patrimoine le plus important soumis au risque 
feu de forêt. A noter que certaines communes de la zone allant de Périgueux au Nord du 
département ont aussi un patrimoine riche exposé. 

6.5. Enjeux liés à l’environnement 

Cette étude prend en compte les zonages environnementaux, c’est à dire toute zone ayant un 
patrimoine environnemental reconnu dans la réglementation en zone sensible. Ces zones étant 
susceptibles de subir des dommages en cas de feu de forêt, ce sont des enjeux à prendre en compte. 
Ces zones sont les suivantes : 

- les zones Natura 2000 comprenant : 
o les ZSC : Zones Spéciales de Conservation correspondant aux Sites d’Importance 

Communautaire (SIC), issus de la directive européenne 92/73/CEE dite « directive 

habitats » et validés par le Journal Officiel de la Communauté Européenne (JOCE), 
qui recensent les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt 
communautaire, 

o les ZPS : Zones de Protection Spéciale, issues de la directive européenne 79/409/CEE 
dite « directive oiseaux », qui recensent les aires de distribution des oiseaux sauvages. 

- les ZICO : Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux qui recensent les aires de 
distribution des oiseaux sauvages, celles pour les oiseaux les plus menacés sont les ZPS 
inclues dans les zones Natura 2000. 

- les ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique : 
o de type 1 : zones d’intérêt biologique remarquable sur une surface limitée, 
o de type 2 : plusieurs ensembles naturels interconnectés avec une importance 

patrimoniale et biologique sur une étendue plus importante pouvant inclure des zones 
de type 1. 

- les réserves naturelles régionales : zones de protection de la flore et de la faune sauvage 

présentant un intérêt scientifique et écologique. 
- les zones d’Arrêtés de Protection de Biotope (APB) : zones de prévention de la disparition 

d’espèces protégées. 
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On déduit de cette classification « l’indice environnement » repris dans le tableau suivant. 

Surface classée pour l’environnement en zone sensible 

Pas de 
surface 

concernée 

< 50 50 à 200 200 à 500 > 500 

Indice environnement 1 2 3 4 5 

Les zones au patrimoine environnemental élevé qui sont exposées au risque feu de forêt se 

localisent au niveau : 

• des massifs de la Double et de la Bessède, 

• autour de Sarlat, 
• au Nord-Est de Périgueux. 
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6.6. Analyse synthétique des enjeux soumis au risque feu de forêt 

Dans l’analyse des enjeux soumis au risque incendie de forêt, quatre aspects ont été analysés dans les 
paragraphes précédents. Ils sont listés ci-dessous dans un ordre de priorités décroissant : 

- les habitations, 

- le tourisme, 
- la forêt exploitée, 

- le patrimoine, 
- les zonages environnementaux. 

Pour chacun de ces quatre critères un indice a été calculé et intervient dans l’étude synthétique des 
enjeux de la façon suivante : 

indice enjeux final =( 6 * indice habitations + 3 * indice exploitation forestière + 3 * indice tourisme
+ 2 * indice patrimoine + 1 * indice environnement) / 5 

Les coefficients ont été affectés en fonction des priorités et de manière à ce que « l’indice 

habitations », correspondant à la combinaison d’enjeux humains et matériels permanents, ait un poids 
double par rapport au deuxième type d’enjeux prioritaire « l’indice tourisme » et « l’indice 
exploitation forestière » liés à l’économie du département. 

On en déduit une classification des communes en 3 classes. 
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Les zones où se trouvent les enjeux soumis au risque feu de forêt les plus forts sont : 

- le ¼ Sud-Est du département, 
- les villes de Nontron et Bergerac,
- les communes localisées autour de Périgueux,
- les communes du massif de la Double et du Landais, 
- ainsi que les communes de la limite Nord-Est du département avec la Région Limousin. 
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7. ANALYSE DE LA DEFENDABILITE DU TERRITOIRE 

Objectif : Caractériser le niveau de défense du territoire en cas d’incendie de forêt. 

Le territoire forestier aquitain présente des aménagements de défense contre l’incendie initiés et 

entretenus par les propriétaires forestiers grâce à leur financement. Ces aménagements ont pour 
but : 

- de réduire les délais d’accès aux parcelles forestières et aux zones urbaines par un réseau de 

route et de pistes accompagné d’un réseau de fossés et d’ouvrages de franchissement 
permettant un assainissement des terrains lorsque cela est nécessaire, 

- d’assurer une desserte en eau de l’ensemble du territoire avec un maillage de points 

d’alimentation en eau. 
L’efficacité de la lutte contre le feu dépendant de ces aménagements, il s’agit d’un facteur à prendre en 
compte dans l’évaluation du risque. 

Préconisation 11 : Le réseau de DFCI

Essentiel au système de lutte contre le feu, le maillage d’aménagements de DFCI mobilise un réseau 
de bénévoles au sein des Associations Syndicales Autorisées ou des Syndicats Intercommunaux de 

DFCI. Pivot du système, ce réseau de bénévoles se doit d’être préservé et la création de nouvelles 

structures encouragée dans les territoires sensibles au risque. 

L’analyse de la défendabilité a pour but de connaître le niveau d’aménagement du territoire du 

département de la Dordogne en équipements de protection contre les incendies. La défendabilité 
dépend du temps d’accès mis par les services de secours pour arriver sur le site du feu de forêt et de 
la disponibilité des ressources en eau à proximité du site. 

7.1. Accessibilité du territoire par les services de secours 

L’accessibilité du territoire par les services de secours correspond à la rapidité avec laquelle les 
équipes de secours peuvent rejoindre le point de départ d’un feu. Cette accessibilité dépend de 
deux critères : 

- « temps d’accès des secours » : temps de parcours depuis les centres de secours en 

empruntant le réseau routier goudronné, 
- « densité des pistes de DFCI » : présence de pistes de DFCI pour assurer le lien entre le 

réseau routier goudronné et le point de départ du feu. 

Pour étudier le « temps d’accès des secours », l’ensemble des centres du département sont pris en 
compte. Pour estimer ces temps de parcours, cette étude se base sur les déplacements de Camions 

Citernes Forestiers (CCF). En effet ces CCF, disponibles dans l’ensemble des centres de secours du 
département, de part leur départ en première position et leur rapidité, sont les premiers à parvenir sur 
le lieu du départ du feu. Ces CCF sont ensuite rejoints par les Unités Feu de Forêt (UFF), 

indispensables à la lutte contre le feu, positionnées dans 21 centres de secours qui ont donc une 
distance souvent plus importante à parcourir et une vitesse de déplacement plus faible. 
Cette analysé a été réalisée par le SDIS de la Dordogne et divise le territoire en 3 classes : 

• accessible en moins de 10 min, 

• accessible entre 10 et 20 min, 

• accessible en plus de 20 min. 
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En dehors du réseau goudronné, le réseau de pistes est essentiel pour la lutte. La présence d’un réseau 
développé de pistes facilite et diminue les temps d’accès à l’intérieur des massifs forestiers. Ainsi sur 

chaque commune est évaluée la « densité de pistes de DFCI » présentes sur le territoire. 

Ces deux critères sont ensuite combinés d’après le tableau suivant pour évaluer l’accessibilité du 

territoire par les services de secours.  

Temps d’accès des secours 
Accessibilité 

>20mn 10-20mn <10mn 

Faible Faible Moyenne Forte Densité des pistes 

de DFCI Forte Moyenne Forte Forte 
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L’accessibilité du territoire de la Dordogne est hétérogène. Certaines zones, éloignées des 
centres de secours sont desservies moins rapidement et présentent aussi des densités de 
pistes faibles à savoir : 

- une couronne autour de Bergerac, 
- deux zones en limite Sud-Est du département centrées sur les communes de Daglan et de 

Saint Julien de Lampon, 

- deux zones au nord de Périgueux centrées sur les communes de Lisle et Saint Front 
d’Alemps, 

- les communes à la limite Nord-Est du département. 

7.2. Disponibilité en eau 

La disponibilité en eau correspond à la capacité de chaque point du territoire à être alimenté en 
eau. Elle dépend de la localisation et de la capacité des points d’alimentation en eau présents. 

Le temps de recharge en eau nécessaire aux moyens de lutte contre les incendies, s’effectuant grâce 
aux différents points d’alimentation, dépend de différents critères : 

- le trajet aller-retour entre le site du feu et le point d’alimentation en eau le plus proche 
variant avec la possibilité d’accéder au point par le réseau goudronné ou non, 

- le temps d’installation autour du point d’eau estimé à 4 min, 

- le temps de chargement variant avec le débit possible du point d’alimentation. 
En fonction de ces éléments, pour chaque point d’alimentation en eau, est estimé la distance 
maximale qu’il est possible de parcourir en 20 min. Ainsi, le territoire est classifié en 2 modalités : 

accessible en eau en moins de 20 min ou accessible en eau en plus de 20 min. 

Deux types de points d’alimentation en eau peuvent être distingués : 

- les points d’alimentation urbains reliés au réseau d’eau potable, 
- les autres tels que les points d’eau naturels (rivière, étang…), les réservoirs et les points 

d’irrigation. 

En prenant en compte la totalité des points d’alimentation en eau urbains et non urbains, il 
s’avère que l’intégralité du territoire du département de la Dordogne peut être approvisionné en 
eau en moins de 20 min. 

Pour le reste de l’étude, ne seront pris compte que les points d’alimentation non reliés au réseau 
d’eau potable. 

La carte suivante présente l’accessibilité du territoire en eau non issue du réseau d’eau potable. 



AAAtttlllaaasss fffeeeuuu dddeee fffooorrrêêêttt DDDooorrrdddooogggnnneee

82

Le département de la Dordogne présente une très bonne couverture en eau puisque l’intégralité 
du territoire peut être desservi en eau en moins de 20 min. 

Lorsqu’on s’intéresse uniquement aux points d’alimentation non reliés au réseau d’eau potable, 
les territoires suivants sont moins bien desservis : 

- les communes au Nord de Périgueux, 

- les communes du Nord-Est du département, 
- les communes à la limite Sud du département au niveau du Bergeracois. 

7.3. Analyse synthétique de la défendabilité 

L’analyse synthétique de la défendabilité prend en compte les deux critères étudiés précédemment, à 
savoir l’accessibilité et la disponibilité en eau du territoire d’après le tableau suivant : 
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Accessibilité 
Défendabilité 

Faible Moyenne Forte 

> 20 min Faible Moyenne Moyenne Disponibilité en 

eau < 20 min Moyenne Forte Forte 
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Le département de la Dordogne présente dans l’ensemble un territoire bien défendable, 
notamment dans les massifs forestiers du département. 
Il est à noter que dans les territoires où est présent une ASA ou un SI de DFCI le niveau de 
défendabilité est bon. Cela s’explique par un bon niveau d’infrastructures dans ces zones à savoir 
en pistes et en points d’alimentation en eau. 
Cependant certains territoires présentent une défendabilité plus faible à savoir : 

- deux zones au Nord de Périgueux centrées sur les communes de l’Isles et de Saint Front 
d’Alemps, 

- la limite Nord-Est du département au niveau des communes de Jumilhac le Grand et 

Mialet. 

Préconisation 12 : Les infrastructures de DFCI

Les aménagements de DFCI , à savoir les pistes, les fossés bordiers, les ouvrages de franchissement 
ainsi que les points d’alimentation avec un accès équipé, sont indispensables pour faciliter la lutte

contre les incendies. Une importance particulière doit leur être accordée : 
- les zones déficitaires doivent voir leur niveau d’équipement renforcé, 
- les installations existantes doivent être mises aux normes, entretenues et leur bon état de 

fonctionnement contrôlé.
Il est préconisé de veiller à disposer d’un maillage d’infrastructures de DFCI suffisant pour défendre 

l’intégralité du territoire.

Pour synthétiser le niveau de défendabilité par commune dans la suite de l’étude, l’analyse suivante 
sera prise en compte : 

- les communes présentant un niveau de défendabilité fort sur 70% ou plus de leur territoire 
verront leur défendabilité considérée comme bonne, 

- les communes présentant un niveau de défendabilité fort sur moins de 70% de leur territoire 

verront leur défendabilité considérée comme moyenne. 
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8. ANALYSE SYNTHETIQUE DU RISQUE FEU DE FORET 

Objectif : décrire le niveau de risque feu de forêt sur l’ensemble des communes du département de la 

Dordogne. 

La cartographie du risque est issue du croisement des 3 thèmes précédemment décrits, à savoir l’aléa, 
les enjeux et la défendabilité selon le tableau suivant : 

Enjeux faibles Enjeux moyens Enjeux forts 
Risque feu 

de forêt 
Défendabilité 

bonne 

Défendabilité 

moyenne 

Défendabilité 

bonne 

Défendabilité 

moyenne 

Défendabilité 

bonne 

Défendabilité 

moyenne 

Fort Moyen Fort Fort Fort Fort Fort 

Moyen Faible Moyen Moyen Moyen Fort Fort Alea 

Faible Faible Faible Faible Moyen Moyen Moyen 

N.B : Pour l’utilisation de cette carte, se reporter aux recommandations d’usage du document figurant page 7 
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Cette cartographie synthétique du risque feu de forêt sur le département de la Dordogne est le résultat 
d’une prise en compte de critères synthétisés dans une fiche annexe visible p 93. Ces critères sont 
variés, ils s’attachent à caractériser la probabilité de naissance et de propagation d’un feu de forêt à 

l’ensemble des espaces environnants en fonction de l’état de la végétation, de la pression exercée par 
les activités humaines, des enjeux présents et de la facilité à défendre le territoire. 

L’analyse détaillée de chacun de ces critères rend possible l’identification de points forts et de points 
faibles pouvant contribuer à cibler des actions pour la diminution du risque. La priorisation de ces 
critères peut aussi permettre de s’intéresser à des problématiques précises en lien avec le risque feu de 

forêt.  
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Le département de la Dordogne est un département classé à risque feu de forêt. Dans l’ensemble, 

les territoires à risque correspondent aux territoires les plus boisés du département. Mais ces espaces 
présentent des problématiques différentes : 

- les massifs forestiers des massifs de la Double et du Landais et du pays de Belvès sont 
exposés à un aléa subi élevé (peuplements forestiers sensibles) et des enjeux économiques 
liés à la production forestière, 

- Périgueux et les communes environnantes, notamment celles au Nord de 
l’agglomération, comportent des espaces boisés mités par les habitations et ont une 
défendabilité moins développée, 

- les communes des vallées de la Dordogne et de la Vézère dans le secteur de Sarlat la 
Canéda présentent des enjeux important liés à l’urbain, au tourisme et au patrimoine et 
le relief rend difficile l’accès aux parcelles. 
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CONCLUSION

Le département de la Dordogne se situe au 3ème rang des départements forestiers de France et au 10ème

rang en terme de départs de feu de forêt et, il se doit donc de rester vigilant au regard de ce risque. 

En effet, malgré une diminution de la surface moyenne brûlée par feu depuis 1980, on assiste à une 

augmentation de la pression du risque avec un accroissement du nombre de départs sur cette même 

période (nombre de feux multiplié par 3). 

Ce document a pour but d’une part de cibler les zones les plus soumises au risque feu de forêt mais 

également, pour chaque commune, d’identifier les points faibles pouvant être améliorés. Au terme 

de cette analyse, certaines zones paraissent prioritaires au regard du risque feu de forêt : 

- les massifs forestiers des massifs de la Double et du Landais et du pays de Belvès sont 

exposés à un aléa subi élevé (peuplements forestiers sensibles) et des enjeux économiques 

liés à la production forestière, 

- Périgueux et les communes environnantes, notamment celles au Nord de 

l’agglomération, comportent des espaces boisés mités par les habitations et ont une 

défendabilité moins développée, 

- les communes des vallées de la Dordogne et de la Vézère dans le secteur de Sarlat la 

Canéda présentent des enjeux important liés à l’urbain, au tourisme et au patrimoine et le 

relief rend difficile l’accès aux parcelles. 

Il convient donc de prendre en compte les préconisations faites dans ce document (rassemblées et 

hiérarchisées dans une fiche annexe p 94) et de mettre en œuvre les outils énumérés dans le PPFCI

portant sur les aspects suivants et ayant pour but de diminuer le risque incendie de forêt sur la région 

Aquitaine : 

- le maintien de l’efficacité des infrastructures de DFCI, 

- l’extension des structurations en ASA ou SI deDFCI,

- l’amélioration de la gestion de la biomasse combustible à proximité et dans les territoires 

forestiers notamment par un renforcement de l’application de la réglementation 

(débroussaillement, incinération…), 

- le suivi de l’évolution du territoire et de ses caractéristiques influant sur le risque, 

- l’aménagement et la protection des interfaces urbain-forêt, 

- le développement d’actions de communication et de sensibilisation. 

Il est aussi nécessaire de considérer le territoire dans le contexte du changement climatique qui 

laisse présager à la fois une augmentation de la fréquence des accidents climatiques, tels que les 

périodes de sécheresse et les tempêtes, mais également une modification des périodes de végétation 

pouvant notamment entraîner une augmentation de la masse combustible. 
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ANNEXE 1 : FICHE DETAILLANT LA 

COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE DE 

L’ATLAS DU RISQUE INCENDIE DE FORET DE 

LA DORDOGNE

La présidence du comité de pilotage de l’Atlas du risque incendie de forêt de la Dordogne est 
composée de représentants : 

• de la Préfecture de la Dordogne, 

• et de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la Dordogne. 

Le corps du comité de pilotage de l’Atlas du risque incendie de forêt de la Dordogne est composé de 

représentants des organismes suivants : 

• Centre Régional de la Propriété Forestière d’Aquitaine, 

• Conseil Général de la Dordogne, 

• Direction Départementale de l’Equipement de la Dordogne, 

• Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Aquitaine, 

• Direction Régionale de l’Environnement d’Aquitaine,

• Interbois-Périgord, association interprofessionnelle de la filière forêt-bois de la Dordogne 

• Office National des Forêts, 

• Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Dordogne, 

• Syndicat des Propriétaires Forestiers Sylviculteurs de Dordogne, 

• Union Départementale de Défense des Forêts Contre les Incendies de la Dordogne, 

• Union Départementale des Maires de la Dordogne 
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ANNEXE 2 : FICHE RECAPITULATIVE DE LA 

METHODOLOGIE DE L’ANALYSE DU RISQUE 

INCENDIE DE FORET SUR LE DEPARTEMENT DE 

LA DORDOGNE
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ANNEXE 3 : FICHE RECAPITULATIVE DES 

PRECONISATIONS

1ERE PRIORITE 

Préconisation 12 : Les infrastructures de DFCI

Les aménagements de DFCI , à savoir les pistes, les fossés bordiers, les ouvrages de franchissement 

ainsi que les points d’alimentation avec un accès équipé, sont indispensables pour faciliter la lutte

contre les incendies. Une importance particulière doit leur être accordée : 
- les zones déficitaires doivent voir leur niveau d’équipement renforcé, 

- les installations existantes doivent être mises aux normes, entretenues et leur bon état de 
fonctionnement contrôlé.

Il est préconisé de veiller à disposer d’un maillage d’infrastructures de DFCI suffisant pour défendre 

l’intégralité du territoire.

Préconisation 11 : Le réseau de DFCI

Essentiel au système de lutte contre le feu, le maillage d’aménagements de DFCI mobilise un réseau 

de bénévoles au sein des Associations Syndicales Autorisées ou des Syndicats Intercommunaux de 
DFCI. Pivot du système, ce réseau de bénévoles se doit d’être préservé et la création de nouvelles 

structures encouragée dans les territoires sensibles au risque. 

Préconisation 5 : La réduction des poudrières

En vue de limiter les sources d’éclosion potentielles, une attention particulière doit être accordée aux 
poudrières. 

Il est préconisé de régulariser ou de fermer les sites tels que les dépôts de pneus sauvages et les 

décharges non autorisées. 

Préconisation 8 : La prise en compte du risque incendie de forêt dans l’urbanisme futur

Afin de protéger les futures zones urbanisées des incendies de forêt, il est nécessaire de considérer le 

risque dès l’élaboration de nouvelles zones urbaines et, de manière plus générale, dans toute 

problématique d’urbanisme. 
Il est préconisé d’intégrer le risque incendie de forêt dans l’élaboration ou la mise à jour des 
documents d’urbanisme à savoir : 

• limiter le mitage des espaces forestiers par les habitations, 

• prévoir de desservir les nouvelles zones urbaines par un réseau d’hydrants normalisés,

• éviter l’urbanisation autour de voies en cul de sac, à défaut les équiper d’aires de 

retournement pour les véhicules de secours, 

• équiper la voirie d’accès normalisés vers les espaces naturels à une fréquence de 200 m 

dans les zones urbanisées, 

• prévoir des voies périphériques entre les zones habitées et les espaces naturels de manière à 

créer une coupure de combustible et à faciliter la lutte, 

• prévoir des accès normalisés aux parcelles bâties depuis les voiries ouvertes à la circulation 

publique. 
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Préconisation 7 : La prise en compte du risque incendie de forêt dans les zones urbaines existantes

Pour protéger les zones urbanisées contre les incendies de forêt et veiller à ce que les activités 

humaines ne provoquent pas une augmentation de l’aléa, il est nécessaire de réaliser  des 

aménagements particuliers. 
Les aménagements des zones urbaines existantes préconisés sont les suivants :  

• veiller à ce que l’alimentation en eau soit suffisante, accessible et en bon état de 

fonctionnement,

• aménager des voies périphériques entre les zones habitées et les espaces naturels de manière 

à créer une coupure de combustible et à faciliter la lutte, 

• s’assurer que des points de passage existent ou peuvent être enfoncés facilement par les 

véhicules de lutte entre les propriétés closes et les espaces naturels, 

• veiller à l’application de la réglementation en matière de débroussaillement autour des 

bâtiments (se référer à la préconisation 4) ainsi qu’autour des voies pouvant être utilisées en 
cas d’évacuation (se référer à la préconisation 3).

2EME PRIORITE 

Préconisation 6 : Le développement de la culture du risque chez le grand public

L’information des populations sur le sujet des incendies de forêt permet d’entretenir une culture du 

risque. Cette culture du risque permet une participation de chacun à des actions de prévention et de 
se préparer en cas d’évènements. 
Il est préconisé d’assurer une sensibilisation du grand public au risque feu de forêt par différents 

biais de communication : sites Internet des services de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
organismes concernés, plaquettes et réunions d’information, etc. 

Préconisation 1 : Les statistiques feu de forêt

L’analyse des évènements passés permet d’améliorer la connaissance du phénomène et d’en dégager 
des tendances à savoir leur occurrence, leur localisation, leur ampleur. Ces connaissances sont des 

indicateurs utiles dans le but de diminuer l’aléa feu de forêt et de protéger les enjeux. 

Il est préconisé de maintenir les études statistiques et bilans annuels réalisés notamment par le SDIS 

ET la DDAF de la Dordogne avec le GIP ATGeRi et d’en assurer la diffusion aux organismes 
compétents du département. Une attention toute particulière apportée à l’analyse des causes 

permettrait de cibler les actions à entreprendre. 

Préconisation 2 :Les indicateurs météorologiques du risque feu de forêt

Etant donné l’existence d’une corrélation entre les occurrences et les surfaces impactées des feux de 
forêt et les indices météorologiques, leur suivi régulier constitue un outil d’aide à la décision pour 

estimer l’aléa feu de forêt et ainsi protéger les enjeux. Il convient également de pourvoir 
approfondir ces études de corrélations en utilisant les historiques des indicateurs réellement 
observés. 

De plus, la consultation des impacts de foudre via le site www.cartogip.fr constitue également un 
indicateur utile pour la détection de feux naissants. 



AAAtttlllaaasss fffeeeuuu dddeee fffooorrrêêêttt DDDooorrrdddooogggnnneee

96

Préconisation 4 : Le débroussaillement autour des bâtiments

Le débroussaillement autour des habitations contribue à diminuer la masse de combustible limitant 

la propagation d’un feu éventuel et permettant aussi une mise en sécurité des bâtiments. 
Il est préconisé de sensibiliser les populations concernées à la nécessité de débroussailler et de 
veiller à l’application de la législation. 

En particulier, il existe des plaquettes de vulgarisation sur le sujet téléchargeables sur le site 
www.dfci-aquitaine.fr ou disponible sur demande formulée auprès de l’ARDFCI ou de la Préfecture 

du département. 
Dans le but de faciliter l’application de cette réglementation, il pourrait être pertinent de traiter en 

priorité les communes présentant un nombre important d’habitations isolées. 

Préconisation 10 : L’information du public touristique

L’attrait touristique est à l’origine de la fréquentation du territoire par une population n’en 

connaissant pas les particularités et n’étant pas avertie du risque incendie de forêt. 
Il est préconisé de pouvoir sensibiliser ces résidents temporaires lors de leur visite du département 
afin de responsabiliser les activités qui pourrait être à l’origine d’une augmentation de l’aléa. 

Des plaquettes d’information existent. Elles sont téléchargeables sur le site www.dfci-aquitaine.fr  
ou disponibles sur demande auprès de l’ARDFCI. 

3EME PRIORITE 

Préconisation 3 : Le débroussaillement des voies de communication

Comme présenté au paragraphe 2.3.2, les réseaux de communication peuvent constituer des zones de 

départ privilégiées. 
Veiller à l’application de la réglementation en matière de débroussaillement (Code forestier, Arrêté 
préfectoral réglementant l’emploi du feu dans les bois et forêt en Dordogne) aux abords des voies de 

communication permettrait de diminuer le risque d’éclosion dans ces zones. Le débroussaillement 
des voies de communication permettrait également de favoriser l’accès des secours et de faciliter 

l’évacuation des résidents. La détermination de tronçons à traiter de manière prioritaire en fonction 

de leur utilité pour l’accessibilité ou l’évacuation pourrait aider à l’application de la réglementation. 

Préconisation 9 : Les Plans de Prévention du Risque Incendie de Forêt (PPRIF)

Introduit par l’article L 562-1 du Code de l’Environnement et repris dans l’article L 322-4-1 du Code 

Forestier, le PPRIF constitue un document d’urbanisme valant servitude d’utilité publique. A ce 
titre il est annexé au PLU et est opposable aux tiers. Son objectif est de définir les conditions 

d’urbanisme, de construction, de gestion des constructions futures et existantes ; ainsi que de 

déterminer les mesures de prévention, protection et sauvegarde à prendre par les collectivités et les 

particuliers de manière à : 

• limiter l’aggravation du risque feu de forêt par la maîtrise de l’occupation des sols, 

• réduire la vulnérabilité des enjeux, 

• faciliter l’organisation des secours et informer la population sur le risque encouru. 

Le PPRIF constitue donc un outil à disposition de la Préfecture. 
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ANNEXE 6 : REGLEMENT TYPE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
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SOURCES 
 

Le diagnostic et l’établissement du projet se sont appuyés sur les sources suivantes : 

- Porter à la Connaissance – Préfecture de la Dordogne ; 

- Atlas des zones inondables de la Dronne – Préfecture de la Dordogne ; 

- Recensement de la population de 1999 (et recensements intermédiaires INSEE de 2007 et 2008) ; 

- Recensement Général Agricole de 2000  et 2010 ; 

- Cartes IGN 1/25 000 du secteur – Série bleue ; 

- Atlas de la Dordogne, Patrick Ranoux, Association Géographie Active, 1993 ; 

- Diverses données transmises par la Municipalité ; 

- Relevés URBAM : visites– terrain, recueil photographique, relevé agricole. 

 

La description de l’état initial de l’environnement s’est par ailleurs appuyée sur un fond documentaire large : 

- Carte géologique de la France au 1/50 000 – BRGM ; 

- Carte de végétation de la France – CNRS – 1974 ; 

- Document de référence préalable à l’établissement d’une charte des paysages – DDE / DIREN – 1999 ; 

- Inventaire forestier départemental – IFN ; 

- Recensement agricole – Ministère de l’Agriculture – 2000 et 2010 ; 

- SDAGE 2010 – 2015 Adour Garonne ; 

- Ainsi que de nombreux sites internet : 

http://www.airaq.asso.fr/ 

http://www.aquitaine.ecologie.gouv.fr/ 

http://www.eau-adour-garonne.fr/ 

http://www.eptb-dordogne.fr/accueil/accueil.php 

http://www.ifn.fr/spip/ 

http://www.observatoire-environnement.org 
 


